
I F.EV 1960; 

.Demande d'octroi 

pour la protec-
tion d'incendie. 

PRO-MAIRE. 

Résolution pour 
fixer la date de 
la votation con-
cernant le règle' 
ment No 76 . 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA. VISITATION DE LA. PTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, 
tenue- au lieu et heure ordinaires des séances, ce premier fé-
vrier 1960 et à laquelle, sont présents MM. Rosario Crête, 
Jean Garceau, Antonio Benoit, Fernando Guilbert, Léo Arbour, 
sous- la présidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu, for-
mant quorum. ' � . 

Après la récitation de la prière et la lecture 
du procès verbal de la dernière assemblée, lea minutes en sent 
adoptées, telles que lues. . . t 
CORRESPONDANCESt  

La Shatànigan Water, and Power nous avise qu'ayant 
dépassé de quelques dollars le montant permis par notre dernier 
référendum, il y aurait lieu pour la, municipalité de passé un 
autre référendum pour légaliser l'éclairage des rues de notre 
municipalité. 

Circulaire de l'hôpital Sainte-Justine au sujet 
de la Croidade annuelle pour les enfants. 

Avis de la Cour municipale de Montréal dans le-
quel le juge Ernest Simars condamne notre municipalité dans 
un cas d'Assistance Publique. 

Mlle Simone Godbout écrit au Conseil en son nom 
personnel et au nom de M. J.B. Godbout afin de se plaindre de 
la hausse de l'évaluation municipale. 

Rapport de l'inspecteur pour les chiens, ainsi 
que le montant qui lui est du pour son travail. 

Deux contracteursviennent rencontrer le Gonseil 
pour avoir la permission de ramasser les; vidanges dans la muni-
cipalité- pendant la prochaine saisson d'été; cette permission 
est accordé à M. Albert Thériault de Pointe-du-Lac. 
RESOLUTIONS t. 

Il est résolu à l'unanimité des; membres du Con-
seil d'aviser les contribuables J. B. Godbout et Simone God-
bout que le temps permis par la loi pour porter une plainte 
au rôle d'évaluation est 30 jours après le dépôt du-dit rôle 
par les estimateurs; en conséquence les sommes; demandées par 
les comptes de taxes du 2 novembre 1959 et du 2 décembre 1959 
sont exigibles et portent intérêt au taux de 5%, en plus. .50 
de frais pour le 2iême avis est aussi réclamé. 

Une résolution es?t adoptée à l'unanimité des 
membres du Conseil en vue de renouveler notre demande d'octroi 
pour une meilleur protection contre l'inpendie en demandant à 
monsieur Gaston Hardy de Shawi. nigan de bien vouloir appuyer 
le Conseil auprès de l'honorable Ministre des Travaux Publics 
afin qu'il nous accèrde l'aide du Gouvernement de lœ Province 
sur les items spécialement désignés dans les résolutions du 
17 mars 1958, du 6 avril 1959 et du 6 juillet 1959. 

Il es;t, résolu unanimement de nommer monsieur 
Fernando Guilbert pro-maire de 1a, municipalité pour remplacer 
monsieur Jean Garceau. „ 

Une résolution est adoptée à l'unanimité en 
vue d'autoriser le secrétaire-trésorier à recontrer un avisenr 
légal pour faire percevoir les arrérages de taxes de locataires. 

Il est résolu et adopté que sous l'autorité de 
l'article 372 du Code Municipal, les électeurs propriétaires 
d'immeubles imposables de cette municipalité soient convoqués 
en assemblée publique- pour approuver ou désaprouver, par voie 
de votation, le règlement No 76 concernant l'éclairage d'une 
partie de la municipalité. Que la date de la, votation soit et 
elle est fixée au 27iême jour de février 1960 
COMPTES : 

Section aqueduc 
Joséphat Chamberland, pour reparer le maine, 
Roland Girard, " * 
René Crète, " " 
J.-Paul Boisvert, voy. tel. timbres,.. 

'Nojparkial 
12.00 
24. UU  
14.00 
3B722" 

nijuneau1
Copie



aisse Populaire de P.d.L., int. sur emprunt de #7000. 4 
Auxi be Messier, bois pour réparation....... | 
Orner Garceau, réparation au garage municipale, | 
Roger Duval Inc. une sleeve pour aqueduc, .$ 
Banque Provinciale du Canada, échéance du 1er mars 196013, 

Section générale 
Caisse, taxe spéciale pour aqueduc a .60 % ,. 16, 
City Gas & Electric Corp., installation et 7 cylindre,.! 
Corporation Municipale du Comté St-Maurice, cotisation,! 
Thomas Bellemare, i du compte pour chemin d'hiver,.....! 
Napoléon Guay, pancarte pour dépotoirs, ! 
René Crête, pour réparer la borne-font ai ne, .§ 
Roland Girard, " * " " " | 
P.E. Montour, pour souder une borne-fontaine, ! 
Pépin "Essort Service, I 

Adrien Desmarais, pour travail REï Inspecteur des chiens! 

175.00 
a.76 
11.00 
17.60 

24375ÏÏ 

968.67 
161.59  
5ÏÏÏTtV 
256.25 

5.00 
4.40 
4745" 
15700 

115720" 
23.50 

pour paiement, 
Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent 

REGLEMENT N0 76 

Attendu que les prescription et formalités légales en rap-
port avec la passation du présent règlement on# été remplies; 

Attendu qu'il est à propos de pourvoir à l'éclairage d'une 
partie de la Municipalité et d'autoriser le conseil à s'entendre 
avec toute personne, société ou corporation pour le dit éclairage; 

Il est, en conséquence, proposé par M. Fernando Guilbert 
et par les présentes REGLE et STATUE comme suit, savoir: 

Que les rues d'une partie de la Municipalité soient éclai-
rées et que des lampes de rues soient installées dans la dite partie, 
aux endroits désignés par résolution du conseil; la dépense annuel-' 
le à cette fin ne devant pas excéder deux mille dollars (12,000.00) 
et devant être incluse chaque année aux prévisions budgétaires» 

Que le conseil soit autorisé à s'entendre avec toute per-
sonne, société ou corporation pour le dit éclairage et, à cette fin, 
il pourra passer un contrat pourvoyant au nombre de lampes, au taux^ 
à l'achat de l'énergie électrique pour les autres besoins de la Cor*-
poration et la durée du contrat qui ne devra pas excéder les disposi-
tions de la loi. Il pourra en outre dans ce contrat, accorder & tel-
te personne, société ou corporation une franchise pour las distribu-
tion de l'électricité dans les limites de las municipalité, pourvoir 
au mode d'exercice de la dite franchise en œe qui concerne spéciale-
ment le coupage et l'émondange des arbres, les déplacements de pot-
teaux, et les. travaux a être exécutés sur les propriétés de 1© Cor-
poration. 

Que le coût de l'éclairage soit supporté par la Corpora-
tion et à cette fin une taxe spéciale est par les. présentes imposée 
sur tous les bien-fonds imposables de la Municipalité. Elle sera 
basée sur la valeur des bien-fonds telle qu'elle apparaît ou appa-
raîtra au rôle d'évaluation en vigueur dans la Municipalité à l'é-
poque de chaque perception. Cette taxe seraî perçue en même temps 
que la taxe générale, le tout suivant les dispositions du Code Mu-
nicipal. . % 

Que le présent règlement abroge et remplace a toutes fins 
que de droit le règlement No 65 , adopté le troisième jour du mois 
de mai 1954. 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à 
la loi. 

La séance est levée. 

ET g M I. ^ fi fi » Maire 

Sec. Trés. 
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SERMENT D'OFFICE 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA PTE DU LAC 
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7 MAR 1960 

JE, Ernest Lucien Bêland domicilié, à 128 ruo, sst-Laurent 
Louiseville, ayant éta nomma .pour faire lai vérification des livres 
pour 1'année terminée .le 31 dénombre 1959, jurq sur les Saints 
Evangiles, que je ferai mon devoir au meilleur de ma connaissance 
et de mon jugement 

Ainsi qi e Dieu me ao it en aLde0 

Assermenté devant moi è lai pointe du Lac 
ce vingt-sàptième jour de février 1960 

Se cretaire-tr as-ori er Vérificateur 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA PTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, le 7 mars 1960 et â la-
quelle sont présents MM. Antonio Benoit, Philippe Dugré, Léo 
Arbour, sous la présidence de monsieur le Pro-Maire Fernando 
Guilbert, formant quorum. 

Apres la récitation de la prière et la lecture du 
procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adop-
tées telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Me Ludovic Lapérière nous fait parvenir son compte 
au sujet des avis transmis aux propriétaires de chiens. 

Lecture de la Circulaire de la Commission du Salaire 
Minimum concernant l'Ordonnance adoptée en date du 15 décembre 
1959 et approuvée par l'arrêté en conseil No 1453 du 23 décembre 
1959 . 

L'Office National du Film nous offre une production 
qui a le mérite d'attirer l'attention sur la nécessité de col-
laboration entre les autorités municipales et le public. Il s'agit 
du film"Il faut qu'une bibliothèque soit ouverte ou fermée." 

Me Jean-Marie Bureau pous fait tenir ses commentaires 
concernant les règlements Nos 68 & 70 pour les; chiens et nous 
dits que ces textes expriment très bien ce que l'on pourrait dire 
dans la conversation ordinaire pour signifier les intentions du 
Conseil, mais qu'au point de vue Ifcégal et surtout juridique, il 
ne lui paraissent pas assez précis, ni explicites. 

Lecture et étude du rapport financier préparé pour 
l'année qui séest terminée le 31 décembre 1959, 
RESOLUTIONS:. 

Monsieur Antonio Benoit donne avis de motion qu'a 
une prochaine séance un règlement sera soumis au Conseil pour 
son approbation afin d'abroger les règlements Nos 68 & 70 pour 
les remplacer par un autre plus explicite. 

Il est résolu à l'unanimité d'accepter le rapport 
financier tel que préparé par monsieur E. Lucien Béland, véri-
ficateur de Louiseville. 

Il est résolu que ce conseil approuve et confirme 
le certificat suivant, lequel est so.umis au conseil par le maire 
et le secrétaire-trésor,ier,r. 
Mous,soussignés, maire et secrétaire-trésorier, certifions que 

£ 



AYR 1960 

comme 

,1e règlement No 76, concernant l'éclairage des rues, a été approu-
vé par les électeurs propriétaires lors de la votation donné^le 
27iême jour de février 1960, et que le résultat du vote a été 
suit: 
5 en faveur ; 0 contre ; majorité 5 
COMPTESt 

Section générale «. 
E. Lucien Béland, pour verification de 1959, ����*{ 
J.-Paul Boisvert, voy. tel. timbres & 2 repas,. I 
City Gas & Electric Corp., J 
Paul Proulx, pour nettoyer un emplacement pour neige,,! 
Alexandre Dugré Ass. pour camion & as s. guarantie,... .$> 
R. Duchesne & Fils Ltée, f 
Alcide Guilbert, pour déneiger les bornes-fontaines,,.f 
Maurice Crète, " " " " " ,..§ 
Me Ludovic Lapériêre, frais de mise-en-demeureî chiens! 

Section aqueduc. 
La Banque Provinciale du Canada, frais d'administration! 
Garage Maurice Doyon, gais pour pompe louée, .! 
Frédéric Garceau, travail au barrage du ruisseau,....! 
Roland Girard, 11 " " »����$ 
t, . n ». tt H tllttt li (! 
Rene Crete, 
E. Luciaa Béland, pour vérificatiQn de 1959, 

65 .00 
07 .72 
31 .88 
5 .00 

72 ,00 
3 .78 

29 .75 
24 .60 
12 ,00 

8 .10 
6 .79 

23 .20 
14 .80 
41 .60 
70 .00 

pour paiement. 
Il est résolu-d'accepter les comptes qui précèdent 

La séance est levée. 

Maire 

Sec. Très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, ce 4 avril 1960 et à la-
quelle sont présents messieurs Rosario Crête, Jean Garceau, Phi-
lippe Dugré, Fernando Guilbert, Léo Arbour,, sous la présidence 
de monsieur le Maire Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées 
telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Me Jean-Marie Bureau nous transmet le projet de règle-
ment dont il a été requis de rédiger pour les besoins du conseil. 

Monsieur Louis-Théo. Larose, Ingénieur de Division, 
écrit afin d'attirer l'attention du conseil sur les dispositions 
de la loi relativement à l'ouverture des chemins à la circulation 
d'été. 

Lucien Comeau, Juge de District, avise la Cor-
tenue responsable des frais d'entretien de 
Albert Dupont â l'hôpital St-Joseph. 
Roméo Lorrain, Ministre des Travaux Publics 

accuse réception de notre lettre du 3 février dernier et nous dit 
qu'il étudiera prochainement le cas de notre Corporation. 

Monsieur Paul Dozois, Ministre des Affaires Municipa-
les nous informe qu'il a plu au Lieutenant-gouverneur en conseil 
d'adopter un arrêté à l'effet d'autoriser le règlement no 76 de 
notre conseil. 

Monsieur L. A. Gour, gérant de la compagnie Shawini-
gan Water and Power, nous fait part des modifications apportées 

poration 
l'enfant 

Monsieur 
qu'elle est 
de monsieur 

Monsieur 
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par la direction de sa compagnie et demande au conseil 
d'adopter une.résolution autorisant le maire et le secré-
taire-trésorier à signer une nouvelle .convention qui rem-
placera le contrat existant antérieurement pour l'éclairage 
des rues. 

Monsieur Gaston Hardy nous fait tenir la copie d'une 
lettre reç,ue de l'honorable Ministre Roméo Lorrain concernant 
une subvention,au montant de ,295.44, accordée à notre Muni-
cipalité pour l'achat d'un camion-pompe et d'accessoires, 
RESOLUTIONS :: 

Il est résolu à l'unanimité des membres du conseil 
d'autoriser monsieur Louis Beaulieu, maire, et Jean-Paul Bois-
vert, secrétaire-trésorier, à signer une nouvelle convention, 
pour l'éclairage d'une partie des rues de la Municipalité, en-
tre la Corporation Muncipale de la .Visitation de la Pointe-du-
Lac et la compagnie Shawinigan Water and Power. 

Il est proposé et adopté unanimement de faire pré-
paré un estimé du coût total des travaux à être exécuté pour la 
construction de deux puits qui seraient raccordés à la ligne 
actuelle d'aqueduc et par la suite de.se rendre à Québec ren-
contrer les autorités du Ministère de la Santé pour discuter 
de la nécessité d'obtenir une plus grande qualité d'eau avant 
le début de la saison estivale. 

Une résolution de remerciement est adoptée à l'una-
nimité des membres du Conseil à l'endroit de l'honorable Minis-
tre Roméo Lorrain de monsieur Gaston Hardy de Shawinigan, 
pour l'aide efficace qu'ils ont accordé à la sus-dite Munici-
palité dans l'obtention d'une subvention du Gouvernement pro-
vincial pour l'achat d'un camion-pompe et d'accessoirs. 

Monsieur Fernando Guilbert donne avis de la pré-
sentation d'un règlement à une prochaine séance pour décréter 
le ramonage des cheminés et qu'une inspection en soit faite 
périodiquement par les pompiers. 
COMPTES: � 

Section aqueduc. 
J.-Paul Boisvert, voy. tel. timbres, S! 
René Crête, pour entretien et rép. au ruisseau,  
Maurice Crête, " " " " " " " 
Frédéric Garceau, . " " � " " . 

Section générale. 
P. A. Gouin, Ltée, $ 
City Gas & Electric Corp., $ 

Il est résolu à l'unanimité d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

10.05 
7 .20 
6 .40 
7 .20 

24 .45 
19 .13 

Règlement 

concernant 
1 

les chiens. 

REGLEMENT No 77 

C Considérant qu'en vertu des dispositions du Code 
Municipal le conseil a le pouvoir de réglementer la garde-des 
chiens dans les limites de la municipalité et d'imposer une 
taxe dur les propriétaires de chiens gardée dans la municipa-
lité; 

Considérant que l'intérêt de la corporation et des 
contribuables exigent que ce pouvoir soit exercé; 

Considérant que les formalités préliminaires con-
cernant' l'adoption du présent règlement ont été accomplies. 

Par ces motifs il esrt proposé par monsieur le con-
seiller Rosqrio Crète et il est résolu que le règlement No 77 
soit adopté, statué et stipulé comme suit: 

Sec. 1- Il est défendu à tout propriétaire ou possesseur 
de chien ou de chienne de le ou de -la garder dans la municipa-
lité sans avoir obtenu préalablement de l'officier nommé à cette 
fin par la corporation un permis à cet effet dont le coût est 
présentement à deux dollars ($2.00) par année. 

Sec. 2- En délivrant le permis ci-dessus mentionné, 
l'officier nommé à cette fin devra remettre à la personne qui 
l'obtiendra une plaque en métal .sur .laquelle seront gravés les 



DECRETANT 

L'ACHAT D'UN 

CAMION POUR LA 

PREVENTION DES 

INCENDIES. 

chiffres de l'année pour laquelle ce permis est accordé et le numé-
ro correspondant à celui du permis. 

Sec. 3- Tout propriétaire ou possesseur d'un chien ou d'une 
chienne dans la municipalité devra lui faire porter^aucou la^pàa-
que mentionnée dans la section précédente attachée à< un collier. 

Sec. 4- Il est défendu de laisser errer libres et nonjnuse-
lés les chiens ou les chiennas dans la municipalité ou sans être 
accompagnés.de leur maître ou autre personne qui en prenne soin. 

Sec. 5--Il est défendu de garder un chien ou une chienne 
dans la municipalité sans l'attacher ou museler ou sans l'accom-
pagner comme il est dit à la section précédente. 

Sec. 6- Tout chien ou chienne trouvé errant et non muselé 
dans la municipalité contrairement aux dispositions du présent rè-
glement sera appréhendé par l'officier nommé à cette fin et amené 
en fourrières. Si l'officier nommé à cette fin considère dangereux 
tel chien ou chienne ainsi appréhendé, il devra l'abattre. Tout ce 
qui est prescrit par la présente section est sans préjudice aux pé-
nalités prescrites ci-après et à celles généralement prescrites 
par le Code Municipal et les règlements de cette corporation. 

Sec. 7-Toute personne trouvée coupable de contravention à-
l'une quelconque des dispositions du présent règlement sera passi-
ble d'une prénalité de $1.00 à $20.00' plus les frais, et â défaut 
de paiement de l'amende et des frais à un emprisonnement às de 1 
à 30 jours suivant la loi. 

Sec. 8- L'amende imposée en vertu des dispositions précé-
dentes du présent règlement peut être recouvrée de toute personne 
résidant ou non dans la municipalité, sauf en ce qui regarde la 
taxe ou le permis mentionné à la section un qui ne sera recouvrable 
que des personnes résidant dans la municipalité. | 

Sec. 8- Dans le cas de mise en fourrière d'un chien ou d'une 
chienne appréhendé suivant les dispositions du présent règlement 
et qui serait abattu par l'officier nommé à cette fin, celui-ci 
devra disposer de la bête suivant les dispositions de la section 
III du chapitre III du Code Municipal. 

Sec. 10- Le présent règlement entrera en vigueur suivant la 

PASSÉ ET ADOPTE, ce 4ièmé jour d'avril 1960 

Maire . j. Sec. tré 

loi 

Signé: 
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� . . REGLEMENT No 78 

Considérant que le conseil juge opportun, pour la pré-
vention des incendies, dans la municipalité de la visitation de la 
Pointe-du-Lac, de faire l'achat d'un camion; 

Considérant que le coût des dépenses projetées est 
estimé à $16,000.00; ' , 

Considérant que la copporation est assurée d'un oc-
troi de cinquante pour cent du Gouvernement de la Province; 

Considérant que la corporation n'a pas de fonds dis-
ponibles pour payer le montant des dites dépenses et qu'elle doit 
faire un emprunt; 

Considérant qu'il a été donné avis de la présentation 
de ce règlement; 

Pour ces motifs, monsieur le conseiller Jean-Denis 
Garceau propose et il est résolu que le règlement suivant, portant 
le numéro 78, soit adopté et qu'il soit décrété par le dit règle-
ment ce qui suit:; 

1-Le conseil est autorisé, en vue de la prévention des i 
incendies, à faire l'achat d'un camioji-pompe et ses accessoires. 

2-Le conseil est autorisé à faire emploi de la subven-
tion du Gouvernement Provincial au montant de $10,295.44 et en at-
tendant le paiement des versements de cette subvention à en faire 
l'emprunt par billets pour la même période que celle fixée pour les 
versements de cette subvention. 

3-Le conseil est autorisé à dépenser une somme n'excé-
dant pas $16,000.00 pour les fins du présent règlement et pour se 
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la procurer à emprunter-.sur billets. [ 
4-Les billets seront datés du jour de leur sous-

cription et seront signés par le maire et le secrétaire-
trésorier, pour et au nom d,e la corporation, 

5- L'emprunt, au montant de 16,000.00, qui sera sup-
porte par la corporation sera ^remboursable en six ans, â raison 
de $1 ,000.00 par année, a compter du 1er juin 1961. 

6-Les billets et les intérêts seront payables au bureau 
de la Corporation. 

7-Les intérêts à un taux n'excédant pas 6 l ' a n seront 
payables annuellement en même temps que les échéances en capital. 

8-Les billets contiendront une clause à l'effet qu'ils 
pourront être remboursés avant échéance, en aucun temps, sur avis 
de trente .jours par lette recommandée aux détenteurs des dits 
�billets, mais mention de cette .faculté de raqhat devra être 
.insérée sur les billets. ' 
. ». 9-L'emprunt prévu a l'article 5 du présent règlement 
sera à la charge de la corporation. 
� . . . 10-11 -est par .le pr.ésent règlement imposé et il sera 
prélevé chaque .année sur tous les biens-fonds imposables de la 
�municipalité une taxe spéciale à un .taux suffisant d'après le 
�rôle M d'évaluation en vigueur, pour pourvoir au paiement, en 
capital et intérêts, des échéances annuelles tant sur l'emprunt 
temporaire que sur l'emprunt â la charge de la corporation. 

11-Le présent règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi 

ADOPTE A LA SESSION DU 4ième jour d'avril I960. 

^^AS 
secrétaire-trésorieb 

La séance est levée. 

/ ^ maire 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE^DUçLAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
su lieu et heure ordinaires des séances, ce 2 mai 1960 et ê 
laquelle sont présents messieurs losario Crète, Jean Garceau, 
Antonio Benoit, Fernando Guilbert, Léo Arbour, sous la présidence 
de monsieur le Maire Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, les,minutes en sont adoptées 
telles que lues. ..... 
CORRESPONDANCES: 

Monsieur J.A.-M. Langlois, ingénieur conseil, nous 
soumet son estimé du coût des travaux d'amélioration de notre 
système d'aqueduc. 

La Fraternité Française d'Amérique nous demande dw 
souscrire à leur campagne annuelle qué a lieu du 15 avril au 15 
mai. . 

Le Père Alfred Lagacé, «m o.m.i., nous invite à une 
retraite fermée, pour les maires-donseillers et commissaires 
d'école, qui sera tenue du 6 au 8 mai prochain, à la Maison 
"Reine des Apôtres"1. 

Me Jean-Louis L o u c et, sous-ministre des Affaires Mu-
nicipales, accuse réception des dqcuments concernant le règlement 
No 78 et nous demande .une copie conforme de l'approbation du Com-
missariat des Incendies. 

Le Commissariat des Incendies nous transmet, & notre 
demande, une"lettre d'approbation de notre projet d'achat d'un 
camion-pompe et d'accessoires. 

Lettre de l'Association Canadienne des Chefs de Pom-
piers au sujet de la contribution à payer afin que le chef de 
pompier de notre municipalité en fasse parti. 
RESOLUTION: 
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Monsieur Fernando Guilbert donne avis de motion^qu'un rè-
glement sera soumis au conseil pour son approbation, décrétant la 
construction de 2 puits Artésiens et l'emprunt nécessaire au finan-
cement de ces travaux. ^ 

». : Il est résolu que, sous»l'autorité de la Loi du temps ré-
glementaire (S.R.Q. l,941£echi ̂ kl|e_dtemps réglementaire dans les 
limites de cette municipalité soit de quatre heures en ratard avec 
l'observatoire de Greenwich, durant la prériode déterminés par le 
ministre des Affaires municipales pour les; cités de Montréal et de 
Québec. Que copie de la présente résolution soit transmise au minis-
tre des Affaires municipales, pour son approbation, 
COMPTES r. 

Section aqueduc 
Moise Brimbois, 13 samedi au dépotoir,. !> 65.00 
P.ft. Gouin, Ltée, f 6.00 
Coopérative Fédérés de Québec, gais pour pompe,. 59.25 
Auxibe Messier, déblaiage de neige pour aqueduc,.....! 12.00 

Section générale 
J..-Paul Boisvert, voy. tel. j 8.45 
Thomas Bellemara, balance pour ch. d'hiver, ! 556.25 
Thomas Houle, transport de neige avec camion, ...f 8.00 
René Crète, " " " " " f 10>00 
Gérard Boisvert, pour réparation de la pompe à feu,..! 76.16 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 

Sec. Très, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC. 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, le 10 mai 1960 et à la-
quelle tous les membres étaient présents, soit messieurs Rosaiiio 
Crête, Jean Garceau, Antonio Benoit, Philippe Dugré, Fernando Guil-
bert, Léo Arbour, sous la présidence de monsieur le Maire Louis 
Beaulieu. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 
procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées 
telles que lues. . . . 
CORRESPONDANCE: 

Me Jean-Louis Doucet, sous-ministre des Affaires 
Municipales nous demande d'adopter une résolution pour amender 
l'article 7 du règlement no 78, en remplaçant le chiffre par 
le chiffre 6% . 
RESOLUTIONS: . . 

Une résolution est.adoptée à l'unanimité des membres 
du Conseil en vue dé amender l'article 7 du règlement numéro 78 
en remplaçant le chiffre 6%% par le chiffre 6% . 

Considérant que notre système d'approvisionement 
d'eau est insuffisant en été, ce qui est occasionné par une aug-
mentation considérable de la population durant la saison estivale. 

Considérant que pour obvier ê ce manque d'eau sai-
sonnier, il nous a fallu pomper, après autorisation, l'eau de la 
rivière St-Charles appartenant aux Frères.de l'Instruction Chré-
tienne; mais, l'été, dernier un avis nous a été envoyé â l'effet 
de bien vouloir enlevé tout appareil, servant au pompage de l'eau 
dans la dite rivière St-Charles, car ce pompage causait préjudice 
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par M. R.J. Levesque à la demande du Conseil et sous 
l'approbation de monsieur J.A.M. Langlois, ingénieur 
conseil; » 

En conséquence, il est résolu et adopté unani-
mement de demander au Ministre de la Santé, de bien vouloir 
émettre une ordonnance, qui nous permettrait de commencer isa 
txxxxxx immédiatement les travaux de forage de deux puits d'une 
capacité de 30,00 gallons chacun par jour, afin de pourvoir â 
la demande d'eau potable pendant la prochaine saison, le tout 
d'après l'e3timé préparé par l'ingénieur Langlois. 
COMPTES: 
Caisse Populaire -de Pointe-du-^ac, int. sur emprunt $7000..$ 175.00 
Jeài-Paul Crête, 12| heures, ... ,$ 10.00 
Maurice Crète, 22| heures, ,| 18.00. 
René: Crête, 18 heures, ,f 14.40 
Yves Dugré, 6 heures,.  
J.-Paul Boisvert, pour voyages,  

Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent 
pour paiement. 

4.80 
6.00 

La â& séance est levée. 

Maire 

Sec. Très. 

CANADA� 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTEfDU LAC. 

A une assemblée des électeurs municipaux de la 
sus-dite Municipalité, tenue au bureau de la Corporation, ce 
llième jour de mai mil neuf cent -séixantèf â dix heures de 
l'avant-midi tel qu'annoncé par avis public, en date du 2 mai 
1960, pour la mise en nomination de candidats aux charges de 
conseillers de la sus-dite municipalité, en rempààcement de 
Messieurs Antonio Benoit, au siège- No 4, Jean-Denis Garceau, 
au siège No 5, et Rosario Crète, au siège No 6, dont le terme 
d'office est expiré. 

Que lundi le seizième jour de mai 1960, s'il est 
nécessaire, un bureau de votation sera ouvert au bureau de la 
Corporation, depuis huit heure de l'avant-midi, jusqu'à six 
heure du soir, pour la réception des votes des électeurs , pour 
les candidats mis en nomination. 

M. Alexandre Dugré de cette Municipalité a été 
nommé secrétaire de l'élection pour assister le président dans 
l'accomplissement des devoirs de cette charge. 

Je, J.-Paul Boisvert, secrétaire-trésorier, étant 
de droit président de cette élection, requiert les- électeurs 
ici présents de mettre en nomination les candidats de leur 
choix en remplacement de Messieurs les conseillers sortant de 
charge. 

Les; nominations devront être faites 
au président de l'élection et mentionner les noms, 
occupations des candidats et le numéro du siège de 

par écrit 
prénoms, 
chacun d'eux, 

ainsi que les noms au complet des proposeuns et secondeurs, 
lesquels devront être présents. 

1- Il a été. mis en nomination à la charge de con-
seillers de cette municipalité au siège No 4, monsieur Antonio 
Benoit, cultivateur; 

X- Ont signé le bulletin de présentation messieurs 
Viateur Pépin et Fernando Guilbert. 

2- Il a été mis en nomination à lacharge de con-
seiller de cette municipalité au siege 
Denis Garceau, menuisier. 

No 5 , monsieur Jean-
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Pépin -et 

de cette 
nalier; 

Ont signé le bulletin de présentation Messieurs Viateur 
Fernando .^uilbert , 
3- Il a été mis en nomination à la charge de conseiller 

municipalité au siège NQ 6, monsieur Rosario Crête, jour-

ver ture 
de conse 
voulu de 

élus par 
Antonio 
Rosario 

Ont signé le bulletin de présentation messieurs Viateur 
Pépin et Fernando Guilbert, 

Etant donnée qu'il s'est écoulé deux heures depuis l'ou-
de l'assemblée pour la présentation de candidats aux charges 
illers de cette municipalité et qu'il n'y a que le nombre 
candidats pour les dites charges; 
. Je, J.-Paul Boisver.t, président de l'élection, proclame 
.acclamation, conseillers de cette municipalité messieurs 
Benoit,.au siège No 4, Jean-Denis Garceau, au sige No 5 et 
Crête, au siège .No 6-, 

Prés, 

Sec, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA PTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au 
lieu et heure ordinaires des "séances, ce 6 juin 1960 et à laquelle 
sont présents Messieurs Rosario Crête, Jean Garceau, Antonio Benoit, 
Philippe Dugré, Fernando ^uilbert, Léo Arbour, sous la présidence 
de Monsieur le Maire Louis Beaulieu. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, less minutes en sont adoptées 
telles que lues, 

Assermentation des trois; conseillers élus lors de la 
Mise en Nomination du moi$de mai dernier, 
CORRESPONDANCES: 

La compagnie Canadien Pacific nous remercie de les 
av„oir aviser que .la valeur de leurst biens-fonds était augmentée et 
nous èàforme qu'une plainte ê st formulée contre toute augmentation. 

Me Jean-Marie Bureau nous donne un compte rendu des 
perceptions qui ont été faites par lui. 

Lettre du Ministère du Bien-Etre Social au sujet de la( 
refonte de ila Loi de l'Assistance publique de ^ébec, et des nouveaux 
règlements concernant 1® Division du Bien-Etre Social, j 

Le Directeur du Ser.vice de Taxe d'Amusement nous deman-
de dè lui fournir le nom et l'adresse des propriétaires de plages 
qui exigeront un prix pour être admis sur leurs terrains, 

.t Le Ministre de$ Affaires municipales approuve la réso-
lution de notre conseil à l'effet de décréter le temps réglementaire, 

,i Me Jacques Lacoursière, aviseur de la Congrégation des 
Frères de l'Instruction Chrétienne, protes contre notre Corpora-
tion à l'occasion de la revision du rôle d'évaluation. 

Le Ministre des Affaires Municipales et la Commission 
Municipale nous informe que le règlement no, 78 est approuvé pour 
les fins et-aux conditions y mentionnées. 

Legture de l'Ordonnance du Ministère de la Santé con-
cernant le projet.de 2 puits tubulaires sur le terrain de monsieur 
René Dugré. 
RESOLUTIONS: 

Il est résolu et adopté unanimement d'écrire au Direc-
teur du Service de Taxe d'Amusement de la Province pour l'informer 
que, après enquête dans la municipalité, il n'y aura aucune plage 
chargeant un prix jiéur être a dmis sur leurs terrains pendant la 
prochaine saison estivale. 
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Une résolution est adoptée unanimement en vue 
d'autoriser^monsieur le Maire Louis- Beaulieu à : 
1- signer le contrat pour le forage des puits avec R. J. 
Levesque & Fils Ltée; J I E ^ 
2-signer le cheque en paiement du 1er versement pour les-dits 
travaux de forage; . 
3-faire exécuter les travaux autre que le creusage, tels que 
désignés d'après le plan de J.A.M. Langlois & Associés, 

Il est aussi résolu et adopté à l'unanimité d'au-
toriser monsieur le Maire Louis Beaulieu et monsieur le Secré-
taire-trésorier J,-Paul Boisvert à signer le chèque et le con-
trat pour l'ahat du terrain de monsieur René Dugré ayant une 
superficie de 200' x 400'. pour un montant de $2000,00 , 

Il est résolu d'autoriser monsieur le Maire à se 
rendre au Congrès des Conseils de Comté et de lui accordé un 
montant de $145,00 pour les frais occasionnés par ce voyage. 

Il est résolu et adopté à l'unanimité d'engager 
monsieur E. Lucien Béland de Louiseville, pour faire la vérifi-
cation des livres de la Corporation pour l'année en cours. 

Ile est résolu et adopté à l'unanimité des membres du 
Conseil de-reviser-le-rôle d'évaluation, tel que préparé par les 
é-valuatéurs, avec les amendements, inscrits au rôle d'évaluation 
sous les initiales du secrétaire-trésorier, qui se lisent comme 
suit* . . . 
Nos de cadastre. . ' . Noms Moins Plus 
� � bâtisses-terrains/batisses-terrains 
63 Raphael Veilleux 
55-3 Samuel Beggs 200. 
59 André Leclerc . 250. 
59François Charest & R. Boudreault 
56-57 Roland Grandmont 
59-1-2-3 Louis A- Lépine 500. 
59-3 Henri Bornais 100. 
59-3 Cmille Pélissier 200. 

200. 

100. 

60 
60 
58 
53 
67 
67 
67 
68 
70-5 

Adrius Goberge & Rod. Magnan 
Mme Marie-Ange M. Jobidon 

Alphonse Mineau 
'Napoliéon Paquin 

11 11 it if 

Ls-Georges de ^harette 
L„ P. Gouin 
Pierre Dugré � 
Bruno Dufre sne 

500. 

70-16-17 
70-16-17 
70-6 
91 
81-72 
72 
72 . 
72 
72 
111 

Noé %fresne 
Auxibe Messier 
Mme Maurice L'Heureux 

Germain Gauthier 
Viateur Pépin 

Henri Milot 

350. 

100. 

800. 

800. 

1200. 
500. 
700. 
800. 
225. 

375. 

800. 
2600. 

100, 

200. 

200. 

200. 
/ 3.5. 

800. 

1100. 

3700. 
500. 

27600. 
200. 
200. 

100. 
1900. 

Frères de l'Inst. Chrét.. 
James Doyle 

Charles-Edouard Rouette 
125-111 Fraternité Sacerdotale 
266 Ernest Hif^gne 
267 ôAdrien Desmarais 
265 Henri" Bis son 
251 Napoléon ^ouette 
265 Commission Scolaire 
109 Frères de l'Inst. Chrét. 
613 Canadèen Pacific. 
Roger Paris à Smuel Beggs 
Arthur Therreault à Joseph Lagacé 
Gaston Audy à Julien Gervais 
Napoléon Guilbert .à Roland Grandmont 
Louis A. Lépine à Ed^ar Desmarais 
Albert Curadeau à J.Jacques Duval 
Mme Maires-Ange M. Jobidon à Adrius Roberge & Rodolphe Magnan 

500, 

moins 2-90 arpents 
B.&T. 1900, 



Paul-Emile ^ouette à Laurent Gauvin 
Noé Lugresne-à Mme Maurice L'Heureux 
" " " à Auxibe Messier 

Ernest-Armand Houle & Léonard H0ule à Ernest-Armand Houle 
Paul Guilbert a Noé Dufresne 
R. Duchesne 5ç Fils à Armand-Guy Messier & J.Jacques Messier 
Frère de l'Inst. Chrét. à Henri Milot 
J.,-Bte Roqetîe s Succ. J.-Bte Rouètte 
Philippe ^uay g- ClQvis uuay 
Dame Irène C, Caron à Ûvila Bergeron 
L.P, Coté à Omer Garceau 
Evariste Leclerc à Suec. Evariste Leclerc 
Henri Bisson à Commission Scolaire 
Frères de l'Inst. Chrét. à Jacques Bureau 
Mme James Bxendale à Trois-Rivières Football Club Inc. 
TomaKa à Mme Corine Bédard 
COMPTES 
Bruno Gauthier, rétribution d'eau en trop, $ 2.50 
Charles-Edouard Bouette, ltj journée pçur évaluation,! 12.00  
Alexandre Aigré , " " " " ,$ 12.00 
Ferdinand Comeau, " " " " ,$ 12.00 
J,-L. Houle, fourniture, . $ 18.26 

Section Aqueduc 
Lorenger 5c Molesworth, reparation de borne-font., ."> 81.40  
G.G. Garceau, honoraires pour promesse de vente,...!> 13.00  
J.-Paul Boisvert, voy. à Qué. tel timbres & repas,..$ 63.42  
Pépin "Esso" Service, gais & réparation, .1 87.51 

Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent 
pour paiement. 

REGLEMENT No 79 

Condidérant qu'en vertu d'une ordonnance émise par le Ministre | 
de 1® Santé en date du 25 mai 1960, il a été.ordonné à la Municipa- » 
lité de la Visitation de Pointe-du-Lac de procéder immédiatement 
au forage de deux puits d'une capacité minimum-de 30,000 gallons 
par jour chacun; 

Considérant qu'il y a lieu d'obtempérer à cette ordonnance 
pour le bien-être de tous les contribuables; 

Considérant que la Corporation n'a pas en main les deniers 
voulus pour effectuer ïh ces travaux; 

Considérant qu'il est nécessaire.d'effectuer un emprunt par 
billets pour en payer le goût; 

Considérant qu'un avis de motion a été régulièrement donné; 
En conséquence, il est proposé et résolu unanimement qu'un 

règlement portant le no, 79 soit et est adopté et qu'il soit statué 
et décréta par ce règlement Qqur 
1- Le Conseil est autorisé a faire ou à faire faire les travaux 
nécessaires pour le forage de. deux-puits et le raccordement à la 
ligne, conformément au plans de J.A.M. Langlois & Associés et pour 
ces travaux, le ^onseil est autorisé à dépenser une somme ne dépas-
sant pas' $25,000.00 et ppur se la procurer à emprunter sur biàletsi 
2-Les billets seront datés du jour de leur souscription et seront 
signés par le maire et le secrétaire-trésorier, pour et au nom de 
la Corporation. 
3-L'emprunt au montant de $25,000.00 sera remboursable en 20 ans, 
à compter du 1er juin 1961, d'après un tableau préparé par la 
Commission des Affaires Municipales. 

4-Les billèts et les intérêts seront payables au bureau de 1® Cor-
poration, le taux- des intérêts ne dépassera pas 6% l'an. 
5- Les billets contiendront une clause à l'effet qu'ils pourront 
être remboursés avant échéance , en aucun temps, sur avis de trente 
jours par lettre recommandée aux détenteurs des dits billets, mais] 
mention de cette faculté de irachat devra être insérée sur les billets 
6-Cette emprunt sera a 1® charge de la Corporation. 
7- Il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé cha-^ . 
que année sur tous les biens-fonds de la municipalité une taxe spé-
ciale à un taux suffisant d'après le rôle d'évaluation en vigueur, 
pour pourvoir au paiement, en capital et interets, des acheance 
annuelles de cet emprunt. 
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8- Le présent rglement entrera en vigueur conformément à 
la loi. MKf-. 

Adopté, à la session régulière du 6iême jour de juin 196(/^ 

A Maire 

Sec. Très, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dit6 Corporation, 
tenue au lieu et heure ordinaires des séances, ce 4 juillet 
1960 et à laquelle sont présents messieurs Antonio Benoit, 
Philippe Dugré, Fernando Guilbert, Léo Arbour, sous la pré-
sidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 
procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont 
adoptées telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Un groupe de contribuables du lot No 59 viennent 
rencontrer le Conseil pour demander un octroi de $500.00 afin 
de les aider à réparer leur chemin briser par l'eau. 

Me Jean-Louis Doucet, âous-Ministre des Affaires 
Municipales, nous demande de lui faire parvenir une copie 
conforme des documents concernant le règlement No 79 . 

Le Service de Taxe d'Amusements nous demande de 
donner suite à leur lettre du 19 mai dernier. 

Monsieur F.A. Pouliot, Assistant gérant-général 
de la compagnie Canadien Pacifique, nous ̂ demande de recon-
sidérer la décision du Conseil au sujet de l'augmentation de 
leur évaluation à Pointe-du-Lac. 
RESOLUTIONS:: , 

Une résolution est adoptée à l'unanimité demandant 
à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac de permettre a notre 
Corporation de placer les fiches d'évaluation dans la voûte, 
afin de les, protéger .contre le danger d'incendies.^ 

Il est résolu unanimement d'aller à Québec afin 
de hater les procédures d'emprunt déjâ^commencées par corres-
pondances. 

Considérant que les prévisions budgétaires des 
revenus et dépensas de la corporation municipale de la Visi-
tation de Pointe-du-Lac pour l'année 1961 s'établissent comme 
suit: 1 . 
DEPENSES :-

Conseil de comté 
Salaire du secrétaire-trésorier 
Rôle d'évaluation 
Vérificateur 
Papeterie et fournitures de bureau et timbres 
Cautionnement 
Congrès, convention, délégations , 
Assurance-incendies 
�Loyer , bureau & abonnement à la Revue Municipale 
Service des incendies 
Chemins d'hiver 
Aqueduc.. Entretien 
Eclairage des rues . 
Assistance publique 
Charité, dons, etc. 
Dépotoire 
Remboursement, emprunt à long terme 
Intérêts sur emprunt a long terme 

î 332.32 
5 720.00 

100.00 
65.00 

150.00 
10.00 

150.00 
50.00 
50.00 

500.00 
900.00 

11,619.00 
800.00 

1,200.00 
100.00 
175.00 
100.00 
432.33 



Intérêt sur emprunt temporaire 
Frais légaux 
Divers et imprévus 

Total des- dépenses 

REVENUS: 

Aqueduc 
Subvention de ch. d'hiver 
Licences de chiens 
Répartition de ch. d'hiver 
Assistance Publique 
Taxe de locataire 
Autres revenus divers 

Total des revenus non-fonciers 

Taxe générale au taux de 15$ et spéciale à 
Taxa spéciale au taux de 60$ 

GRAND TOTAL DES REVENUS t 

$ 50.00 
50.00 

100.00 

$17,655.65 

6,500.00 
325.00 
100.00 
600.00 
500.00 

1,100.00 
200.00 

9,325.00 

3,940.47 
7,049.52 

$20,514.99 

Attendu que, d'après lé budget cidessus^ cette corpo-
ration aura à pourvoir, au cours de l'année 1961, a des dépenses 
se totalisant à $17,653.65 ; 

Attendu que, pour défrayer lesdites dépenses, cette cor-
poration prévoit des revenus non-fonciers s'élevant â $9,325.00; 

Attendu que, pour solder la différence entre lesdites 
dépenses et les: revenus -non-fonciers, il est requis une somme de 
$8,328.65 qu'ïl est nécessaire de prélever sur les biens-fonds im-
posables de cette municipalité; 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise â 
$1,060,420 . ' � 

Il est EN CONSEQUENCE RESOLU: 
Qu'une taxe fonsière générale, au taux de .15 par 

d'évaluation pour fins d'administration générale, qu'une taxe fon-
cière spéciale au taux de .20 par $100. d'évaluation pour services 
publiques autre que l'aqueduc et qu'une taxe foncière spéciale au 
taux de .éo par $100. d'évaluation pour le service de la dette, 
formant un total d'imposition générale de $0.95 , sont Imposées et 
seront prélevées sur tous les biens-fonds imposables de cette mu-
nicipalité; le tout tel que porté au rôle d'évaluation actuellemen 
en vigueur, aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues 
au budjet mentionnée ci-devant. Adopté. Un surplus prévu au montant 
de #2,661.34 sera applicable en entier au déficit accumulé. 
COMPTES: 

Section générale 

H 
it 
ti 
h 

it 
tt 

it 
it 

Section aqueduc 
Emilien Livernoche, pour réparation au barrage 
Raoul Livernoche, " ' * " " "" 
Gaston Bisson, 
Frédéric Garceau, 
Guy Boisvert, 
Yvon Dickner, 
Raoul Livernoche, pour faire 
Yvon Dickner, " " 
J.-Paul Boisvert, voy. tel 

entrees, 
it 

» 
timbres, 

2 
it 

f 18.00 
$ 224.70 

$ 5.60 
$ 10.00 
$ 5.60 
$ 4.40 
$ 9.20 
$ 4.80 
$ 15.40 
$ 12,80 
$ 15.93 

- T ? ™ " x. 

pour paiement 
Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent 

a séançe est levée. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 
Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaires des séances, ce premier août I960 et à laquelle sont présertbs 
messieurs Jean Garceau, Antonio Bènoit, Philippe Dugré, Léo Arbour, sous 
la présidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu, fornant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès ver-
bal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que 
lues, 
CORRESPONDANCES: 

Les membres du Conseil prennent connaissance des soumissions 
dont voici la liste: 
Pour la construction de 2 abris: 
1- M. Thomas Bellemare : $ljl;70.00 
2- M. Charles-Ed. Rouette: $1;300.00 
3- M. Lionel Turcotte : $1520.00 
Pour la fourniture du matériel nécessaires 
1- Loranger & Molesworth, joint tyton: #1077.50 

» mêcanic: $1120.32 
2- Launier Ltée, joint tyton : $ll53.1i0 

» mécanic: $1193.80 
Les plus basses soumissions ont été acceptées, soit celle de 

M, Gharles-Ed, Rouette pour les 2 abris et Loranger & Molesworth pour 
le matériel, 

L'Association des Estimateurs Municipaux du Québec nous in-
forme que des cours d'été, en estimation foncière municipale, sont or-
ganisés à l'Université de Montréal, les 29,39 et 31 août prochain. 

Le Ministre des Affaires municipales et la Commission Muni-
cipale de Québec noua informe qu'ils autorisent le règlement no 79 de 
notre conseil décrétant un emprunt de $25,000,00 , 

Me Jean-Louis Doucet, c.r„, sous-ministre, nous fait parve-
nir un tableau de remboursement pour $31,000,00. 

M, Ls-Clovis Sasseville nous demande de lui faire parvenir 
le certificat de renouvellement de la police de garantie qui sert de 
cautionnement au secrétaire-trésorier. 

Le Bureau du Revenu de la Province de Québec nous demande 
de l'informer si un prix d'admission a été exigé du public à la séance 
de culture physique donné au Pensionnat St-Lihuis de notre municipalité 
en date du 26 mars I960. 
RESOLUTIONS: 

Une résolution est adoptée unanimement exprimant la satis-
faction des autorités municipales de notre localité au sujet de la ma-
nière dont les chemins d'hiver sont entretenus par M. Napoléon Casabon, 
contracteur de St-Edouard, Cté de Maskinongé. 

Il est résolu â l'unanimité des membres du Conseil de payer 
les dépenses et d'autoriser les membres du Conseil, le secrétaire-tré-
sorier et les estimateurs qui pourront se rendre au cours d'été, en 
estimation foncière municipale, qui seront donnés à l'Université de 
Montréal, les 29,30 et 31 août prochain. 
COMPTES: 
� ' ' ' Section générale 
Banque Provinciale du Canada, emission de $150,000,00....'..$ 532.33 

Section aqueduc 
B anque Provinciale du Canada,- émission de $150,000.00,....$1+210. 17  
R, J, Levesque & Fils Ltée, pour le 2 premiers versements, $7,600.00  
J.-Paul Boisvert, voy. tel. & repas pour voyage à Québec,..$ 1+8.'$3 
� Raoul Livernoche, pour entretien, $ R.ob 
Guy Boisvert, » " " $ 3.20 

. Frédéric Garceau,. " " " ,... '..-..$ 2.80 
Gilles Gagnon, pour taper le maine, $ 3.00 
PJL. Gouin, Ltée,, pour 1 joint d'union, $ 2.9R 
Launier Ltée, fourniture aqueduc, ....$ lB.78 
Pépin "Esso" Service,. $ 1R.60 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

p, P/ib- Sec. Très. 
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Pour autoriser le 
secrétaire-trésorier 

CANADA Ô( 17 

PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE P T E DU LAC. \ & 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaires des séances, ce 6 septembre i960 et à laquelle sont présents; 

SEP. 6 1000 » messieurs Rosario Crète, Jean Garceau, Philippe Dugré, Léo Arbour, sous la 
présidence de monsieur le Pro-Maire Fernando Guilbert, formant quorum. 

Il est proposé par monsieur Léo Arbour et adopté unanimement de 
renommer monsieur Fernando Guilbert pro-maire, pour up prochain terme. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

L'estimé soumis au Conseil par Armand Blouin, contracteur, eat 
étudié et il est convenu de retourner sur les lieux pqur étudier ce qu'il y 
aurait de mieux; à faire avec le garage municipal, 

, Lecture des lettres du Canadien Pacifique transmis à la Municipa-
lité en date du 10 août, du 22 août et du 2 septembre et on demande au secré-
taire -trésorier de répondre que les chiffres ont déjà été fournis à monsieur 
Lamarre, représentant de la compagnie, qui était venu rencontrer le Conseil 
en date du 6 juin dernier. 

. Le Ministère des Affaires Municipales nous, prie de remplir la 
demande de renseignements au sujet de la future loi destiner à aider les muni-
cipalités. 

L'Association Canadienne des Unde.rwritters nous fait tenir quel-
ques commentaires et le rapport officiel montrant les résultats obtenus lors de 
l'essai du camion-incendie. 

Le Ministère des Affaires Municipales accuse réception du certi-
ficat de renouvellement de la police de garantie qui sert de cautionnement au 
secrétaire-trésorier. 

, Le Commissariat des Incendies de la Province nous transmet une 
copie du rapport faisant,suite à l'épreuve de notre nouvel appareil à incendies. 

Un avis nous est transmis nous informant que M. Bernard Paille a 
produit une déclaration, à la Cours du Magistrat, qui est conforme à la Loi 
Lacombe. 
RESOLUTIONS: 

Il est résolu et adopté à l'unanimité des membres du Conseil de 
présenter une demande d'emprunt temporaire à la Commission Municipale de Quebec, 
pour un montant de $10,000,00 à d'intérêts à la Caisse Populaire de Pointe-
du-Lac,; cet emprunt est demandé en attendant les versements d'un octroi, déjà 
consenti, pour l'achat d'un camion-incendie et le tout tel que détaillé dans 
le règlement no 78 approuvé par le Ministre des: Affaires Municipales en date du 
16 mai dernier. 

Une résolution est adoptée à l'unanimité des membres du Conseil 
en vue d'autoriser le secrétaire-trésorier à se rendre au congrès de l'Associa-
tion des Secrétaires et d'en défrayer le coût avec les autres corporations, 

à se rendre au congrès. COMPTES: SECTION GENERALE 
Service des Véhicules Automobiles du Québec, ..$ 2.50 
L'Hôpital Pasteur, pour service d'ambulance d'un indigent,....! 6.56 
Alexandre Dugré, pour dépenses de cours en estimation,.. $ 87.60 
Antonio Beaudry, ptre curé, pour enterrement d'un indigent,...! liO.ÔO 
Louis Dugré, pour diverse réparations, $ 17.50 
J.-Paul Boisvert, $132.00 pour taxe locative & $3100 pour tel. & voy. $163.00  
Louis Beaulieu, pour dépense du voyage au congrès des Maires,.$ 1^5.00 
Pépin "Esso"SErvice, $ Zl|.IH8 
Orner St-Louis, funérailles d'un indigent...... $ 200.00 

SECTION. AQUEDUC . . 
Loranger & Molesworth , fournitures pour puits, ....$ l,lij.6.53 
Pierre Thibeault, pour ,6 costumes de pompiers et autres pièces! 280. 
G.G. Garceau, pour contrat de René Dugré,. ,! L2.00 
Banque Provinciale du Canada, frais pour échéance du 1er sept.! 9.97 
Maurice Doyon, gais pour camion-incendie,,. ........,....! Ii.lili 
Caisse Populaire de Pointe-du-Lac, int. & emprunt temporaire,.! 7,10li.56 
René Crète, 101 heures pour pompage,,. ,! 303.00 
Fernand Dugré, pour entretien des pompes, ! 75.00 

Il est proposé çar monsieur ̂ osario Crète et résolu unanimement 
les comptes qui précèdent pour paiement. 

séancê  est levée. ; C) ( \ f l s / 
Maire 1 . / o X „ X ? Sèc.Trés. CLi <nt-rc £ f.tU 
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PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE PTE DU LAC. \ & 

Session régulière de la sus-dite Corporation, 
tenue au lieu et heure ordinaires des séances, ce 3 octobre 
1960 et â laquelle sont présents messieurs Antonio Benoit, 
Philippe Dugré, Léo Arbour, sous la présidence de monsieur 
le maire Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après.la récitation de la prière et la lecture du 
procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont 
adoptées telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Deux entrepreneurs électriciens de Trois-Rivières 
soumissionnent pour l'installation de la filerie électrique 
.dans les abris des puits: 
M. Georges Lafrance pour un montant de 11375.00 , 
M. Alphonse Levasseur pour un montant de 11150.00 ; la plus 
basse soumission fût acceptée. 

La Commission municipale de Québec a approuvé un 
emprunt temporaire au montant de $10,000.00 à être contracté par 
notre corporation. 

La Banque Provinciale du Canada nous demande de 
signer un transport de créance en faveur le la dite Banque, au 
montant de #15,898.00 . 

La Société Saint-Jean-Baptiste de la Région des 
Trois-Rivières, vient nous solliciter en faveur de l'Aide aux 
Etudiants. 

Me André; Bureau nous écrit relativement â la col-
lection que la municipalité lui a confié. 

Le Ministère des Affaires Municipales nous écrit 
au sujet du programme d'encouragement des travaux d'hiver dans 
les municipalités pour 1960-61 . 

Circulaire du Commissariat des Incendies de la Pro-
vince concernant la semaine de prévention tenue du 9 au 15 oc-
tobre 1960. 

Monsieur R. K. O'Hara de la compagnie Canadien Pa-
cifique écrit pour nous demander les mêmes renseignements déjà 
demandés dans les lettre antérieures et dont réponse lui fût 
transmise en date du 9 septembre 1960. 
RESOLUTION: 

Une résolution est adoptée unanimement réclamant 
de la Caisse Populaire de ^ointe-du-Lac, la balance au crédit 
qufrJau nom de feu. Thomas Dugré. 
COMPTES: Aqueduc 
Pierre Thibeault Canada Ltée, pour camion-incendie,...$9.357.50  
Loranger & Molesworth Ltée, 2 coudes pour les puits,..f 37.74 
La Revue Municipale, 7 abonnements, $ 13.50 
Louis Dugré, pour 2 poteaux & posage, f 30.00 
Gilles Gagnon, pour taper le maine, $ 2.19 
Jean Banville, pour réparer la machine à écrire, $ 8.06 
René Crète, 3-g- hres de pompage, $ 10.50 
Henri Dugré, 7 hres de pompage, $ 21.00 
� Marius Paré, rétribution d'eau payée en trop,.,,....... 

$ 10.00 
Maurice-.Doyon, ouvrage & soudure,.. .$ 2.00 
� J.-Peul Boisvert, voy. tel. & timbres, $ 18.45 
Thomas Bellemare & Fils Ltée, pour raccordement puits,$ 500.00 

. Alphonse Levasseur, installation électrique pour pultsjl,150.00 
Fernand Dugré, pour surveillance des pompes, $ 6.00 
Charles-Ed. Rouette, construction d'un abris de puit,.$2,150.00 

" " . " ?. " "* " M " ,.$2,150.00 
Section générale. 

Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales, $ "35.41 
Pépin "Esso" Service, pour camion-incendie, $ 55.69 
Antonio Beaudry, ptre Curé, pour chauffage de la Sallef 30.00 
Caisse Populaire, loyer du bureau, $ 36.00 

Il est résolu à l'unanimité d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

n La séanca eatr̂ le-véei. / 
Maire il� - (1,̂  „ j/ Jh ~ Sec. Très 
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PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE PTE DU LAC. \ & 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, ce 7 novembre 1960 et à 
laquelle sont présents messieurs Jean Garceau, Antonio Benoit, Per-J 
nando Guilbert, Léo Arbour, sous; la présidence de monsieur le Maire 
Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées, 
telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Caritas-Trois-Rivières nous écrit pour nous demander 
de souscrire â leur campagne annuelle de charité. 

Deux lettre de la compagnie Canadien Pacifique, en 
en date des 12 et 26 octobre 1960. 

Faisant suite & notre lettre du 14 octobre 1960, l'ho-
norable Ministre des Travaux Publics nous informe que son ministère 
nous transmettra un chèque en paiement du premier versement de la 
subvention pour le camion-incendie. 

Le Ministère de la Santé nous écrit pour nous aviser 
que le chèque d'octroi pour le camion-incendie es;t retenu afin de 
l'appliquer au compte d'Assistance-Publique. 

L'aviseur légal de la Corporation nous fait tenir le 
compte pour frais de cours du â Me Jacques Lacoursière et un projet 
de résolution devant être adoptée par le Conseil pour èompléter ia 
et fermer le dossier. 
RESOLUTION: 

Attendu qu'un règlement numéro 75 a été passé rescin-
dant le règlement d'expropriation qui fait l'objet des procédures 
entre les Frères,de l'Instruction Chrétienne et la Corporation de 
la Visitation de la Pointe-du-Lacj 

Attendu qu'il apparaît dans l'intérêt de la Corpora-
tion de régler cette affaire avant que jugement ne soit prononcé; 

Il est proposé par monsieur Jean Garceau et adopté 
unanimement: 1- Que la corporation municipale autorise ses procu-
reurs dans cette affaire, â signer une déclaration de règlement^ 
hors de cour, mettant fin aux procédures formant le dossier numéro 
19-118 de la Cour Supérieure du district de Trois-Riviêres; 

2- Que la corporation municipale autorise son secré-
taire-trésorier à payer au procureur des demandeurs, Me Jacques 
Lacoursière, une somme de f271,45, représentant les honoraires et 
déboursés auxquels il a droit dans cette affaire; 

3- Que. la corporation municipale autorise son secré-
tàire-trésorier a payer à;Me Jean-Marie Bureau, de l'étude- légale 
Bureau-& Bureau, procureurs de la corporation municipale ses hono-
raires- pour services professionnels rendus dans cette affaire aux 
fins de-négocier le règlement de cette cause. 
� COMPTES t Section aqueduc 
Nappléon Guay, ! 5.00  
Aristide Btbucher, repas lors de la réception du camion,! 25.00  
�R.J. Levesque, pour raccordement des. puits, f lf>0.0'0 
� La un 1er Ltée,-plomberie des puits, | 744.21 
Me Jacques Lacoursière, pour frais.de cour,...„. f 271.45 

Section générale 
J.-Paul Boisvert, voy. au congres, tel. timbres, | 40.32 
Markrite of Canada, Inc. 100 licences de chiens, f 10.02 
Moise Brimbois, 27 samedi au. dépotoir, f> 135.00 
Imprimerie St-Patrice, f 10.70 
Bruno Héroux, RE:: Thomas Dugré succ., .$ 20.00 

Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour 
paiement. 

La séance est» levée. 

Maire 

Sec. Très. 
(—! 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE PTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, 
tenue au lieu et heure ordinaires des séances, ce 5 décem-
bre 1960 et à laquelle sont présents messieurs Rosario Crète, 
Philippe Dugré, Léo Arbour, sous la présidence de monsieur 
le Maire Louis Beaulieu, formant quorum. " . 

Après la récitation de la prière.et la lecture 
du procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en 
sont Adoptées, telles que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Mlles Lucienne et Françoise.Rouette acceptent 
de vendre à la Municipalité, la bâtisse: dite ancienne école, 
qui est située' au coin des rues Notre-Dame et Ste-Marguerite. 

Le Bureau du Revenu de la Provinçe de Québec 
nous avise que Isa taxe d'amusement n'est pas exigible des 
personnes qui sont appelées à payer un prix djentré pour 
prendre une part active, dans un lieu,d'amusement, à un sport 
athlétique. 

Le Canadien Pacifique écrit pour demander des 
renseignements au sujet des taxes foncières municipales et 
scolaires. 

. Copie d'une.lettre adressée à M. Jules Perron, 
secrétaire du Centre de Service Social l'autorisant à verser 
une assistance supplémentaire à l'allocation M.N. 50738 . 

Le Syndicat Nationnal du Rachat des Rentes Sei-
fneuriales accusé réception de notre chèque au montant de 
35,41... 

Le Nouvelliste nous suggère des souhaits à for-
muler à nos concitoyens. 
RESOLUTIONSt . , 

II. est résolu" unanimement de se rendre à Québec 
pour, obtenir les; informations nécessaire à l'obtention de 
l'octroi pour les Travaux d'hiver., 
. Il est résolu à l'unanimité d'acheter, de Mlles 
Lucienne et Françoise Rouette, le bâtisse et le terrain situés 
au coin dés rues Notre-Dame et Stp-Marguerite, pour la somme 
de $2,400.00, payable par versement mensuel de $25.40, incluant 
les intérêts à 5% pendant 10 ans et, d'autoriser monsieur le 
Maire Louis Beaulieu à signer le contrat pour et au nom de la 
Corporation. 

Une résolution eat adoptée unanimement en vue 
de ratifier l'entente prise à Québec, entre le secrétaire de 
monsieur Jalbert et les membres du Conseil qui étaient pré-
sents, ayant pour effet de payer au Ministère de la Santé 
un montant annuel de deux cent cinquante dollars en accompte 
sur le compte d'Assistance Publique de la Corporation, ce 
qui libérera le chèque de subvention retenue par ce Ministère. 

Il eat résolu à l'unanimité des membres du 
Conseil de décréter et d'autoriser la vente du terrain et du 
garage appartenant actuellement à la Municipalité, pour un 
montant ne devant pas être inférieur à $1800,00 . 

Monsieur Philippe Dugré donne avis de motion 
qu'un règlement sera soumis au Conseil à une prochaine séance, 
décrétant l'aménagement d'un nouveau garage municipale. 

Une résolution est adoptée unanimement, accep-
tant la suggestion du journal Le Nouvelliste pour les souhaits 
à formuler aux concitoyens; le coût de $15.00 pour cette an-
nonce sera p'ayé de moitié avec la Commission Scolaire, si celle 
ci accepte, sinon le coût total en sera défrayé par la Corpo-
ration. 

Il esît résolu à l'unanimité des membres présents 
du Conseil d'autoriser le secrétaire-trésorier de la Municipa-
lité de la-Visitation de Pointe-du-Lac d'envoyer au Conseil du 
Comté de ât-Maurice, la liste des immeubles décrits plus bas, 
qui devront être vendus pour arrérages de taxes et les; frais 
jusqu'au moment de la vente, à .moins que les. dits arrérages et 



< 

les frais en soient payés au préalable: 
M, Laurent Lebire: no de cadastre P59 pour un total à date de$50.44 
M. Yvon Morissette:no de " " P59 " M 9 m 9 $28.2.4 
M. Armand Paillé t " " »' P264 " « » 1,1 " "'$103.74 

Il est résolu et adopté unanimement d'autoriser le secré-
taire-trésorier de la Municipalité de la Visitation de Pointe-du-
Lac, d'envoyer à l'aviseur légal de la Corporation,, la liste des 
arrérages.de taxes de locataires et de taxes de chiens, décrits plus 
bas, pour que des procédures soient prises afin que la Corporation 
soit remboursée le plus tôt possible: 

Taxes de chiens: (arrérage d'après inspecteur) 
Thomas Houle:: 1 chiens, Alphonse Mineau: 3 chiens, Jules Rouette: 
3 chiens, Octave Dupuis: 1 chien^ , Henri Lussier:: 1 chien . 

Taxes de locataire: 
Bernard Paillé: $10,20 ; Henri Lussier: $15.00 ; Jacques Fleury: 
$90.00 ; François Laroche: $30.00 ; Collette Lefèbvre: $18.00 ; 
Judes Leclerc : $15.00 ; Emilien Guîlbert: $16.90; Roland Grondin: 
$L5.00 ; Léonce Gossèlin: $9.00 ; Marcel Dupont: $30.00 ; Jacques: 
Caron : $13.75 ; Fernand Babin: $15.00 ; Laurent Bédard: $15.00 . 
COMPTES: 

Section Aqueduc: 
Garage Maurice Doyon, chauffage,soudures et réparation,..$ 26.18  
R. J. Levesque E Fils Ltée, 3ième versement pour puits... .$2000.00 
City. Gas & Electric Corp.., .j 12.75 
Wilfrid Dufresne, 22ï§- heures pour entretien........ f 18^,00 
Raoul Livernoche, 9 heures " " " $ 7^20 
Alexandre Dugrê, ass. du Qhevrolet et surprime pouô Dodge| 10.9j.75 
Bruno Héroux, 71 heures pour entretien et matériel, $ 58.80 
René Crète, 69 " " " " , $ 55.20 
Philippe Dugré, pour faire faire 4 filets de 2"' $ 2.70 

Section ordinaire: 
J.-Paul Boisvert, voy. tel timbres et 2ième avis reeoram.. !j> 47.06  
Corporation Mun. de Pointe-du-Lac, cotisation 1961,......$ 183.60 
Thomas Bellemare, bull pour dépotoire, $ 70.00 
Auxibe Messier,. 2 X 2 pour indiquer les bornes-fontaines,$ 9.80 
Bureau du Revenu, licences pour les; camions,. 5.00 
Pépin "Esso" Service, pour camion-incendie, $ 106.25 
Corporation Mun. Visitation, transféré à l'aqueduc, $7046. 22 

Il est adopté unanimement d'accepter les; comptes qui 
précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 

Sec. Très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, ce 3 janvier 1961 et â 
laquelle sont présents messieurs Rosario Crète, Jean Garceau, An-
tonio Benoit, Philippe Dugré, sous la présidence de monsieur le 
Maire h0uis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, l'es minutes en sont adoptées 
telles que lues. 
CORRESPONDANCE:. 

L'Etude Légale Bureau & Bureau informe la Corporation 
qu'une saisie a été effectuée dans l'affaire Livernoche et que peu 
de temps après un mode de paiement fût accepté dans le meilleur in-
térêt de la Corporation. 



Monsieur René Levesque, Ministre des Travaux v J M 
Publics nous: transmets un chèque au montant de $2,573.86 /̂ ûjĉ j.it..̂  
en paiement du premier versement annuel de la subvention sur^ou^' 
le camion à incendie. 

. Me Ludovic Lapérière, avocat, nous fait parvenir un 
chèque de $200.00, représentant la remise de caution dans la 
cause des Frères de l'Instruction Chrétienne vs la Corporation. 

Monsieur Emilien Hélie nous écrit pour dire qu'il est 
interressé dans l'achat du terrain et du garage de la Municipalité, 

Le Ministère de la Santé nous informe qu'ils ont confian-
ce dans nos bonnes dispositions et qu'ils donnent les instructions 
nécessaires au département des Travaux Publics, de nous transmettre 
la subvention qui est retenue. 
RESOLUTIONS: 

Considérant qu'il à déjà été décidé de procéder à l'a-
chat de la bâtisse, dite ancienne école, située au coin des rues 
Notre-Dame et Ste-Marguerite; 

Considérant qu'il apparaît dans l'intérêt de la Munici-
palité d'acquérir cette bâtisse, pour servir de poste à incendie 
et de garage municipale; 

Considérant qu'après avoir entendu la lecture du contrat, 
celui-ci es?t considéré acceptable; 

En conséquence, il es:t résolu et adopté unanimement 
d'accepter le contrat, tel que préparé par le notaire J. C, Sawer 
de Trois-Rivières, aux conditions y mentionnées. 

Attendu qu'une résolution a été adoptée antérieurement 
pour décréter la vente du garage et du terrain situés sur une 
partie du lot no 72 du cadastre officiel de la Pointe-du-Lac; 

Attendu que des soumissions ont été: demandées dans le 
journal Le Nouvelliste; 

Attendu qu'il.est dans le meilleur intérêt de la Muni-
cipalité de vendre cette propriété afin déeffectuéer les répara-
tions nécessaires au nouveau garage; 

S±tenduéquéapr|sibuv7erture des soumissions reçues, qui 
se lisent comme suit: 
Monsieur Henri-Paul. Senneville, pour, un montant de $1850.00 
" " Emilien HâCLie , " " " " . $1800.00 
." '» Gilles Fortin , z" " " " " ^$1500.00 

En conséquence, il est résolu et adopté à l'unanimité 
des membres présents du Conseil d'accepter la soumission de mon-
sieur HenrifPaul Senneville, pour la somme de $1850.00 et d'auto-
riser monsieur le Maire Louis Beaulieu à signer le contrat de vente 
pour et au nom de la Corporation. 
COMPTESt 

Section Aqueduc 
Richard Automobile Enrg.,pour achat du camion de service,! 486.50  
Pépin "Esso" Service, storage & entretien du camion Incenf 36.48  
Pierre Thibeault, paiement final,ré s camion à incendie, $2500.00 
Loranger & Molesworth Ltée, pour aqueduc, $ 16.98 
Garage Maurice Doyon, entretien aqueduc, $ 6.00 
Le Nouvelliste, pour annonce,.. $ 22.50 
Ernest L-Duplessis, pour arpentage du lot no 97,. $ 113.00 

Section ordinaire 
Ministère des Finances, pour Assistance Publique, $ 383.56 
J.-Paul Boisvert, voy. tel. & frais de prép. du 2ième avis$ 31.75 

Il est résolu et adopté unanimement d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance es;t levée. 

L-/ 
Maire. 

Sec.Très. 



SERMENT D « 'OFFICE DU VERIFICATEUR 

JE, Erneat Lucien Béland, domicilié à 128 rue;, St-Laurent 
Louiseville, ayant été engagé par une résolution du conseil en date 
du 6 juin 1960, pour faire la, vérification des; livrea pour les; 
douze mois; terminés le, 31 décembre 1960, Jure sur les Saints Evan-
giles que je ferai mon devoir au meilleur de ma connaissance et de 
mon jugement. 

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE ». 

Assermenté devant moi â la Pointe du Lac 
le 30 janvier de l'an 1961. 

x ** u M ^ .te M. ^̂  m Secrétaire-trésor1er 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au 
lieu et heure ordinaires des séances, ce 6 février 1961 et à laquel-
le sont présents messieurs Rosario Crète, Jean Garceau, Antonio 
Benoit, Philippe Dugré, Fernando Guilbert, Léo Arbour, sous la pré-
sidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu. 
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Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles g % 
que lues. 
CORRESPONDANCES: 

Mlle Françoise Rouette nous fait parvenir une autorisa-
tion qui permet de faire les chèques mensuels en paiement de la 
bâtisse, au nom de Mlle Lucienne Rouette, 

M, Camille Tanguey, propÊié-taire de notre municipalité, 
écrit pour manifester son mécontentement au sujet de la réception de f§ 
son 2iême avis de taxes par courrier recommandé. 

Bureau & Bureau, avocats et procureurs de la Corporation, 
nous transmettent un rapport du résultat de leur travail profession-
nel pour le bénifice de la Municipalité. 

Copie de lettre des Services D'Assistances Sociales adres-
sés à monsieur Ju&às; Perron, secrétaire du Centre de Service Social 
de Trois-Rivières. 

La Société des Urbannistes Professionnels du Québec nous 
transmet les noms et adresses des Urbannistes Professionnels de la 
Province de Québec. 

Lettre de la Fédération des Sociétés Saint-Jean-Baptiste 
du Québec en marge de la campagne actuelle sur le recensement. 

Monsieur J. A. Mongrain, Maire de Trois-Rivières nous 
demande d'adop-tér une résolution en faveur de l'établissement d'une 
université dans notre région et d'en transmettre une copie à la So-
ciété St-Jean-Baptiste de Trois-Rivières, 141 BonaVenture. 

Le Conseil demande au secrétaire-trésorier de répondre à 
monsieur Camille Tanguey. , . . 
RESOLUTIONS:; 

Il eat résolu à l'unanimité d'accepter le rapport finan-
cier tel que -préparé par monsieur E. Lucien Béland, comptable de 
Louiseville. 

Considérant qu'il est avantageux pour notre Municipali-
té qu'une entente soit acceptée de part et d'autre avec la Corpora-
tion Municipale de la Paroisse de Trois-Rivières; 

Considérant que chacune desdeux municipalités ont un cheï" 
de pompier nommé â cette fin et un équipment identique; 

En conséquence, il est adopté à l'unanimité des membres 
du Conseil d'autoriser notre chef de pompier à se rendre, avec le 
camion-incendie, dans la Municipalité de la Paroisse de Trois-Ri-
vières, lorsque le chef de pompier de cette derniers en fera la 
demande. 
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Il est résolu à l'unaiimité des membres du Conse 
de demander des soumissions pour la rénovation de la bâtiss 
devant servir de poste à incendie et de garage municipale 
d'autoriser les secrétaire-trésorier à demander, par le journal 
Le Nouvelliste, aux contracteurs interrés à exécuter ces travaux 
de venir chercher, moyennant un dépôt de $10.00, qui sera remis 
au retour des plans. Ces soumission>cachetées, accompagnées 
d'un chèque accepté représentant 10$ du montant, devront être 
reçues au bureau du secrétaire pas plus tard que samedi le 18 
février à midi. Le contracteur choisi devra employé la main-
d'oeuvre local. La sus-dite Municipalité ne veut s'engager â 
accepter ni la plus basse, ni aucune des. soumissions. 
COMPTES: 

Section générale 
O.T.J.. de la Pointe-du-Lac, souscription, § 15.00 
Corporation Municipale «du Comté de St-Maurice, taxes,.! 550.21  
Thomas Bellemare & Fils, entretien de ch. et trotoir,.$ 466.50 
Lucienne Rouette, 1er versement pour février,.... $ -25.40 
Jean-Paul Beaiieu, travail pour entretien,...,,..., j> 14.70 
Manoir -St-Antoine, reî- Thomas Dugré;, V> 18.00 
J.C. Swer, notaire pour contrat, ! 48.00 
Auxibe Messier, pour déblaiement de trotpirs, $ 44.00 
Thomas Houle, " " " $ 7.50 
E. Lucien Béland, pour vérification,... I 65.00 

Section aqueduc 
Union Régionale des Caisses Populaires, int. sur 31,000.$937.65 
Launier Ltée, matériel pour entretien d'aqueduc, $ 60.96 
Loranger & Molesworth Ltée, matérier pour, aqueduc,....! £3/51 
Garage Maurice Doyon, ouvrage pour pompe, $ 2.50 
J.-Paul Boisvert, tel. & timbres, S 23/73 
Alex. Dugré, assurance pour camion-incendie, $ 93/X) 
Banque Provinciale du Canada, échéance du 1er mars,...$3,212.50 
Pépin "Esso" service, entretien camion-incendie, î> 71.51 
E. Lucien Béland, pour vérification, $ 70.00 

Il est résolu unanimement d'accepter les- comptes qui 
précèdent pour paiement. % 

Il est adopté à l'unanimité d'ajourner la séance a . 
samedi le 18 février prochain à 2 hres P.M. 

La séance est ajournée. 

Maire 

Sec. Trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance ajournée de la session régulière du 6 février 
dernier, tenue au lieu ordinaire des, séances, ce, 18 février 1961 
et à laque-Ile sont présents messieurs Jean Garceau, Antonio Be-
noit, Philippe. Dugré, Fernando Guilbert, Léo Arbour, sous; la pré-
sidence de son Honneur le Maire Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après, la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées, 
telles que lues. 
CORRESPONDANCES 

La municipalité de la; Paroisse des Trois-Riviêres nous 
transmet une copie de résolution, adoptée par leur Conseil, lors 
de l'assemblée régulière ,du février dernier, ayant pour effet 
d'autoriser leur chefl de pompier à se rendre dans notre municipa-
lité aveec le camion-incendie en cas d'urgence. 



28 FEV1961 

k. 

RESOLUTIONS: 
Il est adopté unanimement d'appuyer la fondation d'une uni-

versité aux Trois-Rivières à cause des avantages qu'en retireront les 
étudiants universitaires de la.Région de la Mauricie, et partant 
toute la région elle-même qui bénificiera de ce centre culturel. 

Considérant qu'iÊ est devenu nécessaire de faire rénover 
la bâtisse devant servir de poste à incendie et de garage municipal; 

Considérant qu'avec; l'obtention de l'octroi pour encoura-| 
ger les municipalités à exécuter des travaux l'hiver, il serait avan-
tageux pour la Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe-
du-Lac de procéder à ces travaux immédiatement; 

Ên conséquence, il est propose par monsieur Philippe Du-
gré. et adopté unanimement de faire la demande pour obtenir l'octroi 
pour les; travaux d'hiver et de procéder aux réparations nécessaires 
pour rénover la bâtisse située au coin dea rue Notre-Dame et Ste-
�Margueri-te aussitôt que le dit octroi aura é,té, cpnfirmé; par lea 
autorités gouvernementales. 

Apres ouverture des soumissions, dont en voici la liste: 
Charles-Ed. Rouette, au montant de $7,500.00 
�J.- -D. Laperrière, au montant de $6,464.00 
Babin Construction, au montant de $5,600.00 

Il est résolu d'étudier de nouveau les: soumissions qui ont été 
présentées au conseil pour la rénovation de la bâtisse, devant ser-
vir -de poste à incendie et de garage municipal et d'en décider à 
une> prochaine- séance. 
COMPTES: 
Le Nouvelliste, annonce pour demander des soumissions, 50.00  

Il eat résolu d'accepter le compte qui précède pour 
paiement. 

� � Il eat adopté unanimement d'ajourner de nouveau cette 
séance à mardi le 28 févMer 1961^à 8 hres P.,M. . 

La séance est ajournée. 

f / y ^ A ^ s v s Maire 

Sec. Tçéa, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

Deuxième séance ajournée de la session régulière du 6 fé-
vrier dernier, tenue au lieu et heure ordinaires des séances, ce 28 
février 1961 et à laquelle sont présents messieurs Rosario Crète, 
Philippe Dugré, Jean Garceau, sous la présidence de Son Honneur le 
Maire Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la- prière et la- lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée, les; minutes en sont adoptées telles 
que lues. 
RESOLUTIONS: 

Après étude des soumissions soumises Au Conseil, dont en 
voici la liste: 
M. Charles-Ed. Rouette, au montant de $7500.00 
M. J. D. Lapérière, au montant de $6800.00 
M. Oscar Babin, au montant de $6400.00 

Il est proposé par monsieur Jean Garceau d'accepter la 
soumission de monsieur Charles-Ed. Houette au montant de $7500.00; 

Il es;t aussi proposé par monsieur Philippe Dugré et se-
condé. par monsieur Rosario Crête que la soumission de monsieur Oscar 
Babin soit et est acceptée au prix de $6400.00 et que le contrat 
pour les réparations de la dite bâtisse lui soit accordé et que M. 
le Maire Louis Besulieu soit autorisé à signer ce contrat pour et 
au nom de la Corporation. 

Une résolution est adoptée unanimement en vue d'autoriser 
le -secrétaire-trésorier à remettre les chèques de guarantie au con-
tracteurs qui n'ont pas été choisis. 
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Règlement au 
sujet du program-
me d'encouragemen 
des travaux 
d'hiver. 

Considérant que par l'acquisition récente d'un 
camion-incendie, la Corporation Municipale de la Visitatioï 
de Pointe-du-Lac se voit dans l'obligation de construire uï 
poste à incendie pour y loger le camion et l'équipement; 

Considérant qu'il est très important que ce poste 
soit le mieux situé possible, le sus-dite Municipalité a donc 
procédé à l'achat d'un terrain avec bâtisse situé au centre du 
village, pour la somme de $3,048.00; � 

Considérant qu'il est considéré avantageux et dans 
l'intérêt de la municipalité de réparer la vieille bâtisse au 
prix de $6,400.00, à la place d'an reconstruire une neuve à 
un prix beaucoup plus élevé; 

En conséquence, il est proposé par monsieur Philippe 
Dugré et adopté unanimement de présenter & l'Hgnorable René; 
Levesque, Ministre des Travaux Publics, une requête en instance 
de promesse d'octroi pour les montants décrits plus haut. 
COMPTES t 

Section générale 
Monsieur Antonio Beaudry, ptre cure, pour Service funèbre,! 40.00 

Section aqueduc 
J.-Paul Boisvert, frais de voyage a Québec avec Conseil,..| 6%74 
J„-Paul Beaulieu, 13 hres pour bornes-fontainas, $ 10.40 

Il eŝ t résolu unanimement d'accepter les comptes qui pré-
cèdent pour paiement. 

REGLEMENT No 80 
Attendu que le conseil municipale de la Visitation de 

Pointe-du-Lac désire faire exécuter dans son territoire des tra-
t vaux pour remédier au chômage et bénificier des octrois ac-
cordés en vertu du programme d'encouragement des travaux d'hiver 
dans les municipalités; 

Attendu que ces travaux consistent dans la réparation 
et la rénovation d'une bâtisse devant servir de Poste de Peu et 
de Caserne de Pompiers; 

Attendu que le coût de ces travaux esi; estimé â, 
$6,400.00; 

Attendu que l'octroi pour les travaux à être exécu-
tés pendant la durée du programme d'encouragement des travaux 
d'hiver dans les municipalités est estimé, à $ 3,420.00 , soit 
$1,900.00 représentant la part du Gouvernement du Canada et 
$1,520.00 représentant la part du,Gouvernement Provincial; 

Attendu que le conseil, vu cet octroi, a décidé de 
donner suite à son projet et de faire exécuter des travaux à. un 
coût estimatif de $6,400.00 ; 

Attendu que la corporation ne dispose pas actuelle-
ment du montant requis pour payer le coût de ces travaux;-

Pour ces motifs, il est, par le présent règlement, 
proposé par monsieur Jean Garceau, secondé par monsieur Rosario 
Crète et adopté: 
1- Que ce conseil accepte une subvention estimée à $ 3,420.00 , 
pour l'exécution des travaux mentionnés à l'article 2 du présent 
règlement; 
2- Que le sonseil exécute ou fasse exécuter pendant la durée du 
programme d'encouragement des travaux d'hiver dans les municipa-
lités les travaux suivants:. Réparation et rénovation d'une vieille 
bâtisse pour servir de Poste de Peu et de Caserne de Pompiers; 
3- Que pour payer le coût des travaux ci-dessus décrétés, le con-
seil emprunte.temporairement une somme de $S,400,00 en attendant 
le versement de. la subvention de $ 3,420.00 ; 
4- Il esit, par le présent règlement imposé et il s«ra prélevé 
sur tous les; biens fonds imposables dans la municipalité, une 
tqxe spéciale, à un taux suffisant suivant le rôle d'évaluation 
en vigueur, pour pourvoir au paiement des, intérfis et au rembour-
sement du capital de la partie non subventionnée du coût des 
travaux. 
5- Le présent règlement entrera en vigueur après avoir reçu les 
approbations requises. & 

uî^y^f Sec.Très, Maire 
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CANADA Ô( 17 

PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE P T E DU LAC. \ & 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, ce 6 mars 1961 et à, la-
quelle sont -présents messieurs Rosario Crète, Jean Garceau, An-
tonio Benoit, sous la présidence de monsieur le pro-maire Philippe 
Dugré, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et le lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées, 
telles que lues. 
RESOLUTIONS:; 

Il est proposé par monsieur Jean Garceau et adopté à 
l'unanimité des membres du Conseil de nommer monsieur Philippe 
Dugré, pro-maire de la municipalité, en remplacement de monsieur 
Fernando Guilbert. 

Il est proposé et adopté à l'unanimité des; membres pré-
sents du Conseil de procéder à la nomination des: inspecteurs et 
des autres efficiers municipaux:; 
1- Monsieur Fernando Guilbert est nommé inspecteur des mauvais her-
bes et des champs de blé; d'inde;. 
-2-Monsieur Félix Arbour est nommé inspecteur de voirie pour le grand 
chemin du roi depuis le no 130 inclusivement juswu'au pont du moulin;* 
3-Monsieur René Crète est nommé inspecteur de voirie pour le grand 
chemin du roi depuis le pont du moulin jusqu'à la limite de la mu-
nicipalité au no 58 inclusivement; 
4-Monsieur Adélard Rouette est nommé inspecteur de voirie pour le 
2e rang à partir du no 97 inclusivement jusqu'au no 257 inclusive-
ment; 
5-Monsieur A-lbertino Loyer est nommé inspecteur de voirie pour la 
concession S.t-Charles depuis le grand chemin en face de l'Eglise 
jusqu'au no 355 inclusivement; 
6-Messieurs Orner Garceau, Roméo Blsson et Henri Dugré sont nommés 
inspecteurs agraire; 
7-Monsieur René Dugré est nommé inspecteur municipal; ^ 
8- Messieurs Alexandre Dugré, Ferdinand Cbrçeau et Charles-Ed. louette? 
sont nommés estimateurs;; % 

Il est proposé par monsieur Jean Garceau et adopté a 
l'unanimité des membres du Conseil de présenter une demande d'em-
prunt temporaire à la Commission Municipale de, Québec pour un mon-
tant de $6,400.00 à 5 ^ d'intérêts à la Caisse, Populaire de Pointe-
du-Lac; cet emprunt est demandé en attendant des octrois pour les 
travaux* d'hiver et du Commissariat des Incendies, pour la rénova-
tion d'une bâtisse devant servir de poste à incendie. 

Deux employés de la Shawinigan Water And Power viennent 
soumettre un plan au Conseil au sujet de 1'éclairage,de rues, mais 
on décide d'attendre à la prochaine séance pour en dfec'i/lfer. 
COMPTES? Section %kxÉxx.ïxx aqueduc. 
J.=-Paul Boisvert, Tel. & comptes d'eau recomm.,. $ 6.13 
Imprimerie S.t-Patrice, pour 1000 enveloppes, $ 10.70 
Une Orner Biais, pour rétribution payer en trop, $ 10.00 
Pépin "Esso" Service, loyer & entretien, J 44.24 
Banque Provinciale du Canada, frais d' administration,. .$ J3_.05_ 
Jean-Paul Beaulieu, 17 hres pour bornes-fontaines, $ 13.60 
Caisse Populaire de P.d.L., pour Lucienne Rouette, 1 an$ 304.80 

Il est résolu et adopté unanimement d'accepter les 
�comptes qui précèdent pour paiement, 

La séance est levée. 
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CANADA Ô( 17 

PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE PTE DU LAC. \ & 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heuretordinaires des séances, ce 4 avril 1961 et à 
laquelle sont presents messieurs Jean Carceau, Philippe Dugré, 
Fernando Guilbert, Léo Arbour, sous la présidence de monsieur 
le Maire Louis Beaulieu, fommant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 
procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont a-
doptées telles que lues.' 
CORRESPONDANCES: 

Le Ministère des Affaires Municipales et la Commission 
Municipale de Québec ont approuvé, le règlement no 80, décrétant 
l'acceptation d'une subvention accordée en vertu du programme 
d'encouragement des travaux, d'hiver dans les munieipalités. 

Le sous-ministre des Affaires Municipales nous fait 
parvenir, dûment signée, la demande relative A l'entreprise 
Qué. 6151 . 

Copie de deux lettres adressées au secrétaire du Centre 
du Service Social acceptant la demande de deux résidants de la 
municipalité, au sujet de l'augmentation de leur pension. 
COMPTES: 

Section générale 
Thomas Bellemare & Fils Ltée, pour souffleur au village, È 
Thomas Houle, pour transport de neige, . $ 
Auxibe Messier, pour transport de neige, | 
J.-Paul Boisvert, voy. tel. timbres, $ 

Section aqueduc 
Jean-Paul Be ai lieu", 50 hres pour entretien, $ 40.00. 
Emilien Livernoche, 53 hres pour entretien, $ 51.20 
P.A., Gouin. Ltée, matériel* pour aqueduc, $ 
Armand Roy & Fils, pour dégeler une entrée, f 15".00 

Il est résolu et adopté unanimement d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

45.96 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, ce premier mai 1961 
et à laquelle sont présents messieurs Rosario Crète, Jean Garceau, 
Antonio Benoit, Philippe Dugré, Fernando Guilbert, Léo Arbour, 
sous la présidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 
procès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont 
adoptées telles que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Monsieur le Maire de Trois-Rivières demande au Conseil 
de notre municipalité de passer une résolution â l'effet de deman-
der à l'Honorable Ministre de la Voirie de faire en sorte que 
la route Trans-Canada se rende à proximité*de notre territoire. 

Le Commissariat des Incendies de la Province accuse 
réception de notre lettre du 13 courant et nous^prie d'adresser 
notre demande en instance de promesse d'octroi à l'Honorable 
René Hamel,cér», ministre des Affaires municipales. 

Le Bureau Fédéral de la Statistique nous demande de 
leur transmettre un exemplaire dûment rempli des questionnaires 



joMts à la lettre relative aux dépenses de voirie en 1960. 
La Société Canadienna de la Croix-Rouge sollicite l'aide 

financière de notre municipalité pour leur campagne annuelle. I 
Le Commissariat des Incendies de la Province nous deman-

de quelques renseignements au sujet du nouveau Poste de pompiers et 
nous informe que le montant maximum d'une subvention ne dépassera 
pas 50$ du montant d© la bâtisse. 

Me André Bureau nous £ait parvenir un court mémoire re-
lativement a la fixation d'un nouveau taux pour les compteurs à eau. 

Lettre du ministre des Affaires municipales nous faisanl 
part que la période des travaux remédiateurs au chômage east prolon-
gée jusqu'au 31 mai 1961. 

Copie de lettre adressée au secrétaire du Centre de Ser-
vice Sociale de Trois-Rivières au sujet de la demande d'assistance 
en faveur de madame Roland Bédard. 
RESOLUTIONS: 

Considérant qu'il y aurait possibilité, que la route 
Trans-Canada puisse être déviée vers Trois-Rivières et passer sur 
le pont en projet de construction sur le St-Laurent pour aller re-
joindre la rive sud; 

Considérant qu'il serait dans l'intérêt de la munici-
palité de la Visitation d® Pointe-du-Lac qu'un tel projet se réalise; 

En conséquence, il est résolu et adopté à l'unanimité 
des membres du'Conseil d'appuyer ce projet et do présenter une de-
mande à l'Honorable Ministre de la Voirie pour faire en sorte que 
cette route Trans-Canada se rende à proximité de Trois-Rivières. 

Une résolution est adoptée à l'unanimité des membres 
du Conseil- afin de féliciter chaleureusement la compagnie Esso 
Impérial-et messeieurs Philippe Robert et René Lecavalier pour le 
magnifique français dont on-se sert pour nous présenter le Hokey 
du samedi soir a la télévision, 
COMPTES? Section aqueduc 
Babin- Construction Enrg.s pour 1er versement sur garage, $ 
Launier Ltée, matériel pour aqueduc, $ 
Gilles Gagnon, 1g hre pour taper le maine pour 2 entrées,$ 
Pépin "Esso" Service, storage de 2 mois et réparations,,.! 
Herman Lyonnais, pour réparer 2 boites de service, | 
Alex. Dugré, ass. pour poste d© pompiers, | 
Ls-Philippe Coté, pour entretien d'aqueduc, ! 
René Crète, " " " ! 
J.-Paul Boisvert, tel. & timbres,  
Denoncourt & Denoncourt, architetes, pour services prof..,$ 

i Section générale 
Thomas Bellemare, balance pour chemins d'hiver,  
Société. Canadienne, de-la Croix-Rouge, souscription, | 

,865.00 
73 .57 
1 .88 

171 .70 
4 .55 
53 .20 
21 .20 
8 .80 
7 .02 

289 .88 

437 .50 
25 .00 

Il esst résolu unanimement d'accepter les comptes; qui 
précèdent pour paiement. ' 

La séance es;t lovée. 

Maire 

Sec.Très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

A une assemblée des électeurs municipaux de la sus-
dite Municipalité, tenue au bureau de la Corporation, ce dix mai 
�'1961, â dix heures de l'avant-midi, tel qu'annoncé par avis public, 
en date du premier mai 1961, pour la mise en nomination de candi-
dats aux charges de maire et de conseillers de la sus-dite Munici-
palité, en remplacement de Messieurs Louis Beaulieu, giaire; Léo 
Arbour, conseiller au siège no 1; Fernando Guilbert, conseiller au 
siège no 2; Philippe Dugré, conseiller au siège no 3; dont le 
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terme d'office est expire, ^ 
Que lundi, le quizième jour de mai 1961, s'il 

est nécessaire, un bureau de votation sera ouvert au bure 
des Corporations, depuis huit heurés de l'avant-midi, jus-
qu'à six heures du soir, pour la réception des votes des 
électeurs, pour les candidats mis en nomination. 

Monsieur Alexandre Dugré- de cette Municipalité 
a été nommé secrétaire de l'élection pour assister le pré-
sident dans l'accomplissement des devpirs de cette charge. 

Je, Jean-f'aul Bois vert, secrétaire-trésorier, 
étant de droit président de l'élection, requier les élec-
teurs ici présents de mettre en nomination les candidats 
de leur: choix en remplacement d© monsieur le^maire dé et 
messieurs les conseillers sortant de charge. 

Les nominations devront -être faites par écrit 
au président de l'élection et mentionner las noms, prénoms, 
occupations des candidats et le numéro du siège de chacun 

proposeurs et d'eux, ainsi 
secondeurs, 

candidats 
que les noms 

Henri St-

de conseiller 
Léo Arbour, 

et le numéro du 
au complets des 

lesquels devront être présents. 
Il a été mis en nomination à la charge de maire 

d© cette Municipalité, monsieur Louis Beaulieu, contre-Maître. 
Ont signé- le bulletin de présentation, messieurs 

Bruno Héroux, Rosario Crète, Joséphat Chamberland, 
Pierre, Alcide Guilbert et René Crète® 

Il a été mis: en nomination à la charge 
de cette- Municipalité pour le siège no 1, monsieur 
Sculpteur. ^ 

Ont signé le bulletin d® présentation, messieurs 
Louis Beaulieu, Bruno Héroux, Henri St-Pierre, Joséphàit Cham-
berland, Alcide Guilbert et René Crêteé 

Il a été mis en nomination à la charge de conseil-
ler de ce-tte Municipalité pour le siège no 2, monsieur Fernan-
do Guilbert, journalisé. 

Ont signé, le bulletin de présentation messieurs 
Louis Beaulieu, Bruno Héroux, Henri St-Pierre, Joséphat Cham-
berland, Alcide Guilbert et René Crête. 

Il a été mis en nomination â la charge de conseil-
ler de cette municipalité à la charge de conseiller au siège no < 
monsieur Philippe Dugré, cultivateur. 

� Etant donnée qu'il c'est écoulées deux heurejs depuis 
de l'assemblée pour la présentation de candidats 
de Maire et de Conseillers d© cette Municipalité et 

qu'il n'y a que 1© nombre voulu de candidats dûment .mis en nomi-
nation pour les dites charges; 

Je, Jean-Paul Boisvert, président de l'élection, 
proclame élus par acclamation, Maire et Conseillers de cette Mu-
nicipalité:. 
Monsieur Louis Beaulieu, contre-Maître,; .Maire. 
Léo Arbour, sculpteur, au siège no 1; 
Monsieur Fernando Guilbert, journalier, au siège no 2 ;. 
Monsieur Philippe Dugré, cultivateur, au siège no 3 . 

Prés. 

1'ouverture 
aux charges 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

Session régulière de la .sus-dite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaires des séances, ce 5 juin 1961 et à la-
quelle sont présents messieurs Rosario Crète, Jean Garceau, An-
tonio Benoit, Philippe Dugré, Fernando Guilbert, Léo Arbour, sous 
la présidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 
procès berbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées 
telles que lues. 



Avis d®m motion 
prohibition. 

Pour céder du 
terrain au Gouv, 

Procédure relati-
ve à la perception 

Avis de motion 
salaire aux pom-
piers. 

Engagement du 
Vérificateur. 

Revis ion du 
rôle d'évaluation. 

fissermentation de monsieur le Maire et de messieurs les 
conseillers élus lors de la dernière mise en nomination. 
CORRESPONDANCE:. 

Deux requêtes sont soumises au Conseil, l'une demandant la 
prohibition de la vente des liqueurs alcooliques et l'autre l'abo-
lition du règlement de prohibition. 

Quatre copies do lettre, adressées à monsieur Jules Perron, 
secrétaire- du Centre de Service Social du diocèse de Trois-Rivières, 
concernant les pensions accordées â certain résidants de notre mu-
nicipalité. 

L'Association des Estimateurs Municipaux du Québec organise 
encore cette année des cours d'été sur l'estimation foncière muni-
cipale; ces cours s'adressent aux estimateurs municipaux, aux se-
crétaire-trésoriers, ainsi qu'à tous ceux qui occupent des situa-
tions connexes â l'estimation. : 

Les procureurs de la Corporation écrivent au sujet des ta-
rifs des compteurs â eau que le Conseil à l'intention de modifier, 
ainsi qu'au sujet de la perception des comptes de taxes de loca-
taires et de propriétaires de chiens. 

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada demande d'adopter 
une résolution en conformité des dispositions de la Section 378 de 
la loi des Chemins de Fer s.r.q. 1952, Chapitre 234;, mais messieurs 
les membres du Conseil décident de no pas adopter une telle réso-
lution. 

Le, Conseil de la Cité des Trois-Rivières remercie notre 
Conseil pour la résolution adoptée relativement à la construction 

-d'une autoroute Montréal-Trois-Rivières. 
La Maison H. Y. Maranda nous ijiforme qu'elle se spécialise 

dans différents services susceptibles d'interresser notre munici-
palité. 

Mlle Lucienne Rouette s'informe â savoir si le travail 
des ingénieurs, qui devaient poser les bornes sur le terrain qu'elle 
a vendu à la municipalité, est terminé. 

La Société Canadienne de la ^Croix-Rouge nous remercie pour 
le don fait à l'occasion de la campagne de la Croix-Rouge. 

La Société Radio-Canada accuse réception de notre résolu-
tion du premier mai dernier. 
RESOLUTIONS: 

Monsieur Jean Garceau donne avis qu'un règlement sera sou-
mis au Cons,eil à une prochaine séance, au sujet de la Prohibition 
de la vente des liqueurs alcooliques. 

Une résolution est adoptée unanimement en vue de céder gra-
tuitement au Gouvernement Provincial, le terrain nécessaire â l'é-
largissement du chemin St-Charles, en avant du dépotoire munici-
pal§ 

Il est résolu unanimement de demander à l'aviseur légal de 
la Corporation de continuer les procédures relatives à la percep-

, tion de la taxe des locataires et de la taxe des propriétaires de 
chiens. 

Monsieur Jean Garceau donne avis de la présentation d'un 
règlement à une prochaine séance, pour fixer un salaire aux pom-
piers . 

Il est résolu unanimement 
Béland, comptable de Louiseville, 
livres de la municipalité pour l'année terminée 

Il est résolu unanimement de reviser le 
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de réengager monsieur E.. Lucien 
pour faire la vérification des 

le 31 déc. 1961. 
rôle d'évaluation, 
décrits : avec 72 amendements, tels qu'on les voit ci-après 

MUTATION 
Dame Léon Jrirard à Succ. Dame Léon Girard 
Denis Lemire à Adélard Dugré, 
Jos. Guilbert â Jeannine Larivé, 
Paul Cloutier à Odilon Œrevier, 
Mme Médora F. Rheault â Jos. Dupont, 
J. Octave Dupuis à Succ. J. Octave Dupuis, 
Dame Ls-Georges Berthiaume à Ls-Georges Berthiaume, 
Daston Bisson à Jean-Paul Hélie, 
.Dame Gertrude C. Hélie à Arthurs Chamberland, 
Dame Thomas Godin à Gérald Dupont, 
Esnest Hélie à Dame Rosa G. Hélie, 
ffos. Bisson à Roméo Bisson, 



Mme. Georgette H. Biais à Mme Stella Toupin, 
ïïlzéar St-Arnesult a. Mme. Jo.s. Martin, 
Camille Tanguay à Albéric Carbonneau, 
Charles Lamy à Joseph Lagacé, 
Paul Tr'udel â Henri Bourassa, 
Armand Blouin â Pierre Mercier, 
-David Tes-sier â- André Babineau, 
Paul E. Lefèbvre à Laudias Millette 
Camille & Claude Pélissier â Henri Cloutier, 
Laurent Gauvin à Albert Nadeau, 

EN MOINS 
Juge Léon Lajoie 
Albert Simard . 

72 changements, 

Lucienne & Françoise Rouette 
Emilien Ké.lie 
Mme Thomas Duplessis 
Maurice Doyon 
L. P. Gouin 
J.R. Lamarre 

EN PLUS 
J. E. S., Roy' 
Henri Milot 
Jean-Paul Chevron 
Orner Garceau 
Antonio Benoit 
Alphonse Gladu 
Henri Bisson 
Emile Paquin 
Henri- �̂ aul Senneville 
Emilien Hélie 
Caisse Populaire 
Dr Jean Gascon 
René Crète 
Alcide & Fernando Guilbert 
Jean-Marie Bureau 
Albert Goulet 
Paul Goulet 
Gaston Thériault 
Laurent Godon 
Antonio Bellemare 
Marcel Gignac 
Albert Duplessis 
Joseph Lagacé 
J. Bte Villemure 
Nazaire Crète 
Maurice Dusseault 
Laurent Lebire 
Roland Grandmont 
Laurent Bastarache 
Albert & Urbain Chamberland 
Roger & J.P. Lavergne 
Joseph Veaugeois 
Camille Gâlinas 
Raoul Tremblay 
Jules Blouin 
Pierre Mercier 
Henri Bornais 
Samuel Beggs 
Henri Cloutier 
NO Nç-IMPO SABLE î Les 

Lés 
Pères 
Frères 

Mun. Village 

$500,00 
$500.00 
$600.00 
$ 50.00 
$500.00 
$100.00 
$200.00 
$250.00 

$400.00 
1600.00 
5000.00 
100.00 
200.00 
250.00 
400.00 
850.00 
820.00 
300.00 
200.00 
3500.00 
100.00 
500.00 
200.00 
1000.00 
700000 

1300.00 
300.00 
100.00 
500.00 
150.00 
150.00 
300*. 00 
50.00 

300.00 
200.00 
100.00 
200.00 
350.00 
100.00 
200*. 00 
100.00 
150.00 
200.00 
350.00 
100.0*0 
200.00 
300.00 

COMPTES: 
SECTION AQUEDUC 

R. Duchesne & Fils Ltée, fixtures pour garage, 
Maurice Plante, entretien aqueduc,  

$159,905.00 
3,000.00 

57,600.00 

— 9 

René Crète, entretien, 
Logaré & Frère,  

f 28.62 
$ 5.20 
$ 19.60 

2.00 
$ 3.75 
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Denoncourt & Denoncourt, architectes, services prof. | 260.25 
Oscar Babin, balance du contrat & extras, $3,470.00 
Pépin "Esso" Servie®., $ bb.94 

SECTION GENERALE 
Aléa. Dugré, 2-|- jours pour évaluation, $ 
Ferdinand Comeau, 2-g- jours pour évaluation, $ 
Charles-Ed. Rouette, jours pour évaluation, $ 
J.-Paul Boisvert, évaluation, voy., tel. & avis, $ 
R. Gosselin, repas pour estimateurs, ,....$ 

20.00 
2U7T5ÏÏ 
207UQ 
32733 
"771ïï 

Il est résolu à l'unanimité d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 

Soc. Très. 

CANADA" 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC. 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au 
lieu et heure ordinaires des séances, ce 3 juillet 1961 et à laquel-
le sont présents messieurs Jean-Denis Garceau, Antonio Benoit, Léo 
Arbour", sous la présidence de monsieur le Maire Louis Beaulieu, for-r 
mant quorum. J 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal* de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées, telles 
que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Renseignements, transmis par Me André Bureau, au sujet 
de l'adoption d'un règlement abolissant la prohibition. 

Le Ministère de l'Industrie et du Commerce nous adresse 
une copie de la version française du/"Manuel de Procédure 1961". 

Me André Bureau, procureur de la Corporation, nous fait 
parvenir un premier rapport de la collection que nous lui avons 
confié*. 
RESOLUTIONS: 

Après lecture des soumissions pour construire environ 
1000 p'ds d'aqueduc, entuyau de 4", d'ont voici la liste: 
Thomas" Bellemare & Fils Ltée, au prix de $1.00 le pied linéaire, 
Albert' Baril, au prix de $1.10 le pied linéaire; 

Il est résolu unanimement d'accepter la soumission de 
Thomas" Bellemare & Fils Ltée, au prix de $1.00 le pied linéaire et 
de $35700 la borne-fontaine. � � 

Il est résolu d'accepter la mutation suivante: Gaston 
Fugère* à Je an-Paul & René Giroux. 

Une résolution est adoptée à l'unanimité des membres 
présents du conseil, en vue de présenter une demande à monsieur 
R. J. Levesque, de Trois-Rivières, afin qu'il s'organise, le plus 
tôt po'ssible, pour faire le travail nécessaire, pour que les puits 
qui ont été forés à l'été 1960, donnent le rendement qui était 
garantis par le contrat. 

Monsieur Jean Garceau donne avis de la présentation 
d'un règlement,â une prochaine séance, pour modifier le tarif des 
consommateurs d'eau de la municipalité. 

REGLEMENT No 81 
Attendu qu'il est dans l'intérêt de la Corporation Municipale 

de la Visitation de Pointe-du-Lac d'adopter ce règlement; 
Attendu "qu'un avis de motion a été donné antérieurement à 

cet effet; 
En conséquence, 'il' est résolu unanimement de décréter qu'à 
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l'avenir, les pompiers volontaires de la municipalité sero 
rémunérés de la façon suivante: le chef et l'opérateur de 
pompe, $3.00 pour la première heure et $2.00 pour chaque h 
subséquente. Chaque fraction d'heure devant compter pour une 
heure entière. Les pompiers auront #2.00 pour la première heure 
et $1.50 pour chaque heure subséquente. , 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

Signé: Louis Beaulieu, maire, 
J.-Paul ^oisvert, sec. très. 

REGLEMENT No 82 

Considérant qu'une rèquête signée par au moins quarante 
contribuables a été présentée au Conseil, par laquelle requê-
te demande lui est faite de révoquer la prohibition de la vente 
de la boisson, telle que définie dans la loi des liqueurs Al-
cooliques; 

Considérant que, dans les circonstances, il y aurait avan-
tage de révoquer les règlements de prohibition pouvant être en 
vigueur dans la municipalité; 

Considérant qu'un avis de motion concernant la présenta-
tion du présent règlement "a été donné par monsieur le conseil-
ler Jean-Denis Garceau, lors de l'assemblée du 5 juin 1961; 

Vu les dispositions de l'article 16 du chapitre 257 des 
statuts refondus de Québec 1941, en conséquence: 

Il est ordonné et statué par ce conseil municipal de la 
Visitation de Pointe-du-Lac, de par ce règlement no 82, ce 
qui suit: 
ARTICLE 1 

Les règlements de prohibition qui pourraient être 
en force dans la municipalité de la Visitation de Pointe-du-
Lac sont abrogés en autant que nécessaire pour donner effet 
au présent règlement. 
ARTICLE 2 

La Commission des liqueurs de Québec pourra dans 
les limites de la municipalité, octroyer des permis pour la 
vente des liqueurs alcooliques, telles que définies dans la 
Loi des Liquerœs Alcooliques. 
ARTICLE 3 

Le présent règlement sera soumis â l'approbation 
des électeurs, le 5 août 1961, conformément aux dispositions 
de la loi de tempérance de Québec et entrera en vigueur con-
formément à la loi, après l'expiration des délais légaux pré-
vus à cet effet. La votation par scrutin secret sera tenue 
dans le bureau du secrétaire-trésorier de la municipalité, 
de 10 h. du matin jusqu'à <3 h. P.M. 

Signé: Louis Beaulieu, maire, 
J.-Paul Boisvert, sec. très. 

COMPTES:' 
AQUEDUC 

P.A. Gouin Ltée, ; $ 18.57 
R. ^uchesne & Fils Ltée, $ 17.15 
Stanley Motor Equipment Lted, ! $ 12.00 
Garage Maurice Doyon, $ 5.39 
Loranger.& Molesworth Ltée,. $ 162.00 
Jean-Louis Bisson, entretien, $ 30.80 
G.H. Wood & Co Lted, $ 65.93 
J.-Paul Boisvert, timbres, !..$ 5.00 

Il est résolu.unanimement d'accepter les comptes 
.qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 

és, 



CANADA Ô( 17 

PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE P T E DU LAC. \ & 

' Session spéciale de la -sus-dite Corporation, tenue au 
lieu et heure ordinaires des séances, ce 21 juillet 1961 et à la-
quelle tous les membres présents dans la municipalité, lors de cette 
assemblée, y assistent, soit messieurs Rosario Crète, Jean-Denis 
Garceau, Antonio Benoit, Philippe Dugré, Léo Arbour, sous la prési-
dence de monsieur le Maire Louis Beaulieu, 

Monsieur le Conseiller Fernando Guilbert étant absent 
de la Municipalité, n'a pu assister à la séance. 

Après la récitation de la prière et la; lecture du pro-
cès verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées 
telles que lues, 
CORRESPONDANCE:: 

Monsieur Jean Foldes, Ing. P, du Commissariat des In-
cendies nous transmet un rapport au sujet des dépenses encourues 
pour la protection des incendies et dont un octroi pourrait être 
accordé. 

Lecture des cinq applications pour remplir la charge 
de secrétaire-trésorier. 

Monsieur Jean-^aul Xisvert transmet au Conseil sa dé-
mission comme secrétaire-trésorier de cette Corporation et remercie 
sincèrement les membres du conseil et spécialement monsieur le Maire, 
de la collaboration apportée pendant les cinq dernières années. 

Monsieur le Maire Louis Beaulieu, se fait le parote-
paroles des membres du Conseil, pour remercier monsieur Jean-Paul 
Boisvert, Secrétaire-trésorier démissionnaire, pour le bon travail 
accompli durant les cinq dernières années, pendant lesquelles il a 
été à l'emploi de la municipalité. 
RESOLUTIONS: 

Il eat résoluunanimement d'accepter la démission de 
monsieur Jean-Paul Boisvert,-comme secrétaire-trésorier de la Cor-
poration Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac. 

Il est résolu et adopté â l'unanimité des membres du 
Conseil de présenter une demande d'emprunt temporaire â la Commis-
sion Municipale de Québec, pour un montant de $5000.00 à 5 d ' I n -
térêts à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac; cet emprunt est de-
mandé en attendant le versement d'un octroi pour la protection d'in-
cendie, basé d'après un rapport favorable de monsieur Jean Foldes, 
Ing. P. du Commissariat des Incendies de la Province. 

Une résolution est adoptée unanimement en vue de Pré-
senter une demande à l'Honorable René; Hamel, Ministre des Affaires 
Municipales, afin qu'un octroi soit accordé à notre Corporation, en 
se basant sur le rapport.soumis au Conseil par monsieur Jean Foldes, 
Ing. P. du Commissariat des Incendies de la Province. 

Il est résolu à l'unanimité d'autoriser monsieur le 
Maire Louis Beaulier à faire nettoyer et à remettre de la pierre 
�neuve, sur le drain-en amont des sources. 

Il est résolu unanimement de demander à monsieur E. 
Lucien Bêland, comptable de Louiseville, de faire la vérification des 
livres de la municipalité pour la période du premier janvier au pre-
mier août 1961. � 

Il - est-proposé par monsieur le Maire Louis Beaulieu 
et résolu unanimement d'adoptéer une résolution de remerciement à 
l'endroit de monsieur�Jean-Paul Boisvert, pour ses services rendus 
comme secrétaire-trésorier de la municipalité depuis plus de cinq 
ans. � � � 
COMPTES: AQUEDUC 
Canadian Pittsburgh, | 54.12 
Ls-Phil coté:. pour entretien, I 3.20 
Germain & Frère Ltée, f 4.0Q 
Ernest-L. Duplessies, pour bornes & transport,. f 15.50 
Thomas Bellemare & Fils Ltée, pour 1000' de ligne de 4",.$1084.50  
Loranger & Molesworth Ltée, matérier pour 1000' de Ligne,$1504.46 

GENERALE 
Le Centre Laurentien, pour listes pour référendum, ..$ 5.00 
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J-Paul Boisvert, pour 12 elefs & tel,, 6.42 

Il eat résolu à l'unanimité d'accepter les co 
qui précèdent pour paiement. 

Il est résolu unanimement d'ajourner la séance à 
mercredi le 26 juillet prochain à 8 hres P.M. 

La séance est ajournée. 

Maire 

Sec. Très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICT PALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance ajourné de la session spéciale du 21 juillet dernier, 
tenue au lieu et heure ordinaires des séances, ce 26 juillet 1961 et à la-
quelle sont présents messieurs Rosario Crète, Jean-Denis Garceau, Antonio 
Benoit, Philippe Dugré, Léo Arbour, sous la présidence de monsieur le Maire 
Louis Beaulieu, formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 

Discution sur l'engagement du nouveau secrétaire-trésorier. 
RESOLUTIONS: (l) 

Il est résolu et adopté unanimement d'engager monsieur Marcel 
Crète, secrétaire-trésorier de la Corporation Municipale de la Visitation de 
Pointe-du-Lac, au salaire de $60.00 par mois pour l'administration générale 
et $12.00 par mois pour l'administration,de l'aqueduc. 

Monsieur le Maire Louis Beaulieu souhaite, au noveau secrétaire-
trésorier, monsieur Marcel Grète^ tous le succès possible dans sa nouvelle 
fonction. 

Il est résolu unanimement de fixer les heures de bureau du secré-
taire-trésorier, comme suit: 
Du lundi au vendredi de 10 hres A.M. à midi et de 1 hre à 3 hres P.M. et le 
samedi de 10 hres A.M. à midi; 
Le bureau du secrétaire-trésorier devra à l'avenir être tenu dans l'édifice 
servant de Poste à Incendie dé la municipalité. 

Il est résolu unanimement d'autoriser monsieur le Maire Louis 
Beaulieu et monsieur le secrétaire-trésorier Marcel Crète à rencontrer les 
membres de la Commission Scolaire pour discuter de l'ameublement du bureau 
actuel qui sert au trois corporations et aussi de décider de la façon de pro-
céder pour aménager et meubler le nouveau bureau de la' Corporation. 
COMPTES,: SECTION GENERALE 
Moise Brimbois, pour samedi^ au dépotoire,.. .$ 105.00 

SECTION AQUEDUC 
Jeai-Louis Bisson, pour entretien, $ 1+6.80 
Marcel Crète, pour entretien, $ 11.60 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précè-
dent pour- paiement. 

La séance,..est levée. 

Maire 

A m Afiï ^ Lui- Sec. Très. 
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CANADA 
PROVINCE DÉ QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 
COMTE ST MAURICE 

Je, Ernest Lucien Béland, domicilié à 128 rue St-Laurent 
louiseville, ayant été nommé pour faire la vérification des livres 
pour la période.au 1er janvier 1961 au 1er août 1961, jure sur les 
Saints Evangiles que je ferai mon devoir au meilleur de ma oonnaise 
sance et de mon jugement. 

Ainsi que Dieu me soit en aidei 

Issermenté devant moi à 
5ointe du Lac ce 1er août 1961. 

Secrétaire-Trésorier Vérificateur. 

CANADA 
ïRCMMCE EE QGE1EC 
CCKFCBMKM MJNICIPAIE. DE LA VISITATLOI DE POINTE DI LAC 

C(ME SE' MATIRTCR 

Session reguLiere de la sua-dit® Corporation tenue au 
lieu et. heure crdinnâaires; des seances, ceVAout 1961 et. A laquelle: sont présents 
Messieurs t Roaario) Crete. ,Jean O. Gar ceaUjlhilïppa- Bugrér Léo Arbour sous 
la présidons©; de M» le Maire Louis; Eeaulieu formant quorum. 

A 
Après la récitation de la prière, et la lecture du 

pracèsv erhal de la dernière assemblée, lea minutes en sont adoptées telle 
que; lues. 
G 
CQREESPCBDANCEî . � 

Lettre de la Cite de longueuil concernant la taxe de vente 
municipale de 2%+ 
M» Alex» Dugré avise les membres: du conseil, an sujet de sa nouvelle fonction 
et qu'il ne seras plus en mesure de remplir des devoirs d'Agent d'Assurances. 

Lettre de M» Emile Paquin an sujet d'œra entrée d'eau» 
An snjiet de cette entrée; sun moment au cette Seitrea a été lu© cette entrée 
était déjà terminée. 

Rapport, de Bureaû . Bureau avacatç, an sujet de M. Jacques 
.. Henry, le. montant a recevoir aerstit de | 45» an lien de $90. 

Rapport de M» Aies. Dugré ex-Ghef«Pompier pour lesmois' de 

Juin et Juillet au sujet de la sortie' avec le cernions- incendie* 

M. Alex. Dugré a rencontré M» §� J. Cayouette Insp. Ass. Et 
en vue de faire rédure les taux dans la Municipalité. 

Visite, de M» Alex» Dugré chez Iynn Mae Leod pour comparer les 
pria des extincteurs chimique» 

Lecture du rapport financier préparé par M. Lucien E» Béland 
vérificateur,; pour la période du I Janvier au I Août. 1961. 

Lecture du. budget prévue pour 1*année 1962. 

EgSQLÏÏTICNS: 
I IL est résolu unanimement de. porter a la prochaine seance 

le choix d'un nouveau Chef-pompieret. in attendant M. J. Paul Boisvert et 
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M». Marcel Crete Sec.-très, sont enable de remplir cettefonction. 

Il état résolue unanimement que lea membres de 
conseil aient un entretien avec le Ministre des Affaires Municipale aux sujet des 
octrois prévues et dues. 

Il est résolue, d 'autoriser le sec. très. Marcel Crete de communi-
quer avec M. R»J.Levesque pour faire le nettoyage des puits artésiens. 

H est résolue d'autoriser M. le Maire. louis Beaulieu pour l'achat 
d'une porte pour le bureau situé dans la bâtisse a incendie,, soit eu acier ou eu 

H est résolue unanimement et adopter le rapport financier du IJar>-
vîer au (I Août 1961 tel que lue» 

GCUPTESi 

Cheque no. 

933 

va 
937 

92C 

> SECTION; GENERALE 

: W. Shawînigan & Water & Power  
:Le Nouvelliste pour avis référendum.  
îBanque Frov. du Canada Capt.& Int.  
:Imp. Lacouraiere papier, feuilles.....  
: M» Lucien E. Béland; pour v.rification.  
s " I» ni» n arfiubieiBetft de. .bureau. 
s Marcel Crete claire, voyage, tel.,,.  
i M» Fernand Nugré pour 2 joncs référ....  
î Marcel. Crete " ° B °  

4 66.30 
$100.00 
528.33 

$ 50 .00 
$ 42.70 
$165.00 
$ 34.00 
$ 40.00 
30.00 

Cheque 
957 
958 

960 

962 
963 

965 
966 

no* 
SECTIŒi AQUEDUC 

îlnian Régionale des Caisses Populaires, int.<&mont. versé 
s Lor anger & MàLesworfch nouvelle ligne .  
3 Can. Ludlow Valve n n " 
s Pepin Esse Service réparation, sam*; «n- incendir . 
a Fred. Poliquin 
îBanque Prov. du Canada 
s Imp. Lacouraiere 
a P. A» Gouin 
3 M. Lucien E. Béland 
iMarcel Crete 

Nouvelle ligne  
capital SL int.. .......... 
feuilles,estampes, avis. �.. 
clefs, taker, crampes..... 
vérification»  
salaire pour 10 jrs .... 

/twin 

£$422.35 
33.90 
353.60 
22.52 
23.88 
184.17 
61.87 
16.83 
35.00 

4 4.00 

$7,158.12 

H est résolue d'accepter les comptes qui précédant pour paiement, 

la séance est levée. 

'MM^f., «aire 

' Sec. Très. 

5SEP1P pi 

CANADA 
PROVINCE DE QUgEEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session réguliers de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 5 Sept. 1961 et à lâquelle sont présents Messieurs; 
Rosario Crete, Jean fi. Garceau, Antonio Benoit, Philippe Dugré, Fernando Guilbert 
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> 

Nomination d'un 
Chef- Pompier 

Léo Arbour sous la présidence de M. Louia Beaulieu Maire. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la derniere 
assemblée, lea minutes en aont adoptées telles que lues. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une requête signée par des contribuablea de la Munici-
palité au sujet de l'éclairage des rues. 

La Compagnie de téléphone Bell du Canada nous aviae que les. 
travaux tel que mentionnés dans une lettre-en-date du 1er juin 1961 sont 
maintenant terminés* 

La Régie des Alcools du Québec nous avise que Messieurs 
Frank Tcurigny et Joseph L. Auger ce sont adressés à la Régie pour obtenir 
chacun un permis de SAT.JP. A MMGER. 

M. Ed.. BGaudette Ing, P* Comissaire des Incendie nous; informe 
qu'il a soumis le rapport des taux k l'honorable René Hamel c.r. Ministre 
des Affaires Municipales. 

Lettre des avocats Bureau et Bureau pour nous demander certains 
détails qui leur manquent pour completer leur requête devant la Régie des 
services Publique pour la taxe d'eau. 

Lecture d'une lettre de l'assurance - chômage consernant 
M. La. Phil. Côté. 

M. R.J. Levesque nous donne le rendement des deux puits artésiens 
soit: 21600 gais par jour chacun à 40 à 50 lbs de pression. 

Lettre contenant,un chèque an montant de $2600.87 émis au nom 
, de la.Municipalité de la Visitation de Pointe du Lac par le Gouvernement de 
Québec pour la subvention des travaux d'hiver. 

Le Ministère de. la Santé nous transmet un compte supplémentaire 
çancellant ainsi la note de crédit du 18 Avril dernier. 

RESOLUTION: 

6 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de donner 
kThomas & Fils de Yamachiche le contract pour l'entretien des chemins d'hiver 
aux même conditions que l'année dernière. 

7 Une résolution de remerciement-est adoptée à l'unanimité des 
membres du Conseil à l'endroit de M. Alex. Dugré pour ses nombreux services 

. rendus èla Munici palité pour laquelle il était en fonction comme chef-pompier. 
... 8 II est résolu kl'unanimité-des membres du Conseil de donner 
àMelle Edouardina Dupont des comptes de taxes locataires pour collection. 
� 9 Une résolution est adoptée kl'unanimité des membres du Conseil 

., .poux un compte pour taxe locataire pour annulation au nom de Mme Raymond 
Paquin au montant de $15.00 

IQ II est résolu et adopter unanimement de réduire le montant 
. de .$15.00 k $ 5.00 au nom de .M. Emile Paquin pour taxe locataire. 

II Une résolution est adoptée k l'unanimité des membres du 
Conseil de communiquer avec le Département de la Voirie pour lapose de affiches 
aux approche des écoles pour réduire la vitessedes véhicules. 

est résolu et adpté unanimement de nommer Marcel Crête 
Chef-Pompier et^Sg&xeorganiser la brigade-de pompiers volontaires 

13 Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et 
dépenses de la corporation municipale de la Visitation de Pointe du Lac pour 
l'année 1962 s'établissent comme suit: 
DEPENSES: 

Conseil de comté 521.70 
Salaire du secrétaire trésorier 912.00 
Rôle d'évaluation 200.00 
Vérificateur 65.00 
Papeterie, fourniture de bureau, trimbres 150.00 
C auti onnement 10.00 
Congrès, conventions,délégations 150.00 
Assurance - incendies 50.00 
Loyer, salle du conseil 30.00 
Abonnement k la Revue Municipale 13.50 
Service des incendies 500.00 
Chemins d'hiver entretien 840.00 
Aqueduc «»?»»«»» 13404.00 
Eclairage des rues. « 800.00 
Assistance publique 300.00 

£ 
c 

L 



Charité, dons 
Remboursement, emprunt à long terme 
Intérêts sur emprunt à long terme 
Frais légaux. 
Divers et imprévue 
Total dea dépenses 

$ 100.00 
100.00 
428.33 
50.00 
100.00 

$ 18,724.53 

REVENUS: 

'0 

Budget 1962 

Aqueduc 
Subvention des chemins d'hiver 
Licences de chiens 
Répart, des ch. d'hiver 
Assistance publique 
Taxe locataire 
Autres revenues divers 
Total des revenue nonrfonciers: 
Taxe générale au taux de 15$ et Spéciale A 20$ 
Taxe spéciale au taux de 

Grand total des revenus 

$ 6,500.00 
437.50 
100.00 
600.00 
200.00 
600.00 
200.00 

$ 8,637.50 
$ 4,000.00 
$ 7,100.00 

#19, 737.50 

Sur plus I,,012.97 

Attendu que, d'après le budget ci-dessus cette corporation aura â 
pourvoir au cours de l'année I96S2, àdes dépenses se totalisant à # 18,724.53: 

Attendu que, pour défrayer les; dites dépenses, cette corporation prévoit 
des revenus non - fonciers s'élevant à # 8,637.50 

Attenduque, pour solder la différence entre les dites dépenses et les 
revenus non-fonciers,il est requis une somme de # 10,087.03 qu'Ilest nécessaire, de 
prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 

Attendu, que , l'évaluation imposable se totalise h #1*060,420.00; 
Il est EN CONSEQUENCE EESÛLU; 
Qu'une taxe foncière générale, au taux de .15 par # 100.00 d'évaluation 

pour fins d'administration générale,qu'une taxe foncière spéciale aux taux de .20 
par #100.00 d'évaluation pour service public autre que l'aqueduc et qu'une taxe 
foncière spéciale au taux de . 60 par $ 100.00 d'évaluation pour le service de la 
dette,formant un total d'imposition générale de # 0.95, sont imposées et prélevées sur 
tous les biens-fonds imposables d© cette municipalité; le tout, tel que porté au 
rôle d'évaluation actuellement en vigueur, aux fins de pourvoir au paiement des dé-
penses prévues au budget mentionné ci-devant.Adppté. Un surplus prévu au montant de 
$ 1,155.19 sera applicable en entier au déficit accumul é. 

COMPTES 

Chèque no. 
941 
942 
943 
944 

SECTION GENERALE 

Imprimerie St. Patrick enveloppes, papier # -16.05 
P.Y. ayotte Accès, de bureau # 7.75 
Marcel Crete Salaire de Août, Timbres,Perc. taxe loc# 172.85  
Shaw. Water& Power Eclairage # 66.30 

SECTION AQUEDUC 

Chèque no. 
967 Loranger & Molesworth I Main Cok $ 4.89 
968 Launier Ltée 4 stop cup, 4 main cok, tuyau de cuivre # 75.90 
969 Garage D. Blouin Peinturer le camion— # 75.00 
970 Alphonse Levasseur Déplacer les fils sur les 2 puits art. # 60.32 
971 J. L. Bisson entretien # 10.40 
972 Wilfrid Dufresne entretiea-ééééééééééééééééé $ 24.00 
973 Goàin Lumber Co. Matériaux ft- 30.24 
974 Légaré & Frères Peinture # 10.39 
975 Marcel Crete Salaire de Août, timbres, entretien # 42.78 
976 F.X. Boisvert enseigne SEC.THES. # 20.70 
977 André 0. Dumas une porte en acier RHSC0 # 105.00 
978 Banque Prov. du Canada Frais d'administration $ 9.90 
979 Shaw. Water & Power Electricité # 101.82 
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Gheque no. 
980 
981 
982 

Jean Banville accessoirs de bureau $ 354*33 
Viateur Pépin ' entretien des camions. $ 32.83 
Thomas Bellemare: & Fila Nettoyage du drain, ré s. § 1040.80 

Il eat résolu d'accepter les comptes qui précèdent au montant 
de $1,999*30 pour paiement. ^ -

La séance est levée. / V 

Maire 

Sec.- Très. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieue et heu-
re ordinaire des. séances, ce 2 Oct. 1961 et èlaquuelle sont présents Messieurs 
Rosario Crête, Jean D. Garceau, Antonio Benoit, Léo Arbour sous la présidence 
de M. J. .Philippe Dugré pro-maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procèsverbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 

CORRESPONDANCE: 
La famille J. A. Gauthier imforme les membres du conseil du 

décès de M. J. Ant. Gauthier président de la maison P.A. Gouin. 
Une demande d e Nine Gérard Gendron pour faire annuler ses comp-

tes d'eau et de taxes locataire. 
Lecture d'une lettre du Ministère des Aff. Mun. au sujet des 

travaux d'hiveri 
M. Moïse Brimbois demande au conseil d'augmenter son salaire 

pour son travail au dépotoire. 
MM. Hérouxet Tremblay offrent leur services èla Corporation 

comme ing. conseil pour travaux d'aqued. égout. 
Lettre du commisiariat des incendie concornant la semaine 

de Frévention des Incendie. 
La Régie des Alcools du Québec nous avise quq Mme Béatrice 

Martin MOTEL .BELVEDERE af ait une demande de permis de SALIE A MANGER. 
Questionnaire de la Compagnie dl ass. Ind. Ins. Conf. 

pour faire réduire le taux d'ass. incendie. 
Lecture d'une lettre de Melle Lucienne Rouette au sujet des 

bornes de la bâtisse que la Corporation a acheté de Melle L,Rouette. 
La Société St Jean Baptiste sollicite le conseil pour sous-

crire pour le Prat d'Honneur. 
M. Arthur Rousseau président de la Maison Domrémy et le con-

seil d'administration demande une rencontre avec les membres de notre conseil. 

RESOLUTIONS: 
14 II est résolu à l'unanimité des membres du conseil d'augmen-

ter le slaire de M. Moise Brimbois pour 1'entretins du dépotoire à $ 8.00 
pour chaque samedi et de nous donner son cornue èchâque mois. 

15 II est résolu h l'unanimité du conseil d'annuler les comptes 
d'eau et de taxes locataire au nom de Mme Gérard Gendron. 

II eat résoMoàunanimement de continuer avec Bureau et Bureau 
avocats pour la collection des arrérages détaxés locataire. 

17 II est résolu àl'unanimité des membres du conseil de porter 
èla prochaine séance la réglementation du tarif des compteurs d'eau. 

COMPTES: 
chèques no : 

983 

985 
986 

Maurice Doyon entretien 'dés cAmioî  

Roberge et Magnan Draperie support-
Gilles Gagnon pour taper le Main 

$ 5.73 
$ 42.75 

$ 6.75 
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0 C 1 

Chèque no 
987 
988 
989 
990 
991 

Chèque 
945 
946 
947 
948 

949 
950 
951 

Imprimerie St Patrick imp. Appel incendie 
Jacques La Barre lettrage  
P.A. Gouin Batterie, Globe  
Shaw. Water Power, éclairage  
Marcel Crete Entretien salaire 

no 
GENERALE 

Bell Tél. 0omp. installation  
Shaw, water Power électrieité_ 
Ministère des Terres et Forêsts" 
Marcel Crete rept.ch 

La Revue Municipale 

d'hiver, prép.2iemeavisloe. 
salaire de sept. 

Abonnement „ $ 
Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneur.̂  
Ctoer Garceau enseigne Incendie \ 

16.57 
21.70 
1.48 
23.25 
32.50 

21.84 
66.30 
1.50 
85.25 

18.15 
35.41 
4.00 

Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent au montant 
de $ 383.18 pour paiement. 

La séance est levée. 

y-, ^ Maire 

/^Is'ÉyyQsft J ^ n Sec.-Trés. 

�CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION: DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite. Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances , ce 6 nov. 1961 et à. laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crete, Jean D. Garceau, Antonio Benoit, Fernando Guilbert, Léo Arbour sous la pré-
sidence de M. Louis Beaulieu le Maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procèsverbal de la der-
nière assemblée les minutes en sont adoptées telles que lues. 

CORRESPONDANCE: 
Le Ministère de la Santé nous imforme que le chèque émis; par le 

Ministère des Affaires Mun. en paiement d'un octroi est retenu pour notre compte 
d'Assistance Publique. 

Le Syndicat Nat. du Rachat des Rentes Seigneuriale accuse réception 
de.vno.tre chèque au montant de $ 35.41. 

Melle Lucienne Rouette nous demande une copie de la police d'assurance 
de la bâtisse des Incendie. 

L'Hôpital Ste - Justine sollicite le conseil pour sa croisade annuelle 
Ine autre sollicitation de la part- de Caritas Trois Rivieres 
La Régie des Alcools du Québec avise les membres du conseil que 

M. Yvon Arpin ( l'emérillon Motel) à fait une demande de permis Motel Salle Mange] 
Restaurant. 

Le Ministère des Aff, Mun. accuse réception de la police de garantie 
émise par La Société d'âss. des CaissesPopulaires. 

RESOLUTION: 

18 Une résolution est adoptée hl'unanimité des membres du conseil de 
reporter hune prochaine séance les comptes de taxes loc. reçus afin d'étudier le 
règlement de ces dites taxes. 

19 II est résolu unanimement d'envoyer un chèque au montant de $ 250.00 
au Ministère des Finance pour notre compte d'assistance Publique comme en fait men-
tion notre entente avec le secrétaire de M. Jalbert»ê£e§ui libérera notre chèque ret. 

20 , Il est résolu hl'unanimité des membres du conseil d'autoriser M. le 
Maire Louis Beaulieu àorganiser une réception en l'occasion de. la bénédiction de 
notre nouveau poste h incendie et das camions. 
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DEC 1961 

COMPTES: 
Chèque 
984 
992 
993 
994 
995 
996 
997 
998 
999 

no» 
AQUEDUC 

Jeanr louis; Bisson entretien  
Shawinigan Water & Power . . 
Safety Fire Prot. inc. extinct. 
Caisse Populaire P. d. Lac Intérêts; sur billet_ 
Maurice Crete entretien 
Marcel Crete Entretien salaire d'0ctobre_ 
Majella B. Gosselin rétrib. dreau en trop_ 
Pepin Esso Service entretien des camionŝ  
Paul E. Montour réparation soudure  

� GENERAL 

G. H. Wood Co. Ltée  
P. V. Ayotte papier, estampe,  
Arthur Spénard Prime pour garantie fid. 
Imprimerie St- Patrice Enveloppes, Cartes, 
compagnie de Téléphone Bell. 
Marcel Orete salaire d'Oct. timbres._ 
Shawinigan water & lower � 
Moise Brimbois entretien du dépotoir_ 
Louis BEaulieu Dépenses pour se rendre au congrès, 
Ministère de la £lMé/ Finance 

J 

$52 
953 
954 
955 
956 
957 
958 
959 
960 
961 

Il eat résolu d'accepter les comptes qui precedent au 
de $ 1246.64 pour paiement. 

6.40 
4.58 

124.90 
275.00 
16.00 
45.60 
2.50 
16.43 
34.50 

35.45 
12.28 
10.00 

5.2.6 
5.31 
75.00 
152.43 
90.00 
85.00 
250.00 
montant 

levée 

Maire 

c - tréa. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALITE DE LA VISITATION DÉ POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 4 Dec. 1961 à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete, Jean D. Garceau, Antonio Benoit, Léo Arbour sous la présidence 
de M. J. Philippe Dugré pro-mairë formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes en:.sont adoptées telles que lues. 

CORRESPONDANCE . . 
Mme Jos. St Pierre avise les membres du conseil qu'ellà a 

nommé son fils Armand St Pierre comme son mandataire auprès du Conseil. 
M. Arthur Spénard nous envoie une cpie de la lettre qu'il a 

adressé h" Melles Lucienne et Françoise Rouette. 
Melle Lucienne Rouette demande des renseignements au sujet des 

comptes de taxes. 
Lecture d'une lettre provenant de la Régie des Transports. 
Lettre de Bureau & Bureau avocats demandant copie de l'étude 

préparé par l'ingénieur Langlois pour le coutdel'eau au Mille gallons, et 
aussi des plans et devis de la construction de l'aqueduc. 

M. René Thibault remercie les membres du conseil pour l'invi-
tation qu'il a reçu pour labénédiction du garage Municipale et s'excuse de 
n'avoir pu y assister. 

La Caisse Populaire de Pointe du Lac demande an conseil de 
renouveller ses emprunts temporaires. 

Le Ministers de la Santé accuse réception de notre chèque au 
montant de $250.00 et aussi nous avise que ce même montant n'est pas assez 
élevé et nous demande unautre $250.00 ce qui feras $500.00 annuellement pour 
libérer notre chèque au montant de $2,573.86. 
RESOLUTIONS ,, ^ ,, ^ ^ 

� Ilest résolu bl'unanimité des membres du conseil d'envoyer 



Avis de Motion 
Am. Taxes Loc. 

4-

au Ministère des Finances un chèque au montant de $250.00 ce qui 
formera le montant de $500.00 pour libérer notre chèqueretentt � 

22 M. Léo Arbour donne avis de motion pour LSamandement du règlement 
no 72 TAXES LOCATAIRES à une prochaine séance. 

23 
Une résolution est adoptée àl'unanimité des membres du conseil en vue de 

faire par la voix du journal IE NOUVELLISTE les souhaits de JOYEUSES FETES âu < 
nom. des membres, du conseil et de la Municipalité. 
24 

Ilest résolu unanimement d'envoyer un message de condoléances., àla famille 
Thibault de Pierrevllle àla suite du décèq de M. Pierre Thibault. 
25 

Ilest résolu unanimement de mettre àl'étude la proposition de la maison 
Bomrémy au. sujet de l'imposition des taxeset aussi de se rendre visiter cette 
maison et son organisation. 

26 
Ilest résolue àl'unanimité des membres du conseil de réduire à 6mois au lieu 

d'unan les comtes de taxes loc. qui suivent à la condition que ces dites taxes 
soit payées immédiatement car si ces tares retardent elles seront perçues au 
grant total c'est àdire pour un an: to Yvette Launier $ 21.00 réduit à$ 10.75 
M. Guy Légaré $15.50 réduit à $ 7.75. 
27 
H est résolu unanimement d'autoriser le sec. très, à émettre au nom du chef-pompie: 

le chèque pour les travaux des pompiers volontaires quand ceux ci combattront un 
incendie. 

28 
Ilest résolu et adoptééà l'unanimité des membres du Conseil de demander àla 

Commission Municipale de Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire 
au montant de &$ 5000.00 à 6% pour un- an àla Caisse Populaire de Pointe du Lac 

et ce renouvellement serait en attendant octroi^ dus par le commissariat des 
Incendie 
29 
11 est résolu et adopté unanimement de demander à la Commission Municipale de 
Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire au montant de $3420.00 

DEC 1Qci ^ 6$ pour un an à la Caisse Populaire de Pointe du Lac et ce renouvellement 
'90J serait en entendant l'octroi du Commissariat des Incendie 

30 
M.J. Fhillipe Dugré est nommé pro-maire pour présidé la séance 

COMPTES 
Chèques no 

1000 
1001 
1002 
1003 
1004 
1005 
1006 
1007 
1008 
1009 
1010 
IOII 

chèques no 
962 
963 
964 
965 

. 966 
967 
968 
969 
970 
971 
972 
973 

AQUEDUC 

Alphonse Levasseur Installation term, et aut. pompe $ 123.00 
Roger Milot Une fournais- e au gazH'ffï $ 100.00 
Cyty Gaz et Elect. Instal. de fournet matériaux $ 66.62 
René Crete Entretien $ 2.40 
Shawinigan Water & Power Electricité $ 20.14 
Launier Ltée Clefs combinées Boyaux et Bornes Font. $ 28.20 
Loranger et Molesworth Erreur sur factureno 48849 $ 20.40 
Maurice Crete Entretien ' $ 6.40 
Marcel Crete Salaire Entretien Appér. re: Banquet $ 72.45 
Restaurant Belvedere re: Banquet bénédiction garage $ 61.98 
Fernand Dugré Entretien des pompes année 1961 $ 60.00 
Marcel Crete Travaux des Pompiers volontaires $ 37.00 

GENERAL 

Alex. Dugré récompense pour travaux re: Chef-pompier $ 100.00 
M. le curé Ant. Beaudry dons re: Bénédiction garage $ 10.00 
Corporation Munie, de Pointe du lac cotisation $ 183.60 
Imprimerie Lacoursiere Papier et accès, de bureau $ 13.01 
La compagnie de Téléphonne Bell $ 5.31 
Shawinigan Water & Power Elect. $ 98.56 
Ministre .des Finances H à i U M U Vefeieale-âut, $ 2.50 
Corp. Munie. Visitation transféré à Aqueduc $3575.37 
Corp. Munie. Visitation � « « « « $3575.37 
Adrien Desmarais Perception taxes de Chiens $ 20.00 
Moise Brimbois 4 samedis au dépotoir $ 32.0Q 
Marcel Crete Salaire timbres échange sur chèques $ 70.50 
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974 Ministère des Finances assistance publique 4 250.00 

Ilest résolu d'accepter les comptes qui précèdent au montant de $8534*81 
pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 

tyfy&tâÂ sec-trés. 

CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 
COMTE ST MAURICE 

Je, ERNEST LUCIEN EELAND, domicilié è 128 rue St-Laurent, Louise-
ville, ayant été nommé pour faire la vérification des livres pour les douze 
mois terminés le 31 décembre 1961, je jure que je ferai mon devoir au meilleur 
de ma connaissance et de mon jugement. 

Ainsi que Dieu me soit en aideJ 

Assermenté devant faoi \ Pointe du 'Lac 
le 24ième jour de janvier 1962. 

Maire de Ste-Ursule 
Comté Maskinongé 

Vérificateur. / 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE EE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 6 février 1962 à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crête, Jean D. Garceau, Antonio Benoit, J. Philippe Dugré, Fernando 
Guilbert, Léo Arbour sous la présidence de M. Louis Beaulieu le Maire. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 

CORRESPONDANCE : 
La famille Nap. Guilbert remercie les membres du Conseil pour la sympathie 

témoigné à l'occasion du décès de Mme Napoléon Guilbert. 
Lettre des Pères de la Fraternité Sacerdotale demandant au Conseil la 

permission dôpérer un abattoir àla Pointe du Lac. 
lecture du rapport de collection de Bureau & Bureau avocats. 
Lecture du rapport financier I96l. 
La 6our de Magistrat nous avise que.Marcel Dupont a fait une déclaration 

comforme àl'article 697b.du code de procédure civile ( loi lacombe). 
La Commission Munivipale de Québec nous avise qu'Elle approuve le renou-

vellement de deux billets, un de $3420.00 et de $ 5000.00 rembousable le ou 
avant le .14 juin 1962. 

Circulaire de la Compagnie C.P.R. demandant au Municipalité de prévenir 
les entrepreneur de 1'enlevement de la Neige d'être trèprudent aux traverses 
à niveau. 

L'Union des Caisses Populaire, Desjardins accuse réception d'un chèque de 
$ 892.27 en paiement des intérêts au 1er Février 1962. 

Le Ministre des Affaires Municipale fait parvenir àla Municipalité an 
chèque au montant de $ 2,573.86 re: Protection incendie. 
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RESOLUTIONS : ( ] 

31 II est résolu hl' unanimité des membres du Conseil d'autoriser \ / J 
le Maire à rencontrer ton aviseur légal pour information au sujet 
de s permis de construction et d'abattage. 
32 

Il est résolue unanimement de remercier le premier Ministre Jean Lesage 
pour l'attitude qu'il a pris envers la motion 1,11 FULTON 
// 33 

Il est résolu àl'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-très, 
à transmettre à notre aviseur légal les comptes de taxes locataire et de chiens qui 
suivent pour que des procédures soient prises afin que la Municipalité soit rembousée 
le plutôt possible. Locataire 
Fernand Bahin $ 13.20. Roger GGilbert | 12.50, Roland Grondin $ 15.00, 
Emilien Guilbert $ 16.80, Henri Lussier $ 15.00, Mue Yvette Launier $ 21.00 
Roland Boisvert $ 16.20 Albert Thériault $ 15.60 Marcel Dupont # 24.00 

Chien 
Amahle Masson f 2.00 Jules Baril $ 2.00 Claude Guilbert $ 2.00 

Alphonse Mineau | 4»00 Jeannine Lafrenier© # 2.00 

34 
Il est résolu àl'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le Maire à 

acheter des matériaux isolands pour le garage municipale. 

COMPTES : AQUEDUC - — 
Chèques no 
1012 Arthur Spénard assurance petit camion f 91.00 
1013 Caisse Populaire Pointe du Lac remb.d'emprunt et ints $ 3,529.63 
1014 René Crete entretien # 17.60 
1015 Lionel Corne au Entretien # 32.80 
1016 François Rouette Entretien $ 11.20 
1017 Ernest Dufresne Entretien $ 8.00 
1018 Paul E. St Louis Entretien $ 33.60 
(DoI9 Alfred Guay . Entretien $ 3.20 
1020 Marcel Crete Salaire de Dec $ 12.00 
1021 Shawinigan W -&.P. Electricité $ 144.95 
1022 Maurice Dqyon Ent. de3 Camions $ 8.82 
1023 Banque Prcrv. du Canada Ints sur emprunt de $ 150,000.00 # 3,182.50 
1024 Union Rég. des Caisse Populaire Ints sur # 31,000.00 # 892.27 
1025 Maurice Doyon Ent. des Camions # 2.35 
1026 Pépin Esso Service Entretien des camions # 20.09 
1027 E. Lucien Béland Vérification 1961 $ 70.00 
1028 Marcel Crete Salaire et entretien $ 80.13 
1029 Marcel Crete Salaire Pompier Volontaire $ 8.00 
IO30> CytY Gas et Electric Chauffage du garaga $ 218.92 

GENERAL  

975 Marcel Crete Salaire de dec.. # 60.00 
976 Imprimerie Lacoursiere Papier de bureau ................$ 5.38 
977 p.v. Ayotte Accès, de bureau $ 4.08 
978 Auxibe Messier Matériaux et sable # 13.25 
979 Shawinigan W. & P. Electricité # 66.30 
980 R. Duchesne et Fils matériaux, grattoir.. $ 30.237 
981 P.A. Gouin Matériaux luâières $ I6.6I 
982 E. Lucien Béland Vérification 1961 $ 65.OO 
983 G. H. Wood Lted Papier de ttoilette déodorisant.tapis $ 35.33 
984 Antonio Beaudry ptre ciré Chauffage de la salle # 30.00 
985 Shawinigan W. & P. Electricité $ 66.30 
986 Téléphone Bell du Canada $ 13.82 
987 Marcel Crete salaire voyages timbres # 183.58 
988 Markrite of Canada licenses de chien # 10 
989 Le Nouvelliste souhait des fêtes $ 25.50 
990 Bureau & Bureau avocats frais légaux # 255.91 
991 Formules Munie. papier et livrets de reçus de Taxes # 9.13 
992 Moise Brimbois 9 samedis au dépotoir $ 72.00 
993 Souscription à 1' 0. T. J. de Pointe du Lac $ 15.00 
994 Arthur Spénard Garantie fidélité sec-très. # IO.ÔO 
995 Arthur ' Spénard Ass. sur Camion incendie $ Gr G98.00 

TOTAL 1 
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Règlement tarfs 
des compteurs d'eau 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
les comptes qui précèdent au montant de $ 9,452,90 pour paiement. 

Laséance est levée. 

Maire 

sec-très. 

CANADA 
PROVINCE JE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 5 mars 1962 à laquelle sont présent Messieurs 
Rosario Crete, Jean D. Garceau, J. Phil. Dugré, Fernando Guilbert, Léo 
Arbour sous la présidence de M. le maire Louis Beaulieu formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre de la Société St Jean Baptiste de Trois Rivieres 
au sujet de la Re^ancisation des affiches publics. 

Le Ministre des Affaires Municipale M. Lucien Cliche informe le Conseil 
que le programme d'encouragement des travaux d'hiver est iH^iâ prolongée 
jusqu'àu 31 mai 1962. 
La Maison Domrèmy demande au Conseil de leur faire savoir la date de sa 

visite pour se renseigner de 'ce qui se passe dans cette maison. 
Le Ministère des Affaires Municipale accuse réception du renouvellement 

de la police de garantie qui sert de cautionnement au sec-très. 
RESOLUTION: 

' S II est résolu àl'unanimité des membres du Conseil tÂ à e refuser 
35 la demande que les Pères, la Fraternité Sacerdotale pour ce qui est d'opérer 
un abattoir. 
36 Hfteest résolu unanimement de nommer M. Napoléon Guilbert ESTIMATEUR 

en remplaçant de M. Alex. Dugré et comme substitut estimateur M. Ern. Arm. Houle 
37 Une résolution de sympathie est adoptée h l'unanimitédes membres du 

Conseil à l'occasion du décès de Mme Vve Antonio Bélair de Louiseviile. 
38 

Ilest proposé par M. Jean D. Garceau et appuyé par M. le conseiller 
J. Pnilippe Dugré et résolu que la Corporation municipale s'adresse àla Régie 
des Services PuDiics pour obtenir l'approbation du règlement adopté ce 5ieme 
jour de mars 1962 et modifiant le paragraphe 21 du règlement 66, le tout, con-

formément àl'article 408 paragraphe 3e du Code Municipale. 
Que les services des avocats Bureau & Bureau de Trois Rivieres soient' 

retenus pour la préparation et la présentation de la Requête deaant la Régie 
des Services Publics,et pour toutes procédures utiles àl'approbation et àla 
mise- en force du règlement soumis pour approbation àla dite Regie. 

REGLEMENT NO 83 

Considérant qu'avis de motion a été régulièrement donné concernant le présent 
règlement; 
Considérant que le conseil a jugé opportun d'etaolir dans la Municipalité 
de la Visitation de Pointe du Lac un reseau d'aqueduc,par un règlement por-
tant le numéro 66, passé et adopté le 28 mai Iy54î 
Considérant que l'expansion de la municipalité rend nécessaire l'installation 
de compteurs d'eau additionnels, dans les limites de la municipalité; 
Considérant que là consommation considérable d'eau dans certains établissements 
nécessite l'installation des dits compteurs pour mesurer la quantité d'eau 
consommée; 
Considérant que le taux de consommation de l'eau, mesuree par les dits compteurs 
n'a jamais été' modifié depuis l'adoption du règlement No 66; 
Considérant qu'iL est dans l'intérêt gênerai que le taux de consommation de 
l'eau, mesurée par les dits compteurs, soit majoré et porté àun taux juste 
et raisonnable ; 
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EN CONSEQUENCE, il est'proposé par M. le conseiller JeanD,Garceau 
et appuyé par I. le conseiller J. Philippe Dugré qu'un règlement 
soit et est adopte, modifiant le paragraphe 21 du règlement No 66 
et qu'il soit statue et décrété par ce règlement que le paragraphe 
21 se lise dorénavant comme suit: 

B 21- La Corporation se reserve le droit d'installer des compteurs qui 
seront placés dans les bâtiments ou établissements desservis par 
le reseau d'aqueduc municipale pour mesurer la quantité d'eau qui 
y est consommée, et dans ce cas, l'eau sera fournie àun taus de 
soixante-éé^^é cinq centins ( $ 0.65) par mille gallons d'eau, 
cependant, la somme-payee pour l'eau fournie au compteur ne devra pas 
être moindre que celle qui serait payee si le prix de l'eau était 
calcule suivant les tarifs mentionnés au paragraphe 19 du présent 
règlement; " 

Le present règiemeny entrera en vigueur conformément àla loi. 
Adopté à la session régulière du 5ieme jour de Mars 1962 
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Louis Beaulieu maire 

Marcel Crete sec-très. 

COMPTES: AQUEDUC 
chèques No 
1031 Ministre des Finances Enregistrement Chevrolet $ 2.50 
1032 City Gas et Elect. Chauffage $ 58.88 
1033 Germain et Frères soudure pour les puits $ 4. 
1034 R. Duchesne et Fils chaufferette electréque $ 36.56' 
1035 P.A. fouin ltée Batteries pour lanternes $ 5.37 
1036 Shawinigan Water & P. Electricité $ 124.16 
1037 Banque Prov. du Canada Commission ....... $ 7.95 
1038 Marcel Crete Salaire Voyage Entretien $ 58.00 
1039 Marcel Crte Salaire des Pompiers Vol. $ 13.00 
I04Û P.A. Gouin Matériaux $ 7.44 

1041 Ai&ide Guilbert Déneigement des rso- Fontaine $ 79.20 
1042 Orner Garceau Ouvrage au Garage Mun. $ 13.00 

GENERAL 
996 Wilson & Lafleur Gode de Procedure Mun 4 15.25 
997 Corporation du Co St Maurice Cotisation 1962 $ 538.42 
998 Compagnie de Telephone bexx Texepnone $ 7.06 
999 Moise Brimuois * Dépotoir $ 32.00 
1000 Shawinigan Water & Power Electricité $ 66.30 
1001 Canadian Pittsburgh « Plate Glass" .. $ 27.60 
1002 Charbonnerie St Laurent Chauffage $ 15.40 
1003 Marcel Crete Salaire Voyage Timbres $ 88.50 

TOTAL $1201.47 

Il est résolu h l'unanimité des membres du conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent au montant de $ 1201.47 pour paiement. 

La séance est levée. 

maire 

^/tiAftj) (QAÛK sec-très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
C0R00RATI0N MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 2 Avril 1962 h laquelle sont présents Messieurs Rosario Crête, 
Antonio Benoit, J. Philippe Dugré sous la présidence de M. Louis Beaulieu le Maire 
formant quorum. 
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Zt MA l 1962 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une carte de remerciement deslfamilles Dugré et Bélair pour 
la sympathie témoignée àl'occasion du décès de Mme Ant. Bélair. 

Lecture d'une lettre d'une ôompagnie de pompes â eau. 
RESOLUTION: 

39 II est résolu que, sous l'autorité de la loi du temps réglementaire 
( S. R. Q. 1941 Ch 2 ) le temps réglementaire dans les limites de cette Munici-

palité soit de quatre heures en retard avec l'observatoir de Greenwich, durant 
la période déterminée par le Ministre des Affaires Municipales pour les cités 
de Montréal et de Québec. 

Que copie de la présente résolution soit transmise au Ministre des Affaires 
Municipales pour son approbation. 

40 II est résolu d'autoriser M. Le Maire Louis Beaulieu àfaire charrqyer 
soit du sble ou du gravier dans les chemins qui sont impraticable àcause 

du dégel aussitôt que le Conseil de la paroisse auront réparé leur chemins. 

41 II est résolu unanimement d'autoriser le sec-très, à se rendre chez 
Pierre Thibeaut àPierreville pour des réparation de boyaux et d'acheter du 
fil kextansion.^^/ 

42 Une résolution est adoptée à l'unanimité des membres présents du Conseil 
afin de présenter une demande au Gouvernement Provincial pour obtenit une légis-
lation, si elle n'existe pas, ou son application si elle est dans les statuts, 
pour réglementer l'affichage aux abords de nos routes et grandes voies publiques 
afin de faire disparaître les enseignes anglaises et corriger les françaises. 

COMPTES: 
Chèque No 
1004 
1005 àI0Ql6 
1017 
1018 
1019 
1020 
1021 
1022 
1023 
1024 

' M / 

1043 
1044 
1045 
1046 
1047 
1048 
M / 

GENERAL . . 
Caisse Populaire Pointe du Lac Transf. au folio 958 $ 304.80 
Lucienne Rouette Pour 12 Versements d'un An  
Imprimerie Ste Patrice Papier et Enveloppes $ 27.14 
Thomas Bellemare & Fils Déblaiement de neige Village! 84.00 
Moise Brimbois 4 samedis au Dépotoir 32.00 
Charbonnerie St Lauerent Huile à Chauffage re: ! 8.20 
Marcel Crete Salaire Voyage Timbres § 81.50 
Shawinigan Water & Poqer Electricité' | 66.30 
Bell Téléphone du Canada Téléphona? § 7.86 
Auxibe Messier Charrcyage de Neige avec Camions | 22.50 

AQUEDUC 
J. Louis. Bis son Entretien $ 8.80 
Marcel Crete Pompier Volontaire avec3 hommes $ $.00 
Marceel Crete Salaire Entretien ! $1.40 
Shawinigan Eater & Poqer Electricité $ 21.42 
Pépin Esso Service Entretien des Camions $ 5«44 
Alcide Guilbert Déneigement des Bornes Fontaines ! 36.80 

Il est résolu à. l'unanimité des membres du donseil d'accepter 
les comptes qui précèdent pour Paiement. 

La séance est levée. 

CANADA 

PROVINCE DE 

CORPORATION 

QUEBEC 

MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 7 mai 1962 à laquelle sont présenté Messieurs 

J?pÏÏllipeêDugré# 1)61118 GaXCeaU' Benoit, Léo Arbour sous la prési-
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de M. Louis Beaulieu le Maire formant quorum. I //f? ) 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès ^ H J R V Y ^ <2/ 

verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles Âz&.y 
que lues. 
CORRESPONDANCE î 

Lecture -du rapport de collection pour arrérages de taxes loc. etcchiens 
provenant de Bureau & Bureau avocats. 
Le Ministre des Aff. Mun. l'Honorable Lucien Cliche imforme le Conseil qu'il 
approuve la résolution por décréter l'avance de l'heure, dans la Municipalité. 
La Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir les coupons pour l'échéance 
Mars 1962. 

La Compagnie Shawinigan Water & Power demande une copie certifié 
de l'évaluation ainsi qu'une copie de -l'avis public du dit avis des biens 
imposables de la compagnie. 

Le Ministre des Aff. Mun. l'Honorable Lucien Cliche nous fait par-
venir un chèque au montant de $ 2,573.86 en paiement du 3ieme'versement de, 
la subvention re: protection d'incendie. 

Le comité Central du Congrès Eucharistique nous fait parvenir 
une lèttre demandant au Conseil une souscription pour une annonce dans 
l'Echo de Louiseville. 

Lecture d'une lettre de remerciement de la Société St Jean Baptiste 
local de Pointe du Lac. 

Le Ministère de la Voirie nous imforme que durant ,1a' saison '1962-63 
des routes qu'il entretiendras. , , " ; : ; 

Lecture d'une lettre du Bureau du revenu de la! Province-'de ' Québec , 
au sujet de la taxe d'amusement. ."! �' ' . ' 
RESOLUTIONS: ^ V , / 

43 II est résolu àl'unanimité des membfes.' du Cohseil' d'autoriser le 
sec-trés, àse rendre discuter avec le Comité Central du Congrès afin de sous-
crire pour une annonce dans l'Echo de Louiseville-' au montant de $ 20.00. 
44 - ' < 7 

Il est résolu ànanimement de canceller las comptes qui suivent: 
Mme Yvette Launier $ 21.50, Roger Gilbert f 13.00 et Roland Grondin $ 1550 
et dans avertir l'aviseur légale / 
45 

Il est résolu unanimement de présenter une, demande àl'Honorable 
Lucien Cliche c.r. Ministre des Affaires Municipales, afin qu'un octroi soit 
accordé à notre Corporation en se basant sur le rapport soumis par monsieur 
Jean Foldes Ing. P. du Commissariat des Incendies de- la Province. 
46 

M. Rosarion Crête donne avis-de «motion de- ,la présentation d'un règlement 
à une prochaine séance, prohibant les f e débrits (iCRAP) 
COMPTES : ' 
No chèque GENERAL ' ,- <. � 
1025 Imprimerie Lacoursière Papier, feuilles Envel $ 24.09 
1026 Shawinigan Water & Power Electricité $ 66.30 ' : 

1027 Bell Téléphone I 5.86. � 
1028 Charbonnerie St Laurent Re: Mme G. Gendron $ -8<40 ' ; 
1029 François Rouette Etendre du Sable sur chemin $ 12.80; � 
1030 Auxibe Messier Charroyage de sable $ 186.00 
1031 Rock Boucher 14 Voyages de sable $ 8.40 
1032 Frères de l'Inst. Chrét. 41 Voyages de Sable # 20.50 
1033 Marcel Crête Salaire Voyages, Timbres, $ 77.00 
1034 Moise Brimbois 5 Samedis au DépÔtoir $ 40.00 
1035 Arthur Spénard Assurance Bâtisse et équipement $ 53.20 

AQUEDUC 
1049 Gilles Gagnon Pour percer le " Main" $ 3.00 
1050 P.A. Gouin Une paire de Roulette $ 2.71 
1051 R.J. Levesque Réparation des puits $ 160.79 
1052 Shawinigan Water & Power Electricité 4 103.89 

1 1053 Marcel Crête Salaire des Pompiers Vil. 2.hommes $ 6.00 
1054 R» Ducheshe & Fils Matériaux pour Garage isolation $ 60.14 

" 1055 Pépin Esso Servide Entretien des Camions $ 8.44 
1056 Marcel Crête Salaire Entretien Vouages $ 48.50 

là est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. <� Z/7 Z7 ^ 

La séance est levée. f ^ J l ' 1 - M * * * * 
^ ^ s E C - T N À 

4 



9 " MA I 1962 

Mise en nomination 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MINICIFAIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

\ 

A une assemblée des électeurs municipaux de la sus-dite Municipalité, tenue 
au bureau de la Corporation, ce 9 ième jour de Mai 1962 à dix heures de l'A.M. 
téluqu'annoncé par avis public en date du 27 avril 1962, pour la mise en nomi-
n§tion des candidats aux charges de conseillers de la sus-dite municipalité, 
remplacement de M. Antonio Benoit au siège No4, J. Denis Garceau au siège 
No 5 et M. Rosario Crete au siège No 6, dont le terme est expiré. 

Que lundi le 14 ième jour de mai 1962, s'il est nécessaire, un bureau 
de votation sera ouvert au bureau de la Corporation, depuis 8 hres de l'A.M. 
jusqu'à 8 hres P.M., pour la réception des votes des électeurs, pour les can-
didats mis en nomination. 

M. Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé secrétaire de l'élecj-
tion pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs de cette 
charge. 

Je, Marcel Crête sec-très.étant de droit président de cette élection 
requiert les électeurs ici présents de mettre en nomination les candidats de 
leur choix en remplacement de messieurs les Conseillers sortant de charge. 

Les nominations devront être faites par écrit au président de l'élection 
et mentionner les noms, prénoms, occupations des candidats et le numéro du | 
siège de chacun d'eux,ainsi que les noms au complet des proposèurs et secondeurs 
lesquels devront être présents. 

Il a été mis en nomination àla charge de conseiller de cette Municipali-
té pour le siège no 4, monsieur Antonio Bepoit Cultivateur. 

Ont signé le bulletin de présention, messieurs Viateur Crête, Louis 
Beaulieu, René Crête. 

Il a été mis en. nomination à la charge de conseiller de cette Municipa-
lité au siège no 5, monsieur Jean-Denis Garceau menuisier. 

Ont signé le bulletin de présentation, messieurs Viateur Crête , 
Louis Beaulieu René Crête. 

.11 a été mis en nomination àula charge de conseiller de cette Munici-
palité pour le siège no 6 monsieur Rosario Crête journalier. 

Ont signé le bulletin de présentation, messieurs Viateur Crête Louis 
Beaulieu René Crête. . 

Etant donnée qu$Il c'est-écoulées deux heures depuis l'ouverture de 
l'assemblée pour la présentation de candidats aux charges de Conseillers de 
cette Municipalité et qu'il n'y a quq le nombre voulu de candidats dûment 
mis en nomination pour les dites charges j 

Je, Marcel Crête, président de 1'.élection, proclame élus par accla-
mation, Conseillers de cette- Municipalité: 

Antonio Benoit, cultivateur, au siège no -4- î 
Jean Denis Garceau,menuisier, au siège no -5-5 
Rosario Crête, journalier, au siège no -6-j 

Prés. 

sec. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DELA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances, ce 4 juin 1962 à laquelle sont présents Messieurs Jean-Denis 
Garceau, Antonio Benoit, J. Philippe Dugré' sous la présidence de M. le Maire 
Louis Beaulieu formant quorum. 

Après la récitation de la prière te la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées telles que lues. 
Assermentation desMessieurs les Conseillers élus lors de la dernière mise 

en nomination. 
CORRESPONDANCE: 
Lecture d'une lettre de la Société Canadienne du Cancer pour une souscription. 
Lettre de la Compagnie de Téléphone Bell demandant à notre Conseil de passer 
une résolution pour que cette Compagnie puisse installer et entretenir leur 
outillage susmentionné^ 
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La Commission Municipale de Québec demande au Cobseil de leur 
faire parvenir le nom et l'adresse du vérificateur pour l'année 
se terminant le 31 Décembre 1962. 
Lettre du Bureau Provincial de la Statistique nous demande le 

nom et l'adresse de notre maire actuel. 
La Croix-Rouge sollicite notre Municipalité pour une souscription 
en faveur de leur Campagne. 

MUTATIONS 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutations suivantes: 
Jacques Bureau à Charbonnerie St-Laurent Ole. 
Clovis Guay k Marie-Ange Dufresne 
Jean-Paul Boisvert à Melles Yvonne et Bertha Boisvert 
Alex. Dugré à Jean-Paul Boisvert 
Roger Gosselin à Ivon Arpin 
Succ. J. B. Rouette à Fernand Vadeboncoeur 
Gaston Bisson à J. Paul Hélie 
Rosa G. Hélie à Gaston Bisson 
Mme Gorrine Bédard, à Ubald Dionne 
Bollard Beaulieu k Wilfrid Lannaville. 
RESOLUTIONS: 

47 II est résolu et adopté à l'unanimité des membres du Conseil de demander à la 
Commission Municipale de Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire 
au montant de cinq milles dollars ( $5000.00) à 6% pour un an, à la Caisse Populaire 
de Pointe-du-Lac et ce renouvellement serait en attendant l'octroi qui nous est dû ^ 
provenant du Commissariat des Incendies, sur l'achat de notre camion incendie. 
48 
Ilest résolu à l'unanimité des membres du Conseil de réengager M. E. Lucien Béland 

Comptable de Louiseville pour faire la vérification des livres de la municipalité 
pour l'année se terminant le 31 déc. 1962. 
49 

Il est résolu unanimement de demander à la Compagnie de venir rencontrer soit 
le s membres du Conseil pour donner plus d'explications sur les plans qu'ille 
nous a soumis au sujet de leur lignes téléphoiques existantes ou projetées. 
50 

Il est résolu k 1{unanimité des membres du Conseil de souscrire un montant de 
vingt cinq dollars ( $ 25.00) pour la Campagne de la Croix-Rouge. 
51 

M. J. Phillipe Dugré donne avis de motion de la présentation d'un règlement k 
une prochaine séance en ce qui concerne les édifices en ruine. 
52 

Il est résolu kl'unanimité des membres du Conseil d'autoriser M. le maire Louis 
Beaulieu k faire installer un mât et aussi kfaire faire le terrassement près de 
la bâtisse Municipale( Poste-Incendie)* 
COMPTES: 
no chèque AQUEDUC 
1657 Moise Brimbois Entretien du dépotoir  . . . . $ 32.00 
1058 Congrès Euch. Annonce � $ 20.00 
1059 Shawinigan Water & Power  . . . . $ 

$ 
91.79 

1060 Charbonnerie St Laurent Huile  
. . . . $ 

$ 3.60 
1061 P.A. Gouin Ltée Matériaux  6.82 
1062 Bell Téléphone  A- 6.31 
1063 19.43 
1064 41.08 
1065 Marcel Crete Salaire Entretien Voyages  $ 76.00 
Io66 Pépin Esso Service Entretien des camions  . . . $ 20.62 
1067 Caisse Populaire de Pte du Lac Ints sur Emprunt $ 192.39 
1068 Henri Bisson Entretien 18 Hres  & 14.40 
1069 Ernest Livernoche Entretien 45 Hres  $ 36.00 
1070 . . . . $ 25.00 
1071 . . . . $ 5.00 

GGENERAL 
. . . . $ 

1036 Marcel Crete Salaire Timbres Voyages  $ 85.55 

Ilest résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION:: MUNICIPALE EE LA VISITATI® DE POINTE DU LAC 

Ce mardi 3 juillet 1962 la séance régulière du Conseil n'a pp,s eu lieu, 
faute de quorum, sont présents M. le Maire Lpuis Beaulieu, Messieurs les 
conseillers Jean-Denis Garceau et Léo Arbour. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEEEC . .. . 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DEPOINTBfDU LAC 

Session régulière de la sus dite Copporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 6 Août 1962 à. laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crête J.Denis Garceau Léo Arbour sous la présidence de monsieur le pro-maire 
J, Phil. Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées telles que lues. 

CORRESPONDANCE: 
Le Bureau de la Statistiques du Québec nous demande le chiffre 

de notre population pour 1962. 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan nous adresse un cicqulaire 

au sujet des taxes municipales et scolaires . 
M. Laurier Gélinas ptre remercie les membres de notre Conseil 

pour le don que nous lui avons fait à l'occasion de son départ de Pointe du Lac. 
La Commission Scolaire de Pointe du Lac nous demande d'aviser 

nos estimateurs de bien vouloir évoluer notre réseau d'aqueduc.et sas attenants. 
M. le maire de Ste Marie de Beauce paul Vachon transmet 

un cicculaire au sujet du Tour du St Laurent Cyclisme. 
La Banque Provinciale du Canada nous remet les coupons de 

l'échéance du mois de Mars dernier. 
La Régie des Alcools du Québec imforme les membres du Conseil 

qu'elle a en mains la copie du règlement 32 concernant la Prohibition. 
Lettre de la Maison Pierre Thibault concernant la convention 

des Chefs de Police et Pompiers de la Province de Québec. 
La Fédération Diocésaine des Ligues du Sacré-Coeur ià/dHéMï 

invitent notre Conseil àla fête du Sacré-Coeur M.'église Ste Marguerite. 
Lecture d'une lettre de la Croix Rouge remerciant les membres 

du Conseil pour la souscription en faveur de leur Campagne de souscription. 
La Commission Municipale de Québec approuve le renouvelleront 

d'un billet de $ 5>000.00 dû à la Caisse Populaire de Pointe du Lac. 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre social nous remet 

un état de compte pour le trismestre Janv. Fev. Mars. 1962. au montant de $ I68.| 
Lecture d'une lettre concernant les taxes Mun. et Scol. 

pro de M. Le ministre René Levesque. 
RESOLUTION : , . . . 
53 II est résolu et adopté h LSunanimité des membres du Conseil de de-
mander à la Commission Municipale de Québec l'autorisation de renouveller l'em-
prunt temporaire au Montant de cinq mille dollars ( 5,000.00) à 6% pour un an à 
la Càisse Populaire de rointe du Lac et ce renouvellement serait en attendant 1' 
l'octroit qui nous est dû provenant du Commissariat des Incendie. 
54 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Gonsell d'autoriser m. le Maire 
Louis Beaulieu à se rendre au Congrès des Maires du Québec et d'en défrayer 
le coût au montant de # 75.00 dollars. 

5 5 ' 

Il est résolu et adopté à l'unanimité des membres du Conseil de demander 
à la Commission Municipale de Québec l'autorisation de contracter un emprunt 
temporaire additionnel au montant de (2,0°®'°P à 6% pour un an, h la Caisse 
Populaire de Pointe du Lac. 
Au sujet .de ces emprunts temporaires un inspecteur vérificateur de Québec 

en a fait la remarque et m'a suggéré d'en rendre compte à notre conseil ce 
cui a été fait, que l'on pajie des intérêts alors que l'on pourrait remédier à ça 

Discussion au sujet d'un trou d'homme sur l'égout de la rue du Fleuve en 
face de la propriété de M. Jules Guay. � 
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règlement concer-
nant les cheminées 

Règlement no 84 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 413 du Code Municipale, la Corpora-
tion peut faire des règlements concdrnant les cheminées ou édifices 

ou edifices en ruine en ruine j 
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ATTENDU QUE la Corporation juge opportun d'adopter un règlement à cette effe 

ATTENDU QUE l'adoption d'un tel règlement aura pour effet de prévenir des 
risques d'incendies ou d'accidents; 

ATTENDU QU'il y a eu avis de motion àl'effet d'adopter le présent règlement; 

IL EST PROPOSE PAR ; Monsieur le conseiller J. Denis Garceau 

SECONDE PAR : Monsieur le conseiller Léo Arbour 
que la Corporation adopte le règlement suivant et il est statué que le règlement 
suivant soit adopté: 

I- La Corporation porra faire démolir et enlever tous murs, cheminées, 
édifices en ruine ou menaçant de crouler; 

II- A cet effet, la Corporation pourra faire donner au préalable un avis 
par l'inspecteur en construction de la Corporation et le propriétaire recevant tel 
avis devra dans un délai d'un mois après la réception de tel avis se conformer à 
cetfy avis en procédant à la démolion et àl'enlèvement de tels bâtiments; 

III- Sur défait par le propriétaire de les démolir et de les enlever, dans 
ce délai, la Corporation pourra par son Conseil requérir l'inspecteur en construction 
de procéder à la démolion et à l'enlèvement de ces murs, cheminées ou édifices; ' 

IIII- Dans le cas de tel défaut du propriétaire de procéder à la démolition 
et à l'enlèvement de ces murs, cheminées ou édifices, les frais encourus par la 
Corporation pour cette démolition et cet enlèvement seront réclamés du propriétaire 
en défaut sauf tous autres recours de la Corporation par suite du défaut de tel 
propriétaire. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

Passé et adopté àla session régulière ce 6 Août 1962. 

COMPTES: AQUEDUC 
chèque no 
1072 Ernest Dufresne Entretien 18 Hres â $0.80 _ $ 14.40 
1073 Union Régionale Caisse Popul. Intérêts et capital — ---$ 2377.73 
1074 Loranger & Molesworth Matériaux tuyaux valves $ 143.52 
1075 Banque Prov. du Canada Capital et Ints. sur $150,000. $ 4682.50 
1076 P.A. Gouin Ltée Matériaux — $ 19.28 
1077 Shawinigan W. & P. Electricité $ 139.09 
1078 Launier Ltée Tuyaux et Main Sork aqueduc $ 126.88 
�1079 Caisse Populaire pointe du Lac Intérêts sur Emprunt temp. $ 300.00 
1080 » Frédéric Garceau Entretien 18 hres à $0.80 $ 14.40 
1081 Ernest Livernoche Entretien 60 m* 9 $ 48.00 
1083 Marcel Crete Salaire et Entretien juin et juil. $ 120.00 
1083 Corp. Mun. Visitation Pointe du Lac du 600 au 613 $ 1500.00 
1084 Gilles Gagnon Pour taper le Main $ 3.00 

1037 Laurier Gélinas vicaire don. $ 25.00 
1038 Gouin Lumber Ltée Bois pour clôture $ 30.35 
1039 Auguste Garceau poteau de bois pour mât $ 15.00 
1040 Germain et Frères boule de cuivre pour mât $ 12.67 
1041 Imprimerie St Patrice Fiches d'évaluation et reçus--- $ 75.67 
1042 Légaré et Frères Peinture pinceau etc. $ 28.44 
1043 Shawinigan W.$ P. Electricité $ 132.60 
1044 Moise Brimbois Entretien du dépotoir — $ 72.00 
1045 H. Geo. Gauthier Tourbage et fleurs $ 70.00 
1046 La Compagnie de Téléphone Bell $ 13.07 
1048 Jean Dugré Drapeau pour le mât $ 5.00 
1048 Thomas Bellemare et Fils Chemins d'hiver entretien $ 525.00 
1049 Marcel Crete salaire timbres acc. de bureau $ 278.39 
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1050 Auxibe Messier 

1051 Louis Beaulieu 
Voyage de terre  
Dépenses de Congrès 

6.00 
75.00 

Ilest résolu d'ajourner la séance au lundi le 27 Août 196? à l'unanimité. 
Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est ajournée 

UIKS-A « Maire 

.sec-très. 

Homologatiom 
rôle d'évaluation 

de 2. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de la session ordinaire du 4 Août 1962 dernier tenue au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 27 Août 1962 et à laquelle sont présents 
Messieurs Rosario Crête, J. Denis Garceau, J. Philippe Dugré, Léo Arbour sous la 
présidence de M. Louis Beaulieu maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre venant de L'Union régionale des Caisses Pop. Desj. 
accusant réception du chèque au montant de $ 2,377.73 en capital et intérêts. 

Le Commissariat des Incendies nous fait parvenir un circulaire en rap-
port avec la Senaine de Prévention des Incendies du 7 au 13 Octobre prochain. 

Lecture d0 fjL d'une lettre de la Maisom Pierre'Thibeault invitant 
les membres du Conseil h regarder le poste CKTM Tf-V àl'occasion de la visite 
ce poste h leur Maison de Pierreville. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Voirie au sujet des chemeins d'été 
Bureau & Bureau avocats nous transmet un rapport de collection. 
Le Conseil de la Municipalité de Pointe du Lac Paroisse demande à notre 

Conseil de leur faire parvenir leur droit leur permettant de tenir un dépotoir 
dans les limites de la Municipalité de ? ointe du La c ( Paroisse). 

tutu 
RESOLUTION: 
56 II est résolu àl'unanimité d'autoriser le sec-très, à répondre à la 

demande de la Municipalité qu'aucun droit ou pouvoir n'a été demandé pour 
tenir un dépotoir dans les limites de la municipalité de Pointe du Lac Paroisse. 
57 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser M.louis' 
Beaulieu à faire faire les réparations à la .poi$e du bureau de la Corporation 
soit l'agrandissement de la vitre. 
58 II est résolà àl'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le se c-

trés. à faire retirer de la collection le montant de $ 60.00 dû par Marcel Dupont 
et qui a été pa^é par le propriétaire Lucien Morel. 
59 Ilest résolu à L&unanimité des membres du Conseil d'homologué le rôle 
d'évaluation tel que déposé par les estimateurs en date du 26 juillet 1962 avec 
57 amandements tels qu'eau les voient ci-après décrits: 

UUH/téiîtU TerrainsMoins Bâtisses TerrainsPlus Bâtisses 
Pierre Mercier 
André Babineau 

J.P. et René Giroux 
Henri Cloutier 

Alphonse Mineau 
Wilf. Lanneville 
Amable Massom 
Ijfva L. Dionne 
Albert Goulet 
Paul Goulet 
Arthur Gélinas 
Aie etFern Guilbert 
Arm. Guy Messier 
Auxibe Messier 900 
Armand Aubin 
Albert Tanguay 

p> 
Sd 
o 
M 
a a 

� a 
(C. 
P » M «i a 
P M 
S d g- W » H 
3 
(O 
A 

200 
100 
200 
200 
100 
700 
950 
1400 
2450 
2500 

150 32C^ 
2000 

10000 
mu 

50 
300 



Moins 

Noé Dufresne 
M M c M U , 

Viateur Crête 
Frédéric Garceau 

Mue Thomas Duplessis 
René Dugré 
Emile Paquin 
Gaston Bisson 
Maurice Jacob 
James Doyle 
L.Paul Fréchette 
J. Denis Garceau 
Lucien Rouette 
Fernand Vadebonceeur 
MmaQmer Arbour 
Mme Flora Bundock 
Albertio Loyer 
Jean M. Loyer 

Albé Dupont 
' J. Phil Dugré 
ïïbalB Dionne 
Beell Téléphone 
Charly Trahan 
Léo Lafreniere 
Non Imposable 

Les Pères 
Les Frères 

Terrains 
300 

Bâtisses 

900 

1650 

1700 

300 

Mutations 

Plus 

Terrains Bâtisses. 

2400 

100 

150 
700 

4000 
200 
300 

300 1200 
150 
100 
500 
200 
300 

1650 
2000 

2600 
2700 

300 

182,100 
6500 

Hervé Ladouceur h Jos Veaugois 
Charl. Trahan à Léo Lafrenierre 
SS de Béthanie à Domrémy 3 Rivieres 
Charles A. Biron à- Albertino Loyer 
F. R. Remsen à £cole st Sacrement 
J. Phil Dugré a Albé Dupont 
Emilien Hélie h Jules Guay 

Auxibe Messier à Arm. Guy Messier 
Noé Dufresne à Albert Tanguay 
Aie. et Fern Guilbert àArthur Gélinas 
Albertino Loyer àJ. Marc Lo^er 
Lionel Gosselin à Yvon Arpin 
Mme Lucinda Coté à Ls. Phil. Coté 
H.P. Senneville à Albert Tanguay 
J.E.S. Roy à Emile Roy J.Phil, Dugré h J.E.S. Roy 

60 
Monsieur Jean-Denis Garceau,proposeur, appuyé par monsieur le conseiller 

J.Phil. Dugré propose que dette Corporation prie le ministre de la Voirie de 
faire entretenir et réparer, aux frais du gouvernement, durant la saison d'été 
conformément aux dispositions de la Loi de la Voirie, les chemins améliorés suivant 

RUE DE LA STATION 

COMPTES 
chèque no 

1052 

1053 
1054 
1055 
1056 
1057 

I08£ 
108$ 
1087 
1088 

GRAVELAGE 

Général 

2.349 pieds 

La Compagnie de Téléphone Bell 
Imprimerie Lacoursière Papier, Avis, Reçus 
Ferdinand Comeau Estimation 
Chrles Ed. Rouette Estimation 
Napoléon Guilbert Estimation 
Marcel Crete Estimation 

$ 

3 Jrs.î  
3 Jrs $ 
3 Jrset transport $ 34.00 
3 Jrs ; $ 24.00 

6.61 
I 15.75 
$ 24.00 

24.00 

Aqueduc 
Shawinigan W. & P. Electricité $112.41 
Pépin Esso Service Entretien des Camions $ 16.87 
Municipalité de Yamachiche Voyage et ouvrage sur (Main) $ 10.00 
Banque Prov. Du Canada ' Frais banqaire $ 9.85 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent 
pour paiement. 

La séance est levéêw 

M 7 ( A J ^ Y S M Lire 

sec-très. 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION: DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 4 sept. 1962 h laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
Jean D. Garceau Antonio Benoit Léo Arbour sous la présidence de M. J. Philippe 
Dugré pro-maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

La Régie des Alcools du Québec informe les membres du Conseil que Houle J. 
Léonard à fait la demande d'un permis d'EPICERIE , et nous avise qu'elle accuse 
réception de l'avis public concernant cette demande de permis. 

Lecture d'une lettre de la Société St Jean Baptiste locale de Pointe du Lac 
demandant à notre Conseil de passer une résolution pour l'étatisation de^ L'élec-
tricité . 

Une demande faite par M. Jules Guay pour l'élèvement d'un trou d'homme. 
M. Guy Mercier Shérif Palais de Justice Trois Rivieres demande au sec-très 

de lui faire parvenir la liste des jurés. 
Certificat de l'officier spécial certifiant qàe la "liste des jurés lui 

à été transmis le 29 Août 1962. 
Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipale au sujet des 

du programme des travaux d'hiver dans les municipalités oui commencera leI5 Oct. 
RESOLUTION: 
_6l II est proposé par M. Le Conseiller Léo Arbour secondé par M. le 
conseiller Antonio Benoit et résolu àl'unanimité de demander à L'Hon. Jean 
Lesage premier Ministre de trancher la question au plustôt et de procéder à 
L'ETATISATION de l'électricité pour la plus grand bénifice de la population 
Canadienne Française. 
Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de la 

Corporation municipale de la Visitation de Pointe du Lac pour l'année 1963 s'éta-
blissant comme' suit: 
, DEPENSES; 
Conseil de Comté ' $ 530.21 
Salaire du Sec-très. 740.00 
Rôle D'évaluation 100.00 
Vérificateur ' " 110.00 
Papetrie et fournitures de bureau 150.00 
Cautionnement 10.00 
Congreè convention 
As s-incendie 
Loyer , salle du Conseil 
Abonnement revue Munie. 
Sevice des Incendies 
Chemins d'hiver 
Aqueduc entretien 
Eclairage des rues 
Assistance publique 

Charité dons. 
Remboursement emptunt àlong terme 
Intérêts sur emprunt à long terme 
Frai s légaux 

Diverset imprévus 

REVENUS; 
Aueduc et égouts 
Subventions(ch. d'h.) 
Intérêts sur arr. 
Licenses de Chiens 
Repartion (Ch. d'hiver) 
Ass pub. 
Taxe locataire 
Autres revenus divers 

Total des dépenses 

150.00 
50.00 
30.00 
13.50 
300.00 
900.00 
14768.00 
1000.00 
500.00 
100.00 
100.00 
424.33 

50.00 
iee.oo  

$ 20,126.04" 

7,000.00 
437.50 
10.00 
100.00 
500.00 
100.00 
725.00 
200.00 

Total des revenus non Fonc. 

Taxe générale au taux de 15 %) 
Taxe spéciale " « " 2 0 %\ 

Taxe spéciale " 9 9 60 

9,072,50 

3,800.00 
7.870.00 

Total des revenus 20,742.50 
Surplu prévu de ( & 616.46)— 
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ï OCT 1962 

ATTENDU que, d'après le budget ci-dessus, cette copporation PP % 
aura k pourvoir au cours de l'année 1963 kdes dépenses se totalisant - — 
à $ 20,126.04: 

ATTENDU que pour défrayer lesdites dépenses cette corporation p W v / J/~, 
prévoit des revenus non-fonciers s'élevant à $ 9,072.50: /^/dkôlêr 

ATTENDU que, pour solder la différence entre lesdites dépenses 
les revenus non-foneiers, il est requis une somme de $ 11,053.54 qu'il est nécessaire 
de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalièé; 

ATTENDU quel'éavaluation imposable se totalise à $ 1,179,990.00: 
Il est EN CONSEQUENCE RESOLU: . 

Qu'une taxe foncière générale, au taux de 1% par #100.00 d'évaluaifeon pour 
fins d'administration générale. 

Qu'une taxe foncière au taux deO).20 par % 100.00 d'évaluation pour sevice 
autres que celui de l'aquduc cet qu'une taxe foneière spéciale au taux de 0.60 par 
$ 100.00 d'évaluation pour le service de la dette (ou tout autre fin) formant un 
total d'imposition génétale de 0.95, somt imposables et seront prélevées sur tout les 
biens-fonds imposables de cette Municipalité; 

Le tout tel que porté au rôle d'évaluation actuellement en vigueur, aux fins 
de pourvoir au paiement des dépenses prévues au budget mentionné ci-devant. 

Un surplu général total de $ 718.46 prévu sera applicable au déficit accumulé^ 
Le budget est adopté à l'unanimité tel que lu . 

COMPTES; 
no chèque . GENERAL 
1058 Shawinigan Water & Power Electricité $ 66.30 
1059 Marcel Crete Salaire Voyages Timbres Conf. Jurés. ,....$ 90.00 
1060 Moise Brimbois 4 Samedi Dépotoir $ 32.00 

Aqueduc 
1089 Marcel Crete Salaire et entretien f 52.00 

ILest résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

_Maire 

^ ^ f e y j i y ( S ^ sec-très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC " 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ordinaire de la susdite Corpotation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 1er Oct. 1962 k laquelle sont présents Messieurs Rosario Crête 
Jean D. Garceau Antonio Benoit J.Philippe Dugré Eéo Arbour sous la présidence de 
M. le maire Louis Beaulieu formant quorum. 
C0 Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Le ministère de la Famille et du Bien-Etre social nous fait parvenir un état 
de compte pour le trimestre Avril Mai Juin au montant de $ 183.78. 

La Commission Scolaire de Pointe du Lac Noas transmet une copie de résolution 
adoptée à une assembl.e tenue le 19 septembre 1962 et dont voici ce qu'elle contient 

" Ilest proposé par le commissaire Jules Levasseur et adopté unanimement de 
demander au Conseil du Village s'il n'y aurait pas possibilité de faire installer 
une lumière de rue qui éclairerait le côté ouest de l'Ecole St Yves étant donné que 
ce côté de l'école est celui par lequel les voleurs sont pénétrés les trois fois que 
l'école a été visitée dernièrement.fl 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet les coupons pour l'échéance 
de septembre 1962. 

La Régie des Alcools du Québec avise les membres du Conseil Que M. Tourigny 
Frank a fait la demande d'un permis de RESTAURANT. 

Le Service des Bibliothèques de la Mauricie nous fait parvenir uj ciccàlaire 
aaxsaprk à savoir ài la Municipalité serait en faveur d'une bibliothèques dans la 
Municipalité. 

Mine Gérard Gendron demande au Membres du Conseil de l'aider pour payer son 
chauffage pour cet Hiver. 

Le Ministère du Revenu de la Province de Québec nous demande de lui faire 
parvenir dm certificat d'évaluation de la propriété de M. Louis Godbout. 

Lecture d'une lettre du Comité d'Etude et d'Information sur l'Alcoolisme. 
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Lecture d'une lettre de la Campagne de la Fédération des Oeuvres de Charité. 
Le premier ministre de la Province de Québec accuse réception de la résolution 

concernant les compag nies d'électricité. 
Lecture d'une lettre de l'Association des secrétaires de Municipalité. 
Demande de M. Jules Guay coneernant la taxe locataire. 

RESOLUTION : 
62 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de remommer M. Fernando 
Guilbert conseiller au siège no 2 de la Municipalité de la Visitaiton de Pointe-
du-Lac. 

M. Fernando Guilbert étant présent à été assermenté immédiatement et a 
repris son siège pour continuer la séance, 
63 . Une résolution est adoptée à l'unanimité de t. membres du Conseil en vue 
d'autoriser le sec-très, à se rendre au Congrès de l'Association des Secrétaires 
et d'en défrayer le coût comme les autres Municipalités. 
64 M. le conseiller Fernando Guilbert donne avis de motion qu'a une prochaine 
séance un règlement sera présenté concérnant une bibliothèque . 
65 Il est résolu unanimement d'accepter les mutations suivante: 

Rosaire Massicotte à Me lie Gisèle Blouin 
Napoléon Rouette à Lucien Rouette. 

66 M. Rosario Crête donne avis de motion qu'à une prochaine séance un rè gle-
memt sera présenté en vue de amander le règlement 9 Taxe locataire" 
67 II est résolu unanimement de réduire le montant de la taxe locataire de 
m. Jules Guay qui est de $ 9.00 'à $ 4»50 . 
68 II eet résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'aviser Mme Gérard 
Gendron que la taxe d'eau et la Taxe locataire lui seront annulées afin de 
P'MSër venir en aide pour cette année. 
69 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser M. le mair'e 
Louis Beaulieux h faire les démarches nécessaire pour obtenir un Bill privé 
afin de toucher en .taxes les biens non-imposables de eetèe Municipalité. 
COMPTES: 
chèques no 
1090 
1091 

1092 
1093 
1094 
1095 
1096 
1097 
ïS98x 
1061 
1062 
1063 
1064 
1065 
1066 

GENERAL AQUEDUC 

Ls Geo. Biais 
Marcel Crete 

Réparation électricité réservoir ... $ 
Salaire et entretien 46h.moins 2h 

pour chasse I5S.$ 
Shawinigan W. & P. Electricité $ 
Ernest Livernoche Entretien faire Cloture .pentures. $ 
Emilien Livernoche 9 9 9 9 9 9 .. $ 
J.L. Houle Broche et crampes $ 
Pépin Esso Service Entretien camion $ 
P.E. Montour soudure èt réparation sur valves $ 12.50 

GENERAL 
La Revue Municipale Abonnements  
Verrerie du Cap enr'g Vitre de porte  
Marcel Crete Salaire timbres voyages avis recom. 
La Compagnie de Téléphone Bell Téléphone $ 
Moise Brimbois 
Ernest Dufresne 

22.95 

47.20 
21.84 
37.00 
36.00 
71.85 
29.80 

18.15 
2.97 
83.00 
5.31 

4 samedis dépotoir .....$ 32.00 
Réparation d'une porte $ 7.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

^ le^y Maire 

m . sec-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC " 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinal 
re des seances, ce II Octobre 1962 et à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete, Jean D. Garceau, J. Philippe.Dugré Léo Arbour sous la présidence 
de Louis Beaulieu le maire formant quorum. 

Lecture de l'Avis de Convocation signifiée à tout les membres de Conseil 
Après la récitation de la prière ét la lecture du procès verbal de la 

dernière assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE: , _ ... 
Lecture d'une lettra des avocats Bureau^ Bureau demandant au Conseil 
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Avis de Motion 
concernant le 
règlement 85 

0(2 OCT Î962 

REGLEMENT 85 
amandant le règle-
ment 83 

de bien voulèir amander le règlement 83, coneernant le tarif de 
l'eau fourni au compteur. 
RESOLUTION: 
70 M. Jean D. Garceau donn© avis de motion, qu'à une prochaine 

séance un règlement sera soumis concernant le tarif de l'eau founie 
au compteur. 
71 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de contribuer 

[au Congrès de la Commission Scolair^ (Avec le Conseil de la Paroisse. 
72 II est résolà à l'unanimité d'ajourner la séance à Vendredi : 

12 Octobre 1962. 
La avance est ajournée. 

{ÎAJthiSn Si^, û(„ ̂ Jdaire 

sec-très. 

le 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de la session spéciale du II oct. 1962, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 12 Oct.1962 et à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete, J. Denis Garceau, Léo Arbour sous la présidence de M. Le maire 
Louis Beaulieu formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernîere assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Rapport des Inspecteurs Agraires par M. Orner Garceau concernamt le fossé 
séparant les Fèr®s de la Fraternité Sacerdotale et M. Jos. Auger ainsi que Mme 
Ed. Bureau, que ce fossé n'est pas obtrué par quoi que se soit. 
73- RESOLUTION a l'unanimité 

Il est résolu d'autoriser le sec-très, à faire part à Mme Ed. Bureau du rapport 
des Inspecteurs Agraires concernant le fossé décrit plus haut. 

6 REGLEMENT NO 85 

�CONSIDERANT qu'avis de motion à été donné régulièrement concernant le présent 
règlement; 
CONSIDERANT que le conseils jugé opportun d'établir dans la municipalité de la 
Visitation de Pointe-du-Lac un réseau d'aqueduc par un règlement portant le numéro 66 
passé et adopté le 2.8 mai 1954; 
CONSIDERANT que l'expansion de la municipalité rend nécessaire l'installation de -
compteurs d'eau add|bnnels dans les limites de la Municipalité; 
CONSIDERANT que la consommation considérable d'eau dans certains établissements 
nécessite l'installation des dits compteurs pour mesurer la quantité d'eau consommée; 
C® SIDERANT que le taux de consommation de L'eau, mesurée par les dits compteurs 
n'a jamais été mdifiéè depuis l'adoption du règlement numéro 66; 
CONSIDERANT qu'il est dans l'intérêt général que le taux de consommation de l'eau, 
mesurée par les dits compteurs, soit majoré et porté àun taux juste et raisonnable; 
EN CONSEQUENCE, il est proposé par M. le conseiller Léo.Arbour et appuyé par 
M. le conseiller J. Denis Garceau qu ' un règlement amandant le règlement 83 soit 
et est adopté, modifiant le?paragraphe 21 du règlement numéro 66 et qu'il soit statué 
et décrété par le présent règlement que le paragraph© 21 du règlement numéro 66 
se lise dorénavant comme suit: 

" " 21 - La Corporation se réserve le droit d'installer des compteurs qui seront 
placés dans les bâtiments ou établissements desservis par le réseau d'aqueduc munici-
pale pour mesurer la quantité d'eau qui y est consommée, et dans ce cas, l'eau sera 
fournie à un taux de soixante-cinq centins (0.65) par mille gallons d'eau, cependant 
la somme payée pour l'eau founie au compteur ne devra pas être moindre que celle qui 
serait payée si le prix de l'eau était calculé suivant les tarifs mentionnés au 
paragraphe 19 du présent règlement; 

Le présent règlement sera soumis pour approbation à la Régie des Services 
Publies conformément à l'article 408 paragraphe 3-E du Code Municipale de Québec." 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
Adopté à la session ajournée du 12 Oct. 1962 

/ La séance est levée. 

W^Maire 
sec-très. 



5- NOV 1962 

Règlement concernant 
une bibliothèque 

Autorisation pour 
signer le contrat 
re: bibliothèque 

CANADA Ô( 17 

PROVINCE DE QUEBEC V ... 
CORPORATION MUNICIPALE DE LÀ VISITATION DE P T E DU LAC. \ & 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 5 nov. 1962 k laquelle sont présents Messieurs 
J. Denis Garceau, Antonio Benoit, Fernando Guilbert et Léo Arbour sous la 
présidence de M. le pro-maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernièreeassemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 
Melle Lucienne Rouette informe les membres du Conseil qu'elle verra 

kfaire démolir le plustôtpossible la bâtisse en ruine qu'elle possède sur 
le terrain qu'elle possède k la Pointe du Lac. 

L'Hôpital Ste Justine demande au Conseil de soascrire k la Croisade 
Annuelle des Enfants de cette Hôpital. 

'A 

Ëureau & Bureau avocats nous fait parvenir un mémoire au sujet de 
l'imposition des taxes des biens non-imposables RE: Communautés. 

La Commission Scolaire de Pointe du Lac nous fait parvenir une lettre 
de remerciement pour la généreuse contribution au Congrès Annuel de la Fédération 
Diocésaine des Commissions Scolaires. 

REGLEMENT NO 86 

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 398 da Code Muni-
cipale, paragraphe2, une municipalité peut faire des règlements pour aider k 
l'établissement et au maintien de bibliothèques publiques gratuites; 

Considérant que le Service des Bibliothèques de la Mauiicie, corpora-
tion organised en vertu de la troisième Partie de la Loi des compagnies de 
Québec, est disposé k organiser dans ladite municipalité une telle bibliothè-
que; 

Considérant qu'un avis de la présentation du présent règlement a été 
donné kune séance antérieur dece Conseil, 

Par ces motifs il est proposé par le Conseiller J. Denis Garceau 
et appuyé par le Conseiller Antonio Benoit et résolu unanimement d'adopter le 
règlement ci-après qui ni portera le numéro 86 et de décréter ce qui suit : 

1- Le préambule ci-dessus fera partie du présent règlement ; 
2- La Municipalité de la Visitation de Pointe du Lac dans le Comté 

St-Maurice est autorisée k aidée k l'établissement et au maintien d'une biblio-
thèque publique gratuite dans les limites de son territoire; 

3- Le Conseil de ladite Municipalité est autorisé k signer avec le 
Service des Bibliothèques de la Mauricie, pour les fins du présent règlement, 
le projet de contrat ci-joint qui fera partie du présent règlement comme s'il 
y était au long reproduit ; 

4- les contributions volontaires que recevra la Municipalité pour sa 
bibliothèque seront appliquées aux fins du présent règlement; 

5- A compter de l'entrée en vigueur du présent règlement, tous autres 
règlements qui peuvent être en force dans ladite Municipalité et qui contien-
nent des dispositions contraires au présent règlement ou incompatibles avec 
celui ci seront abrogés et révoqués k toutes fins que de droit; 

6- Le présent règlement entrera en vigueur dans les quinze jours de 
sa promulgation. 

Adopté k la session régulière du 5 nov. 1962. 

RESOLUTIONS 
74 Sur proposition du Conseiller J. Denis Garceau il est unanimement 

résolu que M. le Maire et M. le Sec-trés. de ladite Municipalité sont autorisés 
k signer pour et au nom de cette Municipalité, avec le Service des Bibliothèques 
de la Mauricie, un contrat semblable au projet de contrat annexé au règlement 
No 86 et ce, deèque le dit règlement entrera en vigueur, pourvu toutefois que 
la Commission Municipale y donne sojn approbation � 
75 II est résolu kl'unanimité des membres du Conseil de rencontrer les 

membres du Conseil de la paroisse au sujet du dépotoir. 
COMPTES AUEDUC 
chèques no 
1098 City & Gas Elect. Chauffage 39.00 
1099 Ferme Tonnancourt Piquets pour Cloture $ 19.00 
1100 Marcel Crete Salaire et entretien $ 56.00 
1101 Ernest Livernoche entretien # 49.60 
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1102 
1103 
1104 
II$>& 
1105 
1106 
1107 
1108 
II09 

1067 
1068 

1069 
1070 
1071 
1072 

Qmer Garceau Entretien $> 34»40 
Bertrand Garceau Entretien # 3.20 
P.E. St-Louis Entretien $ 4.80 
Fernand Dugré Entretien et surveillace $ 35.00 
Jean Dugré Entretien $ 22.40 
Emilien Livernoche Entretien # 6.40 
Marcel Crete Pompier Volontaires $ 88.00 
Germai^ et Frères Matériaux $ 5.64 
La Compagnie d'électricité Shawinigan f 113.72 

GENERAL 
Syndicat des Rentes Seigneuriales # 35«41 
Phil. Juneau RE: Dons pour Cong. Comm.S.$ 10.00 
La Compagnie de Téléphone Bell $ 6.84 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 132.60 
Marcel Crete Salaire Congrès Timbres $ 170.00 
Lucienne Rouette Pour ClotÈre $ 15.00 

Il est résolu h l'unanimité des membres du Conseil d' adopter les 
comptes qui présèdent pour paiement. 

La séance est levée 

Maire �� 

4<T£Ç' STR- /^ec-tréa. 
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avis de motion 
cheminsd'hiver 
Municipalise© 

CANADA 
PROVINCE EE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation,tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 3 déc. 1962 à laquelle sont présents Messieurs Rosario Crête J. Denis 
Garceau Antonio Benoit J.Philippe Dugré Léo Arbour sous la présidence de M. le maire 
Louis Beaulieu formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecturetdu procès verbal de la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une letter de l'Union des Municipalité de la Province de Québec 
noué demandant de bien vouloir remplir le questionnaire qui y est attaché. 

La Commission Scolaire demande au Conseil du Village de mettre en force la 
loi du Couvre Feu pour le plus grand bien des élèves de notre paroisse. 

La Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir les coupons cancellés au 
cours du mois d'octobre 1962, 

La Compagnie de Téléphone Bell nous demande un compte plus en détail pour 
les taxes 1962-63. 

La Régie des Alcools du Québec avise les membres du Conseil que M. Joseph L. 
Auger à fait une demande de permis HOTEL bar salon qu(il désire exploiter à la 
Pointe du Lac. 

Le Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales accuse réception 
du chèque au montant de $ 35?41 « 

Lecture d'une lettre de Bureau & Bureau avocats au sujet de la requête qui 
sera présentée àla Régie des Services Publies concernant le taux de la Consommation 
de l'eau au compteur au taux de $ 0.65 du mille gallons d'eau. 

La Caisse Populaire de Pointe du Lac demande au Gonseil de lenouveller son 
emprunt de $ 5000.00 qui sera dûle 14/12/62. 
RESOLUTIONS 
76 II est résolu àl'unanimité des membres du Conseil de demander h la Commission 
Municipale de Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire au montant de 
$ 5,000.00 à. 6$ pour un an h la Caisse Populaire de Pointe du Lac et ce en attendant 
l'octroi qui nous est dû. concernant la protection des Incendie. 
77 M. le conseiller J.Denis Garceau donne avis de motion qu'a une prochaine 

séance un règlement sera présenté afin de Municipaliser les Chemins d'hiver dans la 
Municipalité de la Visitation de Pointe du Lac. 
78 II est résolu unanimement d'accepter le plan montrant la subdivision d'une 

partie des lots no 26l - 262 - 2.63 - 264 du Cadastre officiel de la paroisse de la 
Visitation de Pointe du Lac div. d'enregistrement Trois Rivières appartenant h 
Maurice Biron de Pointe du Lac. 
79 II Est résolu h l'unanimité des membres du Conseil d'envoyer le compte 

au montant de $ 19.00 pour travaux fait par les pompiers volontaires pour 
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Démission du Maire 
Louis Beaulieu 

avec le CamiIncendie kun feu d'automobile sur la route no 2 en face du 
Restaurant TOMAQUA à Pointe du Lac . 
79 11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de voir h faire Jlacer 
des affiches dans les places publiques afin de mettre en loi le couvre-feu . 
80 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil dé envoyer le comptes 
pour la réparation de la boite de service pour l'eau qui à été briser par une 
automobile en face de la demeure de M. le Dr Jean Gascon. 
COMPTES : 
chèque no AQUEDUC 
1111 Maurice Doyon gasoline et huile pour Camion ... 
1112 � City Gas & Electric Corp. Chauffage  
1113 La Compagnie d'Electricité Shaw. Electricité  
1114 Marcel Crête Salaire et Entretien 41 hres .. 
Illê Fepin Esso Service Entretien des Camionset.Vompes 
III7 Marcel Crête Pompiers Volontaires Salaire  
111$ Auxibe Messier Bois pour Cloture au puits  
1119 P.Emile St Louis 21 hres entretien  
1120 Arthur Spenard Assurance pour camion Chevrolet ... 
1121 Wilfrid Dufresne réparation sur les portes des puits 
1115 Ernest Livernoche 14 hres entretien ...... 

GENERAL 
1073 Corporation Municipale Visitation de Pointe du Lac 
1074 Transféré du 613 au f. 600 
1075 La Compagnie d'Electricité Shawinigan Electricité... 
1076 Moise Brimbois eèntretien du dépotoir  
1077 Imprimerie Lacoursière Inc. reçus de taxes  
1078 Municipalité de Pointe du Lac (paroisse) Ch.hiver... 
1079 Jules Guay '̂'axe locataire en trop  
1080 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada téléphone 
1081 Marcel Crête Salaire voyages timbres avis recom. 

$ 6.40 
$ 19.00 
$ 22.97 
$ 44.80 
$ 103.80 
$ 19.00 
$ 13.24 
1 16.80 
$ 71.00 
$ 6.00 
$ 11.20 

$3,891.57 
13,891.57 
$ 66.30 
* 72.00 
$ 31.86 
i' >,581.25 
$ 4-50 
<f, 
¥ 6.24 

101.00 
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gy 11 est résolu à l'unanimité des-membres du Conseil d'adopter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

Il est résolu unanimement de faire paraitre dans le journal " Le Nouvellisjte® ̂  
les souhaits à la population au nom du Gonseil de la Visitation de Pointe du Las > 

k l'occasion deSc Fêtes. 
23 II est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les mutations 
suivantes: Maurice Biron kl. J. Légaré et Fernand Légaré, Grégoire Biron k 
Michel Biron, Arthur Comaau à Claude Comeau, Donat Dupont k Charlemagne 
Trahan, Mme Thomas Duplessis k Louis Beaulieu. 

Il est résolu d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

L a séance est levée. 

y^U-t-j fOl/T/dCay Maire 

V^goo^é? 'y^tX^zc- tré s. 

CANADA 
PROVINCE DE QUfEEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 22 déc. 1962 et k laqueele sont présents Messieurs Rosario 
Crête J. Denis Garceau, Antonio Benoit J. Philippe Dugré Léo Arbour sous la 
présidence de M. le maire Louis'Eeaulieu formant quorum. 

Lecture de l'avis de convocation signifiée k tout les membres du Conseil 
par le sec-trés. 

Après la récitation de la prière et la lécture du procès verbal de la dern 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance. 

M. Louis Beaulieu le maire présente par écrit sa démission kregret comme 
Maire de cette Municipalité k cause de ses occupation personnel qui ne lui per-
mette plus de s'occuper au progrès de la Municipalité. Il remercie tout ses 
collaboratuers du support qu'il à eu depuis les huit années quf il set Maire et 
se dit prêt dans la mesure du n^ciMn x j avec i, , , , 
qu'il a acqui. mesure au possible k rendre services l'expenence 
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85 

86 

siège no 3 
Philippe Dugré 

87 
Pro-Maire 
J.D.Garceau 

88 

1962 

^^©^etçf^ 8 9 

nomination du Maire 
et d'un conseiller 

90 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
la démission ci-h?ut mentionnée. 

M. le conseiller J. Phil Dugré présente au Conseil sa démis 
Démission du Conseillersion comme conseiller au siège no 3 de ce Conseil. 

Il est résolu unanimement d'accepter cette démission ci-haut  
mentionnée. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. J. Denis 
Garceau pro-maire de cette Municipalité. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'ajournée la séance 
au,24 Décembre 1962 h Huit heures. 

La séance est ajournée. 

. iPffsviLî ÊaÂ^ro^lTQ 

s^d-trés. 

91 

CANADA 
PROVINCE DE QUÇBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINÏE DU LAC 

Session ajournée de la session spéciale du 22 déc. 1962, tenue au lieu et * 
heure ordinaire des séances ce 24 déc. 1962 et à laquelle sont présents Mesieurs 
Rosario Crête Antonio Eenoit Léo Arbour sous la présidence de M. le pro-maire i 
J. Denis Garceau formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

, Sur proposition de M. Antonio Benoit appuyé par le conseiller Léo Arbour et 
résolu unanimement de nommer M. J. Philippe Dugré Maire de eette Municipalité pour 
finir le terme de M. Louis Beaulieu démissionaire. 

Aussitôt après sa nomination le nouveau Maire est félicité par tout les membres 
du Conseil présent ainsi que le secrétaire trésorier. M. le maire remercie les membres 
du Conseil et se dit ptêt à. se dévoué au meilleur de sa conaissance. 

Après^sa nomination M. le maire est assermenté immédiatement. 
, Une résolution est adoptée à l'unanimité pour nommer M. Wilfrid Dupont conseiller 

au siège no 3 de cette Municipalité pour finir le terme de M. J. Philippe Dugré. 
Lecture d'une lettre de la Régie des Services Publics annonçant au Conseil 

qu'elle lui accorde le taux de soixante cinq centins ( $0.65) par mille gallons d'eau 
imposé par un règlement portant le no 85. 

COMPTES AQUEDUC 
cheques no 1022. La Compagnie d'Electricité Shawinigan Electricité $ 113.II 

1023 Loranger & Molesworth Matériaux pour aqueduc $ 163.05 
IO24. Albert Baril Creusage pour aqueduc $ 243,25 
1025 Auxàbe Messier Matériaux et remplisage $ 63.41 
1026 Caisse Populaire de Pointe du Lac Intérêts sur emp. $ 150.41 
1027 Ministre des Finances Enregistrement des Camions $ 5.00 
1028 City Gas « Electrie Corp. Chauffage $ 58.50 
1029 Loranger & Molesworth Matériaux pour aqueduc $ 4.64.38 
1030 Marcel Crete Salaire et entretien $ 52.80 

GENERAL 
1082 La Compagnie de Téléphone Bell Téléphone $ 6.24 
1083 Marcel Crête Salaire avis recom. Voyages Timbres $ 118.00 
1084 Moise Brimbois Dépôtoir .. $ 32.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

/ ^ i ^ r y r- y y , . / / / y 

Ay^^f^J Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 7 janvier 1963 et à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete, J. Denis Garceau, Antonio Benoit, Fernando Guilbert Léo Arbour 
sous la présidence de M. le Maire J. Philippe Dugré Formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE : 

Lecture d'une lettre de M. Wilfrid Dupont annonçant qu'il ne pouvait pas 
accepter la charge de Conseiller àpour cause de ses occupation^ personnels 
qui lui pœennenk peu près tout son temps. 
KÇS01USIQNS : 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter la démissior 
ci-haut mentionnée. 

Proposé par le Conseiller Fernando Guilbert et appuyé par le conseller 
Rosario Crête et résolu unanimement de nommer M. Paul Bisson , conseiller 

au siège numéro 3 pour finir le terme du Conseiller démissionnaire. 
Proposé par le conseiller Fernando Guilbert secondé par le conseiller 

Léo Arbour et résolu que Marcel Crete le sec-trés. de la Visitation de Pointe-
du-Lac(ci-aprèd denommée la "Corporation") soit et il est par les présentes auto-
risé, pour et de la part de la coptoration, à négocier avec la Caisse populaire 
Desjardins de la Pointe-du-Lac à y déposer et k lui transférèrOrnais au crédit 
du compte de la corporation seulement) tout chèques et ordre pour le paiement 
d'argent, et pour lesdites fins les endosser de la iart de la copporation, soit 
par un timbre en caoutchouc. 
2-. Que tous les chèques de la coproration soient tirés au nom de la corporation 
et signés de sa part par M. J. Philippe Dugré le maire et par Marcel Crete le 
sec-trés. ou dans le cas de l'absence ou de l'incapacité d'agir du maire, ou d'une 
vacance dans la charge de amire , par le pro-maire, membres du Conseil et par 
Marcel Crete le sec-trés., ( la preuve de cette absence de cette incapacité ou 
de cette vacance sera fournie au. gérant). 
3-. Que cette résolution soit communiquée à ladite Caisse populaire et demeure 
en vigueur jusqu'à ce qu'avis écrit au gérant alors en fonction et quf rejû de 
tel avis ait été dûment accusé par écrit. 

Signé J.Philippe Dugré Maire 
Marcel Crete sec-trés. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. J. Denis 
Garceau membres du Comité desla bibliothèque municipale de Pointe du Lac 
affiliée au Service des Bibliothèque s de la Mauricie. 

Il est résolu unanimement de récompenser les hommes qui se sont rendus 
chez M. A. Loyer pour protéger ses bâtiments lors du feu de M. M. Brimbois. 

La séance est levé 

Maire 

sec-trés. 
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SERMENT DU VERIFICATEUR 

Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

JE, Ernest Lucien Béland, ayant été nommé pour faire la vérification des 
livres, pour les diouze mois terminés le 31 décembre 1962, jure sur les Saints 
Evangiles,que je ferai mon devoir au meilleur de ma connaissance de de mon 
jugement. 

AINSI QUE DIEU MB SBIT EN AIDE ! 

Assermenté devant moi, k la Pointe du La© 
le quatorzième jour de janvier 1963. 

£ 
etaire-tre sorier 

Jsr / � 
Vérificateur. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE JE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Sessicîi régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances, ce 4 février 1963 et à laquelle sont présent 
J. Denis Gacceau Antonio Benoit, Léo Arbour sous la présidence de M. le maire 
H. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la iécitation de:-là-prièreletclàalecture du procès verbal de la dernière 
assembléé les minutes en sont adoptées tel oue lues. 
CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre provenante du Comité de l'auto-route de la rive nord du 
St- Laurent ( Section Lavaltrie Trois Rivières ) 

Lettre de Tobin & Tobin avocats demandant les taxes qui sont dues sur le lot ( ¥72). 
La Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir des coupons cancellés . 
La Commission Municipal® de Québec approuve le renouvellement d'un billet au 

montant de $ 5,000.00. 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre nous transmet un état de compte pour 

trois mois au montant de $ 258.38. 
La Maison Domrémy demande au Conseil de venir les rencontrer à la Maison 

Bomrémy au sujet des taxes . 
Lettre du Club Automobile du Québec félécitant le Conseil au sujet de la 

Brigade Scolaire. c 

Lecture d'une lettre concernant une augmentation du salaire des sec-très. 
Lecture du rapport financier de l'année 1962. 

1- M. Paul Bisson fait parvenir au Conseil une lettre contenant sa démission 
comme conseiller donnant comme raison que son travail se trouvait à l'extérieure 
et qu'il était souvent absent durant plusieurs mois. 
RESOLUTIONS. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter la démission 

de Paul Bisson ci-haut mentionnée. 
Proposé par M. le conseiller J. Denis Garceau et appuyé par le conseiller Antonio 

Benoit et résolu à l'unanimité de nommer M. Pierre Dugré Conseiller au siège no 3 
pour finir le terme du Conseiller démissionnaire. 

Une résolution est adoptée unanimement d'accepter le rapport financier de l'année 
1962 préparé par E.Lucien Béland vérificateur. 

Il est résolu à l(unanimité des membres du Conseil d'augmenter le salaire du 
sec.-très, suivant les données da la Commision du Salaire minimum soit de $ 65.00 
de plus ce qui fera $ 125.00 par mois pour la section Général et $ 12.00 pour 

3la Section Aqueduc, M. Jean dénis Garceau conseiller propose et est appuyé a l'unani-
mité que cetmaugmentation soit payée à partir du 1er Janvier 1963. 

Le sec.très. Marcel Crête remercie sincèrement les membres du Conseil. 
Il est résolu à l'unanimité d'autoriser le sec.très, à communiquer avee la 

Compagnie qui a fait le déplacement d'un poteau en face delà propriétét de M. 
Albert tanguay sur la route no 2 et a qui a £Mt des dommage au tuyau d'égout. 

CONSIDERANT QQUE la route no. 2 reliant Québec et Montréal date du début du dévelppp 
pement de la province de Québec; 
CONSIDERANT QUE depuis lorsn une forte proportion de la population du Québec a inves-

ti tout le long de cette route des capitaux considérable àeds fins industrielles, 
commerciales, touristiques et autres; 
CONSIDERANT QUE le déplacement de cette artère vitable vers le nord du fleuve St Lau 

rent constiturait le désastre économique de toutes les municipalités qui longes la 
rive nord immédiate du dit fleuve; . � 

' » f 

CONSIDERANT QUE la population de ce secteur de la Province mérite, tant par son imp 
portance, tant que sa densité, d'être desservie de façon adéquate par l'auto-route 
projetée entre Québec et Montréal; 
CONSIDERANT QUE le coûtde construction de l'anto-route proprement dite et de ses pont 

ainsi que le coût d'aménagement des voies d'accès aux routes secondaires existantes 
seraient beaucoup moins élevés en terrain peu accidenté et non-montagneux; 

Il est adopté à l'unanimité Que demande soit instamment faite au Gouverne-
ment Provincial de prendre les mesures nécessaires pour que l'auto-route projetée 
entre Québec et Montréal soit construite le plus près possible de la route no 2. 
actuelle et que copies en soit adressées à : 

L'Honorable Jean Lesage Premier Ministre de la province 
L'Honorable Ministre de al Voirie Bernaro Pinard 
Président de l'Office des Auto-Routes Quy ppliquin 

t 

i 
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COMPTES : 
chèques no II3I Maurice Doyon Entretien des Camions $ 8.85 

1132 Shawinigan Watre & Power Electricité $ 30.76 
1133 Pépin Esso Service Entretien des Camions .. $ 9.00 
1134 City Gas & Electric Chauffage $ 97.50 

AQUEDUC 1135 Mardel Crete salaire et entretien § 74.40 
ll36 Marcel Crete Salaire Pompiers Vol. é. $ 52.50 
II37- Banque Provinciale Intérêts sur oblig 0 2,732.17 
1138 E. L. Béland Vérification $ 70.00 
1139 Ernest Livernoche Entretien Bernes F | 8.00 

Chèque no 1085 J.L. Houle Marchandises " clus crajnr.es § 1.83 
1086 Thomas Bellemare Enlèvement de neige "souffleur 48.00 

GENERAL 1087 Imprimerie St Patrick Papetrie Permis.Const..44.74 
1088 Bell Téléphone $ 6.24 
1089 Corporation Mun. Paroisse Taxes & 2CD9.I0 
1090 Corporation Mun. Comté St Maurice Conseil Comtéf 505.71 
1091 Le Nouvelliste Annonce $ 25.50 
1092 Shawinigan & Power .' $ 132.60 
1093 Antonio Beaudry Curé Salla Publique Loyer $ 30.00 
(D094 Imprimerie Lacoursière Shaw. Papetrie $ 36.47 
1095 Markrite of Canada Licenses de Chiens $ 10.28 
1096 Marcel Crete Salaire et Timbres $ 135.00 
1097 Banque Provinciale du Canada Intérêts | 420.33, 
1098 Légaré & Frères Marchandies f 9.58 
1099 Moise Brimbois Dépotoir $ 48.00 
1100 E. Lucien Béland Vérificatioh $ 75.00 

Il est résolu d'accepère h L'unanimité des membres du Conseil 
les comptes qui précèdent pout paiement. 

La séance est levée 

-Maire 

sec.-très, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 4 mars 1963 et a laquelle sont présents Messieurs Rosario Crête 
Jean D. Garceau Antonio Benoit Pierre Dugré Léo Arbour sous la présidence de 
M. le maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès vêrbal de la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
C QRHESP QNDANCB J 
le Ministère de la Santé nous trasmet une analyse provenant de notre service 
d'aqueduc municipale sources et puits artésiens et cette analyse de l'eau set 
bonne. 

Le ministère des Affaires Municipales accuse réception du certificat de 
renouvellement de la police de garantie pour cautionnenemant su sec-très. 

Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre nous transmet un compte ainsi 
qu'une lettre au sujet de 1'Assistance Sociale. 
RESOLUTIONS: 
Une résolution de remerciement est adoptée h l'unanimité concernant M. Ferdinand 

Comeau qui a été durant .6 ans Maire de la Municipalité de la Visitation 
de Pointe-du-Lac et que durant 16 ans il a agi comme estimateur municipal© 
ainsi que tout les services qu'il a rendu a la Municipalité, et que copie de 
cette résolution lui soit adressée. 
Il est résolu h l'unanimité des membres du Conseil présents d'autoriser le 

sec-très, à transmettre à notre aviseur légal les comtes de taxes locataire 
et de chiens qui suivent pour que des procédures soient prises afin que la muni 
cipalité soit remboursée le plustôt possible: 

Fernand Babin $ 13.20 adélard Champagne 
Roger Gilbert $ 15.00 lréné Jutras 
Henri Lussier $ 15.00 Origène Massicotte 

$9.00 Robert Perrault 11.25 
| 18.00 Camille Roy I 
$ 15.00 Edmond Dufresne 
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22 MAR 1963 

Il est résolu â l'unanimité des membres du Conseil d'annuler le 
compte- de taxes locataire deMme Ev. Légaré au montant de $ 10.80 /tToir 

il est résolu à l'unanimité des Membres du Gonseil que demande soit 
instamment fait au Gouvernement Provinciale qu'à l'avenir les contratJ 
soient donnés pour l'entretien des chemins d'hiver à des contracteurs 
qui seront munis de machineries adhéquates, principalement des soufflet^A^frrr.^ 
à neige, afin que les dommages le long des routes soit,clôtures boite s^Ciouj^ 
postales ou autres comme on peut le constater le«long de la route no 2 
de Poijte-du-Lac à Trois Rivières et aussi sur les routes secondaires et que copies 
de cette résolution soit adressée au Ministre de la Voirie ainsi qu'aux ingénieurs 
soit M. Meunier et M. Bouchard de Trois Rivières 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'afin de se renseigner 
au sujet de la taxe d'amusement, sur le Bien-Etre Sociale et aussi les octrois 
qui nous sont dûs les Membres du Conseil se rendent à Québec rencontrer les Autorités 1  

concernés» 
COMPTES: GENERAL 
Chèques no II0I Corporation Visitation Transfert $ 624.33 

1102 Arthur Spénard Ass. Camion-inc. $ 83.00 
1103 Arthur Spénard Bons de Garantie sec-très. $ 10.00 / 
1104 to Auxibe Messier Déneigement avec Camions $ 40.50 
IIQ5 ! La Compagnie de Téléphone Bell $ 6.89 
1106 Thomas Bellemare & Fils 6 Hres avec souffleur! 7?.00 
1107 Bureau & Bureau Frais -Légaux $ 336.00 
1108 Marcel Crete salaire timbres avis recomm $ 141.00 
1109 Moise Brimbois Dépotoir $ 32.00 
1110 Shawinigan Water & Power Eclairage $ 66.30 
1111 Henri Dugré Déneigement avec tracteur 9.00 
1112 Thomas Houle « « « Camion f 22.00 

AQUEDUC 
1040 Caisse Populaire de Pointe du Lac F. 958 Batissf 304.80 
1041 Copr. Mun. Visitation Tranfert $ 592.79 
1042 Pépin Esso Service Entretien des Camions . 6.78 
1043 City Gas & Electrie Corp. ..Chauffage $ 58.50 
1044 Marcel Crete salaire et entretien $ 48.00 
1045 La Compagnie déElectricité Shaw $ 125.22 
1046 P.Er St-Louis Entretien aqqeduc $ 4.80 
1047 Ernést Livernoche Déneigement B. Fontaine $ 42.40 
1048 Banque Provinciale du Canada frais de banque k 7.90 zwm 

Il est résolu unanimement d'accepter les copptes qui précèdent pour pafsaent. 

Il est proposé et adopté à l'unanimité des membres du Conseil présents de 
procéder k la nomination des inspecteurs ou officiers municipaux qui suivent: 
I- M. Fernando Guilbert est nommé inspecteur: des mauvaises herbes et des champs 
de blé d'inde; 
2- Monsieur Félix Arbour est nommé inspecteur de voirie pour le grand chemin du roi 
depuis le no 130 inclusivement jusqu'au pont du Moulin ; 
3- Monsieur René Crête est nommé inspecteur de voirie pour le grand chemin du roi 
depuis le pont du moulin jusqu'à la limite de la municipalité au no 58 inclusivement; 
4- Monsieur Adélard Rouette est; nommé inspecteur de voirie pour le 2ieme rang k parti 
du no 97 inclusivement jusqu'au no 257 inclusivement; 
5- Monsieur Albertino Loyer est nommé inspecteur de voirie pour la coneession St Char 
les depuis le grand chemin en face de l'Eglise jusqu'au no 355 inclusivement^ 
6- Messieurs Orner Garceau, Roméo Bisson, Henri Dugré sont nommé inspecteurs agraire;0 

7-Monsieur René Dugré est nommé inspecteur municipale; � -. � 
8 M. Henri Bisson est nommé gardien d'enclos; 
9 Messieurs Jean Paul Boisvert, Napoléon Guilbert, Jules Rouette Jules Baril sont 
nommés estimateurs.; 

La séance est levée. i£Lre 

c-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DA LA POINTE IN LAC 

Se ssion spéciale de la susdite Corporation , tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 22 mars 1963 et k laquelle sont présents messieurs Rosario Crete 
J. Denis ̂ arceau Antonio Benoit Pierre Dugré Léo Arbour sous la présidence de 
M. le maire J. Philippe Dugr é formant quorum. 
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Lecture de l'avis de convocationTsignifiée à tout les membres du Qonseil par 
le secrétaire-trésorier, cette avis a été convoquée par Bî. le Maire. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

RESOLUTION: � ' 
Il est proposé par le conseiller Antonio Benoit appuyé par le conseiller 

Léo Arbour et adopté à l'unanimité des membres présents: 
a) Que le Conseil de la Municipalité de la Visitation de Pointe du Lac décrète 
la formation d'un service municipale de la protection civile et adhère au groupe 62 
h) Qu'un Comité Exécutif de la Protection Civile, comprenant le Maire et tout 
les échevins, soit formé et que le Maire soit désigné pour représehtér ce Comité 
Exécutif au Comité de Régie du groupe susdit; 
c) Que le sec-très, soit désigné comme officier de liaison auprès du Coordinateur 
du Groupe et fait partie du Comité de planification; J 
d) Que la participation de la Municipalité au budget du groupe de la protection 
civile soit votée par la présente; 
e) Que sur acceptation du budget annuel du groupe tel que présenté sur la formulé 
OKU;7, le sec-très, verse immédiatement a la Protection Civile Provinciale par 

l'entremise di Coordinateur du groupe, la participation municipale; 
f) Que le Coordinateur du groupe 62 soit reconnu par ce Conseil et que le Comité 
Exécutif de la Protection Civile et qu(il soit autorisé à communiquer avce les 
services municipaux, en ce qui concerne l'exécution de ses devoirs dans le domaine 
de la protection civile. 

La séance est levée. 

i^sec-t 

AN ABA 
PROVINCE EE QUEBEC � � 
ORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE PINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation , tebue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 1er Avril 1963 et h laquelle sont présents Messieurs 
J. Denis Garceau, Pierre Dugré Fernando Guilbert sous la présidence de M. le 
iaire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
âernière assemblée, les mmnutes ensont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Bureau &.Bureau avocats nous fait parvenir un chèque au montant de $ 5-44 
par rapport à la collection qu'ils ont fait pour notre Corporation. 

Le Ministre des Affaires Municipales nous fait parvenir une lettre avisant 
les Municipalités que le programme des travaux d'hiver est prolongé jusqu'au 
31 mai 163. 

Le Ministère ue la Voirie accuse réception de la résolution que là lui a fait 
parvenir concernant les entrepreneurs de chemins d'hiver. 

RESOLUTIONS: 
Il est résolu que, sous l'autorité de la loi du temps réglementaire (S.R. Q. 

1941 Oh 2) le temps réglementaire dans les limites de cette Municipalité soit 
de quatre heures en retard avee l'observatoire de Greenwich, durant la période 
déterminée par le Ministre des Affaires Municipales pour les citées de Montréal 
et de Québec. Que copie de la présente résolution soit transmise au Ministre 
ies Affaires Municipales pour son approbation. 

Il est résolu à l'unanimité d'accepter les mutations suivantes 
lime Xavier.Crete à Marcel Crete, Maurice Biion à Paul Légaré. 

Il est résolu unanimement de nommer M. Bruno Hérous secrétaire d'élection. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-^rés. 

à envoyer la résolution concernant la police d'ass. Responsabilité émise pour 
notre Corporation par la Compagnie Gén .de Commerce agent Arthur Spénard. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de demander que le 
chèque déposé en garantie au bureau de la Voirie soit k M. Ls Théo. Larose ing. 
lors de la construction de lrtaqueduc municipale en 1955 et comme ce chèque est 
demeuré intact notre Conseil aimerais bien le recevoir intact vu nos obligations 
qui nous forcent à une striste économie. Espérant recevoir de vos nouvelles 
ainsi que ce chèque le Conseil vous en serait très reconnaissant ainsi que toute 

la populaiton de Pointe dm Lac. 
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COMPTES: 
chèques noIII3 

1114 
1115 
1116 
1117 
1118 
1119 
1I?0 
II2I 
1122. 
1123 

1049 
1050 
1051 
1052 
1053 
1054 
1055 

GENEUL 
Thomas Houle Déneigement avec camion $ 13.00 
La Compagnie de téléphone Bell $ 6.24 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan... .$> 66.30 
Thomas Bellemare & Fils Déneigements ...... ̂  102.00 
Marcel Crete Salaire timbres avis rec. $ 150.00 
Ivfae Auxibe Messier Déneigement camion $ 16.00 
Moise Brimbois Dépotoir $ 32.00 
Ministre des Finances Protection Civile $ 30.00 
Philippe Juneau Buffet sem. éduc. $ 15.00 
Henri Dugré Déneigement $ 6.00 
Arthur Spénard Ass. Resp. Public. ^ 

AQUEbUC 
La Compagnie d'électricité Shawinigan $ 2.40 
Loranger & Molesworth "Curb Stop # 10.71 
Jean Dugré Entretien aqueduc § 9.60 
Ernest Livernoche déneigement B. F. $ 40.00 
Marcel Crete Salaire et Entretien # 50.40 
City Gas & Electric Corpo. Chauffage....^ 58.50 
Marcel Crete Pompiers Vol ^ 14*00 

Il est résolu d'accepter les comptes qui précédents pour paiement 

La séance est levée. 

:-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEEEC 
CORPORATION MUNICIPALE LE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 6 mai 1963 et à laquelle sont présents messieurs Rosario Crete 
J. Denis Garceau Antonio Benoit Pierre Dugré Fernando Guilbert Léo Arbour sous la 
présidence de M. le maire J. Philippe Dugré. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procèà verbal de la dernière 
assemblée , les minutes en sont adoptées tel que lues. 
C 0RKESP0NDÂNCE : 

Lecture d'une lettre provenant d'un groupement de cultivateurs de Barraute. 
demandant d'être aidés financièrement pour bâtir une porcherie. 

M. Gilles Bescôteaux demande au Conseil de ne pas ouvrir l'eau à son chalet. 
La Compagnie de Chemins de fer Canadien Pacifique avise le Conseil que la 

gare dé' Pointe-duLac sera fermée à partir du 1er Mai 1963» 
Le service de la protection nous avise qu'un cours d'oriantatioh sera donné 

au trois Rivières au 1er Mai au 12 juin. 
Le Ministère de la Voirie district de '̂ rois Rivières répond à notre Conseil 

que le chèque déposé en garantie par notre Municipalité lors de la construction 
de l'aqueduc municipale à été détruit le mois dernier dans un incénérateuf. 

La compagnie Stanlay Motor nous fait parvenir les détail concernant une pompe 
portative pour pomper soit la boue ou autre au prix de $ 223.07. 

Le Ministère des Affaires Municipaleaccuse réception de notre lettre du 4 avril 
1963 coneernant les octrois qui nous sont dûs et que M. Ed. Gaudette sera en mesure 
de soumettre un rapport d'ivi quelques jours. 

La Commission Municipale de Québec par un arrêté en date du 26 avril 1963 
approuve l'engagement de crédit que comporte le règlement no 86 relativement à 
l'établissement et au maintien d'une bibliothèque publique . 

Lecture du Comité Diocésains des Cercles Lacordaires et Ste Jeanne D'arc. 
La Régie des Alcools du Québec avise de Conseil que M. Yvon Ârpin L'Emérillon 

à fait une demande de permis -bar? qu'il désier exploiter à Pointe du Lac r.r. % 
La Compagnie de Téléphone Bell demande au '.Conseil d'adopter une résolution 

concernant l'installation et l'émondage des arbres 
de lignes 

La Croix Rouge sollicite notre Conseil pour leur Campagne Annuelle. 
Lecture d'une requête signée par les propriétaires de la rue Jobidon eS'L. 
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demandant à notre Conseil que si le Conseil voulait prendre cette rue à leur 
charge les propriétaires de cette rue en seraient thés reconnaissant soit 
l'âne Jobidon qui est présente à l'assemblée et qui offre elle même cette rue 
en en donnant la largeur présentement que cette rue a. 

M. Frank tourigny un contribuable demande au Conseil de faire paaser les 
inspecteurs agraires sur un fossé qui set trouve voisin de chez lui par ou 
passe des déchets de toute sortes. 
Le sec-trés. fait rapport des argents k la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac 
de la Corp. Mun. Visitation de "Pointe-du-Lac soit au folio, 600 $ 5>203.49 
et au folio 613 $ 26.77. 
RESOLUTIONS: 
Une résolution est adoptée unanimement en vue de souscrire un montant de 

$ 25.00 k la Croix Rouge pour sa campagne annuelle. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de renommer Messieurs 

Georges Lesmerises et loger Vallières inspecteurs agraire. Messieurs 
Ctoer Garceau et Roméo Bisson n'ayant acceptés ces charges et n'ayant pas 
prête® leur serment dans le temps requie donc ils sont démis de leur fonctions. 

Il est résolu d'autoriser le sec-trés. unanimement k aviser la Maison Domrénjy 
de payer leur compte de taxes en entier et ensuite le Conseil décidera s'il y 
k lieu de leur donner un don. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trég 
k faire remplir 1' excavation sur le terrain ën face du Belvedère k la suite 
du bris de l'aqueduc le jour de Pâques. 

Il est résolu unanimement k autoriser M. le Maire k faire les réparations 
nécessaire k la Pompe qui se trouve au réservpir.chcz 

Il est résolu k l'unanimité desv membres du Conseil de se rendre visiter 
l'avenue Jobidon afin de se rendre dompte de la largeur et l'état de cette rue 
et en même temps voir le foêsé qui passe chez M. Frank Tourigny. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. a faire un transfert 
de £ 2 ,000.00 du Folio 600 au 613 en attendant la rentrée des taxes arriéréed 

Il est résolu unanimement de souscrire le montant de $ 5«0Û k L'Aide 
au j ournal l'Evangéline. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-
k répondre k la Compagnie de Téléph one Bell au sujet de la résolution que cette 
Compagnie demande k notre Conseil n'a pas été adoptée car pour ce qui de l'émondage|§ 
des arbres dans la Municipalité la Compagnie de Téléphone Bell devra pour faire 
cette émondage en demander la permission au propriétaires de ces arbres avant de 
émonder. 
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ATTENDU QUE, l'entretien des chemins d'hiver aux véhicules automobiles 
ronlest présentement effectués qu'a certains endroits et défrayés par arronèiseê-
ments 

ATTENDU QU'il y aurait avantage k généraliser cet entretien dans tout la 
Municipalité; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné dans ce sens k une séance antérieur 
EN CONSEQUENCE il est par le présent règlement statué et décrété ce qui suit; 
A partir de l'entrée en vigueur du présent règlement, les chemèns d'hiver 

de la Municipalité de la Visitation de I-ointe-du-Lac seront entretenus pour la 
circulation des véhicules automobiles dans chaque rues chemins et avenues appar-
tenant k la dite Municipalité; bel'règlément est fait en vertu de l'article 
4SI du C.M. et pour défrayer le coût de cet entretien, il est par les présentes 
imposée une taxe de 0.05 du $ 100. d'évaluation sur tous les biens fonds 
imposables de cette Municipalité et sur tous les biens fonds non-imposables 
mais qui le sont pour les services publics en vertu de l'article 694 du C.M. 

Cette taxe spéciale de .05 cents est imposée pour l'année 1964-64 mais 
le Conseil pourra k l'avenir en changer le montant par résolution lors de 
l'étâde du budget de chaque année. 

Le présent fèglement entrera en vigueur selon la loi-
Adopté k la séance régulière du 6 mai 1963. 

SECTION GENERAL 
COMPTES: 
chèque no II?4 

112 5 
1126 
1127 
1128 
1129 
1130 
1131 

1056 

Arthur Spénard Assurance Bâtisse et mobilier $ 58.10 
La Compagnie de Téléphone Bell dû Canada $ 7.64 
Lapointe Photo Photos finis encadrée Bâtisse....$ I?.59 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan 6 66.30 
Marcel urete Salaire avis recom. timbres.. . 130.00 
Thomas Bellemare & Fils Chemin hiver entretien $ 5?5.00 
Moi se Brimbois Entretien du dépôt oit $ 40.00 
L'Aide à l'Evangéline dons $ 5*00 

SECTION AQUEDUC 
Corp. Mun. Visitation Pointe-du-Lac trasfert $2,000.00 
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Mise en nomination 

résultat élection 

1057 
1058 
1059 
1060 
1061 
1062 
1063 
1064 
1065 

La Compagnie d'Electricité Shawinigan 4 
City Gas & Electric Corp 4-
Marcel urete Salaire et entretien p 
Marcel Crète Salaire Pompiers Volontaire 
Pépin Esso Service Entretien des Camions 
Thomas Bellemare et Fils Ouvrage aqueduc 
Louis Dugré entretien pour aqueduc $ 
P. Emile St-Louis Entretien aqueduc | 
Ivon Dugré entretien aqueduc $ 

155.83 
19.50 
65.60 
S20.00 
14.99 
52.25 
7.25 
3,20 
2.40 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les copmtes 
qui président pout paiement. r \ d y ^ 

La séance est levée. '.'M*1*6 

_ 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE, LA VISITATION DE P0IBTE DU LAC 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Municipalité, tenue le 
au bureau de la Corporation, ce 8 ieme jour de mai 1963 à dix heures de 1'A.M. tel 
qu'annocé par avis public en date du 22 avril 1963 pour la mise en nomination des 
candidats aux charges de Maire et de Conseillers de la sus-dite Municipalité, en 
remplacement de Messieurs J. Philippe Dugré à la charge de maire, Léo Arbour au 
siège no I M. Fernando Guilbert au siège no 2 Pierre Dugré au siège no 3, dont 
le terme est expire. 

Que lundi le 13 ieme jour de mai 1963, s'il est nécessaire, un bureau de votation 
sera^ouvert au bureau de la Corporation, depuis 8 hres a.m. jusqu'à Shres p.m., pour 
la réception des votes des électeurs pour |.es candidats cmiè-en nomination. 

M. Bruno Héroux de cete Municipalité a été nommé secrétaiEE^ette élection, 
pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs de cette charge. 

Je, Marcel Crete sec-très, étant de droit président de cette élection requiert 
les électeurs ici présents de mettre en nomination les candidats de leàr choix en ! 

remplacement de Messiuers le Maire et Conseillers sortant de charge. 
Les nominations devront êtres faites par écrit au président de l'élection et 

mentionner les noms, prénomset occupations des candidats et le numéro du sî ge de 
chacun d'eux ainsi que le noms au complet des proposeurs et secondeurs les quels 
devront êtres présents. 

Il a été mis en nomination à la charge de Maire de cetet Municipalité 
M. J. Philippe Dugré Cultivateur. 
Ont signés ̂le bulletin de présentation Messieurs Louis Beaulieu J.Paul Boisvert 

J. Jacques Légaré A-rien Desmarais Fernando Guilbert 
Il a été mis en nomination à la charge de Conseiller de cette municipalité 

au siège no -1- M. Léo Arbour Sculteur 
Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Louis Beaulieu J. Paul 

Boisvert J.^Philippe Dugré J. Jacques Légaré Adrien Desmarais Fernando Guilbert 
Il a été mis tn nomination à la charge de conseiller de cette municipalité 

au siège no -2- M. Fernando Guilbert Journalier. 
Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Louis Beaulieu J. Paul 

Boisvert J.^Philippe Dugré J. Jacques Légaré Adrien Desmarais 
Il aété mis en nomination à la charge de conseiller de cette municipalité 

au siège no -3- M. Pierre Dugré Mécanicien. 
Ont signés ̂le bulletin de présentation Messieurs Louis Beaulieu J. Faul Boisveri 

J.Philippe Dugré J. Jacques ïégaré Adrien Desmarais Fernando Guilbert. 
Etant donné qu'il c'est écoulé deux heures depuis l'ouverture de l'assemblée 

pour la présentation des candidats aux charges de Maire te de Conseillers de cette 
Municipalité et qu'il n'y a que le nombre voulu de candidats dûment mis en nomination 
pour les dites charges : 

Le, Marcel Crete, président de l'élection, proclame élus par acclamation 
Maire et Conseillers de cette Municipalité Messieurs: 

Maire 
Siège no 
Siège no 
Siège no 

J. Philippe Dugré Cultivateur 
-I- M. Léo Arbour Sculteur 
-2- M. Fernando Guilbert Journalier 

M. Pierre Dugré Mécanicien. _ -2, y 

Tes. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE JE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 3 juin 1963 à laquelle sont prsésents Messieurs A. Benoit 
Pierre Dugré Fernando Guilbert Léo Arbour sous la présidence de M. J. Phi-
lippe Dugré le maire formant quorum. 
Assermentation des conseillers et du Maire élus lors de la mise en nomination 
soit par acclamation. 

Après la prière et la lecture du procès verbal de la dernière assemblée, 
les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 
J.A. Trudel notaire fait parvenir une lettre disant que des dommage avaient 

été causés durant le cours d'hiver par les entrepreneurs du déneigement. 
Le Bureau de la Statistique du Québec accuse réception de l'état financier 
de notre Municipalité pour l'année finissant le 3i Déc. 1963-
Alfreo Nadeau c.r. des affaires Municipales à Québec avuse le Conseil 

qu'il prendsa retraite comme conseiller juridique. 
Lecture d'une lettre de la Commission des Transport du Canada au sujet de 

la fermeture de la gare du C.P.R. de Pointe-du-Lac. 
Rapport des inspecteur agraires donné par M. l'inspecteur Henri Dugré accom-

pagné par M. Roger Vallières. 
M. Roland Prince demande au Conseil s'il pourrait déplacer la B.F. no I 

sur la route no 2 en face du lot no 56. 
RESOLUTION: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 

à communiquer avec Mme A. Jobidon lui disant que ayant pris connaissance de 
la largeur de cette rue et en ayant consulté les entrepreneur du déneigement 
que cette rue est trop étroite pour que la Mujicipalité la prenne a ses frais, 
et que copie de cette résolution lui soit adressée. 
Il est résolu unanimement d'engager M. E. Luciem Béland pour faire ly vérifie 
tion des livres de la Municipalité pour l'année se terminant le 3i déc. 1963. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le Maire à 
faire charroyer du sable k l'entrée du réservoir. 
Une résolution est adoptée unanimement en vue de faire faire un accotement 
au tuyau d'aqueduc quie se trouve près de la B.F. voisin'du Dr. Levesque. 
Il est résolu unanimement de faire faire les travaux pour le déplacement 
de la B.F. no I et en même temps de faire l'entrée de la boite de service pour 
ce nouvel abonné, M. le Maire est autorisé k faiie exécuter ce travail. 
Il est résolu d'acheter une plaque ( chaufferette ) électrique de M. J.F.Boisv 
au montamt de $ 25.00. 
D'après le rapport des inspecteurs agraires une résolution est adoptée a 
l'unanimité des membres du Conseil en ce qui concerne le fossé qui se situe 
chez les Pères de la Fraternité Sacerdotale d'attendre après le Ministère de la 
Santé et des rapport des Appenteurs. 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutation qui suivent M. Léo Arbour 
à Roger Drainvil'le Ubald Dionne à E. Jones. 
Une résolution est adoptée k l'unanimité des membres du Conseil de faire pré-
parer des contrats de servitude pour le passage de l'aqueduc municipale sur 
des terrains privésdans la Municipalité,cette demande ayant été faite antérieu-
rement par une résolution, du Conseil. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil dé mommer un inspecteur 
pour faire l'inspection des abonnés de l'aqueduc municipale( tout bâtiments 
déservis par le réseau dans la Municipalité, afin que l'eau ne soit pas gaspil-
lée inutilement sans quoi le service d'eau sera discontinué sur un avis de tcoi 
( 3 ) jours sans autre avertissement^. Ls Geo. Guilbert en est l'inspecteur. 
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COMPTES: GENERAL 
chèqqe no 
113? La Croix Rnuge Don $ 25.00 
1133 La Compagnie ce Téléphone Bell du Canada $ 6.2.4 
1134 Moise Brimbois Dépotoir $32.00 
1135 Bruno Héroux Travail Sec. election $ 3.00 
1136 Marcel Crete salaire timbres papetrie.. .$135.00 

AQUELUC 
1066 La Compagnie d 'Electricité Shawinigan $ 25.68 
1067 Loranger & Molesworth Matériaux pour aqueduc $ 90.90 
1068 Stanlay Motor Equip. Souduer et matériaux 24.82 
1069 Les Frères Lebrun Soudure sur pompe $ 6.50 
1070 F.A. Gouin Matériaux V 17.91 
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MKMXX 
ID75 
1071 
1072 
1073 Mme 
1074 : 
1077 
1078 
1079 
1080 
1074 

Marcel Crete Salire et entreteien  
Marcel Crete Salaire des pompiers volontaires 
Ls Geo. Guilbert Réparation de pompe ... 
Auxibe Messier Remplissage avec tracteur 
Pépin Esso Service Entretien des camions 
Maurice Doyon Gas et huile pour camion 
Fernand Dugré 13 Hres euvrage réservoir 
Coopérative Fédéré. Gasoline pour pompe  
J.Paul Boisvert Chaufferette électrique 
P.E. St Louis 8 hres entretien  

.60.00 

44*50 
48.24 
7.00 
57.85 
4-34 
10.40 
13.76 
25.00 
6.40 

11 est résolu ht1'unanimité des membres du Conseil d'accepter les qomptes 
qui précèdent pour paiement. 
A l'unanimité des membres une résolution est adoptée afin de refuser n'accepter 
la résolution demandée par la Compagnie de Téléphone Bell re: entretien et émondage. 

La seance est 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COFRORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieue et heure ordinaire des 
séances ce 25 juin 1963 et à laquelle sont présents Mes; ieurs Rosario Crête J. Denis 
Garceau întonio Benoit Pierre Dugré Léo Arbour sous la présidence de M. le II ire 
J. Fhil.^Eugré formant quorum. � ' 

Lecture de l'avis de convocation signifiée à tout les membres du Conseil i 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de reviser le rôle d'évalua-
tion avec 43 amandements tels qu'on les voient ci-après décrits: 

Moins Plus Moins - 1,. RBlus 
Armand Bélanger $ 500 Maurice L'hemreux 350 
Julien Gervais 150 Afcmand Aubin 3 2.200 
ïvom Morissette 200 Arthur Spénard 600 
Albert Duplessis 100 Arm. et J.J. Messier 
J. Baptiste Villemeure 400 Louis Beaulien 
Maurice Dussaûlt 100 Wilfrid Dupont 100 
Roland Grandmont 100 Viateur Crête 2200 
Camille Gélinas 100 J. J. Légaré 3100 
Henri Bourrassa 50 Fernand Légaré 3200 
Raoul Tremblay 50 Paul Légaré 200 
H.P.FIageoie 100 Maurice Biron 4400 
André Babineau 100 Emile Faquin 600 
Roméo Chamberland 200 Gaston Bisson 3400 
Henri Bornais 300 R,A. Seneville 300 
Samuel Beggs 50 H.P. Chevron 50 
J.P.et René Giroux 100 Léo P. Frechette 500 
J. P. Prince 1350 Albert Tanguay 1800 
Alphose Mineau 50 Jules Guay 2500 
Albert Nadeau 300 J.M. Loyer 650 
Wilfrid Lanneville 100 Flora Bunûock 400 
Fernando Guilbert 300 Léo Lafreniére 5200 
Fern et Alcide Guilebrt 340 
Nap. Faquin 400 
L.P. Gouin 600 Non-imposable s 
Walter ^ergeron II5Q Rev Srs Du Rosaire 6500 

200 
100 

Mutations 
Léger Girard à Jacques Lo;> er, J.P. Ouellet à \ï 

Vital Allaire Joseph Veaugeois à Leduq 
rais Aie et Fern Guilbert à Walèfcr Bergeron 

Prince Jacques Biais à 
�Donat Bourrassa à Adrien Desma-

ll est résolu de faire les chèques pour les frais de revision du rôle d'évaluation 
Cheque no 1137 

Jules F.oette Estimateurs R 3?.00 

1 
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Servitude acueduc 
148 

149 

1138 
1139 
1140 

Jean-Paul Boisvert 
Napoléon Guilbert 
Marcel Crete 

Estimateur # 3200 
** * I 32.00 
Secrétaire estimateurs et Frais! 71.00 

Il Est résolu d'accepter les comptes qui précèdent pout paiement. 

La séance est levée 

sec-très. 
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CM AD A 
PROVINCE DE QUE EEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE FOINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce ? juillet 1963 et k laquelle sont présents Messieurs Rosarion 
Crête J. Denis Garceau Antonio Benoit Pierre Dugré sous la présidence de M. le foaire 
J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la der-
nière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE : 
M. M. Moir Coordonnateur de la Protection Civile accuse réception de notre 

chèuqe au montant de Q 30.00 pour adhéré k cette protection. 
Lettre du Comité d'Etude et d'Information sur l'Alcoolique. 
La Banque *rovinciale du anada nous transmet des coupons échus le 1er ï%rs 
La Commission des Transports du anada avise, le Conseil que la gare du C.f.R. 

k la Bointe-du-Lac est fermée. -
Lecture d'un circulaire de la Fédération des Ligues du Sacré-Coeur. 
La Commission Municipale de Québec demande au Conseil de lui faire parvenir 

le nom du véréficateur pour l'année ce finissant le 3± Décembre 1963. 
Le Bureau du A evenu nous demande les rapports de là taxe d'amusements pour la 

période Mois de mSrs au mois dejuin 1963-
La Croix-Rouge remercie notre Conseil de la Souscription au monta nt 

de C 25.00 pour éa campagne annuelle. 
Un représentant de la Comapgnie de Téléphone gell est présent k la séance 

afin d' expliquer la demande pour une plan pour le posage d'un câble sousterrain 
dans la Municipalité. 

RESOLUTIONS 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de faire parvenir à M. 

Maurice Descoteaux gérant de la Pépinière Provinciale des Piles pour les magni-
fiques petites épinettes qu'il k mis k la disposition de notre Municipalité 
de Pointe-du-Lac un remerciement au nom de la B0inte-du-Lac,et de tout les 
résidents. 1 

Il est résolu unanimement de demander k R.J. Levesque de faire monter la 
pression aux deux puits artésiens pour avoir le plus de rendement possible. 
Il est résoiku k l'unanimité des membres du Conseil, qu'à l'avenir le camin-

ncendie de notre Municipalité ne devra pas sortir des limites de notre Municipalijbé 
( Village)tout en respectant notre entente avec la Municipalité de la paroisse 
des Trois-Rvières. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-très, k faire parvenir le ccmî èe 
au momtant de $ 20-50 pour la sotiE du camion-incendie le 2 juilèet 1963 chez 
M. Claude Tousignant , au Conseil de 1& paroisse de Pointe-du-Lac. 

Cette sortie fut fait k la suite d'un appel du Maire de la paroisse de P.D.L. 
Il est proposé,appyyé et adopté comme suit: 

Que ce Conseil consent par les présentes, kla construction et k l'entretien 
par la Compagnie de Téléphone Bell du Canada de ses lignes de téléphone clans les 
limites de cette Municipalité aux endroits de la manière indiquée aux plans por-
' tant les numéros ê - 551 de R.O. 433159 No C.M. 26 en date du 5 avril 1963 
et accompagnant une demande de ladite Compagnie en date du 5 avril 1963-

Que la Municipalité de la Visitation de Point ,-ru-Lac ne se tiendra pas 
responsable d'aucuns dommages fait a ce câble ou,,lignesespùsterrains par ses 
employés pendant l'exxécution des travaux k son matériels sousterrains soit 
tuyaux d'aqueducs, d'égout ou autres. Que copie de cette résolution soit 
transmise à la Compagnie de téléphone Bellcdu Canada. 

Il est résolu d'autoriser le sec-très, a faire faire un drapeau pour 

Remplacer celui déjk existant mais usé. 
Il est résolu unanimement de faire préparer par G.Guy Garceau une servituae 
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15? 

Servituâepour 
aqueduc municipalè 

4 

pour l'aqueduc dunicipale sur la propriété de maurice Biron lots no 259-263 
Mb le Maire est autoriser à signer de la part de la Municipalité /fToïn^ 
COMPTES: J W 
chèques no GENERAL \ 
1141 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada | 7.09 \ W 
1142 Edmond Proulx FÏeurs pour parterre $ 10.00 \ Jflh\/^r J 
1143 Marcel Crete Salaire Timbres Voyages $ 135.00 
1144 Moise Brimbois 4 samedis Dépotoir | 32.00 ^QLdujSS*' 
1145 La Bompagnie d'Elect. Shawinigan $ 132.60 

AQUEDUC 
1082 Loranger & Molesworth Matériaux aqueduc Q 19.92 
1083 Rtae Auxibe Messier Sable et ouvrage $ 17.00 
1084 La Compagnie d'Elect. Shawinigan $ 117.67 
1085 Michel Biron ciment pour mur accot. .. $ 12.00 
1086 Ivon Dugré Entretien auqeduc $ 44.85 
1087 François Lessard Entretien Aqueduc $ 46.25 
1088 Ls Geo. Guilbert � 51 � � $91.50 
1089 Marcel Crete Salaire et entretien Q 52.80 
1090 P.E. Montour Couvercle de puisard f 9.60 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil dSaccepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levé̂  
/ 

éLV^-'Q^Maire 

L-/ ^yiJJft, sec-très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE PINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 5 Août ̂ 963 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario Grête 
Antonio genoit Fernando Guilbert Léo Arbour sous la présidence de M. le maire 
J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

L'Union Régionale des Caisses Populaires Desjardins avise le Conseil que notre 
Corporation aura une remise d'intérêts de $ 1,680.00 et $ 2,000.00 de capital pour 
le 1er Août 1963, et aussi dans une autre lettre elle accuse réception d'un chèque 
au mointamt de $ $ 3,680.00 que notre Corporation lui a fait parvenir couvrant 
ces intérêts et capital. 

M. Maurice Descoteaux remercie notre Conseil pour la résolution qu'on lui a fait 
parvenir concernant les épinettes qu'il a mis a notre disposition. 

Lecture d'une lettre des Ing. Conseils Tremblay & Héroux. 
La Maison Pierre Thibault nous fait parvenir une quotation pour des habits de 

pompiers soit paletot bottes et casques, ainsi que le prix d'un reel électrique. 
La Commission Municipale de Québec nous avise que notre Corporation aura k 

rencontrer un échéance au 1er Sept. 1963 de $ 5,152-50 1963 
La Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir des coupons échus du IœrMars 
9L'Honorable Pierre Laporte avise Notre Conseil qu'il k mis à notre disposition 
une subvention au montant de $ 8,371.95 payée en cinq versements annuels. 
1963-64 i,ôôô.00 1964-65 .4 1,500.00 1965-66 $ 1,500.00 1966-67 $ 2,000.00 
1967-68 $ 2,37195-
Le Service d'Assistance Sociale nous fait parvenir les états EîhMMMSs de comptes 

de notre Corporation envers ce Ministère ainsi qu'un crédit au montant de de $ 93.28 
RESOLUTION : 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de faire faire des réparation 
k la borne-fontaine qui se trouve au limites de la Municipalité sur la rue Ste-Margue 
rite en face la propriété de Lucien Rouette. 

Sur proposition dûment secondée il est résolu k l'unanimité des membres du 
Conseilprésent 

I- QUE Monsieur Jean Garceau promaire soit comme il l'est autorisé k signer pour 
et au nom de la Corporation Municipale da ïàllage de la Pointe-du-Lac, un acte de 
servitude au sujet de l'aqueduc, en ce qui coneerne les lots ou parties des lots 

3 270, 257, 259 & 263 appartenant k MM Philippe Dugré, Rjené Dugré et Maurice Biron, 
Permettant la pose des tuyaux k dix pieds environ de la limite du cheminsur ces lots, 
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Emprunt temp. 
$5,000.00 
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Demande au Lieut. 
Gouv. pour ch. hive 
municipalités 

155 

156 
Achat de costumes 
pourppompier 6 

Bell Téléphone 
cable souster. 

158 

159 

I60 

et droit de faire les travaux nécessaires d'entretien, réparationetc... 
le tout tel que plus amplement détaillé au projet d'acte préparé àcette fin 
par G.Guy Garceau notaire,qui vient d'être lu au Conseil par le secrétaire-
trésorier et adopté tel que lu; 
2- QUE cette servitude sera prise au profit de cette partie du lot -359 appar-
tenant àla Corporation Municipale achetée de Philippe Dugré, pour y construire 
le réservoir municipale, à titre de servitudes réélle et permanante. adopté. 
A l'unanimité des Membres présents du Conseil, une résolution est adoptée en vie de demander 

à la Commission Municipale de Québec, une autorisation d'emprunt temporaire 
de cinq mille dollars ( $ 5,000.00) à 6% pour un an à la Caisse Populaire de 
Fointe-du-Lac et cet emprunt serait en attendant des octrois qui nous sont dus 
et qui doivent nous arrivés sous peu. adoptée 

A l'unanimité des membres présents une résolution est adoptée en vue de 
cemander au Lieutenant Gouverneur en Conseil de décrété l'entéée en vigueur 
du règlement no 87 adopté le 6 mai 1963 concernant que les chemins d'hiver 
soient municipalisés et qu'une taxe de 0.05 âu $ 100.00 d'évaluation soit imposée 
sur tout les biens-fonds imposables de cette Municipalité et sur tout les biens-
fonds non-imposables de cette Municipalité mais qui le sont pour les services 
publics en vertu de l'article 694 du C.M. 

Cette demande a|Sour but de pouvoir imposer cette taxe dès cette année vu ajie notre 
rôle de perceptiom se prépare vers le mois d'octobre a chaque année. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de faire parvenir un chèque 
au montant de $ 500.00 au Ministre des Fiances division de l'Assistance Sociale 
en accompte sur notre compte du à à ce Ministère, afin que le chèque émis 
au nok de notre Municipalité par le Ministère des Aff. Mun. au Montânttde 
v 2,573.86 n© soit pas appliqué k notre compte, adptée. 

Il est résolu unanimement d'acheter de la maison Pierre Thibault 6 costumes 
de pompier d'après les prix de la quotation soit 6 paletots k $ 25.00 
6 paires de botte k $ 17.00 et 6 casque avec écusson a $13«50. 

Il est proposé, appuyé et adopté comme suit: 
Que ce Conseil consent par les présentes k la construction et à l'entretien 

par la Compagnie de Téléphone Belledu Canada de ses lignes de téléphone dans 
les limites de cette municipalité aux endroits de la manière indiquée aux plans 
portant les numéros 

-551 de R.O. 433159 

NO C.M. 24 en date du 5 avril 1963 et accompagnant une demande 
de ladite Compagnie en date du 1er Août 1963. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autiser M. J. Phil. 
Dugré maire k se rendre au Congrès des Maires et d'en défrayer les dépenses 
comme par les années passées, adoptée. 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutatàonoqui suivent; M. Jean banvill 

k Léo Lupien et Roméo Bolûuc k Robert Mercier. 
COMPTES: GENERAL 
Chèque no 1146 Moise Brimbois Dépotoir $ 40.00 

1147 La Compagnie d'Electricité Shawinigan V 66.30 
1148 Marcel Crete Salaire timbres perc. taxe locataire 224*30 
1149 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada # 6.24 
1150 Banque Provinciale du Canada échéance 1er Sept. 
1151 Ministre des Finances Assistance Sociale $ 500.00 

AQUELUC 
1091 Ls Geo. Guilbert Réparation égout $ 60.15 
1092 Union Régionale des Caisses Pop. Int. et Capital $3,680.00 
1093 Loranger & Moleswoth Tuyaux pour aqueduc $ 101.84 
1094 Launier Ltée Matériaux aqueduc $ 4*65 
1095 Pépin Esso Service entretien des camions $ 13.68 
1096 Maurice Doyon Gasoline te huile pour pompe 41.14 
1097 Mne Auxibe ^essier Bois pour foimes # I.4I 
1098 Marcel Crete salaire et entret'en , $ 77.13 
1099 Marcel Crete Salaire des pompiers Volonatire. 107.00 
1100 Yvon Dugré Entretien d'aqueduc $ 6.40 
1101 Ls Geo. Guilbert '»« » * $ 6.00 
1102 Françpis Lessard " * h C 4-00 
1103 Corporation village de Yamachiche trvaux aqueduc$ 10.80 
1104 Banque Provinciale du Canada échéance 1er Sept. % 
1105 P.Emile St-Louis Entretien d'aqueduc .. ..fc 2.40 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les compte 
qui préeèdent pour paiement. , 

La séance est levée y S A 6 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

CP 

Session spéciale de la susdite Corporation, tenue au lieuiet 
heure ordinaires des séances, ce 14 Août 1963 et à laquelle sont pré-̂ f̂---̂ -̂'̂ 1 

sents Messieurs Rosario Crete J. Lenis Garceau Antonio Benoit Pierre 
Dugré Léo Arbour sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

L'avis de convocation signifiée à tout les Conseillers est lu par le sec-trés. 
Après la récitation de la prière et la leeture du procès verbal de la dernière 

assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
COP PESFONLANCE : 

La Commission Municipàle de Québec nous informe que le renouvellement 
de nos emprunts temporaires soit au nombre de trmis sont maintenant échus et nous 
demande le renouvellement. 
RESOLUTION 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil présents de demander à la 
Commission Municipale de <uébec l'autorisation de renouvelleer les emprunts tempo-
raires au nombre de trois soit deux de cinq mille dollars et un de deux mille dol-
lars à 6% pour un an, à la Caisse populaire de Pointe-du-Lacjet ce renouvellement 
serait en attendant les octrois oui sont dûs à notre Conseil. 

La séance est levée. 

/ -�^J^/fj- maire 

sec-trés. 

3 «SEP 1963 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC: 
COREO)ATION MUNICH aLb DE LA \lSITATlUN DE 101KTE DU LAC 

Ce mardi 3 Septemore 1963 la seance régulière du Conseil n'a pas eu lieu, 
faute de quorum, sont presents Messieurs J. Denis Garceau,Antonio Benoit et 
M. le maire J. Philippe Dugre 

sec-trés. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEEEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE JJ LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire des 
séances, ce 7 octobre 1963 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario Crête, 
J. Denis Garceau, Antonio Benoit, Pierre Dugré, fernando Guilbert Léo Arbour 
sous la présidense de M. J. Philippe Dugré . 

Après la récitation de la prière et la lecture du provès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance: 
Le Syndicat National des Rentes Seigneuriales demande à notre Conseil de leur faire 
parvenir notre remise au montant de § 35*41 pour le 10 novembre prochain. 
Lecture d'une résolution adoptée par les membres de la Commission Scolaire de 
Pointe du Lac au sujet des taxes k payer pour notre réseau d'aqueduc. 

Lettre du Services d'Assistamce Sociale nous remerciant du Chèque que notre 
Conseil lui a fait parvenir en accompte sur notre dette, et demande k notre Conseil 
de prendre des arrangements soit de luim remettre $ 600.00 par année plus les 
comptes courants. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social concer-
nant la famille Antoine Gignac. 

Lecture d'une lettre de M. Antoine Gignac nous demandant de fermer son service 
d'eau êt de transmettre sa dette d'eau au Bureau du Protonotaire, 

La Compagnie Canadian Pacific nous avise qu'elle a vendu ses bâtisses soit 
gare platforme hangar et nous demande de réduire dont évaluation de $ 6,500.a 1,400. 
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Budget 1964 

La Corporation Municipale du Comté St-Maurice demande au sec-trés. de bien 
voul oir afficher à deux endroits un avis publics concernant la vente de 
immeubles au Conseil de Comté. 
M. Gilles G. Garceau nous fait parvenir une copie de la Servitudes préparé 
pour notre Conseil concernant Notre Municipalité et M. Maurice Biron, 
René Dugré J. Philippe Dugré, ainsi que le Comptes au montant de $ 25.00 
pour préparer cette Servitude. 
La Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir les coupons d'obligation 
échus le 1er Sept. 1963. au nombre de 114-
Le Ministère des Affaires Municipales nous transmet le programme d'encou-
ragement des travaux d'hiver uans les Municipalités 1963-64, débutant le 1er 
novembre 1963. 
L'Honorable Pierre Laporte Ministre des Affaires Municipale nous fait parvenir 
une chèque au montant de $ 2,573.86 en paiement de la balance de la subvention 
de $ 10,295,44-
Le Sous-Secrétaire de la Province nous avise qu'il a transmis notre lettre 

concernant le règlement no 87 de notre Municipalité (Chemins d'hiber. ) 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social nous transmet un état 

de Compte au montant de $ 130. 72. 
La Campagne de la Fédération des Oeuvres de Charité du Diocese de Trois-Liviè 
res sollicite notre Conseil pour un dons pour * Caritas*. 
EgSOLUTlONS: 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de faire parvenir 

à M. André Bureau avocats le comp te de taxes d eau de M. Antoine Gignac 
pour prendre les procédures légales nécessaire . 
11 est résolu unanimement que le compte d'eau de M. Gilles Descoteaux soit 

annulé pour la saison d'été 1963 mais qu'un compte lui soit transmis pour 
ouvertude et fermeture soit $ 4.00. 
IL est résolu à l'unanimité des mmmbres du Conseil de réduire le compte de 
taxe de M. François Guay de $ 15.00 a $ 12.00 et celui de Vital Allaire de 
$ 18.00 à 6.00 par que ce locataire à déménagé immédiatement après- quatre 
mois. 
Xl est résolu unanimement dé autoriser le sec-trés. à faire parvenir 
un état de compte de 50.00 au Conseil de la Paroisse de Fointe-dy-Lac 
pour la Bibliothèque. 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que le sec-trés. soit 
payé en deux versements, à ce qui a attrait au salaire décrit par résolution. 
Il est résolu unanimement d'aut oriser le sec-trés. a se rendre au Congrès 

des sec-trés. et d'en défrayer les dépenses. 
Le sec-trés. remercie immédiatement les membres du Conseil pour cette 

marque de confiance a" l'endoit du sec-trés. 
Une résolution est adopté h l'unanimité des membres du Conseil de faire 
installer sur le petit camion de service de la Municipalité une cloche 
qui servira à l'avenir lorsque que le service de l'eau sera interrompue lors 
des réparations sur le réseau d'aqueduc et aussi de faire paraître une annonce 
dans le journal le Nouvelliste pour avertir les abonnés de ce nouveau mode 
d'avertissement. Cette décision à été prise à la suite de trouble survenue 
après un manque d'eau. 
Il est résolu unanimement qu'un chèque de $ 500. soit envoyé annuellement 
m. en accoppte sur notre dette du Service à'Assistante Sociale ainsi que 
payer les comptes courantspour ce Service ce qui baisserais notre compte 
accumulé. 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
à aviser m. Jeffrey Godin que la taxe,pour le service d'eau donné pour 
sa propriété située sur la rue de la Fabrique dont le locataire est M. Robert 
est à la Charge du propriétaire étant donné que le locataire ne paie pas et 
que c'est le propriétaire lui-même qui doit se charger de la lui faire payer 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et 1 épenses de la 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac pour l'année 1964 
s'établissant comme suit: 

DEFENSES: 
Conseil de Comté 
Salaire du Sec-trés. 
Role d'évaluati on 
Vérificateur 
Papetrie et fourniture de bureau 
Cautionnement 
Congrès conventions délégations 
Assurance-incendie 
Loyer salle du Conseil 
Abonnements la Revue Municipale 

$ 540.00 
1650.00 
100.00 
130.00 
150.00 
10.00 
I5n.00 
300.00 

30.00 
13-50 
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Service des Incendies 
Assurance responsabilité publique 
Chemins d'hiver 
Aqueduc entretien 
Eclairage des rues 
Assistance publique 
Charité, dons 
Remboursement d'emprunts along terme 
Intérêts ' «m. « 
Frais légaux 
Divers et imprévus 
Total des dépenses 
Revenus 
Aqueduc et égouts 
Subvention chemin d'hiver 
Intérêts sur arr. 
Licenses de chiens 
Ixérartion ch. hiver i 

Assistance publique 
Taxe locataire 
Autres revenus divers 
Total des revenus non-fonciers 

Taxe générale au taux de 15$ 
Taxe spéciale au taux de 20$ 
Taxe spéciale au taux de 60$ 

Total des revenus 

i 300.00 
270.00 
900.00 

15,489.00 
i,500.00 

600.00 
100.00 
233.00 
420.33 

50.00 
100.00 

21,894.83 

8,000.00 
430100 
10. Q0 
100.00 
600.00 
100.00 
550.00 
200.00 

; 8990.00 

4X50.00 

7,900.00 
22,140.00 

Attendu que, d'aphès le budget ci-dessus, cette Corporation aura à pourvoir 
au cours de l'année 1964 k des dépenses ée totalisant k i 21,894.83 

Attendu que, pour défrayer lesdites dépenses, cette coporation prévoit des 
revenus non fonciers s'élevant kC 8,990.00; 

Attendu que, pour solder la différence entre lesdites dépenses et les revenus 
non fonciers il est requis une somme de $ 12,904-83^qu'il est nécessaire de prélever 
sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise k $ 1215,050.00: 

11 est en conséquence résolu. : 
Qu'une taxe foncière générale, au taux de .15 par 0 100.d'évaluation pour 

fins d'administration générale 
Qu'une taxe foncière spéciale au taux de .20 du fc, 100.dévaluation pour servi 

ce publics autres eue celui de l'aqueduc 
Et qu'une taxe Foncière spéciale au taux de .60̂ pat ̂ 100. d'évaluation pour 

le service de la dette formant un total d'imposition général de .95 par f 100. 
d'évaluation sont imposées et seront prélevées sur tout les biens-fonds imposables 
de cette municipalité 

Le tout tel que porté au role d'évaluation actuellement en yigueur, 
aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues au budget mentionné ci-devant 

Le budget ci-devant est adopté à 1 'unanimité des membres du Conseil. 

COMTES 
Chèques no 
115? 
1153 
1154 
1155 
1156 
1167 
1158 
1159 
1160 
1161 

1106 
1107 
1108 
1109 
1110 
1111 
III? 

GENERAL 

Marcel Crete Salaire de Août $ 125-00 
Service des Bibliothèques de la Mauricie | 100.00 
Moise Brimbois Dépotoir C- 72.00 
La Compagnie de Téléphone Bell $ 
La Compagnie D'Electricité Shawinigan $ 132.60 
La Revue Municipale Abonnements $ 18.15 
Marcel Crete Salaire de sept, timbres $ 144.00 
J. Philippe Dugré Dépenses de congrès $ 75«00 
G. Guy Garceau Notaire PréparereServitudes I 25.00 
Syndicat National du Rachat des rentes Seigneuriales i, 35-41 

AQUEDUC 
Banque ̂ rovinciale du Canada Commission sur oblig...., 15-68 
Marcel Crete Salaire de Août # 12.00 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan !jj> 160.32 
Coopérative Fédérée de Québec Gasoline pour pompe ^0.00 
Ls. Georges Guilbert Ouvrage sur pompe et aqueduc 67.50 
Fernand Dugré Ouvrage réparation pompe V 24*00 
André Dufiesne Ouvrage au reservoir lavés $ H*00 
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1113 Franççis Lessard Entretien aqueduc $ 5.00 
1114 Jean-Louis Bis-on -»« �« $ 3.00 
1115 Stanlay Motor Equipement ..Réparation pompe $ 41.63 
1116 Pépin Esso Service Entretien des Camions $ 10.18 
1117 Maurice Doyon "" « . * « « $ 16.80 
1118 {oranger & Molesworth Matériaux pour aqueduc $ 14.35 
1119 Pierre Thibault Costumes pour pompiers $ 346.32 
1120 Marcel Crete Salaire et entretien deux mois $ 134.00 
1121 Marcel Crete Pompiers volontaires salaire $ 46.00 
1122 City gas & Electric Corporation Chauffage garage $ 39.00 
1123 Caisse Populaire de Pointe-du-Lac intérêts sur emp. temp. 704.37 
1124 Corporation Municipale de Yamachiche Village trav surÂ.$ 12.40 

11 est résolu V l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui présèdent pour paiement. 

i La Séance est levée 

4 - NOV 

173 

174 

175 

176 

Canada 
^rovince de Quebec 
Coiporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 4 novembre {963 a laquelle sont présents Messieurs 
RosarionCrête Antonio Benoit Pierre Dugré sous la présidence de M. le maire 
J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la der-
nière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

Le Ministère du Revenu nous demande de faire le rapport de la taxe d'amuse-
ment et de surtaxe du 1er juin à date. 

M. Gilles descoteaux remercie les membres du Conseil pour la faveur qu(on 
lui a accordé pour son compte d'eau. 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Sociale nous fait parvenir une 

demande d«acceptation pour un enfant de Gérard et Germaine Diamond. 
Le Ministère des Affaires des Anciens Combattants nous avise queP.E. Brunet 

propriétaire du lot P.263 du Cadastre de la Visitation dePointe-du-Lac sera 
à l'avenir responsable des taxes Mun. et Scolaire et autres. 
La Corporation Municipale du Comté St-Malriee nous demande l'évaluation 

faite dans notre municipalité. 
Stanley Motor Equipement nous transmet une suggestion pour améliorer 

notre réseau d'aqueduc. 
La Commission D'Assurance Chômage et le Service National de Placement 

nous fait parvenir une lettre offrant des emploies pour de nombreuses 
candidates pour nos industries du vêtement. 

Le Club Richelieu de Berthierville invite les membres de notre Conseil 
à se rendre à un souper Causerie donné par M. Guy Poliquin au sujet de 1'Auto-
Route Montreal-Trois-Rivières via Québce-
RESOLUTIONS: 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de réengager M. Thomas Belle 
mare et Fils contracteur pour l'ouverture de nos chemins d'hifeer Pour l'année 
1963-64. 
11 est résolu dnanimement d'autoriser le Maire à faire l'achat d'un refroidisse»: 

pour la pompe h feu car l'ancien réservoir refroidisseur ne fonctionne plus. 
L,.Iropbsé par le conseiller Antonio Benoit et secondé à l'unanimité de nommer 
M. Léo Arbour pro-Maire pour les prochains trois mois. 
Il est résolu unanimement de faire chanter une messe au momtant de $ 5-00 
pour le repos de l'âme de M. Ferdiand Comeau ancien maire de notre Municipalité 
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DEC 

11 est résolu unanimement de re ûuire l'évaluation de la compagnie 
Canadian Pacific vu que cette compagnie k fait la démolition ft>* f\ 
de ses bâtisses soit de C 6,500. k ! 1,400. 
Ainsi que réduire celui de M Camille Chamber!and , maison 

rasée au sol par un incendie. /V****- „ . 
M. le conseiller Rosario Crête donne avis de motion qu(k une ĴJ.Vc.1...'.̂ / 

prochaine séance un règlement sera soumis concernant la constriction ^ ^ o u j ^ 
d'un édifice Municipale. 

Le Coseil de la Paroisse nous fait parvenir un chèque au montant de $ 50.00 
pour sa part concernant la bibliothèque Municipale. 
COMPTES; 

Général 
Chèques no 1162 Marcel Crête salaire 15 jrs $ 70.00 

1163 Roise Brimboié dépotoir $ 32.00 
1164 La Compagnie de Téléphone Sell $ 6.24 
1165 Marcel ̂ rête Salaire Timbres dépenses de congrès $ 136.0n 

1166 La Compagnie d' Electricité Shawinigan $ 66.30 
AQUEDUC 

IIP 5 M. Antonio Beaudry Curé Don pour messe $ 5«00 
1126 La Compagnie d'Electricité Shawinigan % 113.01 
1127 Stanley Motor Equip. Réparation d une pompe t 63.40 
1128 M. Electrique Service d'un moteur $ 9.00 
1129 Marcel Crete salaire te entretien # 54.40 
1130 Marcel Crete saliare des pompiers volontaires 0 12.00 
1131 Loranger & MolesWoth Matériaux pour aqueduc § 44-37 
1132 Pierre Thibault vérification camion-incendie (; 37.60 
1133 Maurice Doyon entretien des camions # 9-50 
1134 Fernand Dugré entretien des pompes au résevoir $ 135.00 
1135 Gilles Lesmerises entretien d'aqueduc répprat on..-V 6.00 
1136 François Lessard n ' B1 # 6.00 
1137 Ls Geor. Guilbert «"» ^ § 15.70 
1138 Coopérative Fédérée de Québec Gasoline pout pompe # 30.28 
1139 Gérard Boisbert Réparation pompe a feu et matériaux^ 23.62. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-très, k répondre au ministères de la 
Famille te du Bien-Etre Social que mme Germaine Diamond ne demuere dans notre 

Municipalité que depuis environ 8 mois et d'après la loi il faut que la famille 
demeure depuis au moins la Municipalité. 

La Séan 

c-trés. 

CANADA 
x R0V1NCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 2 décembre 1963 et k laquelle sont présents messieurs Léo Arbour 
Pierre Dugré J. Denis Garceau Rosario Crête sous la présidence de monsieur le 
Maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière te la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 

La Commission des Allocations Sociales du Québec demande au sec-très, de complète: 
le dossier de Mme Vve H,P.Dufrene qu'elle nous fait parvenir. 

Mesdemoisellles Yvonne et Alive Comeau remercie les membres du Conseil pour leur 
témoignage de simpathie a l'occasion du décèê de M. Ferdinand Comeau. 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet les coupons cancellés pour notre 
échéance du 1er Sept. 1963 au nombre de 36. 

Le Ministère des Affaires Municipales nous fait parvenir une lettre concernant le 
taux de salaire payé aux employés en vertu des travaux d'hiver. 

Nos procureurs légaux Bureau & Bureau avocats demande au sec-très, de bien vouloir 
remplir et assermenté les documents concernant M. Antoine Gignac. 

Une discution est engagée au sujet des égoûts situés sur la route no? à l'Est 
du Village de Pointe-du-Lac k savoir qui est responsable des défectuosités de cette 

égout le sec-trés. est autorisé kprendre les informations .nécessaire. 
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RESOLUTIONS; 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil présents d'autoriser le 
secrétaire-trésorier de la Municipalité de la Visitation de Pointe-du-Lac d'envoyer 
au Conseil du Comté de St Maurice, la liste des immeubles décrits plus bas, 
qui devront être vendus pour arrérages de taxes et les frais jusqu'au momnet 
de la vente, à moins que les dit$s arrérages et frais en soient payés au préalable 
Club Football Trois-Rivières Enr. no cadastre P ; 2 5 2 total � � 

Succ. Octave Dupuis «t! n n 2 6 7 n tt 

Lucien Morel 11 n 1» 5 6 n n .4. 
* 1 1 3 . 3 9 

Ivon Morrissette n n 5 9 
11 11 S 2 1 . 6 7 

Armand Paillé n ti 
2 6 4 1! � � 5 7 . 3 9 

Ernest Dufresne tt n 2 6 6 îf H 

Edmond Bafixssiïg Gignac V t! 2 6 7 V 11 
9 
e 

Mme R.A. Senneville n f! 
9 4 

11 11 � 

00 

Il est résolu et adopté unanimement d'autoriser le secrétaire-trésorier de 
la Municipalité de la Visitation de Pointe-du-Lac d'envoyer à l'aviseur légal 
de la Corporation la liste des arrérages de taxes de locataires et de chiens 
décfits plus 4bas pour que des piodédures soient prises afin que la Corporation soit 
remboursé le plus tôt possible; 
Taxes de locataiie; 
Roland Boisvert ÇI5.00 Edmond Dufresne 16.80 Albert Dupont 15.00 
P.A. Gagnon II.?5 Léonce Gosselin 12.00 L.P. Guay 21.00 
R. Gilbert 15.00 Iréné Jutras 18.00 Camille Roy 12.00 Robert Trahan 15. 
Albert Thériault 15-60 
Une résolution est adoptée à l'unanimité des membres du Conseil qprès avoir 

pris une entente avec la Maison Domrémy de Pointe-du-Lac lors d'une étude de 
leur état financier d'accorder k cette Association un montant de V 300.00 
comme aide financier. 
COMPTES ^ . AQUEDUC 

Chèque no 1140 Coopérative Fédérée de Québec Gasoline pour pompe $ 
II4I Arthur Spénard Ass. Camion chev A 

Ministère des Finances Enr. des Camions � 
Maurice Doyon Entretiem des camions  
Ls Geo Guilbert " 11. pomje  
Marcel Crete salaire et entretien  
Marcel Crete salaire des pompiers vkl Q. 
La Compagnie d'Elect. Shawinigan # 
Stanley Motor Equip, réparation pompe ^ 159.10 
City Gas & Elect. Chauffage ç 39.00 
ïierre Thibault Cloche pour camion $ 41.60 
Silvio Dufresne entretien égout et huile  

GENERAL 
Marcel Crete salaire 15 jrs nov  
Moise Erimbois dépotoir  
Comm. Scolaire Pointeêdu-Laè � Taxe 1963- 64 
Bell Téléphone du Canada Téléphone  
Imprimerie St-Fatrice Enveloppe te papier ,... 
Marcel Crete salaire 15 jœs timbres  
Shawinigan VJater & Power  
Domrémy Trois-Rivières Maison Pointe-du-Lac Dons 
Corp. Mun. Visitation Pointe-du-Lac Transfert 600 

11» It 9 1 j « 1» fl 

II42 
.1.143 
1144 
1145 
1146 
1147 
II4S 
1149 
1150 
1151 

1167 
1168 
1169 
1-̂ 70 
1171 
1172 
1173 
1174 
1175 
1176 

� v 

60.12 
63.00 

5.00 

2.25 
72.40 
16.00 
21.14 

r.25 

0 70.00 
$ 3".00 
i; 163.20 

6.24 
! 26.6: 
4 82.00 
v 66.30 
C 300.00 
0055.25 
4 4055.85 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui présèdent pout paiement. 

Maire 

iqjc-trés. 

éïmtàiirîoxj 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MDMICIPAIE DE LA VISITATION EE LA POINTE DU LAC 

Mardi le 7 Janvier 1964 la séance .régulière du Conseil de la Visitation 
de Pointe-du-Lac n'a pas eut lieu, personne n'était présent 
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PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 
COMTE DE ST. MAURICE 

JE, Ernest ucien Béland ayant été nommé pour faire la vérification des 
livres pour l'année terminée le 31 décembre 1963, Jure sur les Saints Evangiles 
que je ferai mon devoir aumeilleur de ma connaissance et de mon jugement» 

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE i 

Assermenté devant moi h la Pointe du Lac 
le vingt-septième jour de janvier 1964 

Vérificateur. 

CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE LU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 3 février 1964 et à laquelle sont présents Messieurs J.Denis Garceau 
Antonio Benoit Pierre Dugré Fernando Guilbert Léo Arbour sous la présidence de 
M.Philippe Dugré le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la der-
nière assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
COïIESPONDAHCEî 

Lecture d'une lettre de M. H. Jules Biron avocats concernant le lot I?6 appar-
tenant k m Jos. Auger. 

M. Adrien Desmarais transmet au Conseil le rapport de la perception de la 
taxe de chiens et qui rapporte le montant de Q 53."0. pour l'année I963-64 

M. Georges Gariepy Arp. Geo. transmet au Conseil un plan montrant la subdivion 
du lot 58 daas la Coip,de la Visitation de Pointe-du-Lac, appartenant à 
Roberge & Magnan. de Trois-Rivières. 

Le Ministère de la Famille ©t du Bien-Etre Social nous transmet un état de compte 
trimestriel et aussi l'état de compte au complet, au 30 nov 1963 soit 5,315.71. 
et avise le Conseil que depuisle 1-7-63 à 1-7-64 Claude Matteau est placé au 
Patro St-Charles. aussi Johnny Shirley et Kathleen Gignac sont placés au 
Centre du Service Sociale de l'roiŝ Rivières. 

Lecture d'un circulaire émis par le le ministre des Richesses Naturelles 
l'Honorable René Levesque concernant les empiétements sur les lacs et cous d'eau. 

Un circulaire de l'Ass. Québécoise des tech. de l'Eau concernant leur congrès 
qui se tèendra à Québec au cour de Février 1964. 

Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales consernant les 
prêts consentis au Municipalité. 
Rapport du vérificateur de la taxe d'amusementde octobre à décembre 1963 
La Banque Provinciale du Canada fait parvenir au Conseil les coupons échus 

le 1er Septembre I963.au nombre de 5. 
Le Ministère des Affaires Municipale nous informe que le sec-très, devra 

faire parvenir k ce Ministère trois copie du rapport financier de notre Municipalité 
La Maison Domiémy remercie les membres du Conseil poui le chèque au montant 

de $ 300.00 que le ôonseil lui a remis comme allégement de paxes. 
Lecture du rapport du Ministère de la Santé pour analyse d'eau et l'eau est 

considérée sur le rapport comme bonne. 
J.A. M. Langlois & Associés avise le Conseil quepar la suite d'une erreur de 

leur bureau notre Municipalité n'a pas payé les honoraires pour les puits et la 
préparation da rapport pour la consommation de l'eau demandé par notre aviseur légal. 
L'Union Régionale des Caisses Populaires avise le Conseil que le 1er février 1964 
que les intérêts s'établiront à 0 786.41. Dans une autre lettre elle accuse réceptic 

de notre chècue au même montant soit $786.41. 
RESOLUTIONS 
11 ( st résolu à l'unanimité des membres du conseil présents de déclarer que Marcel 
Crête occupe la. fonction de secrétaire - trésorier de notre Corporation Municipale 
de façon permanente depuis la fin de décembre 1963, pour fins d'assurance-chômage . 
11 est résolu déautoriser le sec-très, à répondre a M. H. Jules Biron eue le Conseil 
a enrégistré une plainte et que lors du revision du role d'évaluation pai les 
estimateur au printemps une revision sera faite concernant le lot 176 

re: M. Jos Auger Pointe-du-Lac. 
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Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-très, à communiquer avec 
M. Georges Gariépy arp. géo. afin qu'il vienne à u e prochaine séance donner 
plus amples détails concernant les plans montrant la subdivision du lot 58. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil présents que le Conseil 
avec le sec-trés. se rende k Québec rencontrer le Ministère de la Famille et 
du Bien-Etre Sociale afin d'éclaircir les comptes que nous recevons et qui 
comprennent des enfants de la paroisse, et vice-versa. 
Proposé par J. Denis Garceau et résolu à l'unanimité d'accepèèr le rapport 
financier préparé parELucien Béland pour l'année finissant le / 31 déc. 1963 
et lu en entier par Marcel Crete sec-très.h avee renseignements. 
ATTENDU QUE dans la Municipalité il se trouve du gas naturel en abondance; 
ATTENDU QUE les; Pères de la Fraternité Sacerdotale et les Frères de L'ins. 
Chrét. en font usage pour leurs besoins; 
ATTENDU QUE depuis plus d'un an aucun développement ne s'est produits; 
ATTENDU QUE pour notre Municipalité et les environ, cette richesse apporterait 
beaucoup d'avantage pour l'expansion ̂ économique. 
EN CONSEQUENCE IL EST KeSOLU a l'unanimité des membres du Conseil que. demande 

soit faite au Ministre des Richesses Naturelles l'Honorable René Levesque de biei 
vouloir étudier ccèidéveloppement et que nors attendons des réponses favorables 

et que copie de cette résolution lui soit transmise . 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de demander k notre aviseui 

légal de nous transmettre a date les états de la taxe locataire en collection. 
COMPTES: 
Chèques no 
1178 
1179 
1180 
1181 
118? 
XI83 
1184 
1185 
1186 
1187 
1188 
1189 
1190 
1191 
119? 
1193 

115? 
1153 
1154 
1155 
1156 
1157 
1158 
1159 
1160 
ll6l 
116? 
1163 
1 164 
1165 
1166 
1167 
1168 
1169 

SECTION GENERAL 

Marcel Crete salaire de déc et janvier I5jrs $ 125.00 
M. Le Curé Loyer de salle publique 30.00 
Arthur Spénard Assurance Responsabilité pub et Faf 269-35 
La Compagnie d'Elect. Shawinigan $ 13?.60 
Imprimerie St-Patrice enr. Fapetrie $ 
André 0. Dumas Réparation Porte Alun $ 3.50 
Corp. Hun. du Comté St-Maurice Cotisation # 652.37 
Marcel Crete salire timbres papetxie $ 115-50 
Bell Téléphone du Canada ? mois $ 13.38 
Markrite of Canada Licenses de chiens 10."8 
Moise Brimbois Dépotoir 9 jrs $ 72.00 
Corp. Mun. Paroisse cotisation ..Q 71-40 
Commission d'Ass. Chômage cotisation deux ans...^ 31 .34 
Caisse Populaire de Pointe-cu-Lac pour certificat b 4-00 
Légaré & Frères ordures ménagères pour bureau ...y I5«7? 
E. Lucien Béland Vérification 1963 150.55 

SECTION AQUEDUC 
Maurice Doyon Entretien des Camions $ 4?»91 
Ihie Auxibe Messier 2x? pour bornes-fontaines ^ 6."7 
City Gas & Elect. Chauffage 97.50 
Pépin Esso ^ervice Entretien des camions 53-36 
Coopérative Fédérée de Québec gasoline pour pompe. V 60.40 
Corporation du Village de Yamachiche travux aquec. $ 8.90 
Marcel Crète salaire de Déc. et fanvier et entrt.$ 117.60 
Marcel Crete salaire des pompiers vol. déc. janv. # ?9-00 
François Lessard entretien d'aqueduc v II."0 
Maurice plante entretien d'aqueduc $ 5-60 
Silvio Dufresne Entretien d'aquecuc et.égout.. .ip 13.60 
Ernest Dufresne Pose de 2x2 pour borne.-F $ 12.00 
Union Régionale des Caisses Populaires Intérêts Q 786.41 
La Compagnie d'Elect. Shawinigan $ 154-6? 
Stanley Motor Equipement Réparation et reley Valve$ 264.66 
Armand Aubin Remplissage avec tracteur 19-50 
Banque Provinciale du Canada Intérêts sur oblig. $3,11".50 
Ernest Luvien Béland Vérifixation 1963 126.90. 

'Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil présents, d'accepèèr 
les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée. 

Maire 
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Résolution 
de la Fabriqu 

(Mr Q*-.' 

résolution pour acha' 
du terrain et de là 
salle paroissiale 

CANADA 
H.CVÏLCE DE QUEEEE , ; 

CORP ORATION MU". ICIFAIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session oïdinaiie régulière de la Susdite Corporation,tenue au 
Lieu et heure ordinaire des séances, ce ? Mars 1964 et h laquelle 
sont présent Messieurs Rosario Crête Antonio Benoit Pierre Du^ré 
sous la présidence de M. le maire J. Philippe Dugré Formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptée tel eue lues 

PUuESPCHDÂNGEs " I 
La Banque Provinciale du Canada accuse réception de notre chèque au montant de 

$ 3,112.50 et demande dë lui faire parvenir un montant de 0 7.80 pour frais bancaire. 
La Société Canadienne de la Croix Rouge sollicitte notre Conseil pour leur 
leur venir en aide pour atteindre leur objectif. 
Le Ministère de la Santé nous fait parvenir un reçu de $ ï,000.00 en accompte 

sur dette pour entretien des indigents. 
Le Ministère des Affaires Municipale accuse réception de la renouvellement de la 

police de garantie du sec-trés. qui sera en vigueur jusqu'au 1er Mars 1965. 1 
Lecture deun circulaire de "l'association des Estimateurs Municipaux du Québec» 
M. Malcolm E. Moir Coordonnateur pour la Protection Civile nou fait parvenir 

un invitation pour le Chef-Fompier à assister a une réunion aux Trois-Rivièrerle?Kars ̂  
Lecture d'un circulaire du chef de la division 5-1 concernant les chemins d'hiver. 
La Régie des Alcools du Québec avise notre Conseil que M. J. Jacques Légaré 

Légaré & Frères ï§nr. k fait la demande pour un permis de EPICERIE qu'il désire 
exploiter à la Visitation de Pointe-du-Lac. 

La Corporation Municipalre du Comté St-Maurice nous avise que la vente des Im-
meubles pour paiement de taxes sera faite le I? Mars prochain.( Jeudi') 
M. II. Jules Biron avocat demande qu'on lui fasse parvenir le compte de taxe de 

M. Jos. Auger au montant de $ 211. 7ï plus 0.50 pour frais d'avis et ce compte endétai] 
Lecture d'une lettre de TRUST GENERAL DU CANADA concernant un numéro de terrain j 

appartenant a SUCC. J. A. TRUDEL et portant le numéro 91 au lieu de 63. 
G. Guy Garceau notaire demande au sec-trés. de remplir une formule concernant les 1 

numéro de Its?57, 359,273 et 270 appartenant à M. J. Philippe Dugré. 
La Commission Municipàle accuse réception du rapport financier de notre Corporation 

pour l'année finissant le 31 déc. 1963. 
Le Ministère des Richesses Naturelles accuse réception de notre lettre concernant 

le gas naturel et nous transporte au juge Jacques Vadeboncoueyr . 
Lecture d'une résolution reçu de la Fabrique de la Fointe-du-Lac : 
RESOLUTION RE: terrain et salle paroissiale. 
A une assemblée des marguillers, anciens et nouveau et des francs-tenanciers de 

: cette paroisse, tenue à la sacristie ce deux février 1964 et dûment convoquée au 
prône de deux dimanches consécutifs, il est résolu: 
Proposé par EMILE SCFILZ SCÛNDE PAR 0LIVA DUPONT 

que la fabirque est disposée à vendre un terrain, borné au nord par la rue princiaple 
à M'est par la ligne de terrain de M. René Rouette, à l'ouest et au sud par le 
terrain de la fabrique, d'une superficie de soixante-quinze pieds de frontsur la rue 

et de cent vingt-cinq pieds en profondeur aux conditiond suivantes: 
le) Que le conseil de la Visitation de la Pointe-du-Lac accepte d'acheter le dit 

terrain au prix nominal de un dollar; 
2e )Que la maison immeuble sise sur ce terain soit payée par le conseil de la 

Visitation de Pointe-duLac au montant de 1,000."0(mille dollars j) 
3e) Que le conseil de la Visitation de la Pointed-du-Lac s'engage à construire sur 

le dit terrain, un centre récréatif pour l'oeuvre des terrains de jeux, aux 
dimensions de cinquante pieds par quatre-vingt pieds: 

4e) Que le conseil de la Visitation de la Pointe-du-Lac accepte en plus les con-
ditions que l'Ordinaire voudra y ajoutei, comme garantie pour l'avenir, avee 
la clause que le dit terrains et le dit centre récréatif ne servent pas à 
d'autres fins que pour l'oeuvre des terrains de jeux et pour les oeuvres de 
la frabricue de la Pointe-du-Lac et pour le besoins des coprs publics. 
Le Cuxé et le Karguiller en charge sont autorisés k signer le contrat avec 
l'approbation de l'Ordinaire. 
En foi de quoi nous avons signé: Emile Schiltz Oliva Dupont Antonio Benoit 
Philippe Denoncourt Léo Crête Antonio Beaudry Prête-Curé 
Vrai copie certifiée conforme au registre original déposé dans les archives de 
cette paroisse, ce 6 février 1964 Signé Antonio Beaudry prêtee-Curé 
Vu et approuvé, Evêché de Trois-Rivières le 2" février 1964 

Georges-Léon Pelletier 
Evêque des Trois-Rivières. 

PROPOSITI (XI s 

Sftl1 preposition du conseiller Pierre Dugré et appuyé par le conseiller Antonio 

Benoitil est résolu unanimement d'accepter la résolution de la fabrique 

< 
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1'achat d'un 
ci-avant détaillée concernant terrain et salle paroissiale au montant de'. 

Pour le terrain au prix nominal de G 1.00 dollar et pour l(immeubles sise sur 
ce terrain au prix de $ 1,000.00. et que le Maire et le sec-trés. signe lescon-
trat pour et au nom de la Municipalité 
11 est résolu unanimement que pour préparer le dit contrat ce soit fait par G 

Garceau notaire.de Trois Rivières. 
Lecture d'une requête présentée par les contribuables de la P ointe-diq-lac 
village concernant et demandahtf eau Conseil de Municipaliser et règlementter 
tout ce qui se rapporte au vifiange. 

on Le Conseiller Antonio Benoit donne avis de motion qu'à une prochaine séance 
s un règlement sera présenté concernant les vidanges. 

11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de souscrire "à la Croix 
Rouge un montant de $ 25.00� 

11 est résolu k l'unanimité des membres au Conseil d'autoriser l'O.T.J. k 
faire l'achat de Chaises pour le ur besoin, et ces même chaises serviront pour 
l'ameublement du futur centre récréatifs. 

11 est résolu k l'unanimité des membres du Conseil présents Qu'une demande : 
faite au Ministre L'Honorable René Hsmel pour le pavage en alphaslte. de la 
rue de la Station ou route st Charles et la construction des ponts qui sont un 
danger publics car ces ponts sont thés ét oit et par le fait même très dangeureu: 
et que copie de cette résolution soit transmise k l'Honorable René Kamel. 
il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser les avocats 

Lacoursière & Godin k prendre les procédures légales et nécessaire pour recouvre 
les taxes dues par la Compagnie de Téléphone Bell du Canada. 

Guy 

>it 

SECT I*. GENERAL COMPTES 
Chèque no 
1194 
1195 
1196 
1197 
1198 
1199 
1200 
I20I 
120" 

1170 
1171 
1172 
1x73 
1174 
1175 
1176 
xiZSx 

11 est résolu k l'unanimité des membres au Conseil d 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La Séance Est levée 

Marcel Crete salaire 15 jrs $ 70.00 
Arthur Spénard Surprime Ass. Resp. Patrn i 70.59 
La Compagnie de Téléphone Bell du Canada £.24 
Arthur Spénard Folice garantie sec-très $ 10.00 
Jean Banville papetrie pour avis de taxes ....q 10.13 
Imprimerie St-Patrice Enr. Reçus taxe d ' e a u . 1 8 « 7 7 
Marcel Crete Salaire 15jis et timbres paretrie.v 70.00 
Arthur Spénard As,,. Camion-Incendie complet $ 100.00 
Moise Brimbois Entretien au dépotoir $ 3?.00 

SECT i. ON ÀtJJLJUC 
Eanque Provinciale du Canaua frais bancaire 7.80 
Caisse Populaire de Pointe-du-Lac paiement de Bati$ 304.80 
La Compagnie 0.'Electricit.Shavinigan V- Il6."7 
City Gas Elect. Corp. Chauffage $ 58.50 
Marcel Crete salaire et entretien * 56.80 
Maurice Doyon Entretien des Camions v 4*80 
Ernest Livernoche Déneigement des B. F y 8. 00 

accepter les 

s 
MAIRE 

SEC-TRES. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DS POINTE DU LAC 

Besrion régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et fieure ordi-
naire des séances ce 6 avril 1964 et k laquelle sont Présents;.Messieurs J. Denis 
Pierre Dugré Fernando Guilbert Léo Arbour sous la'présidence de K. J. Phil-
Dugré le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
derbière asremblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 
Le Ministère de la -Famille et du Bien-Etre Sociale transmet ay Conseil un 
état de compte au montant de v 5,582.75* 
Le Président d'Enquête sur la distribution du Gasz Naturel avise le Conseil 
oue notre demande serr pris en consiuération. 
* Lecture d'une lettre de vJ Léo Lupien Ing. P. offr. nt ses services. 

Lecture d'une lettre de la Protection Civile £eman£ant si notre Conseil 
adhérait comme l'année dernière k cette Irotection. 
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Lecture d'un rapport du Ministère de la Santé nous disant que 
dans le dernier prélèvement de notre eau et après analyse notre 
eau était douteuse. i 
M. Roberge de Trois-Rivières rencontre notre Conseil concernant 
un plan de subdivision du lot 58 avec une rue de 40 pi. et le 
Conseil après étude de ce plan est venu à la conclus'on que la 
largeur de la rue n'était pas satisfaisant poui l'avenir et qu'à 
l'avenir les rues devront avoir 50 pi. de largeur. 

RESOLUTIONS: 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil présents de nommer M. Bruno 

Héroux secrétaire d'élection et ayant comme substitut M. Ls Phil. Cbté. | 
11 est résolu unanimement que notre municipalté fasse partie du groupe 6?I de 
la Protection Civile et de lui faire parvenir un chèque de v 29.95» 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de faire le chèque pour le 
paiement des travaux pour entretien des chemins d'hiver 1964-64. 

Proposé par le conseiller Pierre dugré et résolu a l'unanimité de donner avis 
de motion concernant un règlement décrient la largeur des rues dans notre Muni cfealr 
ce règlement sera présenté à une séance du Conseil. ' 
11 est résolu k 1 l'unanimité des membres du Conseil d'aotoriser le sec-trés. 
à faire demander des soumissions concernant le ramassage des vidanges et ordures 
dans la Municipalité de la Visitation de Pointe-du-Lac et defaire paraitre les ( 
demande de soumision dans le Nouvelliste deux 1rs de suite et les sousraission 
seront ouvertes a la séance .régulière du 4 mai 1964. Les sousmissions. idevront 
être cachetées et marquées du mot " SOUMISSION" et devront être déposées au bureau du, 
secrétaire-trésorier au plus tard le avril 1964 k 
s Le ou les intéressés pouriont prendre les renseignements nécessire au bureau < 
du secrétaire-trésorier et le Conseil de la Visitation de Pointe-du?Lac ne s'engage 
k accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune des soumissions. 

Le Conseil après étude au sujet de l'endroit oÛ lesordures ou viuanges 
devront être transportées, il sera demandé une ou plusieurs soumissions qui seront 
spécifiéee dans la demande de soumission , soit au dépotoir actuel ou a un dépotoir 
a l'extérieur ou bien au dépotoir actuel avec l'entretien du dit dépotoir. 

Le ramassage se fera dans les limites de la Municipalité du Village. 
COMITES: SECÏIQHGLNEUL 
Chèque no 1203 Marcel Crete salâire de 15jrs $ 70.00 , 

1204 La Compagnie d/Electricité Shawinigan $ 132.60 v 

1205 Marcel Crete salaire timbres papetrie $ 75*00 
1206 La Compagnie de Téléphone Bell.. $ 6.24 
1297 Protection Cibile Groupe 621 $ 29.95 

SECTION AQUEDUC 
1177 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 35.66 
1178 P. A. G oïl in Limitée Accessoire pour camion ty 14.77 
1179 City Ga3 & Electric Corp... Cauffage , $ 97.75 
1180 P.Y. Ajotte Ltee Accesoire ^ 20.08 
1181 Maurice Doyon Entretien des Camions 8.75 
1182 Marcel Crete salaire entretien pom iers Vol. 109.70 
1183 Renest Livernoche déneigement des B.F $ 6.40 
1184 Pépin Esso Service Entretien des Camions....r4 14.69 
1185 Thomas "ellemare èt Fils Q 600.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
qui précèdent pour paiement. 

levée. 

comptes 

k sec-tré 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COI PGRAT10N MUNICIPALE DE LA VISITATION DE PO RTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ore inaire 
des séances ce 4 mai 1964 et a laquelle sont présent Mes iuers Rosarion Crête 
J. Denis Garceau Antonio Benoit Pierre Dugré sous la présidence de M. le maire 
J. Philippe Dugré formant quorum. 

Apiss la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernxere 
assemblée les minutes en sont acceptées tel que lues. 
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COLRESPONIANOE: 

Lecture du rapport de notre aviseur légal M. André Bureau concernant 
la collection de la taxe locataire. 

Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social nous avise que Michel 
et Normand Gignac ont été placés Ville-Joie St-Lominique et demande p. notre 
Municipalité de reconnaître que les parents de ces enfants dont nécessiteux. 

Lettre du Ministère des Terres et Foiêts concernant le lot acheté de la 
Fabrique de la Fointe-du-Lac et \ ortant la description de ce lot. 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet les coupons échus de notre 
échéance de Mars 

Le Copseil prend Connaissance d'une subdivion du lot no 58 appartenent à 
Roberge et Magnan de ̂ 'rois-Rivières. 
RESOLUTIONS: 
11 est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d'accepter le plan montrant 

la subdivion au lot no 58 du cadastre officiel de la Visitation de ̂ Ointe-du-Lac 
les lots porteront k l'avenir les numéro 58-1 a 58-12 incluant le plan d'une 
rue de 50 pi. de largeur. 
Une résolution est adoptée unanimement en vue de demander des sousmissions 

pour le ramassage des didanges dans les limites de la Municipalité,, de la Bisitatic 
de pointe-du-Lac tel que définie dans une résution passée dams une séance précë 
dente après que notre Conseil soit le Maire aura rencontré les membres du Conseil 
de la Paroisse de Fointe-du-Lac. Les sousmissions seront reçues au plus tard le 
ier juin a 3 hres dê  l'E.M. au bureau du sec-trés. et sernt ouvertes le soir 

a la séance régulière de juin . 
Il est résolu k l'unanimité des membres du COnseil présents que demande soit fdite 
au Ministère ce la Voirie de la province de QÊébec pour faire le remplissage d'ur 
Fossé sur la rue Ste-Marguerite dans le Village de la Pointe-du-Lac appartenant 
k la Voirie. Ce fossé est très profond et très près da pavage ce qui constitue 
un véritable danger soit pçur les piétons ou automobilistes, et que copie de 
cette résolution soit transmise au Ministère de la Voirie et k l'ingénieur de 
cette division M. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter l'annulation 

des lots 263-1-2-4-6-8-7-10-11 264-1-2-5-6- 262-1-2- 261-1-2-3-4-5- de la 
subdivision des lots 261-262-"63-?64 du cadastre officiel de la Visitation de 
jointe-du-Lac appartenent à Maurice Biron tel quéil préparé par Ernest Luples.i 
Arp. Géo. de Trois-Rivières. 
Il est résolu unanimement d'autoriser la brigade incendie de Pointe-du-Lac à 

cisposer de l'argent qui avait été donné par les pères de la Fraternité Sacerdotal 
lors d'un feu à leur maison afin que les membres de la brigade suivent des cours 
de pompier donné k Trois-Rivières.Au nom des membres de la brigade le chef remerc 
les membres du Conseil pour sa colaboratioh. 
Il est résolu d'effectuer un transfert.de 1,500.00 du folio 600 au 6l3 en attend 
la perception-des taxes dCles. 
11 est résolu unanimement de faire des traverses pour des entrées d'eau pour 
II. Camille Chamberlamd et chez Ls Geo. Guilbert soit une entrée 3/4 et 2po. 
Une résolution est adoptée unanimement en vue de faire enfouir les déchets du 
dépotoir car le danger d'incendie est grand et que les terrains est malyropre 
11 est résolu k l'unanimité des membres tu Conseil d'autoriser notre aviseur 
légal en ce qui concerne la collection de M. Jacques Fleury. le montant 
de $ 90.50 sera réduit de moitié, si cë compte est payé comptant sans quoi ce 
compte en entiez- devra ère payé avec desprocédures. 

SECTION GENERAL 
Cheque no I"08 Arthur Spénard Assurane mobilier  

I"09 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada.. .. 
1210 Croix-Rouge souscription f. 25.00 
1211 La Compagnie d'Electricité Shawinigan  
1212 Marcel Crete salire timbres avis recomm 4.. 137.00 
1213 Imprimerie St-Patrice Ivis de comptes de tax 
1214 Koise Brimbois entretien du dépotoir  

SECTION AQUELUC. 
1186 City Gas d Electric Corç. Chau fage  
1187 La Compagnie d'Electricité Shawinigan . .. 
1188 Laurent Hassicotte Entretien aqueduc  
1189 i%1arcel Creté Fompier Volontaire  

Marcel Crete salire et Entretien  
1191 
1192 

Corporation Pointe-du-Lac Transfert 
ernand Dugré Charroyage de sable. 

$ 48.10 
c 6.24 
< 25.00 
V 66.30 

137.00 
ft 
If 106.79 
t, 
V 7~.00 

$ 58.50 
îv 109.95 
k 
M' 6.40 
$ 88.00 
V 56.80 
V 900.00 
c. 
V 5.00 

11 est résolu k l'unanimitt des membres du Conseil d'accepter les comptes 
pr^erj^nj, pour phiement. La séance, est levée 

Maire sec-trés. 
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CANADA 
PROVINCE CE QUEBEC � 
CORPORATION MU1IIC1FAIE IS LA VISITATION IS POINTS DU LAC 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Munici-
palité, tenue au bureau de la Corporation, ce 13 ième jour de mai 
1964 à dix heures de l'a.m. tel qu'annoncé par avis public en date 
du 25 avril 1964 pour la mise en nomination des candidats aux charges 
de Conseillers de la susdite Muhicipalite, en remplacement de Messieurs 
Antonio Benoit au siège no 4, M. Jean-Denis Garceau au siège no 5 et M. Rosario 
Crete au siège no 6, dont le terne est expiré. 

Que mardi le I9ième jour de mai 1964, s'il est nécessaire, un bureau de votation 
sera ouvert au bureau de la Corporation, depuis 8 hres a.m. jusqu'à 8 hres p.m., 

pour la réception des votes des électeurs pour les candidats mis en nomination. 
M. Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé secrétaire de cette élection, 

pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs de cette charge. 
Je, Marcel Crête sec-très.étant de droit président de cette élection requiert 

les électeurs ici présents de mettre en nomination les candidats de leur choix en 
remplacement de KM. Les Conseiller sortant de charge. 
Les nominations devront êtres faites par écrit au président de l'élection et 

mentionner les noms, prénoms et occupations des candidats le numéro du siège de 
chacun d'eux ainsi que le noms au complet des proposeurs et secondeurslesquels 
devront êtres présents. 

Il a été mis en nomination k la charge de conseiller de cette Municipalité au 
siège numéro -4- M. Antonio Benoit Cultivateur 

Ont signés le bulletin de présentation KM. J. Philippe Dugré Fernanfi Légaré 
11 a été mis en nomination k la chagge de conseiller de cette Municipalité 

au siège no -5- M. Jean-Denis Gareeau Menuisier 
Ont signés le bulletin de présentation Messieurs J. Philippe Dugré Fern.Légaré 
Il a été mis en nomination à la chagge de conseiller de cette Municipalité' ( 

au siège no 6 K. Rosario Crête Journalier 
Ont signés le bulletin de présentation Messieurs J. Philippe Lugré Fernanu LégaJ 
ré. 

Çtant donné qu'il s'est écoulé deux heures depuis l'ouverture de l'assemblée 
pour la présentation des candidats aux charges de Conseillers de cette Muuicipalité 1 

et qu'il n'y a que le nombre voulu de candidats dûment mis en nomination pour les 
dites charges: 

Je, Marcel Crête, président de l'élection, proclame élus par acclamation 
Conseillers de cette Municipalité Messifeers 

au siège numéro 
iu siège numéro 
au siège numéro 

-4-
-5-
- 6 -

Antonio Benoit Cultivateur 
Jean-Denis Garceau Menuisier 
Rosario Crête Journalier. 

résident ce l'élection 

CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPO; ATI OIT MUNICIPALE IE LA VISITATION EE POINTS DU LAC 

Session spec ale de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 19 mai 1964 et a laquelle sont présents Mes leurs Rosario Crête 
Jean-Denis Garceau Antonio ̂ enoit Pierre Dugré sous la présidence de M. le maire 
J.Philippe Dugré.formant quorum 
Assementation" des Conseillers élus par acclamation lors de la mise en nomination 
le 13 mai 1964. 
Lecture de l'avis de convocation de cette session spéciale comportant : 

[ adoption d'une résolution concernant l'achat d'un terrain et batiste( projet de contre1 

étude d'un projet d'égoût rue Ste-"arguerite 
Demande appynant la Maison Domrémy pour 1'élargissemnet de la courbe dans notre 
Municipalité en face te l'église 
Accepter un compte de y 150.00 exigé lorsqu'un Fabrique vend des immeubles 
Soumission pour uépotoirsoit inclur les communautées et commerçants ou non. 
L'avis de convocation k été signiféée k tous les conseillers par le sec-très. 
RESOLUTIONS 
Sur proposition du conseiller Jean-Denis Garceau et apppyé par le conseiler Antonio 
Benoit et résolu k l'unanimité que le projet de cession par la Fabrique de la Fointe 
du-Lac k la Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-ou-Lac( village) 
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soumissions pour 
cueuillette et transp 
des vidanges. 

2 ° JUIN ÎSS4 

du lot 107-I du dit cadastre, tel que préparé par G.G. Garceau, notaire, dont 
lecture vient d'être donnée aux membres du conseil, par le secrétaire de la 
Municipalité, comportant l'obligation par la Municipalité de payer $ 1001.00 au 
cédant comme prix d'achat avec obligation de bâtir un centre de loisirs, mesurant 
au moins 50 par 80 pieds ou son quivalant en superficie, avce obligation pour 
l'acquéreur de n'utiliser le terrain que pour les coips publics situés à l'inté-
rieur des limites de La Pointe-du-Lac, les organisations de loisirs, les besoins 
de la fabrique et organisations religieuses du même territoire. 

Que M. Philippe Dugré maire de la cite Corporation Municipale soit comme 
il l'est autorise à signer un acte de vente pour et au nom de la dite corporation 
muuieipale. 

adoptée. 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que demande soit faite au 
Ministère de la Voirie par l'entremise de l'Honorable René Hameï afin d'accentuer 
la courbe sur la rue en face de l'église de la Pointe-du-Lac et que copie de cette 
résolution soit transmise à l'Honorable René ̂ amel et aussi k l'ingénieur de la 
Voirie M. Gaston jjjeunier. 
11 est résolu unanimement d'attendre les ingénieurs pour approfondir le projet 
d'égouts sur la rue Ste-Marguerite. 

La séance est levée. 

'-très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
.CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION IE POINTE DU LAC 

Session régulièfe de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure or-
dinaire des séances ce 1er Juin 1964 et k laquelle sont présents messieurs 
Roscirio Crête, Antonio Benoit Pierre Dugré Fernando Guilbert Léo Arboui 
sous la présidence de M. J. Fhilippe Dugré le maire Formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 
Ouverture des sousmissio s pour la cueillette et transport des vidanges 
1ère Albert Thériault total par semaine Q 73. "0 
ceci pour les établissements été seulement comptés sur °6 semaine (,>633.10 
et résidents à l'année complète soit 52 semaines en 540.70 

oit 

Four dépotoir actuel 
iême pour dépôtoit à 

0 3,173.30 

26 sem. 
57 9 

578.50 
0 2377.00 

Soumis, ionnaire 

Total de la soumission 
1'extérieur. 
pour établissements été seulement 

9 9 9 1 l'année . 
Total  

soit par semaine Q 67.00 
Différence v 267.80 pour transport à l'extérier 

îervé Ferron St-Etienne des Grès 

2,905.50 

Soumission pour tépotoir actuel ou extérieur le montant 
est égale soit Q 10,000.00 
Soumissi .nnaire Aimand Aubin Pointe-du-Lac .„ 7,"90.00 plus entretien 

du dépotoir , 675.00 total 0 7,915.00 les commerces sernt à autre tarif 
Pour le transport à l'extérieur un montant de v 375- " sera ajouté au 

montant de 2y 290.00 toe .qui fait un total de v ",765.00 
La Compagnie de Téléphone Bell informe le Conseil que les travaux consenties 
par ce Conseil sont maintenent terminés et k k moins d'avis contraire d'ici sii 
les oits travux seront consider s comme acceptés. 
Le Ministère de la Santé nous transmet une anajyse de notre eau-et est consi-
dérée comme bonne. 
Lecture du résultat des inspections faite par R.J. Lesvesque pour les puits 
artésiens. 
Le Commissariat des Incendies de la Province nous informe qu'un ingénieur 
viendra sous peu afin d'améliorer notre système de protection contre le feu 
soit 1(approvisionnement de l'eau 
Le Ministère .̂e la Voirie accuse réception de notre résolution concernant 
le fossé situé sur la iue Ste-Marguerite 
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Lecture d'une lettre de l'Association Lacoraaire et Jeanne d'Arc 
u Canada concernant le 25 ieme anniversaire les 8 et 9 Août. 
La Société Canadienne de la Crois Rouge remercie notre Conseil du 
don que notre Çonseil lui a fait parvenir soit ̂  25.00. 
L'Union aes Municipalité; transmet au Conseil une invitation pour 
une réunion d'étude concernant le Code du Travail. 
Lecture dé une lettre de l'Association des Estimateurs Municipal 
concernant des cours qui se donnent à Montréal. 
Le Service des Bibliothèques nous transmet un résumé de ses activitées au cours 

de l'année dernière. 
RESOLUTIONS: . . , . , 
Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil de reengager a. E.^ucien Belano 

comptable de Louiseville pour faire la vérification des livres de la Municipalité 
pour l'année se terminant le 3i décembre 196/,. 
COMPTES: 
chèques no 

1215 
1216 
I"D7 
I?I8 
1219 
1220 
1221 
12"? 

1193 
1194 
1195 
Ia96 
1197 
1198 
1199 

SECTION GENERALE 

150.00 
6.36 
32.00 
77.00 

. ? i.00 

.145.00 

. 24-00 

Ministère du Revenu provinciale permis pourachatFab: icue 
La Compagnie de Téléphone Bell  
Moise Brimbois entretien du dépotoir  
Fournier Excavation Soulage du dépotoir  
Le Nouvelliste Inc. Demande de soumissions � 
Marcel Crete salaire timbres papetrie Comm. sur chèques. 
J. Paul Boisvert Dépenses pour transport cours pompiers V. 
Marcel Crete dépenses pour repas cours pompiers Viol 50.00 

SECTION AQUEDUC 
La Fabrique de Pointe-du-Lac acha deterrain et bâtisse.1,001.00 
Corporation Kun Village de Yaroachiche travux d'acueurc.. 12.40 
p.a". Gouin Ltée Matériaux pour aqueduc '.2.13 
Loranger & Molesworth Matériaux pour auqeduc...  
La Compagn e d'Electricité Shawinigan 7".35 
Marcel Crete salire et entretien 60.80 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan 30.95 

Il est résolu k l'unanimité ues membres du Conseil d'accepter les comptes 
oui précèdent pour paiement. 

11 est résolu unanimement de mettre à l'étude les soumissions reçues pour 
la cueillette et le transport des vidanges dans les limites de notre Municipalité. 

La séance est levé 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBECE 
CORPORATION MUNICIAPIE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale 
revision du rôle 
d'évaluation 

t § ju in m 4 

Session spéciale de la susdite Corporation , tenue au lieu et heure ordinaire des 
séances ce 29 juin 1964 et à laquelle sont présents Messieurs J-.. J3enis Garceau 
Antonuo Benoit Léo Arbour sous la présidence de M. J. Philippe Dugré Formant 
quorum. 
Lecture de l'avis de convocation par le sec-trés. et qui a été transmise à tput 

les conseiller comprenant revision du role dévaluation, étude des soumissions pour-
transport et ceuillette des vidanges et autorisation de demander dew ingénieurs 
pour notre réseau d'aqueduc. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont aaoptées tel que lues. 
* 11 est résolu k 1 unanimité des membres du conseil de reviser le role d'évaluation av 

Oscar goulet 
Oscar Goulet 
Albéric Carbonneau 
Joseph Lagacé 
Kauri ce Dûs sault 
J -.s. Veauge ois 
Suce. Edgar Desmarais 
' J. Marc Guilbert 
Albert Nadeau 
Fine Auguste JoMoon 

PLUS MOINS Plus 
100 Marcel Gignac 900 
50 Armand Bélanger 700 
100 Jos. Veaugeois 50 
200 R.et J.P. Lavergne 50 
100 Camille Gélinas 100 
100 Roland Frince 700 
500 Henri St-Pierre ",300 

400 Lionel St-~ouis 1,200 400 
900 Roberge et leagnan?, 400 

Moins 



Engagement des ingénie 
Tremblay et Héroux 

6 - Ml 1964 

Reception d'un 
chèque de $555-00 
taxe de vente 

Plus Moins Plus Moi 
Albert Thériault 450 Aie. et Fern Guilbert 350 
Ubalû Dionne 400 Walter Bergeron 1700 
Guy Boisbert 2,350 Rene Dugré 30C 
E,Arm. Houle 100 Maurice Fiante "900 
Mme M. Plante 250 C.P.R. H 00 
Viateur Crete 150 Jules Guay 550 
Jos. Auger 3450 Succ. Rodolphe Garceau 100 
Ëamille Chamberland 900 J.Paul Boisvert 50 
Marcel Auger 1000 Notaire G.Gpy Garceau300 
Félix Arbour 900 Herman Lyonnais 100 
Adrien Desmarais 1700 Ls.Geo.Biais 200 
P. Senneville 300 Lionel Verrette 3700 

Nap. Guilbert 300 P.E. Brunet 3800 
Phil.Juneau I600 François Frogeant 3700 
Maurice Biron 100 

ur 

Mutations 
Aubin et Félissier à Arm. Bélanger - Rosaiie Massicotte à Gisele Blouin 
Aie. et f e r n a n d o Guilbert à Guy Boisvert Jean Banville à Léo Lupien 
Edmond Gignac k Maurice Gauthier Yvon Arpin a Gocselin 
Antoine Ginac a' Brigitte L. Bordeleau J.S.E. Roy k Emile Roy 
Succ. Otave Dupuis à G.Guy Garceau Club Football 3 Riv. à J.P. Bérard guy Chajrjpaux. 
Jos.et Armand Chamberland k Josaphat Chamberland Arsène Biais a Herman Lyonnais 
Su cc. Arsène Biais k Ls. Geo, Biais Jos. Duval a Gilles Abran 
Maurice Biron à Lionel Verretet François Frogeant et P.E. Brunet 
Félix Arbour k Marcel Auger Mme Auguste Jobidon a Roberge et Magnan 
M. Jennessy Guilbert k Mme Jennessy Guilbert E d g a r H. Desinarais k Succ Ed.Desm 
lime Jobidon a Lionel � St-^ouis 

11 est résolu d'accepter les amnadements apportées au role d'évaluation avec 
en moins Des correction qui seront apportées concernant les pavages d'alphalste 
chez J. Paul Chevron J.Jacques Légaré Fernand Légaré Maurice Jacob 
que les estimateurs se rendront vérifié sur demande du Conseiller ênis. Garce 
appuyé par les membres du Conseil. 

11 est résolu k lgunanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés 
'§ demander aux Ing. Tremblay et Héroux de Shawinigan afin qu'ils vienent 
rencontrer les membres du Conseil concernant notre réseau d'aqueduc. 
Une diecution est engager au sujet des soumissions pour la ceuil^ette et le 

transport des vidanges et le s membres du Conseil met k encore k 1 étude ce 
projet parce que des membres du Conseil ne sont pas présents. 

ai 

La Séance est, levée 

res. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION LE POINTE DU LAC 

Session régulière ê la susdite Corporation,tenue au lieu et heure ordinair^ 
des^séances ce 6 juillet ̂ -964 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario crête 
J. enis ̂ arceau Antonio pierre Dugré sous la présidence de K. J. Phil 
lippe Dugré le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la derni£ 
re assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORIESPOICANCE: 
M. Héroux des Ingénieurs Tremblay et Héroux de Shawinigan est venue rencontrer 
notre Conseil concernant notre réseau d'aqueduc pour amélioration. 
Le Ministère de la Famille et Du Bien-Etre Social nous transmet.un état de 

compte au montant de $ 5,663.27 au 3 mai 1964. 
Le C.P.T. nous transmet leur montaût d'évaluation anit $ 1,400.00. 
La Protection Civile nous transmet un rapport annuel pour l'année ̂ 963-64. 
Lettre du Ministère des Affaires Municipales concernant les usines d épuration 
des eaux-vannes. 
Lecture d'une lettre de la Compagnie d'Electricité Shawinigan nous avisant 
que le tauif aura une réduction a comter des mois juillet et Août 1964* 
Le Ministère du Revenu nous fait parvenir un chèque au montant $ 555.00 
pour versement provenant de la taxe de vente couvrant du 1er avril au 15 juin 196, 
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Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales avisant notre 
Conseil que les unicipalités ont jusqu'au 30 Novembre pour soumettre X^^f'^x 
leur demande de prêts. /y /~v\ 
Lecture d'une lettre de l'Honorable René Hamelaccusant réception /V\"\MtÙi"" \ 
d'une résolution de notre Conseil concernant notre demande d'accentué! 
la courbe en face de l'église de Pointe-du-Lac. Y/ï/h/lj^ °>J 

Notre aviseur légal nous avise qu'il a produit une preuve de 
mation dans la causede Marcel Dupont. ôujS^ 

La Banque Provinciale de Canada nous transmet les coupons échus de l'échéance 
du 1er sept. 1963 et du 1er Mars 1964. 
RESOLUTIONS: 
Froposé par le conseiller Jean-^enis Garceau et appuyé par le Conseiller Pierre 
Dugré etrésolu à l'unanimité des membres du Conseil d'engager les ingénieurs 
Tremblay et néroux de Shawinigan pour faire une étude pour améliorer notre réseau 
d'aqueduc. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés.k communiquer avec R.J. Lévesque 
afin de faire réparer et nettoyer les puits artésiens au plus vite possible. 
11 est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil de ne plus placer de gardien 
pour le dépotoir et de laisser la barrière ouverte ; pouf essayer pour un certain 
temps afin que cela coûte le moins cher possible tout en gardant notre dépotoir propre 
Une résolution est adoptée k l^umanimité des membres du Conseil en vue de demander 

au ministère de la famille et du Bien Etre eue les Municipalité soient averties 
aussitôt que des parents auront fait une demande pour placer leurs enfants au bien etre 
et que copie de cette résolution soit transmise au secttrés du Conseil de Comté. 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil cd.'accorder au sec-trés. une va-
cance d gne semaine pour l'année 1964» le bureau devra etre ouvert comme al(accoutumé 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à faire parvenir au Conseil de 
la Paroisse un compte pour leur contribution k la Bibliothèque soit $ 100.00 
11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil «lue demamde soit faite a la 

Compagnie d'Electricité Shawinigan que ce sera possible que le Maire ou le sec-trés. 
soit avertie quand le courant diminura car cette diminution d'électricité nous a 
dans le passé occasionné des dépenses sérieures venant de moteur surchauffés cause 
par le courant diminuéet que copie de cette résolution soit transmise k la Compagnie. 
Le rapport des estimateur donné par le sec-trés. soncernant le pavage d'alphalste 
soit J. Jacques Légaré 50.00 ©ernand Légaré £ 50.00 J. Paul Chevron . 50.0" 
Albert Tangay $50.00 Maurice Jacob 50.00. 
11 est résolu unanimement d'autoriser la Crois-Rouge a venir tenir une clinique 
de sang le Irt Août 1964 k 7 hres p.m. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de demander k la ommission 

Muni cipale de Québec l'autorisation d'emprunter un montant de trois-mille dollars 
$ 3,000.00temporaipement en ettendant la rentrées des taxes. 
11 est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil de mamder k la Commission 
Municipale de Québec 1 autorisation de renouveller les emprunts temporaire soit » 
trois de cin<| mille ët un de deux mille a la caisse populaire de Fointe-cu-Lac 
pour un an à 6 $ d'intérêt 
COMPTES: Section Générale 
Chèque no 1223 Napoléon Guilebrt frais d'évaluation rev: $ 35.00 

1224 Jean-Paul Boisvert n m * v 35.oo 
1225 Jules Rouette « " « « $ 3 5 - 0 0 
1226 Marcel Crete transport et repas avec estimate$is 76,00 
I"27 SSJB de Pointe-du-Lac drapeau Fleurs de Lys $ 7.50 
1228 Service des Bibliothèques de la Mauricèe Cont. $ 200.00 
122$ Eruno Héroux travail d'élection $ 3.90 
I"30 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 6.36 
1231 Fleurs "dmond Froulx Fleurs pour parterre $ 12.75 
123? Formules Municipaies Papetrie avis publies etc. $ 21.80 
1233 Jules Denoncourt dépenses voyages a Québec $ 22.73 
1234 Ernest L. Duplessis Arpentage du It 107. £ 277.50 
1235 Ernest Dufresne entretien parterre $ 4.80 
1236 Marcel Crete salire frais de voyages papetries £> 147.60 
1237 Moise Brimbois entreien du dépotoii $ 40.00 

Section aqueduc 
1200 La Compagnie d'Electricité Shawinigan Elect. $ 181.23 
1201 Ls Georges Guilbert entretien et travaux pourent 71.00 
1202 Marcel Crete salire et entretien £ 59-"0 
I?ô3 Marcel Crete salire pompier vol £ 7.00 
1204 Maurice Doyon huile et gasoline pour pompe 2 8.84 
1205 R. Duchesne et Fils Matériaux pour aqueduc 9.14 
1206 Loranger et Molesworth erreur sur facture $ 1.36 
1207 Pépin Esio Service reparation de pompe et gas. $ 57.34 
1 n0B ^ernand ̂  Dugré entretien et surveillance i ?6.00 

11 est résolu à l'unanimité des msmbres du Conseil d'acceopter les comptes qui présè-
dent pour paiement. La séance est levée 

Maire A j C l sec-trés. 
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CANADA 
PROVINCE DE QtïÇEEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTS DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séance? ce 3 Août 1964 et à laquelle sont présents MM J. IRnis 
. Garceau Antonio Benoit Pierre Dugré ^ernando Guilbert sous la présidence 
de M. J. Philippe Dugré Formant Quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture eu procès verbal de la 
dernière assemblée las minutes en sont acoptées tel que lues. 
Corres ondance: 
L'Union Fégionale des Caisses Populaires Lesjardins accuse réception de 

notre chèque au montant de $ 2,777.36 applicable en capital et intérêts sur 
notre emprunt c"e G 31,000.00. 
Le Notaire Gérard Bufresne nous demande si les coupons d'obligations au 

nom de Clara Champagne ont été encaissés. Pour 1962-63-64. 
La Compagnie Shaminigan nous transmet une copie de vérification des 

poteaux de cette Qompagnie dans, notre Muuicilalité au nombre de 396. 
Les Avockts Lajoie & Lajoie nous demande un état de comptes de taxes 
impayées sur la propriété de Yvon Arpin( L(Emérillon) 
La Banque Provinciale du ̂ anada nous transmet les coupons échus au 1er MarsJ.964 
Le Gérant de la Ville de Tro s-Rivières remercie au nom du Maire ̂ ontour 

la brigade des Incendies de F ointe-du-La1* pour leur magnifique travaux lors 
du désastre du centre d'achat de leur Mun'cipalité. 
Le Ministère des Affaires unicipale fait parvenir une lettre au Conseil 
concernant les cours que le^secrétaire a suivi k la suite ducuel il recevra 
un certificat de compétence. 
Les membres du Conseil félicite le sec-trés Marcel Crete pour cette Honneur 

RESOLUTIONS^ ^ n 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés 
k faire une demande aux membres de( la commission Scolaire de

 Aointe-du-Lac-
s'ils porraient louer la salle de 1 école St-Yves pour comme salle de délibératioji 9 
du Conseil en attendant la construction d'une nouvelle salle paroissiale. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser {e sec-trés. 
k demander des sousmissions pour l'achat de la salle paroissiale. ' 
Le ou les soumi^sionaires doivent s engager a enlever cette bâtisse dans un déÎLa: 
d'un mois après 1 acte de vente ( contract) 
Le Conseil ne s'engage a accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune 

des soumissions. 
Les renseignement supplémentaire seront donnés au bureau du sec-trés 
Les soumission sernt reçues au plus tard le 4 sept 1964 pour être ouvertè a 

l'assemblée régulière au 8 sept. 1964. 
Les soumissions paraîtront dans le journal "Le Nouvelliste * et par a vis 

publique. 

L'ameublement n'est pas compris avec la batiste. 

Comptes: SECTION AQUEDUC 

I2C9 Union Régionale des Caisses Populaires $ 2,777.86 
I"1Q Caisse Populaire de Pointe-du-Lac intérêts $ 933.2? 
1211 Corporation Village de Yamachiche travux $ 8.90 
1212 Marcel Crete saliare te entretien $ 6?.40 
1213 Marcel Cretet salire pompiers volontaires $ 86.00 
1214 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 90.86 
1215 La Banque Provinciale du Canda int. et capital $ 4,564.16 
1216 Maurice Doyon entretien des camions $ 27.68 
1217 Fernand Dugré surveillance des pompes $ 26.00 
I21Ê Coopérative Fédérée de Québec gasoline pour -ompe $ 19.00 

SECTION GENT.AIE 
1238 La Compagnie de Téléohone Bell du Canada $ 6.46 
1239 Ministère des Terres et Forêts $ 2.50 
I?40 Marcel Crete sàlaire timbres papetries .4 142.60 
I24I Banque Frovinviale du Canada 1/15 cap. et Int. $ 548.34 
Il est résolu k l'unanimité des membres du conseil d'accepter les comptes 

qui précèdent pour paiement. 
La séance estMLevQe.^ 

(/ ( r j j Â M ^ //U4AJ- Maire 

O jf'W/ . / / / ' 

^ /y /J,// fij Jf y O v j7 sec-très. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE JE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation,tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 8 septembre 1964 et a laquelle sont 
présents Messieurs Rosario Crête J. Denis Garceau Pierre Dugré 
Léo Arbour sous la présidence de M. J. Philippe .Dugré le Maire 
formant quorum. 

Aprèâ*la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
as emblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
C OKhESPUlu-ANGE « 
Ouverture des soumissionspour la vente de la salle paroissiale. 
1er M. Ubald Gélinas demandant au Conseil $ 400.00 pout la démolition oe la 
dite salle 

Valade ne demandant aucun argent disant se payer avec les matériaux 
Bouchard offrant v 100.00 pour la démolition de la dite salle. 
Conseil ont mis à l'étude les soumissions donnant trois jours 

2 ieme M. Marcel 
3 ieme M. Gaston 
Les Membres du 
pour la réponse, 
Le Ministère des Aff aires Municipale fait parvenir à notre Municipalité un chèque 

au montant de C 1,000.00 en paiement de la deuxième versement de la subvention de 
C 8,371.95. et # 500.00 à été gardé pour le Ministère de la santé Assistance Publique 
Le Ministère de la Santé Division des laboratoire nous fait parvenir une analyse 
de notre eau et qui indique que notre eau provenat de notre réseau d'aqueduc est mauvai 
G. Guy Garceau notaire nous fait parvenir le contrat passé entre notre Conseil et 

La Fabrique de Pointe-du-Lac ainsi qu'un compte de $ 50.00. " 
Le Rapport de l'étude de notre réseau d'aqueduc préparé par les'ingénieurs 
Trembay et Héroux de Shawinigan est lu par le sec-très, et ce rapport mentionne 
que notre Conseil drevrait demander au Sous-Ministre des Richesses Naturels 
de venir faire une étude pour la construction d n puit -artésien. 
M. Raoul Godin maire de la paroisse de ointe-dû-lac représentant le Conseil 
est présent à l'assembée à savoir prendrê une entente avec notre Conseil cpncernant 
les serv'ce du département dès incendies 'de notre Municipalité. 
RçSOLUT 0NS : 

Il estt résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'k l'avenir les Conseil 
siégera dans la salle de l'|cole St-Yves en attendant la construction d'une 
nouvelle salle paroissiale. 
IL est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-três. à 
faire parvenir un compte de $ 50.00 au Conseil de la Paroisse pour la sortie du 
camion incendie k la suite d'un appel du i>aaire Raoul Godin pour un feu chez Mme 
Jeannette Gauthier dans le rang St-Nicolas 
Il est résolu unanimement de défrayer les dépenses du Maire pour assister au 

Congrès des Maires qui c'est tenue k Amos, Abitibi. soit $ 75.00 
Il est résolu k l'unamimité des Membres du Conseil d'autoriser le secOtrés. 

à assister au Congrès des Sec-très, qui se tiendra a Québec et en défrayer les 
dépenses. 
LSur proposition de M. Rosario Créée et appuyé par le conseiller J. Denis Garceua 
et résolu unananimemnt de prier la Compagnie de Chemin de Fer Canadien-Pacifique 
de faire l'installation de lumière avertissante aux traverse k niveau situeec sur 
le chemin st-Charles ainsi que sur le Chemin Ste-Marguerite car ces traverses 
sont considérées comme trèâ dangeureuses car déjà il ji a peu de temps il y a eu 
un accident vu le trafic très œntense sur ces routes. 
Sur proposition du Conseiller Pierre Dugré appuyé par le Conseiller Léo Arbour et 
et résolu uaaninmement qu'une demande soit faite à Monsieur le Locteur Paul-Emile 
Auger, Ing.P., Sous-Ministre des RichessesNatureliés, d'envoyer un Ingénieurs de ia 
Divisiion des Eaux, Gas et Pétrole k Pointe-du-Lac afin de faiie une étude de 
l'endroit propice pour la Construction d'un puits artésien: 

Que Momsieur le Sous-Ministre soit respectueusement prie d'envoyer ses represents 
tants le plus tot possible 

SECTION GENERALE 
COLITES 
chèque no 1 242 La Cpmpagnie de Téléphone Bell 4 6.56 

1243 Le Nouvelliste Remande de soumissions salle P. $ 21.00 
1244 Marcel Crete salaire timbres avis recom. perc. T.j[> 228.75 
1245 M. J. Philippe Dugré Frais de Congrès :î 75.00 
I24b G. Guy Garceau Notaire frais ce dontrat S 50.00 

SECTION AQUEDUC 
1219 Banque Provinciale du Canada frais bancaire 4 14*39 
I°20 La Compagnie d'Electricité Shawinigan S 162.43 
1221 Marcel Crete salire et entretien 4 58.40 
1222 Maurice Boyon huile et gasoline pour pompe 4 13."0 
1223 Lorangcr & Molesworth matériaux aqueduc 4 t9"7Q 
1224 Daigle et Frères matériaux pour auqei-uc . h 14* <? 



247 
Fés. décrétant 
la vente de la 
salle paroisfia 
par enchère 

1225 Marcel Crete salaire des pompiers vol ^ 21.00 
17?6 r.J. Levesque et Fils nettoyage puits artésiens tf 746.00 
1227 Fernand Dugré Entretien des pompes $ 2.00 
îx&Sx 

11 est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

se 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COI FOIATION MURICIPALE LE LÀ VISITATION DE POINTE DUpLAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 14 septembre 1964 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crete J.Denis Garceau Antonio Benoit sous la présicence de M. J.*''̂fti'lippe 
Lugré Formant quorum. 

Lecture de l'avis de convocation par le sec-trés. signifiée k tout les 
conseiller cette avis contenait Etude pour vente de la salle paroi; si air"' 

Après la récitation de la prière et-la lecture du -rocèe verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel 'eue lues. 

CONSIDERANT QlT'après l'étude des soipis ions il y aurait avantage pour la 
.e Municipalité de evndre par enchère la salle paroisriale; 

CONSIDÉRANT QUE un plus grand nombre ce citoyens serait atteint de cette 
mamière pour l'achat de cette batiste: 
En conséquence il est proposé par le conseiller Rosario Crete et appuyé 
par le conseiller J. Bénis Garceau et résolu unanimement eue la salle 
paroissiale sera vendu a l'enchère mercredi le 73 septembre 1964 a ? hres 
p.m. a la salle publique. 

L'Acheteur devra payer le montant comptant en argent ou 
par un chèque certifié viséimmédiatement. 
Un délai de un mois sera accordé pour enlever cette bâtis; e de sur ce 

.terrain. 

La séance-Nest leyee 

s 
Maire 

7 " 

sec-tr 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 5 octobre 1964 et k laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete Antonio Benoit Pierre Dugré sous la, présidence de M. J. Philippe 
Dugré lermaire formant quorum. 

Après la récitation de la prière te la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 
La Banque Provinciale du Canada nous transmet les coupons cancellés pour 

l'échéance du 1er Septembre 1964» 
Le Ministères des Richesses Naturelles accuse reception de notre résolution 
leur demandant des ingénieurs pour trouvez de l'eau dans notre Municipalité 
et nousa avise que nous recevront leur visite dans le milieu du mois d octobre. 
La Cotrpagnie Canadian Pacifique accuse réception de la résolution concernant 

les barrière pour traverse k niveau et nous refèrent a Commission des Trans 
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Budget 1965 
255 

Le Service d'Assistance Sociale transmet à notre Conseil les 
procédures pour placenent des enfants, et un état de compte 
pour les enfants Gignac. /y /Y°\ 
RESOLUTIONS: / ^ ^ ^ [ X A 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de faire 
parvenir à la Commission Des Transport la résolution qui a déjà \uf j / K J f J j Ç l 
été envoyée k la Compagnie Candi an -Pacifique. Om? 
Il est résolu unanimement d'autoriser le Maire à faire applanir le 
dépotoir avant que l'hiver ne vienne car c'est très malpropre. 
Il est résolu d'autorisé le sec-trés. à faire une demande au Ministère du Revenu 
afin de nous expliquer le mode de paiement ou quelle est la base pour le montant 
que notre Muicipalité reçoit de cette taxe de vente. 
11 est résolu unanimement d'autoriser M» Camille Roy k acheté pour un montant de 
$ 20.00 en marchandises et d'en payer le cout selon la facture. 
Comptes: _ Section Générale 
chèque no I?47 Synd. î*at. Rentes Seigneuriale $ 35.AI 

1248 La uevue Municipale .abonnements 18.15 
1249 Marcel Crete salire frais ce congrès timbres $ 195.00 
1250 La Compagnie de Téléphnoce ̂ ell du Canada h 6.91 

Section Aqueduc 
1228 Par in Esso Service entretien des camions ^ 52.00 
I2"9 La Compagnie D? Electricité Shawinigan ....... $ 113.96 
1230 Thomas ^ellemare te Fils ïravaus sur tuyaux .„> 48.25 
1231 Marcel Crete salire et Entretien 53.60 
1232 Daigle et Frères matériaux acueduc f, 94*66 
1233 Armand Aubin voyage de sable et etendre se safel̂  12.00 
J."34 Fernand Dugré Entretien des pompes et suv. I an$ 130.00 

Il Est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent poutr paiement. 

La séance est Tetyée.̂ -̂  /} -, jA y 
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CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIFME EE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC t»* 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue m lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 2 novembre 1964 et a laquelle sent rré"®nts Mes. ieurs Rosarion Crete < 
J. Denis Garceau Antonio Benoit Fernando Guilbert Léo Arbour sous la présidence 

de M. J. Fhtlippe Dugré le raaire formamt quorum. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 

assemblée, les minutes en sont adoptées tel eue lues. 
Correspondance; " ^ 

La Fédération des Oeuteres de Charité sollicite notre Conseil afin de souscrire 
k leur campagne de charité. < 

La C ompagnie d'Electricité Shawinigan nous avise que le contrat pourvoyant 
k l'éclairage des rues de notre Municipalité se terminera le 1er décembre 1964. 

Le Syndicat National da Rachat des Rentes Seigneuriale accise réception notre i 
V J5.4I chèque en paiement de versement.annuel au montant de 

Résolutions 
Il tst résolu à l'unanimité des membres du Conseil présent dé acheter 1 

les batteries pour nos camions et pompe dans les garages deux afin de ne pas gaire j 
d'injustices. * 
Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de la corporation 

municipale de la visitation de Pointe-du-Lac pour l'année 1965 s'établissant comme sui 

Conseil de Comté 
Sa'liare du secréatire-trésor ier 
Mole d'évaluation 
Vérificateur 
Papetrie et fourniture de bureau 
Cautionnement 
Congrès convention délégations 
Assurance incendie 
Abonnement revue Municipale 
Services des incendie 
Assurance responsabilité Publicue 

500.00 
1650.00 
"00.00 
130.00 
150.00 
10.00 

150.00 
50. oc 
15.00 

500 ..00 
300.00 
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Chemins d'hiver - 800.00 
Entretien o'auecuc 15919-00 
Eclairage des rues 1500.00 
Assistance publique 500.00 
Charité Dons 100.0 
Remboursement d'emprunt long terme 123.CO 
Intérêts sur emprunt long eterme 415-00 
Frais légaux 100.00 
Divers et imprévus 100.00 
Total des dépenses 03,020.00 
Revenus 
Aqueduc et égouts 8,300.00 
Subvention chemin d'hiver 3^0.00 
Intérêts sur arrérages 20.00 
Licenses de chiens 80.00 
Chemin d'hiver 600.00 
Ass. publique 100.00 
Taxe locataire 550.00" � * 
Autres revenus 1500.00 
Total des revenus non-fonciers 11,450.00 

Taxe générale au taux de 35 ,0 4,418.75 
tqxe spéciale au taux de 6o,ô 8,200.00 
Total provenat de ces taxes 1,018.75 

Grand total ces revenus # 24,068.75 
Attendu que, d'après le budget ci-Je*sus, cette corporation aura a*pourvoir 
au cours de l'année 1965 à- des dépenses se totalisant à v "3,0°".00: 
Attendu q ue, pour défrayer lesdites dépenses cette corporation! prévoit des 
revenus non-fonciers s'élevant k v il,450.03: 
Attendu que, pour solder la différence entre lesdites dépenses et les revenus 
non fonciers il este requis une somme de II,57".00 qu'il est nécessaire 
de prélever sur les biens-fonds imposables de cette municipalité; 
Attendu que l'évaluation imposable se totalise k ,„ I,"6", 500.00: 
11 est en conséquence résolu: 

Qu'une taxe foncière générale au taux de .15 par C 100.00 d'évaluation pdurfg 
fins d'administration générale 

Qu'une taxe foncière spéciale au taux de .20 par 100.00 d'évaluation pour 
service publics autre que celui de l'aqueduc 

Qu(une taxe foncière spéciale au raux de .60 par 100.00 g(évaluation 
pour le service de la dette Xamanixun: totaix 

Qu^une taxe spéciale de .05 par 100.00 d'évaluation pour chemin d'hiver 
formant un total d'imposition générale de 1.00 par 100.00 dollais c'évaluatioï 
sont imposées et seront prélevées sur tout les biens-fonds imposables de 

cette Municipalité; 
Le tout tel que porté au role g'évaluation actuellement en vigueur aux fiijs de 

pourvoir au paiement des dépenses prevues au budget mentionné ci-devant. 
adopté. 

Compte Section Générale 
chèque no I" ~1 La Compagnie de Téléphone Bell clu Canada .. 6.36 

1252 Marcel Crete salire timbres avis.... , 143-00 
Section Arueduc 

T.°35 Daigle A Freces matériaux pour aqueduc _ $ 40-0? 
1236 Faul Guilbault transport frai 
1"37 Launier Limitée Matériaux pour pompiers.... 
1"38 Ls Geo. Biais Réparation système electri 
1239 Marcel Crete salaire et entretien aqueduc. 
1240 Marcel Crete salaire pompiers volontaires. 
1241 La Compagnie d'électricité Shawinigan  
1247 Légaré & Freres marchandises  
1743 Mapiice Doyon Entretien des camions  
i?44 Pépin Ssso Service ' Entretien des camions 

...... 1.75 

....4 89-68 
ue. y 10.45 

# 56.80 
64.OO 

....v 90.67 

...... ri. 4x 
v 6.50 

.... y 24- 32 

il est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

F F i> ». 
.<» ta H 
hj p 
» F 
13 
g H 

O 
e 

». 

sfc-tres 



S @Œ€1964 

257 

s 

H M g 
3 i 
H 
M 

f 
H O 
H O « 

258 

259 

260 

261 

262 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATIBN JE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 
ordinaire des séances ce 7 décembre 1964 et à laquelle sont présents 
Messiuers Rosario Crete, A. Denis Garceau Antonio Behoit Pierre Dugré \>/ 
sous la présidence de monsieur J.Philippe Dugré le maire dormant quorum. ̂ . 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptée tel que lues. 
CORRESPONDANCE: ; 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan nous fait parvenir quatre exempalire concernant 
sous forme de convention pour l'éclairage des rues de notre Municipalité et nous 
demande une résolution pour autoriser le maire te le sec-trés. k signer cette convention 

L a Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir une formule qui devra être 
signée par le maire eet le sec-trés. concernant les coupons cancellés. j 

Le Ministère de la Santé nous tranmet une analyse d^eau pour le mois d octobre 
1964 et sur cette analyse : BONNE 

Le service de la taxe de vente dit que toute personne qui vend des marchandises 
k une municipalité ou k une commission scolaire doit percevoir la taxe de vente de 6 % 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons cancellés soit 2x$II.25 
9x 11.25 et 23x 22.50 

Le Ministère des Affaires Municipales désire que dès que des personnes sont 
embauchés aux travaux d'hiver leur noms et adresse leur soit transmis. 

La Commission des transports du Canada avise notre Conseil que le dossier 
concernant passage k niveau est présentement au bureau de l'ingénienr de la Commission 
et dès que ce rapport aura été reçu l'on communuquera avec notre Conseil. 

Le Comité du Timbre de Noel sollicite noute Conseil concernant leur campagne 
La SSJB des Trois-Rivières nous demande de souscrire pout le Prêt d'Honneur. 

RESOLUTIONS: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sectrés. de la 
Municipalité de la Visitation de Pointe du Lac d'envoyer au Sec-trés. du Conseil 
de Comté de St-^aurice la liste des immeubles décrits plus bas qui devront être 
vendus pour arréragés de taxes et les frais jusqu'au moment de la vente k moins 
que les dits arrérages et les frais en soient payés au préalable; 

Jean-Jacques Duval 
Louis Godbout 
Alcide Guilbert 
Yvon Arpin 
Ernest Dufresne 
Ivon Morrisette 
R.A. Senneville 

31.19 
94.11 
III.38 
493.00 
70.50 
H / M 27.40 
59.11 

cadastre no 
cadastre no 
cadastre no 
cadastre no 
cadastre no 
cadastre no 
cadstre no 
Taxe locataire ( 

Roland Boisvert 32.90 Lionel Comeau 15.00 Edmond Dufresne 16.80 4 
Albert Dupont 24.00 Clément Dupont 12.00 Guy Dufresne 21.00 Paul A. Gagnon 
11.25 Léonce Gosselin 12.00 Claude Guilbert 15.00 Ls Phil. Guay 42.50 il 
Yves Hélie 9.00 Iréné Jutras 36.50 Wilfrid Lajoie 18.00 J.Jacques Messier 

9.00 CaMlle Roy 24.50. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le maire te le sec-trés. à sbgner la conven-

tion avec la Compagnie d'Electricité Shawinigan. 
Il est résolu k 1 unanimité des membres du Conseil d'autoriser le maire te le 

sec-trés. à signer la demande de la Banque Provinciale du Canada concernant l'envoi 
par poste les coupons cancellers. 

Il est résolu k l'unanimité des emembres du Conseil d'autoriser le séc-trés. k 
faire parvenir au Conseil de la paroisse de Pointe-du-Lac le compte que notre a payé 
lors du feu chez M. Paul Germain d'après un appel du Maire de la paroisse M. 
Raoul Godin. 

A La suite d'une demande de l'O.T.J. il est résolu k l'unanimité des membres du 
Conseil présent de nommer monsieur Pierre Dugré comme représentant de notre Conseil 

SECTION GENERALE 
chèque no 1253 La Comagnie d'electricité Shawinigan.... $ 67.58 

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada f 6.36 
Yvon Fournier Boulage du Dépotoir $ 77.00 
Marcel Crete salire timbres papetrie $ 144.00 
Jean Banville Inc. Acc. de bureau $ 5.94 

1253 
1254 
1255 
1256 
1257 
12.58 

1259 

tm/ 
1245 
1246 
1247 

Arthur Spénard assurance resp. patronale . . . f 269.35 
la Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 67.58 

SECTION AQUEDUC 

Arthur Spénard assurance camion.chovrolet. 
Paul Guilbault frais de transport  
La Compagnie d'Electricité Shawinigan 

76.00 
2.00 
55.98 
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1248 Maurice Doyen entretien des camions batteries...$ 62.00 
1249 City Gas Electric Corp. Chauffage $ 66.48 
I2Ô0 Marcel Crete salire pompiers volontaires $ 12.00 
1251 J. Marie Coulombe Entretien 20 hresx .80 $ 16.00 
1252 Marcel Crete salaire et entretien $ 71.20 
1253 Ministère des Finances enrg. des camions $ 5.00 
1254 Fernand Dugré Surveillance des pompes $ 27.29 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levi 
r 

i-trés. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DS LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinairg des séances ce 4 janvier 1965 et à laquelle sont présemts Messieurs 
Rosario rete J. Denis Garceau Antonio benoit ^ierre Dugré sous la présidence 
de M. J."Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée, les minutes ensont adoptées tel que lues. 
Correspondance; 
Le ' Ministère du Tourisme nous demande des rensignements sur les attraits . 
touristiques de notre municipalité. 

Le rapport du Ministère de la Santé pour l'eau » DOUTEUSE9 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons cancellés 
Le Ministère de la Voirie nous avise que les deux entrepreneurs ont été 
averties pour porter une attention aux intersections N.D.via Ste-Marguerite. 
La SSJB de Pointe du Lac demande à motre Conseil par une résolution pour 
aménager un local pour personnes retraités dans le garage municipale. 
Le "Lnistère de la Famille et du Bien-Etre social transmet un état de comptes 
au 30 novembre 1964 au montant de $ 5,715.15 
Les Membres du Conseil de la Paroisse sont venus rencontrer notre Conseil 
afin de discuter leun accord possible concernant la protection des incendies. 
Résolutions: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que l'arrière du garage . 
municipale soit aménagé de façon à ce que les personnes retraités aient un 
local pour se divertir. 
Il est résolu.k l'unanimité des membres du Conseil que la Municipalité paiera 
$1.00 dollars.l'heure à l'avenir au.lieu de 0.80 comme dans le passé vu 
qu'.a cet ancien prix on ne .pouvait trouver personne pour faire des travaux. 
A l'unanimité des membres du Conseil présent une résolution est adoptée en vue 
de demander a la Commission Municipale de Québec l'autorisation de renouveller 
les pmprunts temporaires soit deux aux montants de $ 15,000.00 et $ 2,000.00 
£ 6% pour un an k la Caiàse Populaire de Pointe du Lac. 
A l'unanimité des membres du Conseil présents, une résolution est adptée en vue 
de demander k la Commission nunicipale de Québec l'autorisation de renouveller un 
emprunt temporaire de $ 3,000.00 k 6 % pour un an k la CaiâsePopulaire de Pte du' Lac 
COMPTES SECTION GENERALE 
Chèques no 

1260 Arthur Spénard Assurane rajustement $ 25.53 
1261 Marcel Crete salaire timbres avis recomm. $ 146.00 
I262. La Compagnie de Téléphone Bell $ 6.3# 
1263 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $7 67.58 

SUCTION AQUEDUC 
1255 Thomas Bellemare et Fils Travaux d'aqueduc $ 51.00 
1256 La Coopérative Fédérée de Québec gasoline $ 19.00 
1257 Maurice Doyon Entretien des Camions $ 13.48 
1258 Loranger et Molesworth Matériaux d'quqeduc $ 55.$ 
1259 P.A. Gouin Ltée Matériaux auqeduc $ 37/91 
1260 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 86.22 
1261 City Gas Electric Corp. Chauffage $ 56.93 
12$2 La Caisse Populaire de Pointe du Lac Intérêts $ 479.15 
1263 Pépin Esso Service Entretien des camions batteries! 110.59 
1264 Marcel Crete salaifce et entretein $ 68.40 
1265 Marcel Crete salaire des pompiers vol $ 10.00 
1266 Jean Marie Cou ombe entretien aqueduc $ 16.00 

^-~E267 Jean Marie Coulombe entreteien aqueduc $ 4«00 
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Il est résolut à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 
Il est résolu unanimement d'auriser les sec-très, à faire parvenir 
à R. Duchesne et Fils de Yamachiche et à André Thifailt de Trols-
Rivières des comptes à la suite de bris de Borne-Fontaines 
sityées sur la rue de la- Station et sur la route no ê en face du 
Chenil PRIRO. M. André Thifault était conducteur du véhicule de 
M. Paul Hamelin 

Services incendie Après étude par le Conseil Municipale de la Visitation de Pointe du Lac concernant 
dans la paroisse la possibilité d'étendre les services -incendies dans la paroisse une résolution 

est adoptée à l'unanimité des membres du Conseil en vue que le camion-incendie se 
rendre surdaa appelspour le feu,éteindre dans toute la paroisse de Pointe du Lac pour 
toutn genre de feu m et que le chef fasse rapport à chaque feu à laquelle les 
pompiers ont du répondre, et ce rapport sera accompagné d'un compte avec tarifs ci-bas 

Les tarifs pour ces services seont d'un montant initiale de # 500.00 par 
an et # 50.00 de l'heure pour sorties,chaque fraction d 'heure seront considérées 
pour une heure entière. 

La séance est levée 
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ĵ sec-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DEP0INTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Coproration, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 1er févriee 1965 et à àaquelle sont présents Messieurs J,Denis ( 
Garceau Antonio B̂ efloit Pierre Dugré Léo Arbour sous la présidence de J. Philipp^ 
Dugré le maire fbrmant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée, les minutes ensont adoptées tel que lues. < 
CORRESPONDANCE: 
Geoffrion et Druker Sync-Trustee avise notre conseil dans l'affaire de faillite 

Yvon Arpin Hotellèer ( Motel l'Emérillon ) et demande de produire les montants qui 
nous sont dûs. 
La Société Canadienne du Cancer sqllicitte notre Conseil pour leur campagne. ^ 
La Corporation Municipale du Comté St- aurice nous transmet l'évaluation pour les 
paroisse du Comté St-maurice.

 7,1 

Le Service des Bibliothèques nous demande de lui transmettre le nom de notre 
délégué sur le comité de la bibliothèque municipale, | 
L'Union Régionale des Caisses Populaires accuse réception de notrexchèques $ 726.58. 
La Commission Municipale de Québec nous avise que nous autant à payer le 
montant de $ 3,072.50 le 1er mars 1965 pour intérêts. j 
L'ass. Québécoise des Teehn. de l'eau tiendra son congtes le 28 février 1er et 2 mars 
La Perception de la taxe de chien pour 1 année 1964 $ 57.00. f 
Laidley Cambell & Kisilenko avocats demande k savoir si s'il y a des règlements 
de zpnage et des lignes Homologuées au sud de la route àu voisinage de l'Emérillon 
RESOLUTION: i \ 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d autoriser le sec-très, 

k signer le certificat des autoriritées municipales concernant le cas de Hélène ^ 
Dugré enfants de Louis Dugré. 
Il est résolu unanimement que le sec-trés. soit autorisé k faire les démarches pour 
faire enlever la neige dais le village par Thomas ^ellemare et Fils. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'appuyer le Conseil Municipale t 
de la Paroisse k Continuer lesprocédures par l'entremise des avocats Lacoursière I 
et Godin pour le recouvrement des taxes dues par la Compagnie de Téléphobe Bell ' 
du Canada. 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutation s qui sauvent : Ctoer Dickner 
k Mae Marie-Ange D. Coté Ls Geo. clais à Roméo Bisson. 
COMPTES SECTION GENERALE 

Chèque no 
1264 La Compagnie d'Electricité Shawinigan | 67.58 
1265 H.G. Gauthier Inc Couronne de Fleurs # 21.20 
1266 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 6.36 
1267 Atthur Spénard Ass. Camion-incendie et bon de garantie-! 121.00 
I268Mareel Crete salaire timbres avis messes $ 175.00 
1269 Corporation Mun. Pour perception taxe spéciale aqueduc § 4,541.36 
1270 Corporation Municipale paroisse cotisation 1965 1 71.40 

Il est résolu unanimement qu'une demande soit faite au Ministère de la Voirie afin 
que le trafic lourd soit détourné des environs de l'Eglise durant le dégel a aause des 
dommages faite au murs pa

r les feéhicules lourds. , 
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SECTI® AQUEDUC 
1268 L'Union Régionale des Gaisses Populaires Intérêts $ 726.58 
1269 Caisse Popualire de Pointe du Lac Comptes spéciale 958 $ 304.80 
1270 Banque Provinciale du ̂ anada Intérêts échéance 1er mars$3,j372.50 
1271 Thomas Bellemare et Fils travaux d'aqueduc $ 64.75 
1272 City Gas Electric Corp. Chauffage $ 73.15 
1273 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 69.75 
1274 Marcel Crete salaire et entretien $ 70.00 
127$ Marcel crete salaire des pompiers volontaire $ 93.00 
1276 Silvio Dufresne Ebtretien 30 heures $ 30.00 
1277 Ernest Dufresne Entretien 30 heures $ 30.00 
1278 Launier Limitée Matériaux Bornes-F $ 142.47 
1279 Corporation "un. Village de Yamachiche Travaux m a i n . . 8 . 9 0 
1280 P.A. Gouin Hmitée Matériaux - $X H*66 
12.81 Pépin Esso Service entretien des camions $ 23.80 

Il est résolu k l^unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 
Il est résolu k ijtomanimsmsHt l'unanimité des membres du Conseil qu'afin de 
participer profiter de la campagne des travaux d'hiver dans notre municipalité 
projette la construction d'un Centre de Loisrs et joindre k ce centre un 
gymnase, et ftprès les renseignements pris, le Ministère de l'Educationserait 
prêt k adhérer k ce projet pourvu que la dite demande soit passé par la 
Commission Scolaire Régionale Des Vieilles Forges. 

Et que copie de cette résolution soit transmise k qui de droit.afin que 
des suites soient faite a cette résolution, adoptée. 

La Séance est levée 

c-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATI® DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 1er Mars 1965 et k laquelle sont présents Messieurs 
Rosarion crete Antonio Benoit Pierre Dugré sous la présidence de M. Philippe 
Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance 
Lecture d'un circulaire du Ministère de la Voirie concernant l'eau potable. 
Le Ministère des Aff. Municipales accuse réception de la police de garantie. 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social nous avise qu'il ont 

accordé par le jugement du juge laurin un prolongation pour les efifants Ayotte. 
Lecture de la réponse du Ministère de la Voirie concernant notre résolution 

afin de détourner le trafic lourd et nous avise que cela est impossible. 
Comptes Section Générale 

Chèques no 1271 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 67.58 
1272 La Comoagnie de Téléphone Bell $ 13.66 
1273 La Commission Scolaire Pte du Lac Taxes | 163.20 
1274 Marcel Crete Salaire avis récomm. timbres.... .$ 206.00 
1275 Thomas Bellemare et Fils 2 l/2 Hres souffleur $ 30.00 
1276 Légaré et Freres marchandises pour bureau =$ 12.64 

Section Aqueduc 
1282. Citji Gas Electric Corp. Chauffage $ 68.37 
1283 Paul Guilbault Frais de transport 1$ 4-50 
1284 La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 90.09 
1285 Marcel Crete Salaire et entretien $ 63.00 
1286 Marcel Crete Pompier Volontaire.... $ 114.00 
1287 R. Duchesne et Fils Matériaux $ 19.75 
1288 Daigle et Frères Enr. Matériaux aqueduc....138.90 
1289 Ernest Livernoche Déneigement B. F. ........$ 38*00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le Maire a.assister au la^Conférence des 
Maires du Québec et d'en défrayer les dépense s . i 

La séance est levée J . 
très. 
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SANADA 
PROVINCE EE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 16 Mars 1965 et à laquelle sont preé-
sent Messieurs Rosario Crete J. Denis Garceau Pierre Dugré Léo Arbx 

bour sous la présidence de M. J.Philippe Dugré le maire formant quorum 
Lecture de l'avis de convocation par le sec-trés.signifiée à tout les membres 

du Conseil et contenant: Recouvrement des taxes dues par la Comp. de Téléphone Bell 
h notre Municipalité par les avocats lacoursière te Gogin. nomination des officiers 
municipaux adoption d'une résolution pour demander au Ministère des Richesses Naturels 
de hater leurs travaux concernant de nous trouvez de l'eau. Etude pour recouvreer les 
dépenses encourues lors d'un feu occasionnées lors colision sur la rote par des véhicul 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière * 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Assermentation du ConseillerFernando Guilbert qui est nommer conseiller il était 
démis de cette fonction à la suite d'absence de trois séance du Conseil consécutif 
pour raison majeure- M. Guilbert reprend son siège numéro 2 immédiatement. 

Il est proposé et adopté unanimementpar tout les membres du Conseil présents de 
procéder à la nomination des inspectuers ou officiers municipaux qui suivents: 

1- M. Fernando Guilbert est nommé inspecteur des mauvaises herbes et champs blé-d8inde 
2- M. Jacques Rouette est nommé inspecteur de voirie poue le grand Chemin du Roi 
depuis le 130 inclusivement jusqu'au pont du Moulin: 
3- Monsieur René Crete est nommé inspecteur de Voirie pour le grand chemin de Roi 
depuis le pont du Moulin jusqu'au limite de la Municipalité au no 58 inclusivement 
4- Monsieur Rdélard Rouette est nommé inspecteur de voirie pour le 2 ieme rang à 
partir du lot 97 inclusivement jusquSau lot 257 inclusivement. 
5- Monsieur Albertino Loyer est nommé inspecteur de Voirie pour la concession St-Charle; 
depuis le grand chemin en face de l'Eglise jusqu'au 355 inclusivement. $ 
6 Messieurs Georges Lesmerises Roger Vallières Henri Dugré Inspecteurs agraires j 
7 Monster René Dugré est nommé inspecteur municipale ' 
8 M. Henri Bisson est nommé gardien d'enclos 
10- Messieurs Jean-Paul Boisvert, Jules Rouettej Jalesxilaril Bruno Héroux,.et Georges 
Berthiaume,sont nommés estimateurs. 

« 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d 'autoriser les avocats lacoursiè-
re et Godin de percevoir les taxes dues k notre Municiaplité par la Compagnie de 
Téléphone Bell du Canada pour leur tuyaux qui se trouvent dans notre Municipalité 
et aussi la manière de faire le rolé d'évaluation concernant ce tuyaux. 
Une résolution est adopté à l'unanimèté des membres du Conseil en vue de demander au 
Conseil d'administration de la Caisse Populaire de Pointe du Lacde nous permettre de 
garder M. Jean-Haul BÔisvert comme évaluateur vu que cette année nous c'est notre 
grand role et que nous avons des nouveaux venus comme évaluateurs. 
Il est résolu unanimement de faire une nouvele demande au Ministère des Richesses na 

turelles pour venir le plustot possible faire des relevés pour régler le problems i 
de l'eau dans notre Municiaplité. 

< 

flaire 

très.* 

PROVINCE DE QUEBEC 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA VISITATION EE LA. POINTE DU LAC 
COMTE DE ST. MAURICE 

JE, Ernest Lucien Béland, domicilié k 750 Blvd St-Alexandre Louiseville, ayant 
été nommé pour faire la vérification des livres pour les douas mois terminés le 
31 décembre 1964» Jure sur les Saints Evangiles, que je ferai mon devoir au meilleur 
de ma connaissance et de mon jugement. 

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE J 

Assermenté devant moi à la Pte du la® 
le trentième jour de mars 1965 

Secretaire-trésorier vérificateur / 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

CE lundi 5 Avril 1965 la session régulière n'a pas lieu faute de quorum 
étaient présents Messieurs Pierre Dugré et le Maire J.Philippe Dugré* La seance 
est ajournée au lundi le 12 Avril I965 

:-trés, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE IE LA VISITATION EE LA POINTE DU LAC 

Session ajournée de la session régulière du 5 avril 1965 qui n(a pas eu 
lieu faute de quorum, tenue au lieu et heure ordinaire des séances ce 12 avril 
1965 et k laquelle sont présents Messieurs Rosarion Grete Jean-Denis Garceau 
Fernando Guilbert sous la présidence de M. J. Philippe Dugré Formant quorum. 

L'avis de la séance ajournée a été signifié k tout les conseillers. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 

dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
M. René Dugré de Pointe du Lac est venu rencontrér les membres du Conseil 

concernant l'ouverture d'une rue située sur le lot P. 68 du cadastre officiel 
de la Visitation de Pointe du Lac. Cette aura une largeur de 60 pieds et sera 
gravellée et carrosable sur une longeur de 500 pieds environ et prévoie des 
construction immédiatement. 

Lecture du rapport financier de notre Municipalité préparé par E.L.ucien 
Béland comptable vérificateur au 31 décembre 1964-

M. Adrien Desmarais par une lettre enrégistrée avise notre Conseil 
qu'il donne sa démission comme percepteur pour la taxe de chiens. 
RESOLUTIONS. 

Il est résolu k L'unanimité des membres du Conseil qu'après étude concer-
nant le projetde M. René Dugré pour l'ouverture d'une rue sur le lot P 68 il y 
aurait avantage pour notre municipalité d'accepter ce projet,considérant aussi 
que c'est une compagnie Ganandienne Française qui financerait le prêt pour les 
constructions qui seront érigés sur ce rpojet, soit la Société des Artisans, 
en conséquence il est résolu unanimement d'accepter cette rue de 60 pieds de 
largeur sur 500 pieds de longeur pourvu toutefois que cette rue soit gravelleé 
et carrosable afin que la Municipalité ne fasse aucun déboursés pour EBttaxrHK. 
la construction de cette rue. La Municiaplité fournira l'eau au nouveau venus. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter le rapport 
finacier tel que lues. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de verser un don de 
$ 25.00 dollars k la Croix-Rouge. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. Bruno 
Héroux_ pour agir comme secrétaire d'élection pour 1965-

Aroposé par Rosario Crete et pppuyé pax J. Denis ̂ arceau il est résolu 
de dispenser le vérificateur de faire parvenir des avis aux arriérés de taxes 
pour l'année terminée le 31 décembre 1964* 

Il est résolu unanimement que notre Municipalité fasse sa part concernant 
son adhération pour la protection Civile et de n lui faire parvenir un chèque 
de | 31.00. 

Les avocats Lacoursière et Godin nous avise que les conduits souterrains 
du Bell Téléphone sont taxables et que les biens ainsi imposés soient bien 
décrits dans le role d'évaluation. 

La Banque Provinciale du Cnanda nous transmet les coupons échus du 
1er Septembre 1964. 

La SSJB local 44 de Pointe du Lac demande à notre Conseil son appuie con-
cernant la résolution que déjà la SSjb Régionale à déjà faite parvenir au 

Gouverneront Provincial. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'appuyér la SSjb 

local 44 de Pointe du Lac concernant la Formule Fulton Favreau voici le 
texte de cette résltion: 

La Société Saint Jean Baptiste de la région des Trois-Rivières local 
de Pointe du Lac conscient des désaventages de l'application de la formule 

Fulton Favreau au rapatriement de la-constitution et des amandements que l'Etat 
' du Québec désirerait obtenir dans le futur désire exprimer son opposition k 
l'acceptation de la dite formule par l'assemble législative, sans avoir été 
soumise a une étude préalable de la part du Comité parlemantaire de la 
Constitution et que copie de cette résolution soit transmise k l'honorable 

Jean Lesage et au Député de St-maurice ' 
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Lecture d'une lettre daté du 24 Mars provenant du Ministèred des 
Richesses Naturelles nous avisant que le retard apporté par 
eux pour le sondage dans notre Municipalité était k cause d'un 
accident survenue k leur camion foreur. /^---A^-y-M-^ 
Il est résolu unanimement de demander les Ingénieurs Tremblay & 
Héroux pour le bout dé aqueduc que nous aurons à faire sur le lot 6éL, , //T/M . hV 
COMPTES: Section Générale 
no Chèque ^Ss}?^^ 

1277 Protection Civile part pour budget $ 31.00 
1278 Thomas Bellemare et Fils chemin d'hiver! 600.00 
1279 Imprimerie St-Patrice Papatries $ 32.95 
1280 La Revue Municipale abonnement f 3.00 
1281 La Compagnie d'Electricité Shawinigan | 67.58 
1282 Markrite of Cnada License c&iens $ 10.49 
1283 Imprimerie Lacoursière Papetries | 60.76 
1284 Marcel Crete salaire timbres voyages..| 157.00 
1288 Corp. Mun. Comté St Maurice cotisation....! 674.33 
1286 Imprimerie Lacoursière papetries | 4.24 
1287 La Compagnie de Téléphone Bell Canada f 17.21 
1288 Arthur Spénard Ass. Mobiliers f 41.80 
1289 La Croix-Rouge Don f 25.00 
1290 Mae Auxibe Messier Déneigement camions..! 37.00 
1291 Thomas Houle Déneiegement avec camion...$ 15.00 
1292 E.Lucien Béland Vérification f 125.00 

Section Aqueduc 
1290 Marcel Crete salaire et entretien $ 56.00 
1291 P.A. Gouin Ltée Matériaux J 1.69 
1292 Pépin Esso Service Entretien des Camions ! 8.95 
1293 City Gas Electric Corp. Chauffage f 82.37 
1294 Marcel Crete salaire et entretien f 61.00 
1295 Marcel Crete salaire des Pompiers Voloataires...$ 56.00 
1296 a Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 87.86 
1297 Suy Blouin Electricité pour Réservoir puits $ 154.18 
1298 E. Lucien Béland Vérification $ 95.00 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 
La séance est levée 

/y ( 
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CANADA " ~~ I 
PROVINCE TE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation ,tenue au lieu et heure ordinaire 1 
des séances ce 3 Mai 1965 et àla quelle sont présents Messieurs Antonio Benoit 
J. Denis Garceau Pierre Dugré sous la présidence de M. Le Maire j. Philippe ( 

Dugré Formant quorum. 
Après la récitation de la prière et la lectyre du procès verbal de la derniè 

re assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance: 
Lecture d'un circulaire du Ministère des Affaires Municipales avisant les Muni- « 

cipalité qui ont fait des travaux d'hiver que ce temps des travaux était prolon-
gé jusqu'au 3i Mai 1965» 
Lectyre d'une résolution adoptée par le Conseil d'administration concernant 

M. J. Paul Boisvert au sujet de la nomination comme estimateur et suggère de nommer 
M. J. Paul Boisvert comme substitut estimateur. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. J. Paul Boisvert 
comme substitut estimateur . 
Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil qu'après plusieurs plaintes de 
la part des contribuables concernant des actes de vandaliste commis par des jeines 
le Conseil sévira sévèrement contre ceux qui seront pris k commetre ces actes et que 
copie de cette résolution soit affichée bien k la vue soit dans les endroit publics 
COMPTES: Section Générale 
Chèque no 1293 Imprimerie St-Patrice papetries ! 22.06 

1294 La Compagnie d'Electricité Shawinigan ! 67.58 
1295 Marcel Crete salaire timbres papetrie f 154*00 
1296 Fournier Excavation ' dépotoir ! 144.00 

Section Aqueduc 
1299 R. Duchesne et Fils Balais ! 5.73 
1300 La Compagnie d'Electricité Shawinigan ! 88.77 



296 
Zf* 

Mise en nomination 

S 

résultat 

f aUîN fâ65 

1301 Marcel Crete salaire te Entretien $ 78.00 
1302 Corporation Municipale de Yamachiche $ 8.90 
1304 Marcel Crete salaire des pompiers volontaire! 140.00 
1304 Albert Simard Sable et entretien aqueduc.. ! 35.00 
1305 Pépin Esso Service entretien des camions..8.30 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pout paiement. 

La séance est 

très 

CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Municipalité, tenue 
au bureau de la Corporation, ce 12 ieme jour de mai 1965 k dix heures de l'a.m. 
tel qu'annoncé par avis public en date du 22 avril 1965 pour la mise en nomination 
candidats aux charges de Maire en remplacement de M. J. Philippe Dugré et des 
Conseillers en remplacement de Messieurs Léo Arbour au siège no I Fernando 
Guilbert au siège no 2 et Pierre Dugré au siège no 3 dont le terme d'office est 
expiré. 

Que lundi le 17 ieme jour de mai 1965 s'il est nécessaire un bureau de 
votation sera ouvert au bureau de la Corporation, depuis 8 heures a.m. jusqu'à 
8 heures p.m. pour la réception des votes des électeurs pour les candidats mis 
en nomination. 

Je, warcel Crete sec-trés. étant de droit président de cette election 
requiert les électeurs ici présents de mettre en nomination de leurs choix en 
remplacement de M. le Maire et MM les Conseillers sortant de charge. 

M. Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé secrétaire de cette 
élection pour assister le président dans l'acclomplissement des devoirs de 
cette chagge. 

Il a été mis en nomination à la charge de Maire de cette Municipalité 
M. J. Fhilippe Dugré Cultivateur 

Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Rosario Criée 
demand Légaré 

Il a été mis en nomibation k la charge de conseiller de cette municipalité 
au siège no I M. Charlemagne Trahan Laitier 

Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Rosario Crete 
Fernand Légaré 

Il a été mis en nomination k la charge de conseiller au siège no 2 
M. Arm. Guy Messier Journalier 

Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Rosario Crete 
Fernand Légaré 

Il a été mis en nomination k la Charge de conseiller au siège no 3 
Pierre Dugré 

Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Rosario Crete 
Fernand Légaré 

des 

^président de l'élection 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE ÈE/LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances, ce 7 juin I965 etbk la quelle sont présents Messieurs 
Charlemagne Trahan A. Guy Messier Pierre Dugré Antonio enoit J. Denis Garceau 
Rosario Crete sous la présidence de M. J. Philippe Dugré. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Le Ministère &e la famille et du Bien-Etre Social nous transmet un 
état de cqppte au 30 avril i965 au montant de ! 6,794-29. 

La Régie des Alcools du Québec nous avise que M. Léo Desvoteaux 
a fait la demande pour des permis MOTEL 2 salles k manger et 2 bars qu'il 
désire exploiter à Pointe du Lac Motel L'Emérillon. 

La Commission Scolaire de Pointe du Lac nous demande d'étudier la 

possibilité d'unifiormiser les role d'évaluation pour faire disparaître ou 
de réajuster la différence qu'on y trouve entre les deux role village paroisse. 
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M. Le Maire J. Philippe Dugré félicite les nouveaux venus au 
sein de notre Conseil soit M. A. Guy Messier et Charlemagne Trahan. x 7 d u 7 k 

AN <û\ 
Il est résolu" à l'unanimité des membres du Conseil d'étudier en  
collaboration avec nos estimateurs ainsi que les estimateurs de la 
paroisse avec les membres das deux Conseil la possibilité d'uniformiV 
les deux role d'évaluation ^ 
Il est résolu unanimement de demander des soumissions pour le creusagê -
la pose d'un fcuyau d'auqedux de 6 po de diam. sur une longueur de 500 pieds une 
B.-F. ainsi qu'une valve et entrées de service et de faire paraître dans le journal 
le Nouvelliste deux jours la dite demande. Le tuyau sera enfoui k 6 pi. de profondeur 

Les soumission devront être accompagnées d'un chèque visé fait au nom de la Cor-
poration représentant 10 % du montant de la dite soumission ce chèque sera remis 
aux soumissionnairesxqHjbaaAaaxEfHtxpadont les soumission n'aura pas été accodée. 

Le s soumissions seront reçues au plus tard le 15 juin 1965 et seront ouverte 
le 16 juin 1965 à 8 heures p.m. 

La Municipalité s'engage à accptée ni la plus haute ni la plus basse ni aucune 
des soumissions. 

Le Ministère des affaires Municipale avise notre Conseil que la foreuse apparte-
nant au Ministère des Richesses Naturelles n'est pas équipée pour le gas et la 
Municipalité devra avant faire creuser à ses frais par un contracteur de Contrecoeur 
au cout$I00. p.j. et 100. pour chaque déplacement. 

Il est résoluà l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. k se 
mettre en communication avec ce contracteur et d'en défayer le cout qui serait 
d'environ $ 600.00. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de faire une entrée de service 
k M. Charles Rouette pour lui desservir l'eau. 

Il est résolu unanimement d'en gager M. Luciem E. Béland pour faire la vérificatio 
pour l'année se terminant le 31 Décembre 1965. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil D'autoriser le sec-trés. k 
faire peindre les B.fF. situé dans notre Municipalité. .. < 

Le sec-trés Marcel Crete demande si possible une augmentation pour la section 
d'aqueduc vu le surplu d'ouvrage. 

Après quelques minutes d'étude sur ce sujet il est résolu k l'unanimité des membre 
du Conseil de donner une augmentation de $ 13.00 par mois ce qui ferait à l'avenir 
I 23..OO par mois pour la section auqedue. 

arcel Crete immédiatement après remerciement les membres du Conseil. 
M. Antonio ̂ enoit demande au Qonseil de demander au Département de la Voirie 

section indication de faire placer les zones de vitesss de 30 milles à 1 heure 
au limites de notre municipalité principalement sur la rue Ste-Marguerite oh les 
véhicules roule excessivement vite. 
Considérant que depuis l'achat de notre camion-incendie aucune boyaux n'a été 

achetés ou échangé 
Considérant que des amélioration s'impose soit sur la boyaux fixe 
Considérant que pour la protection efficace de nos concjrtoyen on doit s'équiper 

en conséquence vu que notre territoire s est étendu en couvrant nos citoyen de la 
Paroisse 

EH CONSEQUENCE il est résolu unanimement d'autoriser l'achat de: 
20 Boyaux de 2 i/2 X 50 pi. I Bâche 
10 Boyaux XÎ - X 50 I trousseaux premier soins 
I Lance k brume I cable 
I signalisateur de toit plus gros faire 1'insataltion d'un boyaux 
pour la sécurité k dévidoit fonctionnant electric. 

é réparation de la pompe portative 

Ces équipement devront être achetés chez la Maison Pierre Thibeault de Pèereville 
oh notre Municipalité a toujours été satisfiaite 

Le chef de pompier est autorisé k se rendre à Pierrevile directement avec le 
Camion-incendie pour faire les réparation nécessaire.qui s'impose. 

Section générale 
Comptes 
chèque no 1297 La Compagnie d'Electricité Shawinigan . $ 67.58 

1298 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 8.83 
1299 Marcel Crete salice papetrie trimbres... 152.00 
1300 Légaré& Freres accessoires pour bureau $ 2.65 

SECTION AQUEDUC 
I30Ô La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 61.75 
1307 

La Corporation de Yamachiche ouvrage sur tuyau. $ 8.90 
1308 City gâs Electric Gopr. Chauffage $ 48.01 
1309 Marcel Crete salaire et entret en . $ 91.00 
1310 Marcel Crete Salaire des Pompier vol $ 60.00 
1311 R. Duchesne & Fils alance de facture $ I.84 
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1312 Georges Héroux Photographe Copie de Pains $ 1059 
1313 Loranger & Molesworth Ltée Matériaux pour auqeduc..$ 115.74 
1314 Thomas ^ellemare & Fils Ouvrage sur entrée aqueduc $ 81.50 
1315 Pépin Esso Service Entretien des Camions $ 9.71 
1316 R.J. Levesque & Fils Réparation puits artésien § 674.90 
1317 L. P. Coté Surveillance au dépotoir # 5.00 
1318 Silvio Dufresae Surveillance dépotoir # 3.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent.pour paiement. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'ajournér la séance au 
16 juin 1965 à 8 heures p.m. 

La séance est ajournée. 

féaç-trés. 

CAB ADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE'POINTE DU LAC 

Séance ajournée de la session régulière du 7 juin 1965, tenue au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 16'juin 1965 et à laquelle sont présents 
Messieurs Charlemagne Trahan Pierre Dugré Antonio Benoit J.Denis Garceau 
Rosario Crete sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Ouvertures par le sec-trés. des soumissions reçues pour construction 
d'auqeduc. 

Raymond Fournier Creusage posage entrée service remplissage 
37 Blvd Duplèssis 500 pi. long, aucun matériel 
©ap -de-la-Madeleine # 425.00 

De L'Orme Construction 
Trois-Rivières Ouest 
par: Paul Charbonneau 

500 pieds tuyau f 350.00 
I valve 10.00 
I B.- F. 25,00 
12 entrées d'eau 300.00  
Total 685.00 

Plus transport 25.00 

Thomas Bellemare et Fils 
Yamachiche,P.Q. 
par: Raymond Bellemare 
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conduite principale .80 le pi. f 
B.- F. 25.00 I 

entrées services .50 le pi. 
valve T Sleeve 10.00 | 
Connecter entrée 1.50 chacune 

Après étude des soumissions par les membres du Conseil sur proposition 
da Conseiller Rosario Crete secondé par le conseiller J.Denis Garceau et 
résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter la soumission de Thomas 
Bellemare et Fils de Yamachiche tel que ci-haut mentionnée. 

La séance est levée 

V M 
CANADA 
PROVINCE EE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION EE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 5 juillet I965 et a laquelle sont présents Messieurs 
Charlemagne Trahan Antonio Benoit J. ..Denis uarceau Rosario crete sous la 
Présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemhlee les minutes en sont adoptées tel que lues. 

C orre spondance. 
L'Ass. Forestière Mauricienne invite les membres du Conseil k assister 

;;k une démonstration de pompes k incendies forestiers le 15 juillet 1965 

â St-Justin k 7:30 P.M. 
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La Régie des Alcools du Québec avise lè Conseil que Bertrand Allard 
à fait la demande pour un permis de Salle à Manger . 
La Banque Provinciale du Canaad nous transmet des coupons échus /F X"YjK 
pour le montant de $ 3,072.50. A 
La SSJB local de Pointe du Lac demande k motre Conseil afin d'étudier ̂ IwoAV" 
la possibilité de elur venir en aide du coté financier. x-l/)Th/<n «y 

Résolutions: ^JLilâ^LLÂ/ 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de faire applanir ^^ouj^X 
et enterrer les déchets au dépotoir par un bélier mécanique. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil 
Pour ce qui est de la demande de la SSJB il est résolu qu'au prochain budget 

cet item devra être mis pour la prochaine année. 
COMPTES: Section générale 
Cheque no 1301 La Compagnie d'Elect. Shawinigan. $ 67.57 

1302 La Compagnie de Téléphone Bell du ̂ anada $ 10.48 
1303 Le Nouvelliste, Annonce $ 41.40 
1304 Edmond Proulx Fleurs pour parterre $ 8.05 
1305 Marcel Crete salire timbres avis $ 150.00 
1306 Le Service-des Bibliothèques de la Mauircie....$ 200.00 

Section Aqueduc 
1319 La Compagnie D'Elec. Shawinigan $ 86.82 
1320 Daigle & Freres Matériaux aqqeduc.. $ 63.92 
1321 Loranger & Moleswoth Matériaux qqueduc $ 14.15 
1322 Marcel Crete Salaire et entretien aqueduc $ 115.00 
132.3 Marcel Crete Salaire des pompiers volontaice, .$ 68.00 
1324 Pépin Esso Service gasoline pour pompe $ 30.12 
1325 Ernest Livernoche entretien peinturage B-F....$ 52.00 
1326 Yvon Benoit Entretien d'aqueduc $ 15.00 
132.7 -J. Guy Rouette « « « « $ 34.00 
1328 Smith Transport Transport Mads $. 2.30 
1329 Paul Guilbault 9 9 9 i $ 2.25 
I330Légaré & Freres Peintures et matériaux....$ 35.14 

Il Est résolu k l'unananimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est lëyéu^—N . 

~A/ 
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CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE IE LA VISITATION HE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 2 Août 1965 et k laquelle sont présents Messieurs Arm.Guy 
Messier Pierre Dugré Antonio Benoit J.Densi Garceau sous la présidence de M. < 
J.Philippe Dugré le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
COFSESPOliDANCE : 

Les organisateur du Tour du STfLaurent demande k ce que l'ordre soit maintenue 
Iocs de la passé des athletes etc. mardi le 3 août 1965. 

Les Agehds Patriotiques demande knotre Conseil une souscription pour venir 
en aide au minorité française. 

Le Ministère du Revenunous avise qu'k l'avenir la perception de la taxe 
d'amusement sera faite par les municipalité qui en retireront les revenus. 

Concernant M. Paul ûamelin des rois-Rivières par rapport au bri d'une B.F 
cette hiver le paiement au montant de | 225.00 k été remboursé en entier. 

L'union Régionsle des Caisses Populaire nous avise que le 1er Août 1965 
Une somme de $ 2,714*08 leur sera dû. capital et intérêts. 

RESOLUTIONS: � � 
Il est trésolu à l'unanimité des membres du Conseil de faire charroyer de la poussière 
et de la pierre mélangée dans la rue Biais pour faire remplir les trous. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de demander à la Commission 

Municipale de Québec l'autorisation de faire un emprunt temporaire de $ 5,000.00 
k 6 % pour un an k la Caisse Populaire de Pointe du Lac en attendant une subvention 
du Co pour achat d'équipement pour la protection des incendies, 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de demander au Ministère des 

j 
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des Affaires unicipales une subvention pour la protection des incendies 
concernant enwconstruction d'agrandissement de notre réseau d'aqueduc sur un 
nouveau développement ainsi qu'à l'achat d'équipement neflf comprenant boyaux 
jet etc. 

Section Générale 
Banque Prov. du uanadaIntérêts et capital... 
Raymond Fournier Boulage du dépotoir  
La Compagnie d'Electricité Shawinigan 

Comptes 
Chèques no 1307 

1308 
1309 
1310 
1311 
1312 
1313 
1314 
1315 
1316 
I 
1331 
1332 
1333 
1334 
1335 
1336 
1337 
1338 
1339 

Ilest résblu k 

543.00 
78.00 
67.58 

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 12.15 
La Corp. A>\m. Visitation Pte du Lac i taxe .60$ 4,541.36 
Marcel Crete salàère Role d'Eval. timvres \ 
J. Paul Boisvert Role d'évaluation ( 
Bruno Héroux fl * \ 
Jules Rouette $" « j 
Ls Georges B e r t h i a u m e . . * \ 

Section Aqueduc 
Banque Provinciale du anada Int. et capital..$ 4,529.50 
Union Régionale des Caisses Popualires ^ 2,714.08 

280.54 
50.00 
50.00 
50.00 
50.00 

Corp. Mun. Yamachiche Travaux sur aqueducu . 
La Compagnie D'Electricité Shawinigan  
Pépin Esso Service Entretien des Camions.. 
Ernest Dufresne Entretien d'aqueduc  
^arcel Crete Salaire et entretien d aqueduc 
Ls ueorges Guilbert Entreteien d'qqueduc.. 
Thomas Bellemare Construction d'aqueduc.... 

. .$ 8.90 
54.49 
60.81 

8.00 
91.00 
3.00 

705.00 

qui précèdent pout paiement. 
l'unanimité des membres du Conseil d accepter les comptes 

La Séance est levée 

sec-treg^ 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION IE LA POINTE DU LAC 

a 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 7 septembre 1965 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario | 
Crete Antonio "emoit Pierre Dugré sous la présidence de M. le maire J. Philippe 
Dugré formant quorum. | 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORESPGNANDE 
L'union Régionale des ̂ laisses Populaires Desjardins accuse réception de notre 

chèque au montan de $ 2,714.08 comprenant cap.et int. pour notre emprunt de 
$ 30,000. qui se solde k $ 22,000. présentement . -
Le Congrès des sec-trés. se tiendre les 23-24-25 sept. Prochain . 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Social nous transmet un état de 
compte au 31 juillet 1965 au montant de $ 6,794*29. 
La Régie des Alcools du Québec nous avise que M. Ls. Geo. Guilbert s'est adresssé 

k la Régie pour l'obtention d'un permis salon ban et salle k manger. 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan nous transmet un état de compte au 

montant de $ I,215»00 pour une erreur de leur part se raportant au mois de 
janvier 1961 lors dun changement de compteur. 

Laperriere & Trudel avocats nous fait parvenir une palinte de la part de 
sa cjiente Mme Edouard Bureau nous disant que l'évaluation de la dite Mme Bureau 
était trop élevé au montant de $ 17,000. et que le montant de $ 9,500. serait 
juste pour la propriété des lots 125 -126 du cadastre officiel de Pointe di Lac 
COMPTES 

Section Générale 
G.H. Wood Déodorisant pour salle de toillette 
La Compagnie de Téléphone Bell  
La Compagnie D'Electricité Shawinigan  
Mme Auxibe Messier Bois et gravier  
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Chèque no 1317 
1318 
,1319 
1320 
1321 
1322 

1340 
1341 

Marcel Crete salaire timbres avis perc.taxe loc. 
J. Philippe Dugré frais de Congrès  

Section Aqueduc 
Caisse Populaire de Pointe du Lac int. sur emprunt 
^aurice Doyon Entretien des camions  

$ 

11.30 
8.33 
67.58 
47.75 
230.00 
75.00 

600.00 
20.68 
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1342 Marcel Crete salaire et entreteien $ 106.00 
134-3 Pierre Thibault Matériaux d'incendie $2,838.26 
1344 Loranger & Molesworth Matériaux d'auqeduc2,365.93 
I34y La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 83.53 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
les comptes qui précèdent pour paiement. 

Proposé par le conseiller Rosario êrete et secondé par le Conseille 
Antonio Benoit il est résolu k l'unanimité de se rendre visiter la rue 
que M. René Dugré k offert k la Municipalité. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. Pierre Dugré 

conseiller au siège no 3 pro-Maire. | 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que concernant le compte 1 

que la Compagnie d'Electricité Shawinigan nous a transmise le Conseil a autorisé 
le sec-trés. k demander k la dite Compagnie que vu que notre budget était presque 
crevé que le dit compte au montant de | 1,215.00 soit réduit de la moitié soit 1 

I 607.50. 
Il est r ésolu à l'unanimité des membres du Conseil d'homologué le rôle d'évaluation 

tel que déposé par les estimateur en date du 30 juillet 1965 avec 107 amandement tel 
qu(on les voient ci-après décrits. ' 

EN 
TERRAINS 

Armand Bélanger 
Albert Duplessis 
J.B. Villemeure 
0 oseph Lagacé 
Maurice Dussaolt 
Roland Degrandmont 
Edmond Hubert 
Jos. Veaugeois 
Cyrille ^esmarais 
Ls Geo. Guilbert 
Fernando Guilbert 
Maurice Chartray 
Alheric carbonneau 
J. R. Lamarre 
Eva Dionne 
Tomaqua 

Arthur Spénard 
Dr Jacques Gouin 
Succ. J.M. Bureau 
Napoléon Paquih 
Antonio Gauthier 
Dr Ls Geo. Decharette 
Ls P. Gouin 
Ernest Sewell 
J.E. Houle 
Rosaire ̂ assieotte 
René Dugré 
Laurent Mongeau 
Robert Routhier 
Jos. "artin 
Comp. Elect. Shawinigan 
maurice Doyon 
Ernest Denoncourt 
Raynald Godin 
Viateur Pépin 
Edgar Moreau 
Maurice Beauchesne 
Pierre Brassarè 
Maurice Gauthier 
M.A.Messier 
Laurent Massicotte 
Jacques Rouette 
Albert ̂ anguay 
J.Paul Chevron 
Maurice Jacob 
Léopold Fréchette 
Rosaire Rivard 
Stella Toupin 
Herman Lyonnais 
Gaston Bisson 
Albertino Loyer 

Milot 

100 

150 

300 
550 

50 
600 

200 

PLUS 
BATISSES 

100 
50 

100 
1000 

3ooa 
200 
100 
250 

3,400 
200 

' 2,400 
^.2,000 

100 
500 

2,200 
800 

1,500 
1,200 
400 
400 
1,900 
600 
500 

2,050 

2,900 
3,650 
8,400 

700 
500 
400 
600 

1,400 

2,200 
800 
500 
,250 
'500 
150 
150 

300 
2,100 

800 
100 
200 

en MOINS 
TERRAINS BATISSE^ 

1,300 

300 

1,550 { 

i 

50 

100 

600 
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Florent Loyer 
Jacques Loyer 
Bell Téléphone 
Emile Roy 
J.S.E.Roy 
Philippe Rheault 
Maison Domrémy 
Mmme Ed. Bureau 
Félix Arbour 
Ctaer Arbour 

^ernand Vadeboncoeur 
Léo Lafrenière 
Louis Beaulieu 
Léonne Lapointe 
J.J.Légaré 
Guillaume Courtois 
Mme B, Daigneault 
Roméo Bisson 
Léo Guay 
Wilfrid Dufiesne 
Léo Rouette 
Guy Champoux 
Geo.Lesamerises 
Wellei Dupont 
Philippe Juneau 
Charles Rouette 
Lionel Verrette 
Fernand Légaré 
J.Jacques Légaré 
Mme Rayanld Poulin 
Eules Rouette 
Lauréat Crete 
Gérald Dupont 
Adrien Re smarais 
Paul Senneville 

Non-Imposable 

Terrains 
200 
200 

400 

250 

200 

37,800. 

Bâtisses 
600 

600 

200 

1,600 

100 
1,200 
100 
200 
150 
300 
100 

200 
150 
200 
200 

100 

200 
2,000 
100 
50 
50 

200 
200 
950 
200 
2,500 

Terrains BatisJes 

1,800 

200-

250 

100 

200 

250 

Mue Jennessy Guilbert 
Alfred Gosselin k W. 

@ ubald 
Bouchard 

René Dugré « a 

« 
Maurice Biron m 
Raphael 

Laurent mongeau 
Wellie Dupont 
Robert Routhier 
Pierre Brassard 
k F. Légaré 
Nap. Guay 
Emm. Veillette 

Veilleux a The rèse 

Mutations 
uagnon J.M.Loyer à Milot 
Armand Bélanger à Alf2 Beauchesne 
Gilles Descoteaux à Mauriec Chartray 
Mme A. Messier k M. A. Messier 
F.Charest et R. Boud. k Denis St-Louiè 
H. Bourrassa- k Cyrulèe Desmarais 
Fern. Guilbert k R. Massicotte 
Mb. Loyer- à Florent ̂ oyer 
Félix Arbour k Marcel Auger 

Foumier 

_-_Maire 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 4 octobre 1965 et à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete J. Denis Garceau Charlemagne Trahan Antonio Benoit sous la 
présidence de M. le maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procèé terbal de la 
dernière assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 
C0BESF0NDANCE: 

La Banque Provinciale du Canada nous fait parvenir les coupons cancellea 
Le Ministère de la Santé et le Conseil de la Paroisse de Pointe du Lac nous 
avise que notre dépotoir actuel devra etre fermé parce que la loi demande 



321 

322 

323 

4 OCT 1965 

3 
C 

H K 
M 

H 1  Pi 

£ 
W S 
O g, 
H 1 w S pi 2 3 a 
S 03 

324 

* WOV1985 

325 

qu'un dépotoir doit être situé k 1800 pieds toute habitations. 
Le Syndicat National des Rentes Seigneuriales nous demande de lui 
faire parvenir avant le mois de Novembre le montant de # 35*41 pour 
les intérêts de notre Muni ci pal it é. 
Le Ministère de la Voirie nous transmet une copie du projet qy'il 
a fait parvenir k la Commission des Transport pour l'amélioration de , i/v//i_s <*/ 
la traverse k niveau de la rue dé la Station. X^L/ttx-..^ 
La Fédération sollicite de notre Conseil pour leur Campagne des 0euvra££yJ^ 
Le Ministère des Affaires Municipale nous fait parvenir un chèque au montant 

de $ 1,000. pour le troisième versement de l'octroi et 500. ayant été versé sur notre 
compte assistance publique. 
RESOLUTIONS 4. � 

11 est résolu k l'unanimité des membres djt Conseil d'autoriser les Ing. 
Tremblay et Héroux de Shawinigan a continuer les démarches pour notre réseau 
d'aqueduc pour l'améliorer notre eau potable. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Consil que si notre Municipalité 
fait des travaux d'aqueduc nous profiterons des travaux d'hiver. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de se rendre rencontrer le 
Conseil de la paroisse éfin de discuter au sujet d'un nouveau site pour un dépotoir. 
COMPTES SECTION AQUEDUC. 
Chèque no 1346 Pépin Esso Service entreteien des Camions $ 14.40 

1347 Pierre Thibault # 28.10 
1348 City Gas Electric Corpo. Chhuffage $ 10.17 
1349 Marcel Crete Saliare et entreteien § 92.00 
1350 La Compagnie d'Electricité Shawinigan # 45.37 
1351 J. Marie Coulombe entretien d'aqueduc $ 10.00 

SECTION GENERALE 
1323 La Revàe Municipale abonnements $ 2.1.15 
1324 Syndicat Nationale des Rentes Seigneuriales $ 35.41 
1325 Marcel Crête Salaire timbres avis listes des jurésl60.35 
132.6 La Compagnie de Telephone Bell du Canada $ 8.33 
1327 La Compagnie d'Electricité Shawinigan # 67.58 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les copmtes qui 
précèdent pour paiement 

La seance est levee ^ — „ 

^Trêiire 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUN1CIPAIE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances, ce 2 Novembre 1965 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crete Antonio Benoit Charlemagne Trahan Aym. Guy Messier sous la Présidence de M. le 
maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 
La Commission des Transports du Sanada demande à notre Conseil de faire parvenir 

leurs commantaires concernant l'amélioration du passage k niveau route St-Charles. 
Mutation pour le mois d'août 1965 
l'Office des AUTOROUTES du Québec et Les Freres de l'Instruction Chrétienne 

Joseph Auger Fraternité Sacerdotale Henri Dugré Philippe Dugré Canal 
Rosario Crete Roger Vallières Antonio Benoit Albert Simard Lucien Rouette 
Déclaration de décès de Edmond Dupont devant G.G. Garceau le 2 Août 1965 léguant 
k Alphonse Senneville uniquement sa propriété partie lot 94-
Réjean Giroux demande de lui faire parvenir un certificat d'évaluation du lot F67 

apparaissant au nom de Dame Françoise Beliefeuille Goulet. 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan nous avise de leur gérant local M. léo a. 

Gour k cpnsentie la réduction de la moitié de leur compte soit 607.59 
RESOLUTION 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'appuyer la résolution 
de M. Le Curé A. Beaudry concernant l'amélioration de la courbe situé en face de 
l'Eglise de la Pointe du Lac et que copie de cette résolution soit transmise a qui 
de droit. 
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Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que concernant la requête 
faite par le Ministère de la Voirie concernant l'amélioration du pasage à niveau 
du rang St-Charles et du C.F.R notre Municipalité n'a aucun commantaire k faire 
vu que ce passage doit être amélioré le plus tot possible et que le plan de 
l'élargissement de ce passage a été préparé par des ingénieurs. 
Il est résolu unanimement de faire parvenir k£la Compagnie d'Electricité 

Shawinigan un chèque au montaht de $ 607.50 en paiement de la facture réduite 
de la moitiétet en remerciant la dite Compagnie de leur attention sur ce compte. 
Il est résolu" k l'unanimité des membres du Conseil de faire parvenir à̂  

J.A. M. Langlois Ing. un chèque au montant de f 650.00 couvrant la moitié de 
leur facture en paiemnt pour leur service professionnel, l'autre moitié sera 
en voyé aussitôt que nous aurons plus d'argent. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de faire parvenir au 
Ministère de la Santé k la Régie des Eaux ainsi qu'a 1'UnnitéSanitaire 

de leur faire parvenir une résolution k l'effet que des démarches sont en cour 
avec la collaboration des Ing. Tremblay et Héroux de Shawinigan afin de trouver une 
Solution une fois pour toute pour régler le grave problème de l'eau potable 
dans notre Municipalité et ue des développement seront connus sous peu. 

Aussi concernant le dépotoir actuel des démarches sont aussi en cour en 
cllaboration avec le Conseil de la Paroisse de la Pointe du Lac afin de trouver 
un site favorable a un dépotoir municipale. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de rencontrer les 
Rév. Frères de l'instruction Chrétienne afin que l'on puisse cppter l'eag 
dans la rivières ou sources qui leur appartienent, afin d'améliorer notre eau. 

Le Conseiller Rosario Crête donne avis de motion qu'k une prochaine séance 
un règlement sera soumis concernant notre réseau d'aqueduc Mu icipale. 

Section aqueduc 
City gas Electric que Corp Chauffage $ 2003 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan $ 124.71 
Thomas Bellemare et Fils Réparation Main $ 69.00 

chèque no 1352 
1353 
1354 
1355 
1356 
1357 
1358 
1359 
1360 

1328 
1329 
1330 
1331 

Maurice Doyon Gasoline... . t.te $ 3.00 
Marcel Crete salaire et entreteien $ 94*00 
Marcel Crete salaire des pompiers volontaires*14*00 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan I 607.50 
J.A.M. Langlois £ compte. ,..*. $ ^50.00 
Luc Dugré entretien des pompe pour 1 année 

Section Générale 
La Compagnie de Téléphone Bell du °abada ., 
La Compagnie d'Electricité Shawinigan. 

,. . 4 150.00 

9-61 
67.58 

Fournier Excavation Boulage du dépotoir $ 108.00 
Marcel Crete salire timbres avis recomm $ 150.00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levé 
/ 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière d® la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 6 Décembre 1965 et k laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete Antonio Benoit Armand Guy Messier sous la présidence 
de M. J. Philippe Dugré formant quorum 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes eh sont adoptées tel que lues. 
Correspondance : 
Lecture du rapport que le Ministère de la Santé nous av fait parvenir 
concernant notre réseau d'aqueduc et de notre dépotoir. 
Le dernier rapport d'analyse d'eau est considéré comme * MAUVAISE 
M. Paul Gagnon nous avise qu'il ne doit aucune taxe par rapport qu'il 
ne demaure plus par ici. 
Le Ministère de la Voirie par M. Gaston Meunier nous avise qu'il se 
propose de venir rencontreer le Maire en rapport avec l'amélioration 
de la courbe en face de l'église. 



M. J. Guy Irépanier M.P.F. avise notre Conseil que concernant 
1'amélioration de la courbe en face de l'église la Maison 
Domrémy aurait à couper la haie de cèdre ce qui améliorerait 

considérablement cette courbe et aussi que notre demade serait pris 
en considération. 
La Corpoartion Municipale du Gomté St-^aurice demande de lui faire 
parvenir le montant de notre évaluation Municipale le nombre de 
locataire,propriétaire etc. 
Le Ministère de Voirie nous transmet le nombre de milles auquels nous retirerons 
des octrois pour 1 entretien des chemins d'hiver. 
Le Syndicat du Rachat des Rentes Seigneurilaes naos accuse réception de notre I 
chèque au montant de $ 35.41. pour versement annuel. 
La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons échus. 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de la Corportion 1 

mnuicpale de la Visitation de la Pointe du Lac pour l'année 1966 s'établissant 
comme suit: 

Déficit revenu au 31 déc. précédent ( 21,22-8.19 
Conseil de Comté 600.00 
Salire du sec-trés. 1,650.00 
Role d'évaluation 100.00 
Vérificateur 150.00 

Budget 1966 Papetrie et fournitures de bureau 150.00 
Cautionnement IÔ.00 
Congres 150.00 
Assurance - incendie 50.00 
Abonnement revue mun. � 20.00 
service des incendies 300.00 
Ass. resp. patronale 300.00 
chemfcns d hiver 800.00 
auqeduc égouts 16,725-00 
Eclairage des rues 1,500.00 
Assistance publique 500.00 
charité dons etc. 100.00 
Remboursement emprunt long terme 133.00 

$ 0IÛ1965 Intérêt � « » 415.03 
* w Frais légaux ^ 100.00 

Divers et imprévus 100.00 

Total des dépenses 23,853.00 

REVENUS 
Aqjteduc et égouts 8,300100 
subventinos 300.00 
intérêts sur arr. 25.00 
License de chiens 75.00 
Chemins d'hiver taxe 600.00 
taxe locataire 550.00 
autres revenus ( taxe vente) 2,000.00 

total des revenus 11,850.00 

Taxe générale 35$ 4,593.89 
taxe spéciale 60% 8,575.24. 
total du revenus des taxes 13,169.13 

Grand total des revenus 25,019.13 

Attendu que, d'après le budget di-dessus cette corporation aura a prévoir au cours 
de l'année I966 à des dépenses se totalisant à $ 23,853.00 
Attendu que pour défrayer les dites dépenses cette coporation prévoit des ̂ revenus 
non-fonciers s'élevant â $ 11,850.00: 
Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses et les revenus 
non-fonciers il est requis une somme de $ I2,oôQ3.00 qu'il est nécessaire de 
prélever sur les biens-fonds imposables de cette Municipalité; 
Il est en conséquence résolu : 
QU'une taxe foncière générale au taux de f5 par $ 100. d'évaluation pour fins 

d'administration génétale. 
Qu'une taxe foncière spéciale au taux de 20 par 100 d'évaluaiton pour services 

publics autres que celui de l'aqueduc 
et quéune taxe spéciale au taux de 60 par 100. d 'évaluation pour le service de la 

dette ou tout autres fins formant un total d'imposition de 95 du 100 d'évaluation 
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sont imposées et seront prélevées sur tout les biens-fonds imposables de 
cette municipalité 
sont aussi imposées et seront prélevées sur les biens-fonds des arrondissement 
suivants 05 par $ iOO. d évaluation pour chemins d'hiver. 

le tout tel que porté au role d évaluationacctue ilement en vigueyr aux 
fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues au budget mentionné ci-devant 

adopté. 

Les Ing. Tremblay & "éroux rencontre no$re Conseil pour un rapport concernant 
les études à faire pour notre réseau d'aqueduc çt le conseil les autorisent 
a faire les démarches nécessaire s pour prendre 1 eau dans la rivière st-Charles. 
Il est résolu k 1 unanimité des membres du Conseîl qu'après les tempetes le 
village devra etre"nettoyé de la neige. 
il est résolu k l.-'unanimité des membres du Conseil de continuer la ligne 
d'aqueduc de 2" po. pour donner l'eau aux abonnés des terrains chez M. Biron. 
Il est résolu d'accepter les mutations qui suivent: raternité Sacerdotale 
a SS grises de la Crois Roméo Bisson a Lucille B.rBlaie Bisson veuve 
Maurice Biron k Fernand et JJ Légaré de Légaré & ïrèces 
Il est(résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. de 
Municipalité dé la Visitation de la POinte du Lac k envoyer au sec-trés. 
du Conseil de Comté St-"aurice la liste des immeubles décrits ci-bas qyi devront 
etre vendus pour arrérages de taxes et les frais jusqu'au moment de la vente 
k moins que les dits arrérages et les frais en soient payés au préalable: 

Municipale Scolaire 
Louis Godbout 85*75 plus frais et intérêts 79.99 
Armand Paillé 56.75 " « 2 « » 
Yvon Mor risette 22.95 B � a " H 44*24 
Alphonse Senneville 80.88 plus frais et int. 
Freres des Ecoles Chrétienne i,055*93 

Il est résolu d'annuler le montant de la .taxe locataire au nom de paul Gagnon 
parcé que îtf. Paul "agnon demeure maintenant k l'extérieur de la Municipale 
soit le montant de | 11*90 
Liste des arrérages de taxe locataire 
Roland Boisvert 
J.B. Cnsmherland 
Michel ̂ esmarais 
Léonce Gosselin 
Paul Légaré 
COMPTES 
Chèques no 1332 

1333 
1334 
1335 
1336 
1337 

Haldaige Bouchard 15*65 
Silvio .Dufresne 21.65 
Paul Gagnon II.$0 
Ls Phil. Guay 59.95 
Emmanullle Veillette 16.20 

Section Générale 
Légaré "̂ reres MarC(js  

La Compagnie de Télé Bell  

24*65 
18.65 
15*65 
24-65 
15-65 

J.P.Dupont 24.65 
Guy Dufresne iÇ.65 
Armour Gariépy 15.65 
Judes Leclerc 15.65 

C.Roy 54.65 

Marcel Crete salaire timbres avis recomm. 
Ministers des Finances Enrg. des Camions. 
Corp. Mun. Paroisse Mutations  

I338Arthur Spénard Ass Resp. Patronale  
SECTION AQUEDUC 

1361 La Compagnir d'Elcetricité Shawinigan ...... 
1362 Cap Fire Service Charges pour extincteur.. 
1363 R. Duchesne et Fils . .Matériaux;  
1364 Corp. Mun. Yamachiche ouvrage sur tuyaux. 
1365 P.A. Gouin Matériaux pour aqueduc  
1366 City Gas Electric Corp. Chauffage  
1367 Marcel Crete salaire et entretien d'aqueduc... 
1368 Marcel Crete salaire des pompiers Vlontaires.. 
1369 J.Guy Rouette Entretien d'aqueduc  
1370 Ernest Livernoche entretien des B-Fontaihes. 
1371 Arthur Spénard Assurance pour camions  
1372 Laurent Mongeau paiement de dommages k prop.... 

Il est résolu k 1 'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pout paiment. 

La séance ©st levée 

$ 18.98 
$ 8.76 
! 67.58 
$ 171.00 
! 5.00 
! 7.00 
! 269.35 

! 55.83 
! 18.23 
! 2.80 
! 23.10 
! 14-73 
! 58.19 
1 115.00 
! 34.00 
$ 8.00 
$ 5.00 
1 83.00 
! 75.00 

^ , Maire 

jù sec-très. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE JE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session tégulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 3 janvier 1966 et à laquelle sont 
présents Messieurs Eosario urete Antonio Benoit Charlemagne trahan 
sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal del la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues. 

C QBKESPQNDANCE îRESOLUTIŒ 
Il est résolu à l'unamimit é des membres du Conseil de demander à la Commission 

Municipale l'autorisation de renouveller les emprunts temporaires au montant de 
I 15,000, 2,000. 3,000. et 5,000. k (&% pour un an k la Caisse Populaire de 
Pointe du Lac ' 

Il est résolu k l'unanimité des me mbres du Conseil qu'a l'avenir le Conseil 
pourra faire ouvrir pour les chemins les rues privées pourvu toutefois que le 
ou les demandeurs en face la demande par ésrit au Conseil et que le ou les demandeurs 
paient la part que normalement le Gouvernement paie en octroi sur les chemins et 

aussi pourvu toutefois que préposé k l'entretien de ces dits chemins soit prêt k 
entretenir ces dits chemins. 
Comptes Section aqueduc , 
cheque no I La compagnie d'Electricité Shawinigan # 138.68 

2 City Gas Electric Corp. Chauffage # 78.29 
3 P.A. Gouin Limitée Matériaux et accde bureau $ 38.52 
4 Marcel Crete salaire et entretien 87.00 
5 Marcel Crete Salaire des Pompiers Vol .'...$ 132.00 
6 Thomas Bellemare et Fils Construction qqueduc n 2 335-01 

SECTION GENERALE 
I La Compagnie de Téléphone Belle | 1024 
,2 Commission scolaire de Pointe du Lac taxe accompte $ 82.00 
3 La Compagnie d'Electricité Shawinigan | 67.58 
4 Mae Auxibe Messier Transport de neige bois etc..69.25 
5 Napolé on Gusy nettoyage de draperies. $ 5*00 
6 Arthur Spénard Assurance surprime ass. resp. pat...f 61.30 
7 Marcel erete salire timres avis reeomm. f 160.00 ' 
8-12 Marcel Crete salire de janvier anti-date f 250.00 
13 Silvio Dufresne Ménage du bureau sec-trés $ 25.00 
14 Ernest Dufresne « « * « *» « à 20.00 

1 

Il est k l'unanimité des membres du Conseil 
pour paiement . 

La séance est lavée 

d'accepter les comptes qui précèdent 

c-trés 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MNUNICIP AIE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 7 février 1966 et à la quelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete Antonio Benoit J, Denis Garceau Arm. Guy Messier Charlemagne Trahan 
sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la der-
nière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
C orre spondance: 

La Gaisse Populaire Desjardins Union Régionale nous avise que le 1er Février 
notre Corporation aura a rencontrer des intérêts au montant de $ 666.42 et dans 
une autre lettre elle accuse réception de notre chèque couvrant ce dit montant. 

La Société Canadienne du cancer sollicite notre Conseil pour leur Campagne. 
M. J.A. Mongrai n invite les Membres de notre Conseil pour un voyage organiser 

à Ottawa le cout $ 50.00. 
M.RJ Levesuqe F ait parvenir à notre Conseil que la Municipalité devrais faire 

faire des sondages pour la construction de puits artésiens dans le rang St-Charles. 
Mae Brigitte L. Bordeleau s'engage par écrit k payer la part que d'ordinaire 

le Gouvernemnt donne en octroi pour les chemins d'hiver pour leouverture âe la rue ou 
chemin qui longe la voie ferrée ancienne routé d© la gare. 
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Démission 
conseiller 
siege no 3 
Pierre dugré 

requete égout 

Le rapport dû£ Ministère de la Santé concernant notre eau et dit que notre 
eau contient tropt de bactéries. 
La Commission Municipale nous avise que le 1er Mats nous aurons a renconteer 
une échéance de | 3,032.50 comprenant les intérêts sur émission de f 150,000.00 
La Commission dew Transports du Canada nous donne une copie de l'ordonnance | 
pour l'amélioration du passage k niveau sur la rue de la Station Chemin StfChar. 
La Compagnie de Transport St-Maurice nous fait parvenir des documents 
comprenant une requête qu'elle fait parvenir k la Régie des Transport pour la 
discontinuation du service de leur autobus sur le chemin Ste-Marguerite. 

Résolutions; ^ 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'en rapport avec la 
requête apportée par la Ste-Maurice Transport le Maire auefce le sec-très soit 
délégué si 3 Riv. Ouest vont se faire entendre devant la Régie pour se plaindre 

que ce service d'autobus nous est utile . , 
Il est résolu unanimement à l'unanimité des membres du Conseil qu'une resolution 
soit transmise au ministère de la Voirie et aussi k qui de droit coneernant 
l'entretien du Village de la Pointe du Lac par le préposé à cette entreteien 
notre village n'est pas assez bien déneigé au cour des tempêtes . 
Comptes, 
chèques no 7 

8 

9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

23Corp 

Section Aqueduc 
Union Rég. O.P. Intérêts sur emprunt I 666.42 
Caisse Populaire de ̂ ointe du Lac Int ! 751.23 
Corp. Mun. Pointe du Lac Folio 958 $ 304*80 
Hydro-Québec Electricit ! 76.47 
City Gas Electric. Corp. Chauufage ! 68.09 
Marcel Crete Salaire des Pompiers Volontaires| 255.00 
Ernest Livernoche Entreteien des B.-F...... 4 60.00 
Banque provinciale du Canada Int éch. Ier/3/$3032.50 
Pépin Esso Service Entretien des Camions...69*93 
Coopérative Fédérée de Québec Gasoline $ 15*40 

Section Générale 
Corp. Mun. Visitation 1er vers, Taxe a .60. $1000.00 
m * » « 2ieme » « " $3000.00 

Marcel Crete timbres avis recomm. comm chèque! 25.00 
Arthur Spénatd As s Bon-garantie $ 10.00 
Arthur Spénard Ass. Camion-Incendie ! 107.00 
Mae Auxibe Messier Nettoyage dépotoit. $ 49.00 
Bell Téléphone Téléphone   
Hydro Québec Electricité $ 67.58 
Mun. Comté St-Maurice Taxe 1961 ! 773*44 

24 -27 Marcel Crete salière de février # 200.00 

Il est résolu à l'unanimit é des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. % 

La séance est levée. 
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CANADA 
PR0VINJE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNIC1PLAE DE LA VISITATION DE LA P01NÏE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 7 mars 1966 et k laque lie sont présents Messieurs Rosario Crete 
Antonio Benoit Armand Guy Messier Charlemagne Trahan sous la présidence de 
J. Philippe Dugré formant quorum. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 

assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
M. Pierre Dugré par une lettre donne sa démission comme conseiller au siège 
no 3 avec la raison que son travail qui est wde quatre heuresp.ni. k minuit 
et se trouve dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, {ffî * * ^ 
Une requête des contribuables demeurant sur la rue Ste-Marguerite demande 

la construction des égouts dans cette rue. 
Le collège Ste-Anne de Yamachiche demande au Conseil de souscrire au journal 
des finissant. 
Le Ministère de la Voirie nous avise qu'il doit communiquer avec l'entrepre-
neur des chemins d'hiver sur la route no 2 via village de Pointe du Lac pour 
que le contrat soir respecté tel que le demande leur spécifications. 
Le Ministère des Affaires Municipales accuse réceptions d e l a p o l i c e d @ 

garantèe pour le cautionnement du sec-£rés. 
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M. André Bureau nous fait parvenir un rapport de colection et 
un montant de $ IIE.(D8 
Le Ministere des Terres et Forets nous fait parvenir une subdivisiont 
des lots 265 et 267-1 ( 265-1,267-1-1) apparatenant au Rev. F.I.C. 
il est proposé par le conseiller Rosario Crete secondé par le conseil! 
Antonio Benoit et résolu unanimemnt d'accepter la démission du consei 
Pierre au siège no 3 
Proposé par le conseiller Antonio Benoit secondé par le conseiller RosarïÎT 
et résolu à l'unanimité d'autoriser le sec-trés. à faire installer une ligne privée 
avec extension au bureau de la Corporation ainsi qu'au domicile du sec-trés. afin 
d'améliorer le service en cas d'incendie vu le trop grand nombre d'abonnés surlaligne. 

Comptes Section aqueduc. 
chèque no 17 City Gas Electric Corr. Chauffage $ 67.97 

18 Marcel Crete Salaire des pompiers volontaies $ 50.00 
19 Hydro Québec Electricité $ 146.36 
20 Thomas Bellemare et Fils déneigement village $ 205 «00 
2I24Marcel Crete salaire et entre te ien $ 200.00 

Section Générale 
28 Jean Banville Réparation Machine additionner $ 24.50 
29La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 8.33 
30 Hydro Québec Electricité $ 67.58 
31 Mme Auxibe Messier ...Déneigement Village $ 90.00 
32 Maison St-Joseph Boulage du dépotoir $ 54*00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précècent pour paiement . 

La séance est levée*-

/ 
X ~ Maftre 

IX? sec-trés. 

PêWÎ&CE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu et heure 
ordinaires des session s ce 21 mars 1966 et àlaquelle sont présents 
Messieurs Rosario Crete Antonio Benoit J. Denis Gareeau Charlemagne 
Trahan Arm. Guy Messier sous la présidence de M. Le maire J. Philippe 
Dugré Formant quorum. 

Lecture de l'^avis de convocation signifiée à tout les cnnseillers. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Sur proposition du conseiller Rosario °rete et résolu à l'unani-
mité des membres du Conseil de nommer M. Maurice Gauthier conseiller 
au siège no 3 en remplacement de M. Pierre fîugré démissionaire. 

La séance est levée 

X^^ec-tré 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LA 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances, ce jâtlQ- avril 1966 et à la quelle 
sont présents Messieurs Rosario Crete jean-Denis Garceau Antonio 
Benoit Maurice Gauthier Arm. Guy Messier Charlemagne Trahan sous 
la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
de la dernière assemblée les minutes en sont adoptée tel que lues 
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352 

353 

35^ 

355 
Amandement pour 
heures 

Le Ministère de la Voirie nous demande de leur faire parvenir 1 
le Millage de nos chemins pour entretien de l'hiver. 
M. & Mme Maurice Biron remercie et félicitent le travail des 
pompiers volontaires lors d'un incendie survenue au cours du mois 
de mars a un poulailler. 

Résolution s: 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nommer 

M. Bruno Héroux secrétaire d'élection pour 1966. 

Il est résolu unanimement de souscrire un montant de $ 25.00 
à la Croix-Rouge Canadienne pour leur campagne. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Consiel de nommer 
M. Charlemagne Trahan pro-maire pour les prochains trois mois 
en remplacement de M. Pierre Dugré démissionaire . 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Cohseil d'autoriser 
le sec-trés. à faire parvenir à M. Paul Vennes Inc. dont le 
camions à" endommagé une B-F. sur la route no 2 face à Point-Beach 
ce camion eétait conduit par M. Paul Lemay de 1480 7 ieme ave 
Grand'Mère P.Q. lors d'un accident, le cout des réclamations 
s'élève à $225.00. 

4- AVR 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'à l'avenir 
de Bureau l e b u r e a u d e l a Corporation soit ouvert le vendredi soir de 6|-hres?i 

@ 8-g- hres p.m. àt sera fermé le samedi toute la journée 

Comptes: Section aqueduc 
no chèques25City Gas Electric Corp. Chauffage $ 

Marcel Crete salaire des pompiers vol...$ 

356 

357 

8« I W66 

27 Silvio Dufresne entretien d'aqueduc.... 

28 Jean Dugré "" "" " " $ 

29 Hydro-Québec Electricité $ 

30 Mme Auxibe Messien Creusageavec Tracteu! 

Si Section Générale 

66.2 7 

122.50 

12.00 

8.00 
66.70 

15.00 

33 Hydro-Québec Electricité $ 6 7 . 5 8 

3*+ Imprimerie Lacoursière Inc. Papetries.. .$ 56.98 

35 La Revue Municiplae Abonnement $ 5.00 

36 La Compagnie de _ Téléphone Bell Canada $ 8 . 3 3 

37 Imprimerie St-fPatrice Enr. Papetries... .$ 47.54 

' 3;8-4l Marcel Crete salaire 1% 2Qp.OO 

42 La Croix-Roùge Cdne Don $ 25.00 

43 Marcel °rete Papetrie Timbres acc. de Bu$eau22.40 

Henri Dugré Nettoyage dépotoit $ 9.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement. 

Le nouveau conseiller M. Maurice Gauthier avait été assermenté 

àvant 1 assemblée et félicité par le Maire te les conseiller et a 

pris palce pour l'assemblée. 
Il Est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que le Con 

seil soit l'intermé dia^^x»]é^CêxxDe«3txi3ejî3éxdiaire de l'oeuvre 

de terrains de jeux(Loisirs) pour ce qui regarde les octrois. 

La Séance est levée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances, ce 2 Mai 1966 et à laquelle sont 
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Avis de motion 
re: aqueduc 

2 - If AI 

presents Messieurs Rosario ^rete Antonio Benoit J.Denis 
Garceau Maurice Gauthier Arm. Guy Messier fîharlemagne 
Trahan sous la présidence de M. le Maire J. Philippe # / 7 / 0 
Dugré. 

Après la récitation de la prière et la lecture du \\A- ) 
procès verbal de la dernière assemblée les minutes en U / J W I k J 
sont adoptées tel que lues. ^Wir&ïêy 

CORRESPONDANCE ^ 
M, J.Louis Vennes de la Maison Paul Vennes Inc, nous avise que le 

comptes pour le bris d'une B-F. a été transféré a leur Assurance. 
rri 

M. Georges Beaumier Greffier de la Cité des ^ois-Rivières, nous 

fait parvenir une lettre nous offrand de la machinerie usagée pour 

notre système d'aqueduc soit pompes etc. 

A la suite de notre demande concernant le transport des vidanges 

sur les routes de ^ois-civières Ouest la Ville de Trois-Civières-
n 

Ouest nous fait parvenir leur règlement concernant le tiaasport des 

vidanges de leur Ville, et demande de voir à faire respecter ce 

dit règlement. 

Le Ministère de la $anté
 n o u s fait pervenir un rapport de notre 

eau pour le mois de ^ars -̂ 966 et sur ce rapport notre eau '! BONNE 

RESOLUTIONS ~ 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le 

sec-trés. à faire une demande a M. J. M. Beaudry le taux qu'il 

chargera à notre Municipal ité pour aller transporter nos vidanges 
sur son èerrain et auusi de demander à M. Albertino Loyer XXXI'endroit 
ou la Municipalité porrait ouvrir un dépotoit. 
Il est rééolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le 

sec-trés. à communiquer avec le représentant du Ministère de la 
Voirie à Shawinigan pour des informations cohcernant l'entretien 
du Vniage de la Pointe du Lac durant l'hiver, par le contra et Leur. 

Il est résolut à l'unanimité des membres du Conseil d'auto-
riser le Maire t à retenir les services d'un avocat pour l'ob-
tention des octrois donnés pojir les loisirs. 

Il est résolu unanamimement d'.'autoriser le Maire à consulter 
un aviseur légal concernant le transport par la Compagnie de Trans-
port St-Maurice sur le parcours Ste-Marguerite 

Il estb résoi.u à l'unanimité des membres du Conseil de faire 
démolir le hangar situé sur le terrain en face de l'église, et de 
mettre ce dit terrain propre. 

Le Conseiller Rosario Crete donne avis de motion qu'à une 
prochaine séance un règlement sera présenté concernant les comptes 
d'eau soit à la charge des propriétaires. 

Comptes SECTION AQUEDUC 

Chèques no 3 1 City G a s Electric Corp. , $ 9b.78 
32 Hydro Québec Electrcité $ 128.85 
33 Marcel trete Salaire des Pompiers Vol. $ 65.00 
3m- Pepirj Esso Service Entretien des Cam.$ !+5«95 
35 Ls Georges Guilbert Entretien d'aqueduc fftp. 00 

SECTION GENERALE 
%% Thomas Bellemare & Fils Entretien ch.$ 890.00 
b6 Fournier Excavation Dépotoir $ 102.00 
*+7 Commissioion Scaolaire et Corp. Mun.Taxe 2 3 8 . 2 8 
*f8 Mme Auxibe Messier Voyages de sable $ 32.00 
*+9 La Compagmie de Téléphone Bell Canada $ 6 6 . 5 8 
50 Imprimerie St-Patrice Enr Papetries.,1 20.2b 
51 Hydro Quebec Electricité $ 67.58 
5 2 Arthur Spénarâ Assur. Bâtisse $ ^1,80 
53 Marcel Crgte Timbres avis recomm. frais 66.00 
5m—57 Marcel � rete salaire  
58 Ministre du Revenu Régime des rentes $ 21.68 
59 Ernest Dqfresne Entreteien du gara g $ 20.00 
6® Légaré & ^reres Matériaux bureau $ 26., 72 
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Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précfient pour paiement. 

La séance esiklevée 

^ __ sec-trés. 

CANADA ~~ 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

A 
A une assemblée des électeurs municipaux de la sus dite Munixipalité, 

tenue au bureau du sec-trés. , ce II iemem jour de Mai 1966 k dix heures de 
l'avant-midi tel qu'annoncée par avis public en date du 18 avril 1966 pour la 
mise en nomination des candidats aux charges de Conseillers de la sus-dite 
Municipalité, en remplacement des Messieurs Antonio °enoit au siège no 4 de 
M. J. Denis Garceau au siège no 5 et de M. Rosario Crete au siège no 6 dont le 
terme d'Office est expiré 

Que Lundi le 16 ieme jour de mai 1966, s'il est nécessaire, un bureau de 
votation sera ouvert au bureau de la Corporation, depuis 8 hres a.m. jusqu'à 
8 hres p.m. pour la récslftion des votes des électeurs pour les candidats mis 
en nomination. (J 

M Bruno Héroux de cette Municipalité a été nomme* secrétaire de cette 
élection pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs de 
cette charge. 

Je, %rcel Crête sec-trés. étant de droit président de cette élection 
requiert les éelecteurs ici présents de mettre en nomination les candidats de 
leur choix en remplacement de Messieurs Les Conseillers sortant de chrage. 

Les nominations devront etres faites par écrit au président de 1'selection 
et mentionner les noms prénoms et occupations des candidats le numéro du siège 
de chacun d' eux ainsi que 1 e nom au complet des proposeurs et sec :ndeurs les-
quels devront êtres présents. 

1.1 a été mis en nomination k la charge de conseiller de cette Municipalité 
au siège numéro 4 M. Antonio Benoit Cultivateur I 

Ont signés le bulletin de présentation MM.Viateur Crete Rosaiio "rete J phill 
Dugré II a été mis en nomination k la Charge de conseiller de cette Municipalité' 
au siège numéro 5 M. J. Denis Garceau Menuisier 

Ont signés le bulletin de présentation MM Rosario Crete Viateur Crte J.Phil. 
Dugré II a été mis en nomination à la charge de conseiller de cette Municipalité 
au siège numéro 6 M. Rosario Crete Journalier 

Ont signés le bulletin de présentation MM. Viateur Crete J. Philippe Dugré 

§tant donné qu'il c'est écoulé deux heures depuis l'ouverture de l'assemblée 
pour la présentation des candidats aux charges de Conseillers de cette Municipalité 
et qu'il n'y a que le nombre voulu de candidats mûment mis en nomination pour 
les dites charges: 

Je, Marcel Crete, président de l'élection proclame élus par acclamation 
Conseillers de cette Municipalité Messieurs: 
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Au siè&e 
au siège 
au siège 

no -4- Antonio Benoit Cultivateur 
no -5- J. Denis Garceau Menuisier 
no -6- Rosario Crete Journalier 

y 

JS S résident de l'élection 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBCE 
CORPORATION MUNICIPLAE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corpration, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 6 juin 1966 et à laquelle sont 
présents Messieurs Antonio Benoit J. Denis G a r c eau Maurice Gauthier 
Charlemaghe Trahan sous la présidence de M. JpPhilippe Dugré 
formant quorum. 

Les conseillers ont été assermentés au cour de la semaine 
après la mise en nomination. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière assemblées les minutes en sont adoptées 
tel que lues par le sec-trés. 
CORRESPONDANÇE: 

Lecture d une lettre contenant une résolution de la Coomis-
sion Scolaire de pOi^te du Lac d'étudier la possibilité d'uni-
formiser les roles d évaluation Village et Paroisse. 
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Le Groupe 621 de la Protection Civile nous transmet un 
bugget pour l'année 1966-67 et demande notre cotisation 
pour un montant de #$ 31.00 pour l'année. 

Le Canadian Pacific Rayway Co No s transmet un montant 
d estimation pour leur propriété au montant de $ 1,400.00. 
Le 19 juin 1966 le uroupe 621 de la Protection Civile V 
organise un "PICNIC" pou rtout les membres de la Protections-

La Compagny HYDROfQUEBEC Nous fait parvenir un inventaiitede 1 
leur évaluation pour leur poteaux et poste situé dans notre 

Municipalité au Montant de $ 14,100.00. 

Le Ministère des Terres et Forets nous fait parvenir une copie 
d'une subdivision de terrains ..appartenant aux Rév. F.I.C, 

Résolutions; 
Il est résolu à 1'unanimement d autoriser isxx le sed-trés. à 

faire parvenir une copie du règlement concernant la démolition des 
édifices en ruines,, à M. Viateur Crete Pointe du Lacre:6ééét.feux 
Il est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil de demander 

au inspecteur agraires de bien.vouloir se rendre pour examiner le 
fossé ̂ qui coure entre chez M. "aurice Biron et M. F. Lacerte jusqué 
fossé chez Maurice Birom. 

Il^estbr;sésolu unanimement de réengagervM. Lucien E. VBéland 
de ouiseville pour la vérification pour 1 année finissant le 31 dec. 6 
COMPTES : 

Section Aquecluc< 
chèques no36 P.A. Gouin Limitée Tuyaux f- cuivre ...$ 80.57 

37 Maurice Doyon Matériaux pour Camions... .$ if. 13 
38 Hydro-Qugbec Electricité $ 48.89 
39 Thomas ellemare et Fils Travaux d'aquedul 94.50 

Loranger ep Molesworth Lteé. Matériaux...! 200.36 
Daigle $ Frères Ltée. Matériaux aqueduc!. 102.09 
Wellie Dupont eau payée en trop $ 10.00 
Mme auxibe Messier travaux avec BACO $ 28.00 
Entretien des camions Pépin.Esso Service $ 6.90 
Marcel Crete salaire des pompier volont. $ 28.00 
Marcel Crete Voyage et ehtreteien $ 75.00 
Corporation Village de Yamachiche $ 46.50 

! XD^TO 

40 
41 
42 

44 
45 
46 
47 

SECTION GENERALE 
61 Protection Civile Contribution $ 
62 Hydro-Québec Electricité $ 
63 La Compagnie de Téléphone Bell Canada....! 
64 Ministère du Revenu Rentes régime $ 
6569Marcel Crete 
70 Bruno Héroux Election I966 $ 
71 Marcel Crete " " "" | 
72 Corp, Mun. Visitation folio 600.taxe. 

31.00 
67.58 
31.80 
5. ̂ 2 

5000 
5 .00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

iïxaxixpxx A L'unanimité des membres du Conseilune résolution 
est adoptée à l'unanimité en vue de demander à la Commission Munici-
pale de Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire 
au montant de $ 25,000.00 pour un an à la Caisse Populaire de Pointe-
du Lac à 6-§-$ en attendant de faire un emprunt à long terme pour 
financer.des tarvaux qui améliorera notre réseau d'aqueduc et de 

protection contre les incendie. 
Une résolution est adoptée à l'unanimité des membres du Conseil de 
fermer le dépotoir à la suite d'une demande du Ministere de la Santé 

La Séance est levée 
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SERIENT DU VETRTFTRATCTTR 

JLE, Ernest lucien Béland, domicilié à 750 Blvd St-Alexandre Louise ville, 
ayant été nommé pour faire la vérification des livres pour l'année terminée le 
31 décembre 1965 Jure sur les Saints Evangiles, que je ferai mon devoir au 
meilleure de ma connaissance et de mon jugement* 

AINSI QUE DIEU IE SOIT EN AIDE l 

Assermenté devant moi \ le Pte du Lace 
ce 27 ième jour de juin l'a$v4966 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances^ ce k njuillet 1966 et à laquelle sont 
présents Messieurs Rosario rete Antonio Benoit Jean-Denis Gar-
ceau Charlemagne Trahan Arm. Guy Messier Maurice Gauthier sous 
la présidence^de M. J. Philippe Dugré le maire. 

Après la récitation de fa prière et la lecture du procès verbal 
de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues 
CORRESPONDANCE: 

Le Ministère de la santé dous taansmet un rapport d'analyse 
de notre eau et sur ce rapport notre eau est "BONNE" 

Le Service de la Bibliothèques de la Mauricie nous tranmet 
un circulaire nous avisaht que le taux pour la part des mUnici-
palitées de Pointe du Lac Village et Paroisse sera augmenté de 
0.10 à 0.25 pe^ capita soit une augmentation per capita de 0.15. 

M. Victor Brimbois nous demande que lors d'un feu sur la terre 
Moise Brimbois le feu a détruit du bois de construction qui lui 
appartenais et réclame le prix de ce bois. 

Lambert & Veillette Ing. Conseils de Shawinigan désirent offrir 
leur service à notre Municipalité. 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons 
d'obligation pour l'échéance du 1 er Mars 1966 

RESOLUTIONS 

IL EST PROPOSE, APPUYE ET ADOPTE COMME SUIT: 

Que ce Conseil consent par les présentes, à la cpnstruciion 
et à l'entretien par la Compagnie de Téléphone Bell du Camda de ses 
lignes de téléphone dans les limites de cette Municipalité agx 
en dreits et de la manière indiquée aux plams portant les numéros 
2 de C.O. 613822-1 no C.M. 26 en date du 22 juin 1966 et 
désigne pour surveiller les travaux pour le compte 
de la Municipalité. 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie 
à émonder les arbres croissant ou existant sur les rues, routes 
grand'routes,squares et lieus publics de cette Municipalité, 

susceptible de gêner la construction ou l'exploitation des dites 
lignes de Téléphone indiquées aux plans susdits; cet émondage dévia 
être fait sans dommage inutiles et aux frais et risques de la 
dite Compagnie". 

Il est proposé pat Maurice Gauthier de donner avis de motion 
qu'à une prochaine séance un règlement pour le ramassage des 
déchets.p 
Il est résolu à 1'unananimité des Membres du Conseil que les 
abonnés au réseau d'aqueduc municipale auront le droit de faire 
leur arrosage de jardins et seulemnt le soir entre 7 hres et 9 hre 
afin de ménager l'eau 
CONSIDERANT que la Municipalité aura à voyager plusieurs fois 
au réservoir Municipale vue les travux que la Municip/vkité en-
visage au cour de l'été 

EN CONSEQUENCE IL EST RESOLU unanimement de demander à 

S1 
s 
c g" w » g 

S& 
|S 
§ d 
S" M 

m 
r

1 

(Tk 
? w 
M 

nj c 
8 M 

3 S 
s* 2 
8 RI 3 



3 a 
ri S 

«I ge 
w t , 
H 
M 

»0> 

m 
H fi w ft 
H fi O s 
3S 
S « 

JP 9 
S 

37^ 

375 

376 

377 

378 

379 

fcm 1366 

380 

Revision du 
rôle d'évaluation 

l'entrepreneur qui est à améliorer le rang St-Charles 
de biçn vouloir améliorer la descente qui se trouve / ^ T 0 ^ 
vis-a-vis notre reservoir car dans le moment les S/o\ 
automobiles ne peuvent s'y rendre sahs resté prise. -A 
Il est résolu unanimement de donner un don de $25.00 
à M. L'Abbé René Thisdel notre vicaire pour les services w //Li/n <*/ 
rendu vu le départ de notre paroisse. _ 
Il est résolu â l'unanimité des membres du Conseil de êl ^ C L ç u J ^ 
faire parvenir à Bouchard et Freres rang St-Jean-Baptite de Pointe 
du Lac une lettre pour demander de bien vouloir ramasser ou faire 
ramasser les déchets qui ont été jetés vis-à vis le dépotoir qui j 

actuellement est fermé. Le Conseil ayant fouillé dans les dits géchets I 
à trouvé des lettres au nom de Gaston, Hermann Aldaige Bouchard 
Sinon des procédtres seront alors pris contreceux ou celui qui à 

jeté ces déchets. ( 

Une résolution de felicitation à l'endroit de L'Honorable Daniel 
Johnson Premier Ministre de la Province de Québec ainsi que le Dr 
Philippe Demers député du Comté St-Maurice est adoptée unanimement 
pour leur éelection à ces postes. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter le 
rappprt financier terminé au 31 décembre 1965 et préparé par J.E. 
Lucien Béland comptable. 
Il est résolu unanimement de taaensféràsà notre assurance la demande 
de M. Victor Brimbois . 

Il estbresolu a 1 unanimité des membres du Conseil de correspondre /i 
avec M. J.D. Bacon au Bureau de 1'Hydro-Québec de Trois-Rivières C.P.60$ 
pour ce qui est du numérotage des maisons dans notre Municipalité. 

COMPTES Section Générale 
chèque no73 Paul Guilbault Transport., $ 2.50 j 

7k La Compagnie de Téléphone Bell du Canada ...$ 23.k? ( 
75 Hydro-Québec /Electricité $ 67.58 
76 Société Saint J. Baptiste Drapeau $ 9.00 
77 Ministère du Revenu Régime des rentes $ 54&2 jl 
78 Ls Georges Guilbert Travaux sur égout $ 4.00 î 
79 Jules Rouette ^valuation ..$ ¥0.00 
80 Bruno Héroux " " ^ " '4-0.00 
81 Georges Berthiaume " " $ 4-0,.00 
82 Jean-Paul Boisvert " " et.Fleurs f ¥+.00 
83 Marcel Crete Role d'éval. repas transport...! 107.62 
8*+ Ernest Lucien Béland Vérification $ 130.00 
85-88 Marcel Crete salaire $ 200.00 
89 L'abbé René Thisdel Don $ 25.00 < 

SECTION AQUEDUC 
V8 Pierre Thibault Réoaration de la pompe $ 68.53 
¥91 P.A. Gouin Ltée Tuyaux de cuivre $ 17.10 
50 Caisse Populaire de Pointe du Lac $ 774.66 
51. City Gas Electric Corp. Ltée Chauffage $ 27.66 
52 Albécic Carbonneau Fusibles pour puits $ 7.58 
53 Hydro Québec Electricité $ 1 50.3¥ 
5*+ E. Lucien Béland Vérification $ 1^5.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
les comptes qui précèdent pour paiement. 

M. R.J. Lesvesque de Trois-Rivières est venu rencontrer le Conseil 
pour discuter d'un projet de sondage de puits artésiens et le Conseil 
étudira ce projet em même temps que notre filtre. 

NOMS PLUS TERRAINS MOINS PLUS BATISSES MOINS 
Laudias Millette 100 
Laurent Godon 50 50 
Denis St-Louis 200 
Armand Bélanger 800 
Joseph Lagacé 350 
Maurice Dussault 100 
Ubald Gagnon 2650 
Rosaire Oodon 800 
Yvon Gélinas 200 2300 
Gérard Pagé 20 420 
Arthur Gélinas 450 
Walter EÏIXHÏÏX Bergeron 550 
Pierre Brassard 2900 

1 
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Jacques Héroux 900 3700 
Laurent Mongeau 500 
René Crete 1050 
Maurice Biron 100 tâfi 
Wellie Dupont 100 t®® 
René Dugré 50 
Jean-Guy Rouette 1300 
Emmanuel Veillette 3100 
J. Jacques Légaré 100 
Fernand Légaré 100 
Lionel Verrette 100 
Paul Emile Brunet 100 
François Progeant 100 
Thomas Houle 300 
Ls Philippe Coté 200 
Alphonse Senneville 9300 
Caisse Populaire de Pointe du Lac 500 
Gaston Boisvert 200 
Jean-Paul Boisvert 1100 
Germain Gauthier 600 
Caisse Populaire(Re Rivard) 1000 
Antonie Garceau 5100 
Florent Loyer 1i900 
Jules Rouette 1100 
Hydro Québec 2650 

Mutations 
Jennessy Guilbert @ Ubald Gagnon Marcel Comeau @ Carmen Black 
Rosaire Massicotte @Mme Raynald Poulin -Michel Biron à Gilles Birom 
Notaire Gilles Garceau à. Robert Trahan Fraternité Sacerditale àSGCroix 
Charbonnerme St-Laurent àDr J.C. Mattin Mme R.Poulin à L.Lapierre 
Vmateur Crete à Alp Senneville James Doyle à Thérèse Léveillé 
Roger Drainville àEmile Boucher M.A. Jobidon à Adjutor Frenette 
R. Veilleus à Thérèse Fournier Shaw. Water P. à Hydro-Québec 
'Joseph Dupont à Emile Roy Roland Prince à j.Jacques Richard 
Aie. et ern Guilbert à Ivon Gélinas René Dugré àJacques Héroux 
Edgar Desmarais à Pauline D. Valentine et Lucille D. Beauchamps 
Il est^résolu à l'unanimité des membres du Conseil de reviser le 
rôle d'évaluationavec amandements tel qu'on les voient ci-devant 
décrits. 

La séance est levée 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VI CITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des saénees ce 18 ieme jour de juillet 1966 et à 

laquelle sont présents Messiuers Rosario Crete Antonio Benoit 

Jean-Denis Garceau Charlemagne Trahan Maurice GauthierArm. 

Guy Messier sous la présidence de M. J. Philippe Dugré. 

Lecture de l'avis de donvocation signifiée à tout les conseillers 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
de la dernierre assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Les ̂ ingénieurs Temblay et Héroux qui sont àpréparér une étude 
pour l'amélioration de notre réseau d'aqueduc nous font parvenir un 
plan pour un bassin de captage situé près de notre réservoir et les 
membres du Conseil après étude de.ee plan décident que ce dit 
bassin devrait tre situé plus vers le nord afin que l'eau provenant 
de ce dit bassin de captage soit envoyée directement au réservoir 
par gravité ce qui éliminerait la nécessicité d'une pompe. 

Donc il il résolu unanimement de demander au ingénieurs Tremblay 
et Héroux de bien vouloir trouver une possibilité que ce bassin soit 
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placé un peu plus haut vers le nord soit à l'endroit où 
les petites sources se déversent dans notre tuyau. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 
d'autoriser le sec-trés. à demander des soumissions pour 
la ceuillette et le transport des vidanges et ordures 
ménagère dans la Municipalité du Village de Pointe du Lac 

L̂e ou les intéressés pourront prendrent les renseignement 
nécessaire au burea du sec-trés. 

Les soumission s devront très cachetées et devront portées le m 
mot soumission et seront ouvertent à l'assemblée régulii-e du ier 
Août 1 

Le Conseil ne s'engage à accepter ni la haute ni la plus basse 
ni aucune des soumissions. 

Le transport des de ces dits vidanges seront fait au dépotoir 
situé dans la ville de Trois Rivières Ouest Blvd St-Jean. 

Considérant que le chemin Ste Marguerite via Pointe du Lac est présentement le 
plus court et le plus beau chemin pour se rendre aux Trois-Rivières en passant 
par le Village de Pointe du Lac; 
Considérant que presque tout le trafic passe par ce dit chemin; 
Considérant qu'il y a aur cette route des écoles et que à la rentrée et la sortie 
des classes mkksx beaucoup d(écoliers y circulent ce qui est un danger d'accidents 
Considérant qu il y aurait avantage de construire un autre sortie de cette route 
à l^est du village de Pointe du Lac sans que ces travaux soit dispendieux car dans 
le moment ce njjest que des terrains vac ait s; t rongera 
Considérant que déjà le Ministère de la Voirie avait fait construire une rxiax 
la route no 8 £en dehors du village de Pointe di Lac afin de dégager le centre 
du Village; 
Gonsidérant que le trafic lourd endommage considérablement l'églisé de Pointe du Lac 
par la vibrattion que les lourds camioas produisent k leur passage; 
En conséquence il est proposé yax et résolu unanimement qu une demande soit faite 

au autorités concerné soit lw Député Provinciale le Ministre^de la Voirie etc.afin 
de remédier à cette situation qui ne peut durer et qu'étude soit faite le plus 
tot possible. 

La séance est 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE EE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
de® séances ce 1er Août A966 et à laquelle sont présents Messieurs Jean-Demis 
Garceau Maurice Gauthier Arm. Guy Messier Charlemagne rahan sous la présidence 
de M. La Maire J. Philippe Dugré Formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

LÎUnion Régional des Caisses Populaires nous transmet un état de compte 
du au 1er Août 1966 au montant de ; Capital f 2,000. et Intérêts! 654.58. 

L'Hydro-Québec nous avise qu'assitot que possible un représentant paasera 
pour les informations au sujet du numérotage des rues et maisons. 

Le Ministère de la Santé et du Bien-Etre Social nous taansmet un état de 
cpmpte pur les enfants Ayotte au montant mensuel de ! 213.44* 

Les Ingénieurs Tremblay et Héroux vienne rencontrer le 0onseil afin 
d'éclaircir l'emplacement d'un drain pour notre réseau d'aqueduc. 
RESOLUTIONS; 

Il est proposé par le conseiller J. Denis Garceau et résolu unanimement d'au-
toriser les Ingénieurs Tremblay et Héroux de Présparer les pains et devis pour 
le petit drain qui doit êl̂ re installé non loin du réservoir. 

Il est résolu k 1 unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
k demander des soumissions pour le creusage et la mise d0un tuyaux ainsi que le 
remplisage de c§ dit drain suivant les plans et devis tel que préparé par les ing. 
le Conseil ne s engage a accepter-ni la plus haàte ni la plus basse ni aucune 
des soumissions." 
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Il est propose par le conseiller J. Denis Garceau et r!so?ûeuSIniMèmê ' r-Iêm» h i e r 

d'accepter la soumissio n de M Bertrand Babin pour la ceuillette et le transport 
des vidanges au montant de $ 2, 665.00 

Les soumissionnaires étaient :M. Albert Thériault $ 5,491.28 
. Arm. Aubin $ 3,042.50 
J. L. Levasseur $ 4>963.20 
Bertnand BaMn $ 2,665.00 

Comptes: � Section Générale 
chèque no 90 Spémont Paving Posage d'alphalte $ 83.00 

91 La Compagnie de Téléphone du Canada. $ 33.08 
92 Hydro-Québec Electricité $ 67.58 
93 Ministère du Revenu Régimes des Rentes $ 5*42 
94 Banque Provinciale du Canada Int et Cap $ 537.65 
95-99 Marcel Crete saliare et timbres avis recomm $ 250.00 

Section Aqueduc 
55 Union Régionale des Caisses Populaires int. etcap$2654»58 
56 Maurice Doyon Entretien des Camions $ 12.72 
57 Hydro-Québec Electricité $ 42.21 
58 Thomas Bellemare et Fils Drain du réservoir $ 135.00 
59 Banque Provinciale du Canada Int. et Cap $4,494-85 
60 Gilles Biron Tuyaux pour drain $ 74*35 
61 Marcel Crete salaire des pompiers Volontaire $ 16.00 
62 Marcel Crete Vouage et ebtretien $ 56.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

Il est résolu à l'unanimité des membres dy Conseil d'ajourner la séance 
au 16 Août 1966 

La séance est ajournée 
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CANADA 
PROVINCE LE QUEBEC 
CORPORATION MUUICIPAIE IE LA VISIT ATI® LE LA POINTE DU LAC 

Session ajournée de la séance régulière du ier Août 1966 tenue aulieu et 
heure ordinaire des séances ce 16 Août 1966 et k laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete Antonio Benoit Arm. Guy Messier Jean D. Garceau Maurice Gauthier 
sous la présidence de M. J. Philippe Dugré Formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du profcès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada nous soumet un projet de pose de cable souterrains 
et demande l(approbation du Conseil par une résolution. 

Les Ing. Tremblay et Héroum nous avise que les pains pour la pose d'un drain 
n'a pas été accepter par la Régie des Eaux et suggère de faire préparer une 
pains complet pour une station de filtre et clorinateur et ainsi qu'un bassin 
de captage. 
XB4SEQKX KES0LUTI®Sî 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser les ingénieurs 
Tremblay et fiéroux de procéder k la confection d'un plan pour une station de 
filtrage et clorinateur ainsi qu'un bassin de captage. 
Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil ce quirasuit: 

IL EST PROPOSE? APPUYE ET ADOPTE COMME SUIT: 

Que ce Conseil consent, par les présentes, k la construction et k l'entretien 
par la Compagnie de Téléphone Bell du Canada de ses lignes de téléphone dans les 
limites de cette Municipalité aux endroits indiqués aux plans portant les 
numéros 558, 562 & 563 de EST. 814005 no C.M.25 en date du 3 Août 1966 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie à émonder les 
arbres croissant ou existant sur les rues routes grand'routes squares et lieux 
publics de cette Municipalité, susceptibles de gêner la construction ou l'exploi-
tation des dites lignes de téléphones indiquées aux plans susdits; cet émondage 
devra être fait sans dommage inutiles et aux frais et risques de la dite Compagnie. 

Concernant les soumissions pour le ramassage et le transport des vidanges 
une discussions concernant le soumissionnaire 
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soumiision octroyeé 
a Bertssnâ BaMn 
ramssage des déchets 

soit M. Armand Aubin dont la soumissinn était de % 3,042.50 et celle d® 
M. Bertarnd Babin qui elle était de $ 2,665.00 soit cette dernière 
avec une différence entre les deux de $ 377.50. 
alors une résolution est adoptée sur division d'opinion.soit de 

M.Armand Guy Messier qui était pour â®EHerxia;,souxxaccepeter la 
soumission de M.Arm. Aubin . et M.R. Crete Maurice Gauthier Antonio 
Benoit J. Denis Garceau se sont prononcé pour maintenir la résolutî 
adoptée k l'asemblée précédent octroyant le contrat k M. B. Babin . 
Il est propésé par le Conseiller Jean Denis Garceau apuyé par les Conseiller 
Rosario Crete Antonio Benoit et Nfaurice Gauthier d'accepter la soumiâson de 
Bertrand Babin au montant de $ 2,665.00 M. Armand Guy Messier est dissident. 
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Attendu que présentement dans la Municipalité de la Visitation de Pointe du 
les vidanges n'étaient pas réglementé 

Attendu qujun avis de motion a été donné régulièrement a cet effet; 
Attendu qu il est dans l'intérêt des contribuables de réglementer 1; 

et le transport des déchets; 
en conséquence il est ordonné et statué par la Corporation Municipale de 
la Visitation de la Pointe du Lac comme suit, savoir: 

Lac 

réglementer la ceuillette 

2o 

3o. 

4ô 

Io. Dans le présent règelemt, les mots "vidanges" signifiesnt et compteraient les 
cendres immondices déchets, détritus, fumier, animaux morts, matière fécale, 
gadoue, ordures et autres matière animais ou gégétales de rebut ou en décomposi-
tion. ou autres matières malsaines et nuisibles; ils comprennent aussi ce qui peu-
être considéré inutilapour son propriétaire, ou comme une nuisance, un danger 
d'incendie, ou une cause d'insalubrité par la loi ou les règlements de la 
Corporation;, , 
Les mots " lieu d enfouisement sanitaire" signifiesnt l'endroit désigné par la 
coproration pour y déposer et y enfouir les vidanges; 
Les mots " maître de maison" signifient le propriétaire, le locataire,l'occupant 
ou toute autres prersonne en charge de toute bâtisse ou local oh peuventse trouve: 
et d'oh peuvent provenir des didanges; 
Il est défendu k tout maitre de maison de laisser accumuler des viganges dans la 
cour de la maison qu'il habite, sur les terrains ou autour des ou dans les dépend! 
dances qu&Ll habite k moins qu'elles ne soient placées dans des poubelles en 
métal ou autres récipients tenus toujours en bon ordre et couverts. Ces poubelles 
ou récipients ne devront pas avoir une capacité plus grandes que 3 pieds cubeB 
ni peser plus de 80 livres chacune, tout surplus de vidanges qui n'aura pas été 
palcé dans ces poubèlles ou récipients devra être transporté par le maitre de 
maison et k ses frais, toutes les semaines, au lieu d'enfouissement sanitaire, 
en se conforment aux dispositions du présent règlement; 

5o. Le contenu de ces poubelles ou récipients sera ramassé par des personnes k qui 
contrat aura ét donné par la coproration pour ce faire, et conformément aux 
disposition du présent règelement; 

6o. Toutes les semanines, au jour indiqué pqr la copporation et dont il sera donné 
avisau maitre de maison par voix des journaux, radios, haut-payleurs ambulants ou 

autrement, les vidanges seront receuillis sur les bord de la rue. ruelle ou du 
rang ou chemin. 
S 'il arrive que le jour fixé pour l'enlèvement des vidanges est un jour de fête 
d'obligation ou un jour chômé, les vidanges seront enlevées le lendemain, k 
moins d'avis public contraire; 

7o,Les couvercles des récipients ne devront pas tre rattachés aux poubelles ou 
récipieats de manière k ce qu'il soit plus facile k la personne qui les 
enlèvera de les vider dans la voiture aux vidanges; 

8Q. Ces poubelles ou récipients devront êtres munis de poignées ou d'anse, autant 
que possible afin qu'ils soient maniés plus facilement. 
Avant d'tre placées dans des pubelles ou récipients les vidanges devront êtres 
enveloppées dans du paAer de manière k ce que les paquets ne puissent pase 
se défaire dans les pubelles ou récipients; 

8o. Toutes les poubelles ou récipients vides devront €re enlevés près de la rue 
, ruelle rang ou chemin pas plus tard qu'une heure pprès que les vidanges 
en auront été enlevées, ou le lendemain matin dans le cas oh les vidanges sont 
enlebées la nuit, et ils devront être transportés en arrière des bâtisses de 
manière à ce qjt'ils ne soient pas vu de la rue, ruelle rang ou chemin; 

9o. Les personnes faisant du transport de vidanges devront voir à ce qu'elles 
soient posées dans des voitures ou des boîtes étanches, de manière k ce qu'elles 
ne puissent se répandre durant le transport et ces voitures devront etre recou-
vertes d'une toile ou d'une couverture mobile quelconque; 

IOo. Il est défendu ktoute personne de jeter ou de dépoder des vidanges dans les 
limites de la municipalité ailleurs qu'au lieu d'enfouisement sanitaire, 
déterminé par règlement du conseil; 
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Ho. Les vidanges comme les déchets industriels, scories de toute sorte nature, 
écorce de bois ou déchets et rebuts de ferraille, parties de démolition 
d'ouvrage en béton, bâtisse et tout jfebut non récupérable pour l'industrie 
, ne pourront être déposés au lieu d enfouisement sanitaire sans la per-
mission du conseil; 

12o. Pour pourvoir au paiement des dépenses d^enlèvementde disposition des vidanges 
une taxe spéciale sera payable par les propriétaires d'immeubles de la 
Municipalité; 

l3o. Le taux de cette taxe sera de #nze dollars (#11.00) pour les résidents 
k l'année et de six dollars(#6.00) pour les estivants(saison d'été) 
La dite taxe sera perçue annuellement pour la période du 1er Août au 
31 juillet suivant k compter de l'année couranteî; , 

I4o. Pour toute contravention au présent règlement, la pénalité sera d un maximûn 
dç # 40.00 et les frais, et k défauts de paiement de l'amande et des frais 
d $n emprisonnement maximum de deux mois; 

15 o. Le présent règlement entrera en vigueur suivant la loi. 
adopté k l'assemblée ajournée du 1er Août 1966 
tenue le 16 Août 1966. 

La séance est 

(sec-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUE EEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu et heure 
ordina re des séances ce 6 septembre 1966 et k laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Ctête Antonio Benoit J. Denis Garceau Maurice Gauthier Arm. Guy Messier 
Charlemagne Trahan sous la présidence de M. J. Philippe Dugré.te 

Après la récitation de la prière et la lecture' du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
COIRESBONDANCE: 

Le premier Ministre de la Province L'Honorable Daniel Jonhson remercie les 
Membres du Conseil pour la résolution de félicitation k son égard. 

Lecture de l'ordonnance II, 1966 concernant le salaire Minimum des sec-trés. 
des Corporation Municipale et scolairê  ° 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Voirie concernan notre requête 
pour un autre chemin de sortie du rang Ste-Maguerite. A l'étude par les ingénieurs 
RESOLUTIONS: 

Salaire du sec-trés II est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accorder le salaire 
minimum au sec-trés; soit au nombre de contribuables pour les deux perception 
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générale et aussi le même salire pour la perception section aqueduc 
er k l'heure pour les ouvrages effectués sur le réseau d'aqueduc e; 

taxe 
de payer a i'Heure pour 
des heures de bureau. 
COMPTES: 

et 
aqueduc en dehors 

Section générale 
chèque no 100 Corporation Municipale Visitation folio 600 # 

Hydro-Québec Electricité.. # 
La Compagnie de Téléphone Bell Canada # 
Mme Auxibe Messier Bancs pour travaux.. ..# 
Ministère du Revenu Régime des Rentes # 

105-108 Marcel Crete salaire # 
109 Phil. Me Carthy Transport de matériaux ..$ 

Direct Motor Express.. " * m $ 
J.Marie Beaudry Location de dépotoit. # 
Bertrand Babin transport vidanges.....$ 
Ernest Dufresne Travaux $ 
Alfred Guay Travaux pour partetre # 
Jean-Guy Rouette Travaux # 

Sedtion aqueduc 
Pépin Esso Service Entretien pompes j 
Hydro-Québec Electricité  
Frorent Loyer Travaux sur auqeduc.. 
Marcel Crete « entreteien et voyages., 
^arcel Crete Salaire des Pompiers Yd. 
Pierre Thibault Ltée Réparation de pomi 

100 
101 
102 
103 
104 

110 
111 
112 
113 
114 
115 

63 
64 
65 
66 
67 
68 

2,000.00 
67.58 
32.86 
24.00 
8.98 

200.00 
2.50 
2.50 
75.00 

222.00 
7.00 
4.00 

.. .# 186.63 
127.79 
6.00 
84-00 

A 
� � � ?r 36.00 

f 
� � . V 114.66 

Il est résolu k ^unanimité des Membres du Conseil d'accepter les comptes 
quĵ -pyéqSdent pour paiement 4 a s e£ L-hr-if 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC X ^ 1 7 ^ . 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC É ^ f ^ l J m 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et ( / X ^ r y ^ 
heure ordinaire des séances ce 3 ocotbre 1966 et à la quelle sont I v 
présents Messieurs Rosario urete Antoinio ̂ enoit J. Dénia Gacceau ^^J'/r^^y 
Charlemagne ^rahan Maurice OaUthier sous la présidence de M. Le Maire p ^ M o ^ 
J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès evrbal de la dernière 
assefcblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE : 
Lecture d'une lettee demandant au Conseil Municipal de bien vouloir déléguer 

leur sec-très, au congrès de l'a.s.t. m. . 
La Baroque Procinciale du Canada nous transmet des coupons échus. 
RESOLUTIONS: 

Il est résolu k l'unanimité dés membres du Conseil de déléguer le sec-très, au con-
grk et d'en défrayer les dépenses. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'adopter comme suit: 

Que ce Conseil consent par les présentes k la construction et k l'entretien par la 
Compagnie de Téléphone Bell du Canda des ses lignes de téléphones dans les limites 
de cette municipalité aux endroits indiquts aux plans portant les numéros 
558 de l'estimé no 813325 en date du 13 avril 1966 et accompagaat une demande 

de la dite Comapgnie en date du 13 avril 1966 et aux pains portant les numéros 
2. de CO 6I3822-L no CM 32 en date du 21 juin 1966 et accompagnant une 

demande de ladite Compagnie en date du 21 juin 1966.' 
Il est résolu k l'unanmité des membres du Conseil d'autoriser le Maire k se 

rendre au congrès des Maire et dans défrayer les dépenses. 
COMPTES: Section Générale 
chèque no 116 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 31.80 

117 Imprimerie Lacoursi|re .Pape trie s $ 31.47 
118 Bureau & Bouchard avocats frais légaux $ 45.00 
119 Ministère du Revenu Régime des rentes $ 6.90 
120 P. A. Gouin Ltée Matériaux 4 26.85 
121 J. M. Beaudry Dépotoir $ 25.00 
122 Bertrand Babin vidanges....' $ 222.00 
123 Hydro-Québec Electricité $ 67.58 
124 Ernest Livernoche nettoyage du Village.. .$ 26.00 
125 R.Duchesne & Fils matériaux $ 17.23 
126-129 Marcel Crete salaire $ 197.24 

Section Aqueduc 
69 Thomas Bellemare & Fils Travaux avec camp. $ 10.00 
70 Loranger ©t Molesworth Lteé Matériaux $ 7.47 
71 Mme Auxibe Messier Travaux avec tracteur..128.00 
72 Hydro-Québec Electricité $ 45.98 
73 Marcel Crete salaire des pompiers vol $ 20.00 
74 Marcel Crete salire pour entreteien voyages.! 82.00 

Il est résolu k l'unannimité desm,embres du Conseil d'accepter îles comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALS DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulife de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 7 novembre 1966 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
Antonio Benoit Charlemagne �'�'rahan sous la présidence de M. J. Philippe Dugré 
formant quorum. 

Après la récitation de la priéle et h. lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 
Lecture d'une lettre du Ministère de la Voirie nous informant que la demande 

formuler par le Conseil concernant l'amélioration de la rue Ste-Marguerite s e T 
par les autorité^s concernés. pris en considération 
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5 - D E C 1966 

Le Ministère la Famille et du Bien-Etre social nous avise qu'une demande lui 
a été faite par Mme Brigitte Léveillé Bordeleau pour placer des enfants.soit deux-. 

Le Comité de rapatriement de la "Grande Hermine" de Gaspé demamde si le 
Conseil serait prêt a adoptée une résolution pour que le dit bateau retourne à 
Gaspé après sont séjour à l'EXPO 1967. 
RESOLUTIONS 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les enfants 

Bordeleau pour etre placé par le Bien-Etre Social. , 
Il est résolu k l'unanimité des Mmebres du Conseil qu une demande soiè£faite au 
Députl du Comté St-Maurice afin que les travaux déjaé"commencés dans le rang 
St-Charles dans le Village de Pointe du Lac soient continués afin que la traverse 
a niveau soit finis pour cette hiver, copie k l'ing. et au député. 
Considérant que les autorités ont décider que la route no 2 ne seraient pas fai 
avant 1968 
Cohsidérant que cette route tue chaque année beaucoup de personne 
Considérant que le prix des dépenses pour améliorer cette route no 2 entre 
Pointe-du-Lac et Trois-Rivi^es ne soient pas une dépenses extraordinaires 

En conséquence il est résolu k 1 unanimité des Membres du Conseil qu'une 
pression soient faite au Ministère dë la Voirie au Premier Ministre de la 
Province pour que cette dite route soit améliorer dès cette automne. 
Proposé par Le Conseiller Rosario ̂ rete appuyé par le Conseiller Antonio Benoit 
et résolu unananimement que la Corporation Municipale de la Visitation de la 
Pointe du Lac demande instamment au Gouvernement du Canada de Mouiller k Gaspé 
* BERCEAU du CANADA" la reconstitution du Vaisseau de Jacques Cartier la 
GRANDE HERMINE après son séjour k L'EXP067&. 
Comptes SECTION GgNgRAL 
no chèque 130 Bertrand Babin Vidanges $ 222.00 

131 J. M. Beaudry Dépotoir...' $ 25.00 
132 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 31.80 
133 Légaré & Freres Marchandises $ 70.4-3 
134- Hydro-Québec Electricité $ 67.58 
135 Ministère du Revenu Rentes du Québec $ 6.90 
136 Imprimerie Lacoursière Papetries $ 27.98 
137 ALSC0 Product Poignée de porte $ 9.75 
138 Marcel Crete Timbres.et avis recomm $ 25.00 
139 Fournier Excavation . Dépotoir $ 440.00 
140 Syndicat National rentes Seigneuriales $ 35*41 
141-144 Marcel Crete 246.55 
145 

75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
81 

J. Philippe Dugré Frais de Congrès $ 75.00 
SECTION AQUEDUC. 

Hydro Québec Electricité $ 
Corporation du Gaz de la Cité Ltée $ 
P epin Esso Service Entretien des Camions.. 
Corporation Village de Yamachiche./Main /....$ 
Marcel Crete salaire Pompier Vol, $ 
Marcel rete voyages et entreteien matériaux. 
Mme Auxibe Messier Travaux avec tracteur.$ 
Ls. Georges Guilbert Tuyaux et ouvrage $ 

Il est résolu h l'unamimité des membres du Conseil d accepter 
précèdent pout paiement. 

La séance est levée 

119.89 
15.90 
40.41 
25.80 
20.00 
102.00 
72.00 
209.31 

accepter les comptes qui 

ygfifc/L sec-trés 

CANADA 
PROVINCE EE QUE EEC 
CORPORATION MUN1CIPAIE EE LA VISITATION IE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 5 Décembre 1966 et a laquelle sont présents Messieurs 

Rosario Crete J. Denis Garceau Antonio Benoit Arm. Guy Messier Maurice Gauthier 
Charlemagne Trajan sous la présidence de M. J. Philippe Dugré le Maire. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Eorrespondance: 
Le Service de s Bibliothèques de la Mauirce nous transmet un état de compte 

du 1er oct. au 31 déc. 1966 au taux de 0.10 per capita et nous avise une 
augmentation de .15 per capita ce qui fera un taux ce 0.25 per capita k comn+er 
du 1er Janvier 1967 payable-.tant le 28 février I967. 
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407-66 
BUDGET 1967 
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Le Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales accuse 
réception de notre chîjue au montant dé f 35.41. 
M. Gaston Meunier Ing. Div. nous assure que les travaux dans le 
rang St-Charles seront complétés le plus tot possible et attribue 
à la grève des ingénieurs, le retitrd apporté pour compléter les 
dit travaux en cours. 
Le Ministère de la Famille et du Bien-Etre Sociale nous transmet unex 

demande qu'il .a reçu de la part de Mue Ferdinand Montplaisir pour 
Diane Montplaisir à 1 'institution de l(assistance publique. 
Lettre provenant du Député du Comté St-Maurice nous disant qu'il a référé le tout 

à l'ingénieur du Comté afin qu'il prenne les dispositions nécessaire pour terminer 
les travaux commencés dans le rang St-Charles. 
La Protection Civile Groupe 621 nous taansmet un rapport des activitées pour le 
mois d'octobre et il est signé Malcolm E. Moir Coodonnateur. 
Lettre du Ministère des Aff. Mun. nous avisant que l'octoi de $ 2,000. provenant de 
la subvention à été retenue par le ministere de la Famille KEï Assiatance Sociale. 
Le Ministère de la Santé RE: Dette Ass. Publique nous avise que notre versenment 
d'après notre entente soit | 500.00 ne lui est pas encore parvenue. 
Résolutions: 
Il est résolu k l'unanimité des Membres du Conseil de faire parvenir au Misistere 
de la Famille et du Bien-Etre soviale RE: Assistance Sociale une demande d'entente 
comme notre ̂ Ymicipalité k déjà pris avec le Ministère de la Famille et du Bien-Etre 
Sociale RE: Dette Assistance Publique , soit un montant payable annuel de $ 500.00 
afin de libérer l'octoi qui est retenue au montant de $ 2,000,.00( deux mille dollars] 

Car c'est avec cette subvention que notre Municipalité peut rencontrere l'entente 
avec le Ministèrere: RE: dette ass. Publique et pourrait aussi respecter l'entente 
avec le dit minitère RE: Assistance Sociale. 1 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et des dépenses de la Corporal 
tion Municiplae de la Visitation delà P inte du Lac pour l'aimée 1967 d'établissant qoi 
me suit: fiépenses i 

Déficit revenu au 32. déc . Béécédant 20,012.87 
Conseil de Comté 600.00 
Salaire duaec-très. I,860.00 
Role d'évaluation 200.00 
Vérification 150.00 
Papetrie 200.00 
Cautionnement 10.00 
Congrès 150.00 
Assurance 50.00 
Abonn. Revue Municipale 20.00 
Service incenSie 400.00 
Ass. resp. pat. 300.00 
Ch. hiver 800.00 
Aqyeduc 19,160.00 
Eclairage rues 1,500.00 
Assistance publique « 500.00 

w " sociale � 500.00 
Dons 100.00 

Remb. emprunt L.T. 133.00 
Int. « » � � 415.00 
Frais légaux 100.00 
imprévus 100.00 

Total des dep.27,248.00 
Revenus 

Aqueduc 8,500.00 
Subvention 1,300.00 
Intérêts sur arr. 25.00 
Chemins hiver '725.00 
taxe locataire 600.00 
autres revenus 

Total Rev. 
2,500.00 

non-fonciers 13,650.00 
Diff. & combler Taxe k,60 

taxe .2.0 
8,b95.00 
234.00 

taxe35 
4,bb2.Q0 

total revenus taxe I3,5vl.00 

Grang total des revenue ^27,241.00 
Atteudu a-aprto le budget oi.dessus M t t e p o u r v o i r a u 
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de I'anneelVbfjS a des dépenses se "ootaxxsanT, a $ 27,248.00 
Attendu que pour défrayer les dites dépenses cette corporation 

prévoit des revenus non-fonciers s'élevant k | 13,650.00 
AttendtfiLoque pour solder la différence entre les dites dépebses 

et les revenus non-fonciers il est requis une somme de $ 13,098.00 qu'il eèst 
nécessaire de prélever sur les biens-fonds imposables de cette Municipalité; 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise k 1,332,090.00 
IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU: 

Qu'une taxe foncière générale au taux de .̂ 5 par 100.00 d'évalation pour fins 
d'admini strati on géné raie 
QU'une taxe foncière spéciale au taux de .20 par 100.30 d'évaluation pour 
services autres que 1'aqueduc} 
qu'une taxe foncière spéciale au taux de .60 par 100.00 d'évaluation pour le 
service de la ĉ ette ou tout autres fins 
qugune taxe d arrondissement de .05 par iOO.OO pour chemins hiver 
formant un total d'imposition de 1.00 par 100.00 d'évaluation sont imposéŝ  
et seront préslevés sur tout les biens-fonds imposables de cette municipalité 

Le tout tel que porté au role d'évaluation actuellement en 
vigueur aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévues au budget 
emntionné ci-devant. adoptée unanimement. 

Il est résolu k Ipunanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
de la Corporation 'ùnicipale de Visitation de la Pointe du Lac à faire parvenir 
au sec-trés. du Conseil de Comté St-^aurice la liste des immeubles décrits 
ci-bas qui devront êtres vendus pour arrérages de taxes et les frais juéquiau moment de la 
vente k moins que les dits arrérages et les frais en soient payés au préalable 

Arrérages taxes Mun. Scolaire noms 
M. Walter Bergeron 82.98 
Louis Godbout 132.17 
Charles Marchand 
Denis St-Louis 25,28 
Yvon Morrissette 36.56 
Gaston Bisson 

118.03 
143.62 
151.25 
54.92 
55.20 

______ ^ 552.54 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'annuler les taxes pour 
cotisation d'eau qui suivent( .pas servis d'eau ) 
Mme Euphéméus Bouchard 
Roalnd Boisvert 
Yvon Gélinas 
Fernand Légaré 
Ephrem Milot 
Albert Nadeau 
Rosaire Rivard 
Gaston Bisson 
J.A. Trudel 

15.00 
10.00 
7.50 

30.00 20x08 
30.00 
7.50 
30.00 
15.00 
20.00 
30.00 

Camille Chambwrland 20.00 R. Boisvert 10.00 
Wellie Dupont 7.50 F. BordeleauIO.OO 
Jeannine Larivière 20.00 B.Daigneaut 10.00 
Florent Loyer 15.00 D.Jones 20.00 
J.Jacques Messieur 15.00 Priro 15.00 
Napoléon faquin 20.00 A.senneville35.00 
J.Guy Rouette 15.00 Gaston Bisson 15.0Ô 
Mme J.E. Gauthier 15.00 C.E. Rouette 15.00 

Emm. Veillette 7.50 C.Dupont 45-00 
J.Godin 30.00 
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V.Crete, 
Il est résolu unanimement d'annuler les taxes locataires qui suivent: 
Haldaige Bouchard 15.00- Wilfrid Laj oie 18.65 Claude Guilbert 15.65 
Irénée Jutras 55.15 Albert dupont 24.00 Paul A. Gagnon 11.25 Yves Hélie 9.èû 
Fidèle Bordeleau 24.00 J. M. Coulombe 12.00 

Il est résolu k l'unanimité des emembres du Conseil que concernant les cas 
de demande de Mue Ferdinand Montplaisir cette demande soit étudier avant 
acceptation et de prendre des renseignements qui nous manque. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil qu'à la demande de M. Claude 
Comeau pour faire ouvrir la rue eh arrière du cimetière paroissiale, le conseil 
consent k faire ouvrir cette route aux conditions exprimés dans la résolution 
adoptée k l'assemblée du 3 janvier 1966 portant le numéro 341. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que demande soit faite 
au Conseil Municipale de la Paroisse Pointe du Lac pour le maintien de la 
Bibliothèque Municipale de défrayer la moitié du cout pour les années k venir 
vu que dès cette année prochaine au 1er janvier 1967 le cout sera augmenté 
de .15 per capita soit de .10 per capita à .25 per capita, et que copie de cette 
résolution ainsi que le compte provennat du Service des Bibliothèque de la 
Mauricie. 

Section Aqueduc 
Chèque no 83 La Corporation du Gas de la Cité Charff | 5.34 

84 Hydro-Québec Electricité $ 41.82 
85 Mme Auxibe Messier Bois <���$ 8.48 
86 Roland Girard Entretien aqueduc $ 11.00 
87 R.Duchesne & Eils matériaux " $ 5.83 
88 Corporation Village de Yamachiche Travaux $ 43.20 

89 Loranger & Molesworth Matériaux $ 139.60 
90 Arthur Spénard Assurrande Camion Chev § 79.00 
§1 Marcel Crete Salaire des pompiers Vol $ 44.50 

a 
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1-67 
avis de motion 

2-67 
de motion 
3-67 

avis 

4-67 

92 Marcel Crete Rajustement de salaire $ 237.05 
93 Marcel Crete salaire entretien nov $ 108.00 / ^ " ^ ^ s 
94 Fepin Esso Service Entretien des Camions $ 39.38 # 
95 Luc. Dugré Surveillance des pompes A-«-�^=>41--A 

Section Générale 
146 J.A.- Gigub®*- Fils - Papetrie- $ 16.70 \4/K\f\/l J 
147 La Compagnie de Téléphone Belle $ 32.39 w / f l A 
148 P.V. Ayotte Ltée Papetrie $ 23.22 ^SId^^ 
149 Corp. Mun. Paroisse Pointe du Lac mutation $ 1,00 
150 Hydro-Québec Electricité $ 67.58 
151 Commission Scolaire Pointe du Lac Cotisation 124.00 
152 Xaprimwerie Lacoursière Ltee Papetries 27.98 
153 Ministère du Revenu Régime des rentes $ 6.90 
154 Marcel Crete rajustement de salaire $ 327.05 
155 Bertrand Babin Re-Contrat vidange $ 222.00 
156 J.M. Beaudry Locatation dépotoir $ 25.00 
I57-I60 Marcel Crete salaire , $197.24 
161 Athur Spénard Ass Resp. Pub $ 269.35-
162 Servi ce des Bibliothèques de la ̂ uricie $ 56.88 
Il est résolum à l(unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

% Maire 

^ -y ,t rJ/ZAi^SbezArés 
CAN. ADA " 
FR0VINCX DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Lundi le 2 janvier 1967, l'assemblée régulière n'a pas eut lieu aucun membre 
du Conseil, sauf le sec-trés. n'était présents. ^ ^ J 

ec-tér.s 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION IE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenu® au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 17 ieme jour de janvier 1967 et k laquelle sont présents Messieurs 
Antonio Benoit J.Denis Garceau Charlemagne Trahan Arm Guy Messier sous laprésidence 
de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 
Lecture par le sec-trés. de l'avis de convocation signifiée k tout les conseillers 

Après la récitation de la priéere et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
RESOLUTIONS: 
M. Le conseiller J.Denis Garceau donne avis de'motion qu'a une prochaine assemblée 
un règlement concernant un poste de traitement d'eau sera présenté. 
M Arm Guy Messier Donne avis de motion qu'un règlement sera présente k une prochai-
ne assemblée concernant le numérotage des résidence dans notre Municipalité. 
Il e.st [roposé par le conseiller J. Denis et résolu unanimement d'autoriser les 
ingénieurs Tremblay & Héroux a présenter les plans dêun poste de traitement d'eau k 
la Régie eaux Services publics pour acceptation. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 

demande de soumissions^ demander des soumissions pour la construe!ton d'un poste de traitement d'eau 
pour poste de trai-
tement d'eau 

4-67 

6-67 

dans notre Municipalité 

Il est résolu unanimement d'une demande soit faite aux autorités concernés afin de 
terminer les travux déjà commencés dans le rang St-Charles k la Pointe du Lac. 
Considérant que déjà notre municipalité k déjà fait une demande afin que le chemin 
Ste-Marguerite (la sortie) soit faite a l'est du Villge de Pointe du Lac 
Considérant que si cette sortie 21 IS. iu chemin Ste-Marguerite pourrait se faire 
dès le printemps prochain il serait k 1 'avantage de tous que le chemin Ste_charles 
serait continué vers cette sortie au lieu de se terminer sur le chemin Ste-Marguerite 
actuel 
IL EST EN conséquence résolu k l'unanimité des membres du Conseil qu'une demande 
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9-67 

soit auprès des autorités concernât k ce que ces travaux soit faite au début du 
printemps prochain vu qu'aucun travaux sera effectués sur les route principales 
k cause du trafic durant l'EXFO et que copie de cette résolution soit transmise 
aux autorités concernés. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'une demande so^t faite 
à 1'ingénieurs divisionnaire afin de remédier k une défectuausitée d u chemin 
en face de la résidence de M. Louis Beaulieu k la jonction est auvillage de 
Pointe du Lac et de la route no 2 il y k une baisseur oh beaucoup d'eau se 
ramasse . 

La séance est levée 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUHICIIALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 6 février 1967 et k kaquelle sont présents Messiuers 
Rosario Crete Antonio Benoit Maurice Gauthier Arm Guy Messier Charlemeagne Trafian 
Sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la prière et la lecture du procès verbal de la dernière assemblée, 
les minutes eh sont adoptées tel que lues. 
M. Armand Bélanger avec un groupe de propriétaires de l'Ile Ste-Eugène 
( Presqu'île) prend la parole au nom de tous pour demander au Conseil que 
le taux de la taxe des vidanges pour eux est trop élevée vu que il n occupe 
leur chalet qu'environ deux mois par année et serait disposé k ne payer qu'une 
partie de cette taxe soit de deux k trois dollars par an au lieu du six dollar 
que la taxe présente. 

Aussi prétextant que leur chemin est un chemin privé il peuvent empê-
cher le camion préposé aux vidanges de circuler sur leur chemin. 

Les membres du Conseil leur fait réponse que leur demande sera étudiée. 
CORRESPONDANCE: 
Les Frères des geôles Chrétiennes demande des explications concernant leur 

comptes de taxes Municipales. 
Le Ministère de la Voirie nous fait parvenir un chèque au monatnt de f 209.35 

représentant le cout pour travaux d'aqueduc tarvaux Rang St-Charles ( Drain) 
L'union Régional e EMsXMfïMXÀ accuse réception d'un chèque au montant de 

! 604.93 pour intérêst sur notre emprunt. 
Muttation Î Déclaration de décès de F. Guilbert léguant k son épouse 

Dame Florida Chamberland les nos lots 62,63,67,69,48. 
Le député des Trois Rivières M. J.A. Mongrain demande au Conseil d'adopter une 
Résolution pour EaxHtsHixp obtenir que le Pacific Canadian reprenne le service 
de nuit entre Montréal et Québec. 
Le député du Comté St-Maurice accuse réception de notre résolution concernant le 

travaux de voirie et nous avise qu'il feaa tout son possible. 
Le Ministère des affaires Municipale accuse réception du renouvellement du 
cautioonement comme sec-trés. de la Municipalité. 
Le Ministère accuse réeeption que notre demande sera pris en considération 
pour la sortie du chemin Ste- arguerite soit faite k l'EST du village et aussi 
Modifier le tracé du rang St-Xhcrles, 
RESOLUTIONS: 
Il est résolu a l'unanimité des membresdu Conseil que le cout des réparations 

pou r bris d une B-F., en face de Point-Beach, au montant de | 368.48 soit 
envoyé au propriétaire du véhicule qui a occasionné ce bris en 1 occurance 
M. Marcel Déry Pointe du Lac. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil qu'une demande soit faite 
au autorité du Canadien Pacific que le service du train de nuit soit remis 
en service entre Montréal et Québec vu que le nombre de passagers devrau être 
considérable durant le temps de l'EXPO'67 et que copie de cette résolution soit 
transmise aux autorités concernés. 
COMITES : 

chèquesnos 
SECTION AQUEDUC, 
salaire  4 33.89 1-5 Marcel crete 

6 Union Régionale Caisses Populaire $ 604»93 
7 Hydro-Québec Electricité $ 182.68 
8 Loranger & Molesworth Matériaux. 
9 La Corp. Du Gas De la Cité  
10 P.E. Montour Matériaux  

182.68 
4 372.08 
4 97.09 

4 56.85 
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11 P.A Gouin Ltée Matériaux,,, $ 41.37 
12 Mme Xavier Crete Mitaines pour pompiers $ 9.00 
13 Corp. Mun.. Pointe du Lac folio 958 1 304.80 M n Q. 
14 Mue Auxibe Messier Travaux avec camions $ 80.00 h 
15 Ls. Geo. Guilbert Travaux sur B-F $ 36.00 
16 Marcel urete salaire et enetreien voyages | 187.00 / i/iav-v/ 
17 Thomas ̂ ellemare et Fils Travaus aqueduc..| 509.55 W - l h ^ y 
18-21 Marcel Crete salaire $ 33.89-4 M ^ d u J ^ 
22 Pépin Bsso Service Entretien des camions | 164.03 
23 Ernest Livernoche Entreteiendes Rjĵ-F $ 66.00 
24 Banque Prov. Canada Intérêts obligation ^992.50 

Section Générale 
1-2 Marcel Orete Salaire ..f. 33.88 
3 Bertrand Babin Vidanges $ 222.00 

4-6 Marcel Crete salaire $ 33.88 
7 Ministre du Revenu R.R. Q $ 6.90 
8 Bertrand Babin Vidanges $ 222.00 
9 J.M. Beaudry Dépotoir $ 25.00 
Iffi Jm.M. Beaudry Dépotoir $ 25.00 
11 Ministre du Revenu R.R.Q...Impôt f 11.87 
12 Arthur Spénard Ass. Bon Garantie S-Trés$ 10.00 
13 Jacques Sy-Louis Matériaux $ 50.30 
14 Imprimerie St-Patrice Papetries. .-. ,f 236.19 
15 Corp. Mun. paroisse pte-du-Lac Taxe» $ 71.40 
16 p.V. Ayotte xtee *apetrie0 - 4^,20é78 
17 Imprimerie Lacoursière Enr. fapetries. 6.72 
18 La Compagnie de Téléphone Bell Canada....| 68.59 
19 Hydro-Québec Electricité $ 135.16 
20 Ministère des Finaves Enrg. des Camions | 5.00 
21 J.L. Houle Marchses , $ 11.68 
22 Mme Auxibe Messier Charr. Sable et neigf 132.00 
23 Thomas Bellemare et Fils Déblaiement "# 75.00 
24-27 Marcel Crete Salaire | 33.88 
28 Arthur Spénard Ass. Camion Incendie....$ 110.00 
29 Légaré & Frères Enr. Marcdes ����$ 21.55 
30 Corp. mun. Visitation pte-du-Lac Taxe .60 
31 Corp. Mun. Comté St-Maurice Taxes # 821.17 
32 Marcel Crete Timbres avis recomm Comm.$ 25.00 
33 M. L'Abbé Ant. Beaudry Don | 100.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance-est levé 

Maire 

ûa/ŒM, 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE EE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 
Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 

des séances ce 6 mars 1967 et à laquelle sont présents messieurs Rosario Crete 
Antonio Benoit J.Denis Ggrceau Maurice ^authier Arm Guy Messier Charlemagne Trahan 
sous la^présidence de M. Le Maire J. Philippe Dugré. 

Aptès la récitation de la prière et la lecture du probes verbal de la dernière 
assemblée, les minutes en sont adoptées tel que lues, 
c orre spondance: 

La x®Hx±a Société Canadienne de la Croix Rouge demande au Conseil afin de souscriri 
pour la campagne. 
Un Rapport pour analyse de notre eau d'aqueduc.est satisfaisante. 
Une .remise de la Compagnie d'ass. au montant de $ 368.48 pour le bris d'une B-F 

par M. Marcel Dérôy 
Le Ministère de la Voirie nous avise que la baisseur qui est en face de M. Louis 
Beaàlieu sera fait au printemps, et ce même Ministère nous dise qu'il on pris 
en considération notre demande pourle prolongement du Rang St-Charles. 
Le Ministère de la Famille et du Bien Social nous fonte parvenir notre subvention 

de au montant de $ I,500. en ayant gardé on , 1 500'°0 P°ur étende. 
un montant de 
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RESOLUTIONS: 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de souscrire à Ja campgane 

de la Croix-Rouge un montant de $ 25«00 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. k faire parvenir au 

personnes qui stationne leur voiture dans les rues de notre %niciplaité une 
copie du règlement concertant le stationnement des véhicules lors des tempêtes 
de neige et que ce dit règelement sera mis en vigueur lors de la prochaine 
temptes dès cette hiver. Tout ceci k la suite de plaintesreçues par le conseil. 
Il est résolu k l'umamimité des Membres du Conseil de nommer M. Mauirce GauhtieJ 
Pro-Maire pour les prochain mois; ..ois. 
Il est résolum k l'unanimité des ,membres du Conseil de procéder k la 

nomination des inspecteurs et officiers municipalux qui suivent: 
M. Lucien Rouette est nommé inspecteur des mauvaises herbes et champs de B. Irides 
M. Jacques Rouette est nommé inspecteur de Voirie pour le grand chemin du Roi 

depuis le 130 inclusibement jusqu'au pont du Moulin; 
M. René Crete est nommé inspecteur de V irie pour le grand chemin du Roi depui 

le pnt du moulin jusqu'au limite de la Mubicipalité lot 58 inclusivement. 
M. Adélard Rouette est nommé inspecteur de voirie pour le 2ieme rang k partir 
du lot 97 inclusivement jusqu au lot 257 inclusivement. 
M. Albertino Loyer est nommé inspecteur de Voirie pour la conceesion du 
Str-Charles depuis le( grand chemin en face de l'Eglise jusqu'au 355 inclusivement 
et aussi gardien d enclos. 
M. RenéDugré est noiîimé inspecteur municipale. 
M. J.P. Boisvert Jules Eouette Ls Geo, Berthiaume Bruno Héroux Gilles Biron 
subtitut sont nommé estimateurs. 
M. Geo. Lesmerises Henri Dugéé Roger allière sont nommés inspecteur agraires. 

Section AqueSuc 
chèques no 25 Hydro-Québec Electricité $ 127.47 

26 PéE.Montour Indicateurs de B-F $ 100.00 
27 Corp. du Gas de la Cité Chauffage £ 148.82 
28 J.M. Coulombe réaparation entrées d'eau....$ 8.00 
29 Emile Roy Travaux pour entrée gelée $ 67.60 
30 Marcel crete Salaire des pompiers Vol $ 50.00 
31 Ernest Livernoche Déneigement de B-F $ 67.00 
32-35 Marcel Crete salaire  
36Marcel ̂ rete entretien d'aqueduc $ 72.00 
22 Section Générale 
34 Hydro-Québec Electricité $ 67.58 
35 La Compagnie de Téléphone ""ell du Canada....§ 32.92 
36 Commission Scoalier Pointe du Lac Taxes...$124.88 
37 Imprimerie St-Patrice Papetries $ 4.64 
38 Ministère du Revenu R.R.Q. Impôts PéF. $ 11,84 
39 Bertrand Babin Vidanges $ 222.00 
40 J .M. Beaudry Dépotoir $ 35.00 
41 Marcel Crete Timbres et avis recomm $ 35.00 
42 Mae Auxibe Messier Déneiegement $ 162.00 
43 P.V. Ayotte Ltée Papetries $ 22.68 
44-47 Marcel Crete Salaire $ 33.89 
48 La Croix-Rouge Don 25.00 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pout paiement. 

La séance / 
l̂ U Maire 

-très 

JE, Ernest Lucien Béland, ayant été nommé pour faire la vérification des 
livres, pour les douze mois terminés le 31 décembre 1966, Jure sur les Saints 
Evangiles, que je ferai mon devoir au meilleur de mon jugement. 
AINSI QUE DIEU ME SOIT EN A1DEJ 

Assermenté devant moi k la Pointe du Lac le 13 'ième jour de pars 1967. 
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CANADA 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNIC1PAIE EE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 3 Avril 1967 et à laquelle sont 
présents Messieurs Maurice Gauthier Antonio Benoit J.Denis Garceau 
Rosario Crête sous la présidence de M. le maire J. Philippe Dugré 
formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptéeà tel que lues. 
CORRESPONDANCE; 

Lecture d'un rapport de la Protection Civile du Groupe 641 nous avisant aussi 
que dorénavant il n'y aura qu'un seul Groupe soit le Groupe 64.I et que le ̂ roupe 
621 n'est plus. Le nouveau coodinateur est M. Alfred Lafrenière Protection 
Civile , C.P. 121 Trois-Rivière s Tel: 374.-262.62: 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons échus. 
RESOLUTIONS: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que M. Bruno Héroux soit 

nommer secrétaire pour l'élection de mai 1967. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. k faire parvemir un état de compti 

k M. Réal Fafard de St-Cuthbert ,-Berthier pour le bris d'une B-F. dans un*accident 
sur la route 2 le 31 Mars I967.au montant de $ 22-5.00 
Après la lecture du rapport financier il est résolu unanimement d'accepter de dit 

rapport tel que lue . 
Section Aqueduc COMPTES 

chèques no 37-40 
41 
42 
43 
44 l& 
46 
47 

49-52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 

Marcel Crete salaire $ 33.89 
E. Lucien Béland Vérification.... $ I65.OO 
Arm. Roy Fils Dégelage d'eau J.A. Gauthief 105.00 
Marcel Crete Entreteien d'aqueduc (> 103.00 
René Levasseur Dégelage d'eau E. Roy $ 
P.A. Gouin Ltée Matériaux $ 
J.M. Goulombe En .retien d'qqueduc $ 
Hydro-Québec Electricité $ 

32.00 
22.54 
30.00 
7.18 

Section Générale 
Marcel Crete Salaire $ 33.88 
Bertrand Babin Transport vidanges $ 222.00 
J.M. Beaudry Dépotoit $ 25.00 
Ministre du Revenu R.R.Q. et Impôt Prov..$ II.84 
Mme Auxibe Messier Déneigement $ ?4.00 
Marcel Crete Timbres et Préparation 2 Av$ 75.80 
La Comp. de Téléphone bell Canada $ 32.92 
Hydro-Québec Electricité & 67.58 
E.Lucien Béland Vérification $ 145.00 
La Revue Municipale Abonnement $ 5.00 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes a^'p^^^ 
paiement � Poâr 

BAI BS7 

CANADA 
PROVINCE EE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION EE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tetoue au lieu et heure ordinaire 
des séanves ce 1er Mai 1967 et k laquelle sont présents Messieurs Antonio Benoit 
Arm Guy Messier Charlemagne Trahan Rosario Crete sous la présidence de M. le Maire 
J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adptées tel que lues. 
Lecture d'une lettre de la Protection Civile groupe 641 donnant le rapport 
des activities durant le mois d'avril 1967. 
Le Ministère de la Voirie nous twmsmct la longueur subventionnée de nos 

chemin pour entretien des chemins d'hiver d'une longueur de 1.20 mille 
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La Compagnie de Téléphone Bell du Canada nous fait parvenir tout un étude sur 
un projet d'ordre d'un million de dollars en vue de l'expansion du secteur 
d'appel local de la régiob de Trois-Rivières les frais d'interurbains serait 
abolie en Bécancou* Jramachiche St-Boniface Grand'-Mère Shawinigan Louiseville 
et Trois-Rivières. 
Résolution 

Il est résolu k 1 unanimité des membres du Conseil que M. Le maire J.Philippe 
Dugré soit nommé coordonnateur pour not^e Municipalité envers la protection 
Civile groupe 641 en cas de désatre d urgence, 
Le Ministère de la Famille et du BiénfEtre social' nous fait par que depuis 
le 1er avril 1967 la contribution des munisipalité dans le cas des enfants 
normaux placés en dehors du foyer a été abolie, mais que le compte qui est dû 
avant cette date devra être payé le plustot possible, 

Le Ministère de la Santé Service d'ass.�hospitalisation nous fait parvenir 
une lettre nous informant que dorénavant les Corporation municipale et scoalire 

sont assujettis k la loi des acc-de travail et tenue asurer les frais d'hospita-
lisation de tout leur employers en cas d'accident de travail. 
Comptes: 
chèqueé no 4.8-5i 

50 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 

Section Aqueduc 
Marcel Crete salàice de mai $ 32.13 
Corporation du gas de la Cité Chaff # 81.35 
P. A. gouin Ltée Chauffage.Matéraiuax $ 60.52 
Maurice Doyon Entretien des camions $ III.75 

Electricité....' § 121.74 
Salaire des Pompier vol..  

Hydro-Québec 
Marcel Crete 
Marcel Crete Entretien d'aqueduc voyage.. 
Eugène Bastarache service incendie $ 
Loranger&Molesworth Ltée. Matériaux $ 
Pépin Esso Service Entretien d'aqueduc . 

Section Générale 
62 Receveur Général du Canada impôt  
63 Ministre du Revenu R.R.Q. et Impôt  
64-67 Marcel Crete salaire  
68 Bertrand Babin Vidange  

69 J.M. Beaudry dépotoir  
70 Hydro-Québec Electricité  
71 La compagnie de Télép. Bell  
72 Thomas Bellenare it Fils déneigement  
73 Marcel Crete timbres et avis recomm  
74 Thomas Bellenare et Fisi Ent. chemin hiver.. 
75 Légaré & Freres mades pour bureau  
76 Claude Comeau entretein de ch. hiver...... 

100.00 
92.00 
10.00 
4.30 

118.91 

28.05 
14.80 
32.14 

222.00 

25.00 
68.85 
33.64 
316.50 
25.00 
8Q0.00 
15.09 
50.00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

sec-trés 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION KUNICFALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Municipalité, 
tenue au bureau du sec-trés., ce 10 ieme jour de mai 1967 a dix heures de 
l'avant-midi tel qu'annoncée par avis publics en date du 15 avril 1967 pour 
la mise en nomination des candidats aux charges de Maireet de conseillers de la 
susdite Municipalité, en remplacement de' Messieurs J.Philippe Dugré Maire 
Siège no 1 Charlemagne Trahan siège no 2 Arm. Guy Messier et siège no 3 
Mauirce Gauthier dont le terme d'office est expiré. 

Que lundi le 15 ieme jour de Mai 1967, s'il est nécessaire,un bureau &e 
votation sera ouvert au bureau de la Corporation, depuis 8 hres a.m. jusqu'à 
8 hres p.m. pour la réception des votes des électeurs pour les candidats mis 
en nomination. 

M.Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé secrétaire de cette 
élection pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs de cette 
charge. 

Je, Mar el Crete sec-trés. étant de droit président de cette élection 
requiert les électeurs ici présents de mettEC en nomination les candidats de 
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leur choix en remplacement de M. Le Maire et Messieurs les Conseillers 
sortant de charge. 

Les nominations devront êtres faites par écrit au président 
de l'élection et mentionner les noms prénoms et occupations des 
candidats le numéro du siège de chacins d'eux ainsi que le noms 
au complet des proposeurs et secondeurs lesquels devront êtres présenté 
a) Il a été mis en nomination k la charge de Maire de cette Municipal 

M. J. Philippe, Dugré Cultivateur." 
OnT signés le bulletin de présentation MM. Rosario Crete Antonio Benoit 
J. Jacques Légaré 
Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège no I M. Charle-
magne Trahan Laitier 
Ont signés le bulletin de présentation Mesâieurs Rosario Crete Antonio Benoit 
J.Jacques Légaré 
Il a été mis en nomination au siège no 2 M. Arm. Guy Messier Camiooneur 
Ont signés le bulletin de Présentation MM. Rosario Crete Antonio Benoit 
J. Jacques Légaré 
Il a été mis en nomihation a la charge de conseiller au siè£e no 3 
M. Mauirce Gauhtier menuisier 
Ont signés le bulletin de présentation MM. Roasrio Crète Antonio Benoit 
J. Jacques Légaré 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux heures depuis l'ouverture de L'assemblée 
pour la présentation des candidats aux charges de Maire et de Conseillers de cette 
Municipalité et qu'il n'y a que le nombre voulu de candidats dûment mis en nomina-
tion pour les dites charges: 

Je, Marcel Crete, président de L'Election proclame élus par acclamation 
Maire et Conseillers de cette Municipalité Messieurs: 

Maire M. J. Philippe Dugré Cultivateur 
Siège no I M. Charlemagne Trahan Laitier 
Siège no 2 M.Armand Guy Messier Camionneur 
Siège no 3 MNMauiree Gauthier Menuisier. 

b) 

c) 

d) 

Président fi'éelction 

c.d'élec 

AUTORISATION 
REGIE DES EAUX QUEBEC 
POSTE DE TRAITEMENT 

D'EAU 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEEBC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION JE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure des 
séance ce 5 juin 1967 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario rete 
A.Denis Garceau Maurice Gauthier sous la présidence de M. J. Philippe Dugré 
le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture d'une Jetre des ingénieurs ̂ remblay et Héroux demadant au Conseil que 
le règlement devra prévoir un e somme d environ # 2,500.00 pour prévenir le frazil 
qui pourrait entraver le bon fonctionnement de notre système detraitement d'eau 
durant l'hiver. 

La banque Provinciale du ̂ anada nous fait parvenir des coupons échus. 
La Protection Civile nous transmet un rapport de leurs activités durant le mois 

de Mai 1967 
Le Coordonnateur de la Protection Civile M. Alf. Lafrenifer© tr ansmet ses feli-

citation pour les échevins et le maire qui ont été réélus par acclamation. 
Le Ministère des affaires Municipales donne répo.nse k une lettre concernant 

notre Municipalèté concernant la largeur des rues et notre Municipalité est une 
Municipalité sans designation et par conséquent non soumise k l'article des S.R.Q. 
I94-I Chapitre 242. et signé Irénée Trottier Arch. Bibliothécaire. 

Le Minitère de la Santé demoide au conseil la date k laquelle notre Municipalité 
pourra rencontrer ou leur donné le montant tel qu'entendi pour Ass. Publique. 

Lecture d'une lettre de la Régie Des Eaux du Québec autorisant la construction 
d un poste de traitement d'eau k Pointe du Lac Visitation en dedans de 12 mois. 
Lecture d' une lettre de notre assurance concernant les dégâts causés par l'eau 

dans un chalet d'été propriété de EMILE BOUCHARD et nots avisant que la --"1 !  

couvre pas ces dommages. 
RESOLUTIONS. 
Il^est résolu k l'unanimité des membres du CQNseil de nommer M. Ernest L. Béland 
vérificateur pour faire la vérification cour 1 'aiW® . , „ 
Il M t , résolu unanimement d ' a u t o r i s J V S - h i n Î ^ ^ À l ^ ^ i n 
de gasolice servis pour deservir l'eau, au Gouvernement afin 
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ouverture des 
° soumissions 
poste traitement 

d'eau 

de bénifier de la taxe de vente sur la gasoline. 
Comptes Section Générale 

chèque no 77 Marcel Crete salaire $ 32.14 
78 La Compagmie de Téléphone Belle.0amada $ 31.93 
79 Le Nouvelliste Demande de soumissions 86.40 
80 Hydro-Québec Electricité $ 68.85 
81 Arthur Spénard Assurance batisseet Mob $ 45.10 
82 J.Marc Gauthier entretien de la bâtisse 11.00 
83 Ministère du revenu R.R. Q. et Impôt $ 14.80 
84 Receveur Général du Canada Impôt Féd $ 19.00 
85 Ministre du evenu Impôt Piov $ 6.75 
86 Bertrand Babin vidanges $ 222.00 
87 J.M. Beaudry dépotoit $' 25.00 
88 Marcel Crete timbres paetries acc de bureau..§ 32.00 
89-92 Marcel Crete salaire $ 32.14 
93 Corporation ilJun. Visitation Pte du Lac 2 ie Vers jo" 0-^ 

Secti on Aqueduc. 
61 Marcel Crete Salaire $ 32.13 
62 Pépin Esso Service Entretien des cornions $ 35.67 
63 Ernest Livernoche entretien aqueduc $ 12.00 
64 J.Guy Rouette Entretien d'aqueduc $ 5.00 
65 René Levas^eur dégelage d'aqueduc $ 15.00 
66 F.A. Gouin Ltée Matériaux pour auqduc $ 65.41 
67 Mme Auxibe Messie r Travaux avec tracteur $ 24.00 
68 Coopérative Fédérée de Québec gasoline pour pompe$. 455.35 
69 Maurice Doyon Réparation de pompe | 245.54 
70 Hydro-Québec Electricité $ 99.37 
Si Corp. du gaz de la Cité Chauffage $ 78.08 
72 St-Pierre et Frères gasoline $ 33.00 
73 Daigleà Frères Ltée matériaux pour auqeduc $ 230.63 
74 Marcel Crete Entretien d'aqueduc $ 106.00 
75 Marcel Crete salaire de pompiers Volontaires..73.00 
76 Emile Bouchard dommage par eau chalet $ 183.03 
77-80 Marcel Crete salire $ 32.13 
8l J.M. Coulombe réparation et ebtretien $ 35.00 

13) est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement-

La séance est levée. 
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CANADA 
MiOVINCE DE QUE EEC 
C0EPORATION MUNICIPALE I® LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenue au leiu et heure ordinai. 
des séances, ce 9 juin 1967 et k laquelle sont présents Messieurs Antonio Benoit 
J. Denis Garceau Arm Guy Messier Maurice Gauhtier Charlemagnei Trahan 
sous la présidence de M. le maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture de l'avis de convocation signifiée par le sec-trés. k tout les 
membres du Conseil ( donné k domicile) 

S1 
�1 
s B ® g 
M > 
I M  
» 2 
â f a 
s- « 
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M. Rosaire Dufresne 
M. Henri Paquett© 

Trois-Rivières 

Constructeurs St-Maurice ' Ltée R.J. Hamel 

£XX $ 210,571.00 

$ 238,163.00 

I 202,950.00 

M. Lemaire ainsi que le membres du Conseil remercie leà, soumissionnaires 
présents et demande un certain temps afin d'étudier ces dites soumissions 
et lors de l'acceptation au contracteur les autres soumissionnaire ce verront 
remmettre leurs chèques qui ont accompagnés les soumissions. 

La séance est levée. 
<r 
re AÏ> 

-très. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances, ce 21 juin 1967 et k laquelle 
sont présents Messieurs Charlemagne Trahan J. Denis Garceau Armand 
Guy Messier sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quor 

Lecture de 1 avsi de convocation par le sec-tré.s signifiée 
k tout les çonseillers et comportant revision rôle d'évaluation, demande de renou-
vellement d emprunt ̂temporaire de $ 25,000.00, paiement d un compte k X. Comeau 

Après la récitation de la prière-et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de reviser le rôle d'évaluation 
avec H0 amandements tels qu'on les voient ci-après décrits: 

1,900. 

M M X X M M M 
Mme E. Dionne 
Rosaire Godon 
Pierre Dansereau 
Mme A. Messier 
Jo s. Martin 
Mme P. Biron 
Alphonse Senneville 
Louis Beaulieu 
Lucien Lessard 
Motel Emérillon 
Viateur Crete 
Alb. Loyer 
Domrémy 
Jos Auger 
Denis Loyer ' 
J. Gilles Dupont 
Maurice Biron 
Nelson St-Germain 1,700. 
Mme Edouard Bureau ' 
R Normandin 800. 
LA DUB0R0 OIL LTEE 

terrain Plus Bâtisses 
400. 

10,600. 
10,500. 

200. 

1,600. 
500. 
600. 

Terrain moins ' Bâtisses 

200. 

1,800. 

150. 
1,000. 

400. 
1,600. 

50. 

50. 

400. 

200. 

800. 
1,900 

1,900. 

Fernando Guilbert 

100.- 2I',600. gasoduc 
Mutations 

k Florida C. Chamberland, Marie-Anne Godin k Alice Biais 
Rev. *rerees I.Chrét. © Corp. Dûs et Pétroles Lac StePierre 
Mauirce Biron k J. Gilles Dupont,Emmanuel Veillette k Paul Lacoursière 
Denis Jones kPierre Dansereau, Mauirce Beauchesne k Rosaire Massicotto 
Mme Edouard Bureau k Raymond Normandin Mauiico Biron k Neisin SteGermain 
Albertino Loyer à Densi Loyer, Lionel Verreteue à£Georges Lapierrc 1 

Napoléon Guilbert k Ls Geo, Guilbert Jeannine Larivée k Eloi St-Onge 
James Doyle a Jeaninne Larivée Simone B. Paquette k J. M. Coulofcfee 

Adjutor Frenette k Claude Lord Philippe Dugré k Corp. Gas L. StePierre laduboro 
i 

Il estb résolu k 1 unanimité des membres du Conseil de demander k la Commission 
Municipale de quebec l'autorisation d© renouveller l'emprunt temporaire au montant 
# 25, 000.00 pour un an a a la Caisse Populaire de Pointe du Lac en attendant do 
faire un emprunt k long ctrmé pour amélioration de travaux aqueduc serv. incendies. 

Cheque no 82 Xavier Comeau tentretien de pompe réservoii $ 11.00 t 
Il est résolu unanimement d'accepter les compte qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

I 

ec-trés. 
j y — ' ' « — ) — 

CANADA ~ 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DUN LAC  

Ce lundi 3 juillet 1967 la session régulière n'a pas eu lieu faute de qurormm, 
sëul le maire mt J. Philippe dugré et un conseiller Mauirce gauthier ainsi que le 
sec-trés. étaient présents 
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Canada 
PROVINCE EE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION EE LA POINTE DI LAC 

Session spéciale de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des sénaces ce 17 juillet 1967 et k laquelle sont présents Messiuers RosarioJ.Denis Garceau 
Crete Arm. Guy Msssier Charlemagne Trahan sous la présidence de M. le maire 
J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues . 

'Le sec-trés. fait la lecture de l'avis de convocation signifiée k tout 
les membres du Conseil comprennant paiment des comptés et demande de soumission 
pour la ceuillette et le transport des vidanges. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil présent d'autoriser le sec-
trés k demander des soumissions pour la ceuillette et le transport des vidanges 
dans les limites.de la Municipalité du village dé Pointe du Lâa 

Les soumission seront reçues jusqu'à l'ouverture de l'assemblée régulière 
du 7 Août 1967. . 

Le Conseil ne s'engage k accepter ni la plus basse ni la plus haute ni aucune 
des soumissions reçues. 

Le ou les soumissionnaires de la soumission qui-aura été accepter par le 
Conseil devraont se conformer à l'article no I du règlement concernant les 
Vifanges. 

Le ou les intéressés pourront prendre plus amples informations au bureau 
su sec-trés. Mardel crete. 

Les soumissions devront êtres cachetées et portées le mot Soumission pour 
.ceuillette et transport des vidanges Pointe du Lac. 

COMPTES 
chèque no 94 Section Générale 

M. L'Abbé Ant. Beaudry DUPLICATA  
Hydro-Québec Elec $ 
Louis Beaulieu. Fleurs pour parterre $ 
Imprimerie Lacoursière Papetrie § 
aul " Guilbault Transport $ 

Fernand Vadeboncoeur Repas des Estimateurs... 
Ls Geo. Berthiaume Bole D'Eval $ 
Lq Compagnie de Téléphone Belle Canada $ 
Bruno Héroux Role D'Eval $ 
J.Paul Boisbert Role D'EVal  
Ministre du Revenu '.$ 
Receveur Général du Canada $ 
Bertrand Babin Viadanges $ 
J.M. Beaudry Dépotoir $ 
Marcel Crete Role D'Eval. T ansport Timbres $ 

Crete Salaire P.S I I09>V3Marcel 
I 
83 Hydro-Québec 

66.56 
7 . 3 0 

2 1 . 3 4 

3 . 5 0 

29.16 
3 0 . 0 0 

2 1 . 3 4 

3 0 . 0 0 

3 o . o o 

I 7 ; 2 4 

1 5 . 2 0 

222.00 
2 5 . 0 0 

9 5 . 0 0 

3 1 . 7 4 

Aqueduc Section 
Elect $ 

P. A. Gouin Ltée $ 
André Régnière Travaux au réservoir moteur..$ 
Héroux Electric réparation séchoir $ 
Albert Sinard Travaux sûr aqueduc $ 
Daigle & Freres Matériaux $ 
Stanlay Motor Ltée Matériaux % 
Germain & Freres ltée.. .Matériaux $ 
Union Rég. Caisses Pop. Int. et Capital $ 
Marcel Crete surv. et entretien d'aueduc $ 

93-97 Marcel Creete salaire p. s $ 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
qui précèdent pour paiement, 

La séance est levée 

84 
85 
86 
87 
88 

89 
90 
91 
92 

39.34 
6.34 
3.00 

14.20 
15.00 
61.34 
9.92 
11.94 

1,595.07 
110.00 
31.73 

comptes 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE IE LA VISITATION EE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 7 Août 1967 et k laquelle sont 
présents Messieurs Rosario Crete J. Denis Garceau Charlemagne Trahan 
sous la présidence de M. Maurice Gauthier pro-aaire formant quorum. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de lâ  
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 
Lecture du rapport de L8analyse de notre eau provenant Ministère de la Santé. 
Lecture d'un rapport de la Protection Civile pour le mois de juillet 1967 
Ledture d'une lettre concernant une subvention du Ministère Affaires Municipales. 
L'uniop Rég. Caisses Populaires accuse réception de notre chèque de $ 1,595.07 
Melle Blanche uarceau nous avise que sa propriété k été vendu k Armour ̂ ariépy 
M. Armour Gariépy a vendu sa dite propriété k Emilien Hélie. lot no 105 
La Banque Provinciale da Canada nous taansmet des coupons cancellés. 21-1/3/67 
Le Ministère du'Revenu nous fait parvenir un chèque représentant une rajustement 
pour la taxe de vente ay nonatnt de $ 1,811.01. 
RESOLUTIONS: 
Il est résolu k l'unanimité'des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
k communiquer avec le Ministère de la santé pour qu'une entente doit prise pour 

notre compte en souffrance au montant de $ 5,659.74 Assistance Publique, soit 
que le dit Ministbe garde comme les années passées un montant de $ 500.00 et comme 
nous avons une entente avec votre dit Ministère division Assistance Social de $ 500. 
que car nous comptons beaucoup sur cette subvention pour notre budget. 
H est résolu unanimement d'accepter les mutation qui suivent : 

Melle Blanche arceau k M. Armour Gariépy et Amour Gariépy k Emilien Hélie. 

Il est proposé, appuyé et adopté corne suit: � 
Que ce Conseil consent, par les présente^ 

k la construction et k l'entreteien par la Compagnie de Téléphone Bell du Canada 
de ses lignew de téléphone dans les limites de cette Munucipalèté aux endoits et de la 
manière indiqué au plan portant le numéro 551 de R 0 314486 no C.M. 27 en date 
du 25 juillet 1967 . 
Comptes: Section Aqueduc 
chèque no 98 Roalnd Girard Travaux sur aqueduc $ 6.00 

99 Banque Provinciale du Canada cap et int $ 4,460.16 
100 Caisse Populaire de Pointe du Lac Intérêt $ 1,317.84 
101 Maurice Doyon Entretien des camions $ 23.68 
102 Paul Guilbault.. Transport de Mads $ 3.50 
103 Pépin Esso Service Entreteien des pompes et camions.. 180.41 
104 Hydro-Québec Elect. $ 44.36 
105 Stanlay Motor Ltée Pompes neuves $ 637.30 
106 Coopérative Fédérée de Québec gasoline pour posipe..$ 162.05 
107 Loranger & Molesworth Ltée.>..... .Matériaux aqueduc.. .$ 122.81 
108 Marcel Crete Salaire des pompiers Volaontates...132.00 
109 Marcel Crete Salire d'entretien aqueduc 130.00 

. par. seci $ 31.73 II0-II3 Marcel Crete Salire de Août. 

Section Générale 
114 Bertrand Babin D Vidangestransport  
115 J.M. Beaudry Dépotoit  
116 La Compagnie de Téléphone Bell  
117 Receveur Général du Canada Impôt  
118 Ministère du Revenu R.R.Q. et Impôt  
119 Carobomum Papetrie  
120 P.V. Ayotte Ltée Papetries  
121 Hydro-Québev Electricité......  
122 Corp. Mun. Visitation Pointe du Lac versement final 
123 Mardel Crete timbres avis corn sur chî}ue  
124-127 Marcel 
128 Banque *rov« 

Crete Salaire par sem  
du canada Int. et cap. l/l5. 

223.00 
I 25.00 

24.42 
15.20 
20.44 
73.10 
20.79 
7 I.I4 

2,695.74 
45.00 
31.74 
532.34 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 
précècent pour paiement. 

M. Alex. Beaulieu $ 2,820.50 Bertrand Babin $ 3,198.00 
Maurice Chamberland $ 2,426.25 J.Marie Coulombe $ 2,575.00 

M. Albert Thériault $ 2,352.86 
Il est résolu unanimement d'ajourner la séance au lundi le 14 Août 1967 k 8 P.M, 

r La séance est ajournée. 
Maire 

c-trés 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPAIE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 
Session ajournée de la séance régulière du 7 août 1967 tenue au lieu et heure 

ordinaire des séances ce 14 Août 1967 et à laquelle sont presents Messieurs Chariemagae Trahan 
Antonio Benoit J.Denis Garceau sous la présidence de M. le maire J. Philippe 
Dugré formant quorum. 

Après la prière et la lecture du procès feerbax de la dernijère assemblée les 
minutes en sont adoptées tel que lues. 

a près étude des soumissions ouvertes1au cours de la dernihe session les 
membres du Conseil ont adoptés la résolution suivante: 

Il est proposé par le Conseiller Charlemagne Trahan et résolu unanimement 
d'accepter la soumission de M. Albert Thériault qui était en l'occurance la 

octroi contrat 
de ceuillette et 
transport des viganges plus basse soit un montant de # 2,352.86 

Sur Proposition de M. Charlemagne Trahan il est résolu unanimement qu'une 
demande Soit faite au autorité du Ministère de'la Voirie pour l'amélioration 
de la sortie ouest du Village de la Pointe du Lac via la route 2. cette sortie 
est comsidrée comme très dangeureuse par rapport au trafic très dense qui 

1 4 A 0 U 1967 36-Remprunte cette sorite pour prendre le rang'Ste-Marguerite via Troie-Rivières. 
et que copie de cette résolution soit transmise au autorité concerné. 

Section génétale 
Comptes 
chèque no 129 Bertrand Babin pour transport vidanges 2 sem supp. # 104.00 

130 J.Philippe Dugré Frais de congrès # 150.00 
131 Corp. Mun. Pointe du Lac frais de mutations | 1.00 

Il est résolu d'accepter les comtes qui précèdent pout paiement . 

La séance est levée 

37-67 
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CANADA . j- .. . : 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances, ce 5 septembre 1967 et à laquelle sont présents Messieurs 
Rosario Crete Antonio Benoit Charlemagne Trahan Arm Guy Messier sous la prési-
dence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dern 
assemblées lestainutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture d un rapport de la Protection Civile pour le mois de Août 1967 
, Le Ministère de la santé nous transmet une note de crédit accompagnée 

d un état de compte pour le cas de Hélène Dugré( Louis Dugré) 
La Compagmie de Téléphone elle du Canada nous avise que k compter 

du 15 Octobre 1967 nous aurons un nouveau numéro de Tél.337-II2I 
Le Ministère de la Santé nous fait parvenir un reçu pour le $ 1,000. 

que lnon a versé en accompte sur notre dette. 
La Protection Civile nous demaàde des noms comme candidat pour suivre 

des cours de secourisme mais déjà plusoeurs citoyens en pnt déjà profité 
et ne crois pas en avoir pour suivre ces dits cours. 

Le Conseil Economique nous demande de délégué quelqu'un pour assister 
k titre de représentant four la formation d'jn assemblée de fondation. 

Resolutions: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que M. J. Philippe Dugré 

soit délégué .pour la formation de ce dit Conseil Economique et M. Maurice Gauthôer 
est aussi nommer subtitut. 
Il Est résolu unanimement .que le sec-trés.' soit autoriser k prendre des 

rendes-vous avec le ministère des .finances ou commissaire des Finances ainsi 
qu'avec les ing, de la Régie des Eaux pour une rencontre entre eux et notre 
Conseil pour étudier les possibilité de notre Projet d'amélioration d'eau. 
Il est résolu k lgunanimité des ebres du Conseil d(autoriser le sec-trés. 

Marcel Crete a se rendre au congrèB des secrétaires et d'en défrayer les dépenses. 
Comptes. ' 

chèque no 132 Albert Thériault Vidanges transport $ 152.86 
133 J.M. Beaudry Dépotoir $ 25.00 

134 Hydro-Quebec Electricite . .. 68.85 
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Numérotage des 
maisons 
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42-67 

2 OCT 1967 

\ 

135 La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 7TÂ74 
136 Ministre du Revenu Impôt Prov. R.R.Q $ 20^44 
137 Receveur Général du Canada Impôt-Red $ 15.20 
I3$ali0 Marcel Crete salaire .|.3l'.74 h ....UAm-̂ X 
141 Marcel Crete ESïï Timbres avis cartes...4 73100 
142 Ministère de la Famille et du Bien-Etre soc.$ 60.06 v ,/, i/it\y <,y 

'WJ.KUt-Â/ 
r/ff 

Section Aqueduc / MSouj^ 
114 Hydro-Québec Electricité. $121.96 
115 Guy Blouin Travaux elect $20.00 
116 Corp. Mun. Yamachiche travaux MAIN $ 26.00 
117 Marcel Crete entretien aqueduc $ 94.00 
118 Maurice ' Doyon Entreteien camions $ 35.32 
11-9 Pépin Esso Service Entrtien pompe camion$ 47.63 
120-123 Marcel Crete salaire $ 31.73 
124 Banque Provinciale du Canada Frais Banq.f 13.97 
125 Mme Auxibe Messier Travaux avec outillai 38.00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Coyseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

REG1LEMENT� NO '( 89 
CONSIDERANT QUE le code mnucipale permet k ce conseil de faire des règelemts 
pour numéroter les maisons et terrains situées le long des chemins dans la 
Municipalité : 
CONSIDERANT QUE il aurait avantage a plusieurs points de vue d'adopter untel 

règlement; 
CONSIDERANT QU'UN AVIS de motion a été donné régulièrement: 

EN CONSEQUENCE il est propose et résolu unanimement qu'un règlement portant le 
numéro 89, soit et est adopté séance-tenante et qu'il soit statué et décrété par 
ce Règlement ce qui suit: 

A) A competr de l'entrée en vigueur du présent règlement, le Conseil est 
autorisé k faire numéroter les maisons et les terrains situés le long des 
rues, route chemins avenues, dans la municipàlité; 

B) Par resolution le Conseil Nffttà pourra nommer un comité qui sera formé 
du Maiçe, d'un conseiller du sec-tréa. et de l'inspecteur municipale 
pour 1 étude et la mise en vigueur du présents règlement; 

c) Les propriétaires ou résidents pourront se procurer les numéros nécessaire 
au bureau de la Corporation et numéros seront au frais des intéressés. 

D) Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

Fait et adopté k Pointe du Lac ce 5 septembre 1967 

Il est résolu unanimement d'autoriser les sec-trés. "a faire les démarches 
et acheter les palques pour répondre k la demande de ces pàaques ou numéros. 

La séance 1 est>>lefeée 

maire 

/^jgbc'-trés. 

CANADA � * 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 
Session réguxière de lasus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 

des séances ce 2 octobre 1967 et k laquelle s.ont présents Messieurs Roasrio Crete 
Antonio Benoit Maurice Gauthier Charlemagne Trahan J. Denis Garceau sous la pré-
sidence de-M. le Maire J. Philippe Dùgré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la demite 
assemblee les minutes en sont adoptées tel que lues, 

Le ministère des Finances nous accusse réception d'un questionnaire au 
sujet des subventions en guise d'impôt foncirr municipale. 
Le Ministère du Revenu sont k étudier notre demande de remboursement taxm gasoline 
utiliser lors du bris dé notre pompe électrique cette été. 
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La dernière analyse de notre eau est considérée comme " Mauvaise* * 
Eapport du mois de septembre 1967 pour lew activitées de la Protection Civile 
du GROUPE 64r 

Resolutions 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. J. Bénis 
Garceau pro-maire. 
Il est résolu unanimement qu'une demande soit faite au l'ing, Div. de la 

. Voirie afin de remédier k la descente du qui setrouve vis-a-vis du réservoir 

. d'eau municipale sur le chemin ST-Charles, M X M X M M ë M M le tuyau qui se 
trouve en dessous de cette descente est présentement entièrement obtrué par 

le gravier qui k dévalé dans ce dit tuyau ce qui empêche l'eau <ff'y pénétrer 
. cequi fait que cette descente va se détériorer avec l'eau du printemps. 
Il est résolu unanimement d'autoriser les sec-trés. a communiquer avec l'Hydro-
Québec concernant les lumière de rue sur la rue de la Station et avenue Biais 
. et aussi vérifier la distance qui se trouve en la demeure de M. J.S. E. Roy 
. et k la Borne-Fontaine la plus proche. 
Comptes 
chèque no " Section Générale 

Albert Thérmault Transport vidanges $ 200.00 
J.Marie Beaudry Dépotoir 
Hydro-Québec Electricité 

143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 

151 
152 
153-158 

ft 
' V 

* � $ 

25.00 
68-. 85 

La Compagnie de Téléphone Bell du Canada $ 20-96 
25.55 
19.00 
I65,?4 
".50 
35-41 
21.00 
31.74 

scol.. 
4 $ 

Ministère du Revenu Impôt et R.R.Q. 
Recevenr Général du Canada....Impôt.... 
Commission Scolaire de Pte du Lac Taxe 
Direct Motor Ltée Transport  
Synd. Nat. du Rachat des Rentes Seig... 
La Revue- Municipale Abonnements..  
Salaire Marcel Crete 

Section Aqueduc 
126 P.A. Gouin Ltée Matériaux batteries  
127 Hydro-Québec Electricité  
128 Marcel Crete Dépenses dè congrès voyages timb. 
129 Pépin Esso Service Entretien camions  
130 a 134 Marcel Crete salaire  

, Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiment. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les mutations suivanfej 
' Adrien desmarais k J.Paul Crete, " s 

ft v 

1".74 
II. 31 
81.70 
41.14 
31.73 

est levée 

Maire 

très 
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Canada 
PROVINCE DE QUEBEC 
CCï!.GRATICN IIUN1CIPLAE DE LA Visitation de la Pointe du Lac 

Seéance régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinairg des séances ce 6 novembre 1967 et k laquelle sont présents Messieurs 
Rosario rete Antonio ̂ enoit Charlemagne Trahan Arm Guy Messier Maurice 
Gauthier sous la présidence de M. Le Maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en"sont adoptées tel que lues. 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Santé nous avisant que le dit 
Ministère nous exige de installer immédiatement un appareil de chloration 
parce que notre eau est d'une mauvaise qualité, mais que le fait de chlorer 
l'eau cela ne changera aucunement la couleur actuelle et que seulle un traitement 
pourra nous donner de l'eau une meilleur apparence. 

La Compagnie de Téléphone Bell nous avise qu'elle k terminer les travaux 
que notre Municipalité avait accepter le 25 juillet ta.967. 

L'Hydro-Québec nous avise que le contrat entre la dite Compagnie et notre 
municipalité sera résilié le 1er décembre 1967 et qu'un représentant passera 
au bureau du secrétaire afin de nous informer"d'une nouvelle tarification. 

La Protection Civile nous transmet un rapport de leursactivitées du mois 
de Octobre 1967. 

La Banque FraBinciaie du Canada nous transmet des coupons échus. 
RESOLUTIONS: 

Sur proposition dûment secondée il est unanimement résolu ce qui suit: 
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53-67 
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5ÉH67 
Avis de motion 

57-67 

58-67 

Qu'après avoir pris "connaissance"du plan de subdivision d'une 
partie des lots:- soixante 1 cinq et soixante quatre du cadastre de la X ^ X 
Pointe du Lac, devant porter les numéros (65-1) et (64-152) dudit 
cadastre tel que préparée ̂ ar Geo.Gariepy, Arpenteur Géomètre et 
portant la date du 4 juillet 1967, dossier no ( 3206) le conseil I 
donne son consentement à cette subdivision telle projetée et apparais yw^s^/ZZ J 
sant audit plan soumis au Conseil; p^Ltol^^S 

Que le secrétaire est autorisé k donner copie de la présente réfolué&BfcLi^^ 
k Me Georges Gariepy A.G. de Façon k ce qâe ce jblan de subdivision recoivre l'appro-
bation du gouvernement provincilae et entre en vigueur incessamanrt; 

Que les susdits lots tels qu'apparaissant sur ce projet sont indiqués comme < 
appartenant & Le Nouvelliste Inc. 
Bur proposition dûment secondée il est résolu unaniment ce qui suit: 

Qu'après avoir pris comaissance du plan de subdivision d0une partie de lot 
107 ( 107) du cadastre de la Pointe du Lac devant porter le numéro 107-2 dudit 
cadastre tel que préparé par Ern.L.Duplessis A.G. portant la date du 23 Oct. 1967 
le conseil donne son consentement k cette subdivision telle que projetée.et 
apparraissant audit plan soumis au Conseil, et par la même résolution ce qui suit; 

Qu'après avoir pris connaissance du pain dé subdivision d'une partie de lot 
(265) du cadastre de la Pointe du Lac devant porter les numéro 265-4 dudit cadastre 
tel que préparé par Ern.L.Duplessis A.G. et portant la date de 4 oct. 1967 le 
conseil donne son consentement k cette subdivision telle que porjetée et appaissant 
au plan soumis au conseil. 

Que le secrétaire est autorisé k donner copie de la présente résolution 
k M. Ernest L. Duplessis A.G. de façon k ce que ce plan de subdivion ceçoive 
l'approbation du gouvernement provincial et entre en vigueur incessament. 

Que les dits lots tels que apparaissant sur ce projet sont indiqués comme 
appartenant k la Commission Scolaire de Pointe du Lac. 1 

A II est résolu k l'unanimité des membres du Conseil qu'k la suite de la exigeance 
du Ministère de la Santé d'autoriser les Ing. Tremblay & Héroux k fairejT'installa-
tion d'un chlorateur afin de donner k la population une eau saine au point de vue < 
bactériologique. \ 
Il est résolu unanimement que le conseil se rende a Québec rencontrer la Régie 
des Eaux afin de faire accepter les plans avec les modifications qui s 'imposaient 
et de plus prendre les renseignements néce saire pour mener k bien le travail j 
déjà entrepris. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser les Loisirs de 
Pointe-du-Lac Inc. k faire le nivellage du terrain situé k l'ancienne place de la 
salle paroissiale et se servir de la terre pour faire le terrassement de la patinoire. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que considérant le peu d'assis-
tance au réunions du Conseil et considérant que durant l'hider la salle de l'ecole St-
aves sert pour les fins du patinage et du Hockey ce qui fait que pour tenir nos 
assemblée c'est très désagréable, en conséquence il est résolu qu'k l'avenir le 
Conseil tienne ses assemblées dans le bureau du sec—très, siitué ku garage municipalê  
Il est résolu unanimimement d'autoriser le sec-très, k faire une demande aux 

autorités de la Voirie de faire une étude pour ce qui est de 1'ARRET situé aux 
intersections de la rue Ste-Marguerite et Notre-Dame dans le village de la Pointe-
du lac afin d'étudier le changement de 1'ARRET qui est sur la rue Ste-Marguerite 
soit placé sur la rue Notre-Dame direction EST-OUEST. Tout ceci considérant , 
le grand nombre d'autos empruntant cette rue vers Trois-Rivières. 
M. Maurice Gauthier donne avis de motion qu'k une prochaine séance un règlement 
sera soumis au Conseil pour l'amélioration de notre aqueduc. , 
M.Mauiice Gauthier donne un autre avis de motio qu'k une prochaine séance un 
règlement sera soumis au Conseil soit un règlement d'emprunt. , 
Considérant que M.R.J. Levesque à déjà fait une offre au Conseil pour le sondage 
pour le creusage de puits artésiens. 
Considérant que cette offre comportait que nous ne payions le sondages que lorsque 
le dit puisetié avait trouvait de l'eau acceptée par la Régie des Eaux. 

En conééqmence il est résolu unanimement qu'une demande soit faite k M.R.J. Leves-
que Puisetier de prendre en considération ce qui suit: 

Que le puisetier s'engage k -faire les sondages nécessaire pour trouver de 
l'eau k la Pointe du Lac .Ces sondages seront k ses frais. 

Que si le puisetier trouve de l'eau potable et acceptée par la Régie des 
Eaux avec une quantité de 300,000 milèe gallons par jour pendant une durée de 5 ans 
la Municipalité déboursera les frais pour le creusage de ce puit . 

Que cette garantie soit par écrit du dit puisetier. 
Et que copie de cette résolution,soit transmise k qui de droit #R.J.Levesque 
Comptes Section Aqueduc 

c&èîjue no 135 PaP.A. Gouin Ltée Matériaux pour AUqueduc...$ 31.30 
136 Hydro-Québec Electricité $ 105.01 
137 Marcel Crete Voyage et entretien $ 128.00 
139 Corporation du'Gaz de la Cité Chauffage ....$ 36.61 
139 Ministère des Finances Enrg. des camions $ 5.00 



59667 

60-67 

14-0 M.Ërnest" Livernoche ouvrage sur entrée dTeau $ 5.00 � 
141' Mine Auxibe .Messier Travaux avec tracteurgi^viex $ 95. Q 8* 
142- Marcel Crete Salaire des pompiers vol $ 37iÛ0 
143-146 Marcel crete Salaire..P.S , $31.73 

Section Générale 
159 Albert Thériault Transport DidTanges .$200.00 
160 J.Marie Beaudry Location du Dépotoir $25.00 
161 Marcel Crete Dépenses de Congrès timbres avis...$240.00 
162 J.C.Blouin Inc. . Achat de numéros $199.49 
163 Hydro-Québec Electricité $ 68.85 
164 La Compagnie de Téléphone Bell Canada $ 24.59. 
165 Ministre du Revenu R.R.Q. et Impôt Frov $ 20.44 ~ 
166 Receveur Général du Cnada Impôt fédéral ' .$ 15.20 
167-170 Marcel Crete Salaire par s $ 31.74 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent pour paiment. 

Sûr proposition dûment secondé il est unanimement résolu ce qui suit: 
Qu'après avoir pris connaissance du plan de'subdivisiond'une partie de lot 
265 du cadastre de la Pointe du Lac devant porter le numéro 265-3 du dit cadastre 
tel que préparé par. Ennest L.Duple:,sis A.G. et portant la date de 12 septembre 
1967 le conseil donne son consentement k cette subdivision tel que projetée 
et appaissant au dit plan soumis au Conseil. 
Que le secrétaire est autoriser k donner copie de la présente .résolution k ? 
M. Ernest L. Duplessis A.G. de. façon k ce que ce plan de subdivision reçoive 
l'approbation du gouvernement provincial et entre en vigueur incessamenth 

sec-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CQI P0RAT1CN MUNICIPALE EE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 21 novembre 1967 et k laquelle sont présents Messieurs 

Rosario Crete Antonio Benoit J.Denis Garceau Arçi. Guy Messier Charlemagne Trahan 
sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture de l'avis de convocation par le sec-trés. signifiée a tout 
les membres du conseil k domicile et contenant Etude pour amélioration 

M m / be notre réseau d'aqueduc et rencontre k M. R.J.Levesque puisetier. 
2s I WUifQgJ M* R'J'Devesque offre au conseil de faire des sondages pour puits 

artésiens gratuitement et la municipalité n'aura rien k débourser sauf que si 
la dite municipalité accepte les travaux qui seront effectués après que la 
Municipalité de Pointe du Lac ainsi que la Régie des Eaux du Quéebec ayra donné 
son approbation et aussi que la qualité de l'aau ainsi que la quantité désiré. 

Résolutions 
61-67 II est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. ^ 

at le maire k faire les démarches nécessaires pour prendre une optiorr suraes s 
option detterràinterrain situés dans le rang St-Charles ou ailleurs si besoin il y est pour ces 

sondages et d'en aviser M. R.J.Levesque pour qu'il commence les sondages tel 
que spécifiés ci-devant, le dit terrain devra avoir environ 400pc 200X200 pieds 

62-67 II Est résolu unanimement de demander k la Compagnie DEGREMQNT CANADA LTEE 
de fournir et installer un hypochlorateur au réservoir Municipale selon lés 
instructions des Ing. Tremblay & Héroux & Associées. 
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Hypochlorateur 

La séance est lefrée 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE IS LA VISITATION E3 LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure 
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ordinaires des- séances ce 4 décembre 1967 et à laquelle sont présents 
Messieurs'Arm Guy Messier Charlemagne Thrahan Antonio Benoit sous J.B 
la présidence de monsieur le maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

' Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal de 
la derniele assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Circulaire du Commissiariat des Incendies du Québec concernant 
une invitation pour le colloque qui se tiendra k Québec les 15- etl6 
Lecture par le sec-trés d'une résolution adoptée par les Commissaires de la 
C.S.R. D.V.Eorges qui s'oppose àtoute mesure pour enlever aux C.S. le droit de 
percevoir un impôt foncier. 
Le Ministre de la Voirie accuse notre résolution concernant l'amélioration de la 

descente du chemin St-Charles vis-a-vis notre réservoir municiplae. 
Les membres du Conseil de la Ville de Bécancour nous demande d(adopter une résolu-
tion pour appuyé leur demande pour l'implatation de la siderurgèe à Bécancour. 
La Protection Civile nous transmet un rapport de leurs activitées du mois de 
novembre et formules des veoeux pour l'année 1968 
RESOLUTIONS 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de demander k la Commission 
Municipale de Québec l'autorisation*de renouveller l'emprunt temporaire au montant 
de | 25,000.00 pour un an au taux de 7$ a la Caisse Populaire de Pointe du Lac en 
attendant que ce ËMX dette soit consolidée 
Il est résolu unanimement d autoriser le sec-trés. k faire les démarches auprès 
de M.,Dubé et Fourfaler pour prendre des options sur les terrains de ces derniers, 
et d en aviser M. R.J.Levesque. 
Considérant que les prévisions bufgétaires des revenus et des dépenses de la Corpo-
ration Municipale de la lisitatioh de la pOinte du'Lac pour lfannée 1968 s'établissant 
Cmme suit: DEPENSES 

Défiait revenu au 31 déc. précédant 
Conseil de Comté 
Salaire du secptrés. 
Role d'évaluation 
Vérification 
Papetries fourniture de bureau 
Cautionnement 
Congrès convention délégations. 
Ats. incendie 
Abonnements revue Mun. 
Service incendie . 
Ass. resp. pat. publique 
chemin d'hiver 
Auqeduc . . 
electricité 
Service social Ass. Pub. 
dons 
Remboursement emprunt long terme 
Intérêts 
Divers et imprévus 
Total des dépenses 

mn n« 

REVENUS 

19,849.66 
700.00 

1,850.00 
200.00 
150.00 
200.00 
10.00 

200.00 
' * 50.00 

25.00 
400.00 
300.00 
800.00 

18,700.00 
2,000.00 
1,000.00 
100.00 
133.00 
415.00 
100.00 

27,333.00 

< 

« 

Aqueduc 
Vidanges 
Intérêts sur arr. 
subventions 
chemisn d hiver 
taxe locataires 
autres revenus 
Total des Revenus non-fonciers 
Taxe général au taux de.35 du 100. 
Taxe spéciale au taux de.20 du 100. 
Taxe spéciale au taux.de.60 du 100. . 

Total des revnus des taxes 
Grand total des Revenus 

8,500.00 
2,900.00 

25.00 
1,300.00 
750.00 
600.00 

1.500.00 
15,575.00 
9,000.00 

235.00 
4 , 8 3 8 . 0 0 

i 

14,072.00 
_29,650.00 . 

Attendu que d'après le budget ci-dessus cette Corporation aura k pourvoir au cours 
de l'année 1968 kdes dépenses se totalisant k £ °7,3I3.~G 
Attendu que pour défrayer les dites dépenses cette coproration prévoit des revenus 
non-fonciers s'élevant k $15,575.00 
Attendu que pour solder la différence entre les dépenses et les revenus non-fonciers 
il,est requis une somme de $ 11,758.00*qu'il est nécessaire de prélever sur les 
biens fonds imposables de cette municipalité 
Attendu que 1 évaluation imposables se totalise a£ È I 38? nv> nn 
IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU ' # ' '°30,00 

Qu'une taxe foncière générale autaux de 0.60 par $100. d'évaluation 
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68-67 

69-67 

70-67 

71-67 

Qu'une taxe foncière spéciale au taux de.2.8 par #100.00 d'évaluation 
Qu'une taxe foncière générale au taux de.^5 par # 100.00 d'évaluation pour le 
service de la dette pu tout autres fins formant un total d'imposition de«95 
plus.05par 100. pour entretien des chemins d'hiver sont imposées et seront prélevees 
sur tout les biens-fondSi imposables de cette municipalité 
sont aussi imposées et seront prélevées sur lés biens-fonds imposables de cet-

municiplité o5 pour chemin d hiver 
Le tout tel que porté au rôle d'évaluation actuellement en vigueur aux fins 

èe pourvoir au paiement des dépenses prévues au bidget mentionné ci-devant. 
Il est résolu k l'unanimité des membres cil Conseil, d'autoriser le sec-trés. 
de la Corp. de la Visitation de la Pointe du Xaa k faire parvenir 
au sec-trés. du Conseil de Comté St-Maurice la liste des immeubles décrits 
ci-après qui devront êtres vendus pour arrérages de taxes Mun. et Scolaire ainsi 
que les frais jusqu'au moment de la vente k moins que les dits arrérages et 
les frais en soient payées au préalable. 

Taxes Mun. 
Gaston Bisson 236.00 
Mae Fernando Guilbert g- aie.et Fern. 
Mem Aie. Guilbert 274.37 
Paul Goulrt 117.40 
Gérard Héroux 75.05 
Joseph Lagacé 
Laurent Lebire 

Taxes scoaliEe 
425.93 
363.60 
558.24 
136.02 
.49.77 
44-59 
16.27 

Comptes Aqueduc 
Chèques noI47Hydro-Québec Electricité # 42.74 

148 Corporation du gaz de la cité $ 79.41 
149 Corp. Mun. Yamachiche Village # 37.50 
150 Arthur Spénard As s. Chevrolet # 78.00 
151 Mme Auxibe Messier Travaux d'excavation! 27.0C 
152 Pépin Esso Service Ent. Camions. # 68.83 
153 J.Marie Coulombe Travuax sur qqueduc... .$ 85.00 
154 Roalnd Girard « � $ 13.00 
155 Ernest Livernoche « # 13.00 
156 Marcel Crete Salaire des Pompiers Vol. # 20.00 
157 Marcel Crete entr etien d'aqueduc....$ 98.00 
I68-I6I Marcel Crete salaire $ 31.73 
162 Corp. Mun. Visitation Pte du Lac Remb.,# 169.30 

Générale 
171 Albert Thériault transport vidanges # 200.00 
172 J .M. Beaudry Dépotoir location $ 25.00 
173 Ministre du ®evnu Impôt RRQ # 20.44 
174 Receveur Général du Cnada Impôt F # 15.20 
175 Hydro-Québec Electricité # 68.85 
176 La Compagnie de téléphone Bell canada $ 37.38 
177 Protection Civile Minitsre du Rebvenu# 26.00 
178 Marcel Crete papetrie timbres avis...$ 5>-.00 
179-182 Marcel Crete Salaire # 31.74 

Il est résolu k l'unanimité des membresdi Conseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 
Il est résolu k 1 unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
k faire parvenir au propriétaire de l'automobile qui k brisée une B-F. en face 
de la propriété de M. Gérard Page un compte au monatnt de 375.00 pour matériaux 
et main-d1oeuvre. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'appuyer la résolution 
adoptée par le Conseil de la Ville; de Bécancour concernant L'Implantion de la 
Siderurgie k Bécancour Hîn et que copie de cette résolution soit envoyee 
aux personnes concernées. 
Il est résolu unanimement d'autoriser lesec-trés. afâire parvenir sipossible 
aux Ing. |remblay & Heroux un montant d argent pour les travue fait par eux 
depuis déjà près de 2 ans ce montant sera déduit sur le montant total que 
nous leurs devront quand les travaux ou peront terminés. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. k annuler des livres les taxes 
d'eau de locataires de vidanges qti suivent soit pour 
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D. Dupont 20.00 L u c i e n RoUette 15.00 Adj Frenette 6.00 

iî � ïo'22 E m i l e R°y 20-00 Alp. Gladu 5.00 
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1-68 

2-68 

3^68 

4-68 

5-68 

6-68 

Rosaire -Rivard 30.00 Niagara Plastic 11.00 
Lucien Rouette $ 15.00 
R. Brouillette $ 60.00 
Emile Roy.- � | 20.00 
Veillette Emm. $ 10.00 
Mine J.E. Gauthier 20.00 

Mme Eva Dionne 5.00 
B.Bordeleau 11.00 
F.Tourigny 5.00 
F.Légaré 11.00 
Mme Eup. Bouchardl6.00 
Ovial Bergeron 6.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que la séance soit levée 

est levée 

très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUSEEC'

i 

CORPORATION MUNICIPALE IE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 
Lundi le 8 janvier 1968 la séance régulière n'a pas eut lieu 

faute de quorum seul le sec-trés. était présent. 

,cr t ré s. 

17 � -— 
CANADA ~ 
PROVINCE IE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITA ION DE LA POSTE DU LAC 

Session régulière de la sus dite Corporation, ten ue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 5 février 1968 et k laquelle sont présents Messieurs 

Antonio Benoit Rosario Crete Charlemagne Trahan Maurice Gauthier Arm Guy Messier 
sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formamnt Quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. * 
Correspondance: 
Lecture du rapport mensuel des activitées de la Protection Civile 641 
Lecture d'un circulaire du Commissariat des Incendies comportant sur des 

cours de février k juin 1968 sapeurs pompiers. 
La Banque Provinciale da Canada nous transmet des coupons cancellés(obligations) 
Lecture d'un accusé réception de notre cĥ ue couvrant les intéêets aurïer /2/68 

. Lecture d'une lettre de 1'Hydro-Québec concernant l'augmentation! du prix 
pour les luminaires soit de $ 2.36 1000 lumens et de 3.40 pour les 4000 lumens 
^ Le Ministère des Affaires Municipales accuse récwption du cautionnement sec-trés. 

Résolutions: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. k faire 

les démarches nécessaires pour prendre des options pour que M. Levesque puisse 
faire les sondages pour trouver de l'eau. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés k faire l'achat d'une machine 
k additionnér pour le bureau au prix de $ 173.96. de Gérald Martineau Engr. 
Il est résolu k l'unanimité des Membres du Conseil que après avoir étudié le cas 
de maintenir en opération notre bibliothèque qui cette année il y "a augmentation 
assez considérable dans le prix annuel il est résolu que le Maires soit autorisé 
k rencontrer les membres du Conseil de la Paroisse de Pointe du Lac afin d'étudier 
ensemble la manière de procéder pour le paiement de ce service qui après avoir 
fait une constatation des personnes qui ce serve de la bibliothèque, beaucoup de 
personne sont des abonnés de libres, manuels etc. qu'on peut trouver k la dite 
bibliothèque. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d 'autoriser le sec-trés 
a" faire une demande au Ministère de la Voirie que la résolution fait en date du 
18 juillet 19.66 concernant la sortie de la route Ste-Marguerite dn dehors du 
Village de la Pointe du Lac ainsi que le prolongement et la terminaison du chemin 
déjà en chantier du Rang St-Charles, ainsi que le revêtement du Chemin Ste-Marguerite 
Il est résolu unanimement de donner avis de motion qu'à une prochaine séaace 
un règlement sera soumi concernant les licenses de commerce. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. k faire chanter une Grand messe j 

pour M. Alfred uarceau père d'un de nos échevins M. J. Denis Garceau. 
C ompte s: Aqueduc 

chèques no I Tremblay & Héroux Travaux de génie $ 500.00 
2 Hydro-Québec Electricité ' $ 112.62 
37Marcel Crete Salaire $ 31.55 
8 Union Régionale des C.P. Intérêts f 574.68 
9 Corp. Mun. Visitation Pte du Lac paiement batisf 304.80 
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l «AffBffl 

10 Marcel Crete salaire des pompiers vlbl -1? .00 
�IT Gauvin & Fils Enrg. Machinerie. $ t̂ '.QQ 
�12 firthur Spénard Ass. Resp.- Publique et pat...$ ?69'.°5 
�13 Roland Girard Travaux sur B-F $ -3! G 
-14 Ernest Livernoche � Déneigement B-F. (� -14*.90 
� 15 Caisse Populaire de Pointe du Lac � Intérêts ( 1,050.65 
� T6 Marcel Crete voyage entretien décembre janv.;'.' 217.OC 
17 Hydro-Québec Electricité $ 57.2 3 
18 Thomas beliemare et Fils déneigement aqueduc $ 186.00 
19 Maurice Doyon entretien damions gasoline $ 19.65 
20 Pepin Esso Service gssoline pompe i 80.36 
21 Corp. duqgaz de la Cité chauffage., f 200.2)6 
22 Loranger & Molesworth Limitée matériaux $ 268.44 
23 Banque Brov. du Canada obligations $ 2,947.50 
24 J.J. Messier travux aqueduc $ 55éOC 
25 Marcel Lafrenière ** ; 35.0C 
26 Pierre Héroux * « f 36.0C 
27 Jean Guy Rouette « « (� 35.7° 
28 Luc Dugré surveillance pompe réservoir 229.00 
29-32 Marcel Crete salaire 31.55 

Section générale 
'I Ministère du Bevenu Impôt RRQé 25.55 
� 2 Receveur � général du Canada Impôt Féd 10.00 
3 Albert Thériault Trasport didanges 20, .00 
4 J.Marie Beaudry dépotoit ^ 25.25 
5 Hydro-Québec Electricité 68.85 
6- 10 Marcel Crete salaire 31.56 
11 Ministère du Revenu Impôt P. RRQ , 21. C/. 
12 Receveur Général du Canada Ctapot Féd 15.00 
13 Gérald Martineau 'Machine aditionner ' 173.96 
14 P. A. Gouin Ltée Matériaux 10.63 
15 Corp. Mun. Paroisse Taxes Mun 57. P3 

déjà 16 Marcel Crete timbres avis prép. taxe loc.... $ 217.00 
inscri)tI7 Hydro-Québec Electricité..... $ 57.23 

16 TMme Auxibe Messier Déneigement »...$ 45.00 
17 Imprimerie St-Joseph Papetries f 1089 
18 La Compagnie de Téléphone Belle Canada $ 49.59 
19 Hydro Québec Electricité 6 68.85 
.20 Albert Thériault Vidanges f 200.00 
21 J.M.̂  Beaudry Dépotoir $ 25."0 
22-26 Marcel Crete salaire $ 31.56 

$ 27 Corp. Myn-. Visitation Pte du Lac 1er Vers..60 

Il est résolu à l'unanimité des Membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

fè-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUçEEC 
CORPORATION MUNICIPALS DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heureordi-
naire des séanxes ce 4 mars 1968 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crete Antonio Benoit Maurice Gauthier J.Denis Garceau Charlemagne Trahan 
sous la présidence de M. J.Philippe Dugré le maire formant quorum. 

Après Ja récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adopteés tel que lues. 

Corre spondance: 
L'Analyse d'eau defévrier est considérée comme DOUTEUSE 
La Commission Canadienne des Transports du Canada vous avise que des signaux 
soit lumières et sonnerie seront instalées au passage k niveau rang St-Charles. 
Concernant la txe pour les commerces une discussion s8en est suivie et le 

6ec-trés. en a remis une copie à chacun des échevins afin de l'étudier le plus 
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Lecture du rapport de M. Levesque concernant les sondages pour 
trouver de l'eau et d'après les rapport des deux éondages soit 
celui às fait chez M. Dubé il ( le rapport) peut fournir une 
capacité de 200,000 ailles gpj et celui de M. G. Biron 300 millesgpj 
l'analyse de l'eau est bonne. 
Lecture du rapport des activities de la protection civile 641 
Lecture d'une lettre dû Ministère des Richesses Naturelles du Québec 
concernant l'emmagasinage d'eau érigés pour fins d'aqueduc. 
Lettre du Ministère de la Voirie et du Député P.Bemers concernant les résolutions 
que notre Conseil leur à fait pervenir concernant les améliorations qui devront 

être apportés & notre rue et route.durant 1 année 1968 
M. Le Conseiller J.D. Garceau remercie les menbres du Conseil pour leur marque 
de simpathie' lors du décès de M. Alfred Garceau père de M. J.D. Garceau. 
KBMfTESX résolutions 
Il est résolu unanimement dSarinuler le montant de taxes de vidanges de M. Guimont 

pout 1966-67 au montant de $ 6.00 
COMPTES: AQUEDUC . 

Chèques no 33 Pépin Esso Service Entretien des camions 
34 Arthur Spénard Assurance Camion Inc  
35 Hyd̂ Qué||j|.,, 

37 Narcel Lafrenière 
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Electricité  
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38 Ernest Livernoche^ Déneigement de B-F. 
21.00 
.10.00. 
100.00 
4-67 

22.00 
122.00 

3 1 . 5 5 

39 René Lévasseur Dgneigement Dégelage aqueduc....$ 
40 Hydro-.Quebec Electricité $ 
42 Marcel fc'rete SaLaire''des Pompier Volontaite.... $ 
42 Marcel Crete Entretien aqueduc $ 
43^46 Marcel Crete salaire $ 

GENERALE 
28 Alex. Soucy Curé Messe $ 5.00 
29 Alex, Soucy Curé Messe $ 5.00 
30 Albert Thériault Vidanges $ 200.00 
31 J.M. Beaudry Dépotoir..... $ 25.00 
32 Minitère du Revenu Impôt ̂ rov. R.R.Q $ 53.20 
33 Receveur Général du Canada Impôt Féd..: $ 15.80 
34 Mme Auxibe Messier Transport de neige $ 32.00 
35 P.E. Montour Travaux au réservoir $ 66.00 
36 Corp. Mun. du Comté St-Maurive Taxe $ 851.42 
37 André Biron Copie de règlement $ 8.00 
38 Viateur Crete remsie de taxe devidange $ 11.00 
39 Légaré Frères Matériaux pour bureau $ 23.80 
40 La Compagnie de Téléphone tell du Canada $ 4.67 
41 Hydro-Québec Electricité. $ 172.28 
42 La Revue Muuicipale Abonnement $ 5.00 
43 Marcel Crete Timbres avis Acc de Bureau $ 85.00 
44 Arthur Spénard Assurance surprime.bon.de.garantie$ 20.00 
45-48 Marcel Crete salaire $ 31.55 
49 Héroux Electric. Travaux au réservoir $ 33.25 
50 Corp. Mun. Visitation 2 vers, taxe a .60 # 1,000.00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

res. 

Je, Ernest Lucien Béland, ayant été nommé pour faire la vérificarion des livres, 
pour les douze mois terminés le 31 décembre 1967, Jure sur les Saints Evangiles, que 
je ferai mon devoir au meilleur de mon jugement. 

Assermenté devant moi k la Pointe du Lac le 12 ieme jour de Mars 1967 

Secrétaire^Trésorier Vérificateur 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MM ICI PALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 1er Avril 1968 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Qrête Antonio Benoit Maurice Gakthier J.D.Garceau Charlemagne Trahan Arm G. Messier 
sous la présidence de M. Le .Maire j/hilippe Dugré formant quorum. j 

Après la récitation de la prière §t la lecture du procès verbal de la dernière 
àssenblée les ninutes en sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 
Lecture du rapport de la protection Civilepour le mois de Mars 1968 (ActivitéeS ) 

Délégué Bibliothequkecture d'une lettre du Service des Bibliothèque de la Mauricie pour nommer un 
délégué qui pour notre Municipalité'est M. J.Benis Garceau 

10-68 

11-68 

î M n m 
12-68 

13-68 
sec.d'élection. 

14-68 

8 A V À 1S6Ô 

Il est proposé par le conseiller Charlemagne Trahan et résolu unanimement( 
d'autoriser le sec-trés. k mettre en application l'article du règlement d aqueduc 
qui stipule que les propriétaires soient responsable de la taxe d Peau pour leus 
locataires et que les dits comptes leurs soient envoyées directement et que 
copie de la dite résolution soit treansmise aux intéressés. 
Il eat résolu unanimement qu'après la lecture du rapport financier fait et 
ptéparé par E.Lucien Béland et lu par le sec-trés. soit accepté tel quel.pour 
l'année 1967 se terainant le 31 décembre 1967. 

Il est résolu unanimement que le conseil serendre k Québec rencontrer les 
commissaires de la Régie des Eaux k la demande de ceux ci pour discuter de 
l'approvisionnement d'eau entre les deux Conseil Municipaux paroisse et vilhge. 

Il est résolu unanimement que M^ Bruno Héroux agisse comme secrétaire pour 
l'élection des conseiller pour 1 année 1968. 

Les contribuable de la Terrasse Dugré sont venus se plaindre de l'éatat de leur 
rue et la réponse du Conseil fut que cette dite rue appartient encore k M. René 
Dugré 

COMPTES . 'Section Aqueduc. 
. chèque no 47 La Corporation du Gas de la Cité $ 89.16 

48 J.Jacques Messier Travaux d'aqueduc $ 20.00 
49 René Levasseur dégelage d'aqueduc... 20.00 
50 Marcel Timbres. avis ad®, bureau papetries 105.00 
51 Hydro-Québec Electricité $ 52.80 
52-56 Marcel Crete Salaire # 31.64 
57 E. Lucien Béland Vérification.. $ 195.00 

Section Générale 
51 La Croix Rouge souscription $ 25.00 
52 Albert Thériault Vidanges $ 200.00 
53 J.M. Beaudry dépotoir $ 25.00 
54 Marcel Crete timbres avis papetries...92.00 
.55 Hydro-Québec Electricité $ 14.70 
56 Receveur Général du Canada impôt $ 19.75 
57 Ministre du Revenu Impôt et R.R.Q $ 27.55 
58 La Compagnie de Téléphone Bell Canada $ 21.01 
59-63 Marcel Crete. Salaire $ 31.64 
64 Ernest 1. Béland Vérification ..$ 170100 

Il est résolu k l0unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pout paiement. 

La séance est levée 

ŷyL̂ f̂ t Maire 

/7îÛi V'sSitré s. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la sus-dite Corporation ternie au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 19 avril 1968 et k laquelle sont présents Messieurs Antonio 
Benoit Charlemagne Trahan Arm Guy Messier Maurice Gauthier J.Denis Garceau 
sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 
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Pro-Maire 

17-68 

18-68 

6 MA | TO 

19-68 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 
ae la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Lec ure de l'avis de convocation par le sec-trés. signifié par 
le sec-trés. à tout les membies du Copseil comportant: Etude des 
plans d'approvisionnement d'eau potable préparés par les ingénieurs.' 
Les Ingénieurs représentés par M.Jacques Héroux soumet au Conseil 
les pains et conduits d'un puits tubé chez M. G. Biron . 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser les Ing. Tremblay & 
Héroux & Ass. de présenter les dits plans en approvisionnement en eau potable par 
puits tubés k la Régie des Eaux du Québec pour approbation. 

Que copie de cette résolution soit trabsmise k nos ingénieurs. 

La séance est levée 

sec-trés. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DELA VISITATION DELA POINTEfDUf-LAC 

Session régulière de la sus dite Corporation tenue au lieu et heure des 
séance ce 6 ieme jour de mai 1968 et k laquelle sont présents Messieurs Antonio 
Benoit J.D. arceau Maurice Gauthier sous la présidence de M.'*J.Philippe Dugré 
formant quorQm aussi était présent M. Charlemagne Trahan. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verba la de ladernièr* 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture du rapport de' la Protection civile . 

Il est résolu°unanimemen$; de nommer M. A. Guy Messier Pro-Maire. 
Il est proposé par le conseiller Mauirce ^authier et résolu unanimement de nommer 
Marcel Crete garde-feux afin de meiux contrôler les incendies et que demande soit 
faite k la Saint -Mauirce forêts d'accepter cette demande de garde feux. 
Il est résolu unanimement d'autoriéer le sec-trés. k prendre les renseignements 

pour les comptes d eau non payés à pour collection d'un aviseur légal. 
Compteà: 

58 Banque Prov. du Canada Frais banciare $ 14.74 
59 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage $ 91.69 
60 Hydro-Québec Elect...' $128.52 
61 Maurice Doyon Ent des Camions $ 9.00 
62 Pépin Esso Service Entretien des Camions $ 56.86 
63 Marcel rete Entretien d'aqueduc $ 125.00 
64 Frlora Bundock Dégelage aqueduc $ 12.69 
65 Marcel Crete Salaire des pompiers volontaire. $ 280.00 
66-69 Marcel Crete Salaire de Mai $ 31.63 

Générale section. 
65 Ministre du Revenu I.P. R R.Q..rajustement.67..$ 20.72 
66 Minstère des terres et FÔretsI Plans $ 4*32 
67 Albert Thériault . Vidanges $ 200.00 
68 J.M. Beaudry Dépotoir - $. 25.00 
69 Mnistère du evenu RRQ et Impôt Prov... $ 22.04 
70 Receveur G^néraldu Canada I. Féd $ 15.20 
71 La Compagnie de Téléphone Bel 1 Canada $ 25155 
72 Albert Simard Entretien $ 15.00 
73 Imprimerie St-Jpseph Papetreis $ 102.33 
74 Hydro-Québec Electricité $ 83.55 
75 P.A. Gouin Ltée Matériaux $ 94.50 
76 Imprimerie Lacoirsière Papetries .\7î$I000.00 
77 Thomas Bellare et Fils Entretien Ch. Hiver ..<.<?$ 8.25 
78 Arthur Spénard Ass. Bâtisse $ ;45-10 ' - * 
79 Calude Comeau Entretien de chemin $ 65.00 
80 Sanitex Chlore $ 26.00 
81 Furnace Engineering Instrumnets pour test $ 107.33 
82 Marcel Crete Frais de voyage timnbres et avsi....$ 134*50 
83-86 Marcel Crete Salaire de mai $ 31.64 

Il est résolu k L'unanimité des membres du Conseil d'accèpter les comptes qui 
précèdent pourtrNpaie,emt. 

j Q j ^ y L a séance est Maire 
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Mise en Nomination 
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VERIFICATEUR  
2 1 - 6 8 " 

8 m i m 

-Canada-—R .. ___ — _. 
Province de quebec -
coproration municipale de la visitation de la pointe du Lac 

A une assemblée des électeurs municipaux de la sus-dite Municipalité, 
tenu© au bureau du sec-trés., ce 8 ieme jour de mai 1968 à dix heure de L'a.m. 
tel qu'annoncée par avis publics en date du 27 ieme jour de Avril 1968 pour la 
aise en nomination des candidats aux charges de conseillers de la sus-dite 
Municipalité en remplacement de Messieurs,Antonio Benoit siège -4- J.D. Garceau 
siège -5- et Rosario Crete siège -6- dont le terme d^offioe st expiré. 
Que lundi le 13 ieme jour de mai 1968 s'il-est nécessaire un bureau de 

votation sera ouvert au bureau de la Corporation depuis 8 hres a.m. jusque 
8 hres p.m. pour la réception des votes des électeurs pour les candidats mis 
en nomination. 
M. Bruno Hénoux de cette Municipalité a été nommer secrétaire de cette 

election pour assister le président dans les accomplissements des devoirs de 
cette charge. 
Jep Marcel Crête sec-trés. étant de droit président de cette élection requiert 

les électeurs ici présents de mettre en nomination les candidats de leur choix 
en remplacement de Messieurs les Conseillers sortant de charge. 
Les nominations devront êtres faites par écrit au président de l'élection 

et mentionner les noms prénoms et occupations des candidats le numéro du siège 
de chacun d^eux ainsi que le ncras au complet des proposeurs et secondeurs 
lesquels devront êtres présents. 
a) Il k été mis en nomination k la charge de conseiller au siège no 4 M. 
Antonio Benoit Cultivateur. 
Ont signés, le bulletin de présentation Messieurs Ls Phil. Coté Albert 
Thériault. . . 
Il a été mis en nomination k. la charger de conseiller au sièg no 5 M. J. Densi 
Garceau Menuisier 
Ont signés le bulletin de présentation Messieurs Ls Phil. Côté Albert Thériault 

c) Il a.été mis en nomination k la charge de conseiller au siège no 6 M. rosario 
Crête 
Ont signés le bulletin de présentation M. Ls Phil Côté Albert Thérialut. 
Çtant donné qu'il C(est écoulé deux(2) heures depuis l'ouverture de l'assem.-

blée pour la présentation des candidats aux charges de conseillers ce cette MuinicjJaJaité et 
qu'il n'y k que le nombre voulu de candidats dûment mis en nomination pour lés ditégsg 
charges; 

s 
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Je, Marcel Crete président de L'election proclame élus par acclamation Conseilleur! 
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cette Municipalité: 
Conseiller au siège no 
Conseiller au siège no 
Conseiller au slège no 

M., Anotnio Benoit Cultivateur 
M.J.Denis Garceau Menuj 
M.Ros^rio Crete Po 

flection 

CANADA 
PROVINCE DE QUÇffiG 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sis-dite Corporation, tenue auml lieu et heure 
ordinaire des ééances de 3 juin 1968 et k laquelle sont présents Messieurs 
Arm Guy Messier Charlenagne Trahan Antonio Benoit J.Denis Garceau Rosario 
Crete sous la présidence de M. Le Maire J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière "assenbléée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
CORRESPONDANCE: 
� Lecture par le secrétaire du rapport pour le mois de Mai des activitées de 
la Protection Civile. 
Lecture d'une lettre de la Régie des Eaux du Québec concernant notre 
ALIMENEATIQN EN EAU POTABLE et qui nous autorise a£ a faire une dépense pour 
faire un puits chez M. Gérard Biron au nontant de 7,500.00 soit-ce projet 
de $73,500.00 coupé en deux étapes. 
' Le Minstère de la Voirie nous transmet l'expropriation de l'immeuble de 

M. Ernest Livernoche lot P265-
Le Conseil Economique de la MaUricie sol licite notre Conseil pour adhérer 

et estime la part de notre Municipalité per capita soit 03. per capita, soit 
$33.00. 
RESOLUTIONS: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. E. Lucien B&alnà 
Comptable de Louiseville pour faire la vérification des livres de la Municipa-
lité pour l'année financière se terminant le Décembre 1968. 
Considérant que la propreté d'uen Municipalité dfait l'orgeuil de tout les 
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27-68 

Contribuables par conséquent il est résolu unanimement d autoriser 
le sec-trés. à faire le nécessaire pour faire nettoyer la rue 
principale pçur enlever le sable et paier le long des trottoirs et 
aussi faire 1 achat de panier pour habituer les gens à nous aider à 
garder les rues propres afin,de y déposer les papiers paquets de cigattij&ar1 
Il est résolu unanimement d autoriser lç sec-trés g faire parvenir W/ypiA J G 
k M. Léo Descôteuax une lettre pour qu il ne laisse pas à découvert 
les pubelles afin que les paiers de ce répandes partout. ^^sjjuJ^' 

Afin d'éviter les accidents dans les limites de nôtre Municipalité il est 
résolu k l'unannimité des membres du Conseil de demander au Ministère de la 
Voirie de mettre les signalisation nécessaire pour l'Observation des limites de 
vitesses qui deront êtres réduites- à 30 milles k l'heure dans les limites de notre 
Municipalité ét que coipe de cette résolition soit transmise a qui de droit. 

Il Une résolution de remerciement adressée k M. Philippe Juneau 'BUFFET JUNEAU" 
est adoptée à l'uananiaité des Membres du Conseil pour avoir mis a la disposition 
de notre brigade incendie un camion avec des réconfortant soit café sanswichs liqueus 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de demander k La Commission 

Municipale du Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire au monatnt 
de 25,000.00 k plus £ % ce qui fait 8% pour un an k la Caisse Populaire 03 
Pointe du Lac. 

Il est résolu k 1 unanimité des membres du Conseil de demander k la Commission 
Mumicipale de Québec l'autorisation de contracter un emprunt temporaire de $9,500.00 
k la Caisse Popualire de Pointe du Lac pour un an k plus % ce qui fait 8% 
.ce montant fait parti d'un projet de construction d'approvisionnement d'eau 
au montant de 73,500.00 réaliser en deux etapes et consentie par la Régie desEaux 

Comptes Section Aqueduc 
Chèque no 70 Caisse Popualire de Pointe du Lac Int $ 704.80 

71 P.A. Gouin Ltee Matéraiux » $ 6.48 
72 Mie faul Beaudoin Dégelage d'aqueduc bal $ 17.31 
73 J.Jacqueé Messier Travaux d'aqueduc $ 10.00 
74 Hydro-Québec Electricité $ 49.74 
75 Marcel Crete Salaire des Pompiers Vol $ 50.00 
76 Loranger & Molesworth Ltee Matériaux $ 69.65 
77 Marcel Crete timbres avis {apetries. .Entretiemnia.. $ 105.00 
78 Roalnd Girard Travaux d'aqueduc -.$ 3.00 
79-82 Marcel Crete Salaire $ 31.63 
83 Mme Auxibe Messier Travaux sur aqueudc $ 78.50 
84 Pépin Esso Service Entretien-,camions $ 64.25 

Section Générale^" h 
87 Service des Bibliothèques des la Mauricie $ $ 
88 Albert Thérialt Transport viflanges $ 200.00 
89 J.M. Beaudry Location dépotoir. $ 25.00 
90 Marcel Crete Timbres aviç comm. sur chèque elect.$. 42.50 
91 Bruno Héroux secrétaire d election $ 5*00 
92 J.C. Blouin Inc.. Plaques de noms de rues $ 376.98 
93 Charles codbecq Code pour règlement $ 15.40 
94 Hydro-Québec Electricité $ 83.55 
95 Imprimerie Lacoursière Code Municiaple $ 113.13 
96 La Compagnie de téléphone Bell Canada $ 20.74 
97 Ministre du Revenu Impôt R.R.Q $ 27.55 
98 Receveur Général du Canada Inpot Fédéral $ 19.99 
99 Légaré & Frères ' Marchandises pour bureau ménage..$ 17.54 
100 Mme Gaston Bisson Nourriture pour coll. lors feu $ 7.46 
101 $!G.H. V̂Jood Cpmp. Ltee Mat.raix paiers etc $ 44.13 

\ 102-195 Marcel Crete Salaire par semaine A. $ 31.64 
106 Corp. Mun^ Visitation Pte du Lacf 33eieke vers'.60 $ 2,000.00 
167'Louis 'Beaulieùl̂  Fleurs pour embélissement $ 9.00 
108 Conseil Economique de la MaUricie $ 33.00 

Il est résolu k l'unanimité des Membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

Il est proposé par le conseiller-J.Denis Garceau et résolu unanimement d'adhérer 
en souscrivant la somme de $ 33.00 au Conseil Economique de la mauricie et de nommer 
M. J.Philippe Bugré Delegu e. 

La Séance---est levée 

Maire 
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G.Guy Garceau 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC � . 
CORPORATION MUNICIPALE LE LA VISITATION|DET.LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite^éppor'àtion tenue au lieu et heure oridnaire 
des séance ce 2 juillet 1968 et k laquelle sont présents Mesiieurs B1MX Antonio 
Benoit Charlemagne Trahan Mauirce Gauthier J.Denis Garceau sous la présidence 
de M. Philippe Dugré formant quoi rum 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance 

Lecture d'une lettre de G.Guy Garceau demandant d'accepteé la sud. du plan 
de la succession J.M.Bureau. 

Lecture d'un accusé réception du Ministère de la Voirie concernant les 
affiches de la réduction de la vitesse et que cette question est k l'étude. 

Coupons échus de la Banque Provincial du Canada pour notre Corpotation. 
Lettre de la Commission Municipale nous avisant que notre demande d'emprunt 

de 7,500. pour la construction d'un puit n'est pas acceptée pour emprunt tempo-
raire et notre conseil devra faire un règlement d'emprunt car cette dépense 
est une dépense de capital. 
Résolutions 

Sur proposition dûment secondé k l'unanimité ce qui suit: 
Qu'après avoir pris connaissance du plan de subdivision d8une partie des lots 
64-65 du cadstre de la Paroisse de Pointe du Lac devant porter les numéros 
(65-2 et 64-3) du dit cadastre tel que préparé par Geo. Gariépy Arp. Géo. et 
portant la date du 24 mai 1968 le Conseil donne son consentement k cette 
subdivision telle que projetéee et apparaissant au dit plan soumis au conseil 
Que le secrétaire est autorisé k doner copie de la présente résolution 

au M. G®o, uariépy A.G. de façon k ce que.ce pplan de subdivion recoivre ^appro-
bation du Gouvernement Provincial et entre en vigueyr incessamant 

Que les dits lots tels qu apparaissant sur ce projet sont indiqués comme 
appartenant k: .Succession Jean-Marie Bureau. G.G Garceau notaire 

Il est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil d'autoriser les sec-très. 
Demande de soumission k demander des soumissions pour la ceuillette et le transport des vidanges 

vidanges 
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dans, les limites de la Municipalité du Village de Pointe du Lac „ 
Les. soumissions seront reçues jusqu'k l'ouverture de l'assëèblée; qui aura 

lieu le 15 juillet 1968 
Lea soumissions devront êtres cachetées et porter le Mots 

Soumis ions jbour laceuillette et transport des vidanges. 
Le Conseil ne s engage k accepter ni la plus haut ni la plus basse ni aucune 

des soumissions reçues. 
Le ou les soumissionaires devra remettre avec sa soumission un chèque 

accepté ,tiré sur une banque k chartre de la Province de Québec ou-sur une 
Caisse Populaire Desjardins pour un montant égal k dix pourcent ( 10%) du 
Montant de sa soumission et payable k l'ordre da la Corp. Mun. Visitation 
Pointe du Lac . . . 

Les cautionnement de garantie des soumissions qui ne seront pas acceptées 
seront retournées dans les trente jours ( 30) qui suivent la date de 11 ouverture des soumissi 

La demande de'soumissions sera pour une durée de trois(3) années. 
..Il est résolu unanimement d'autoriser les eec-trés. k prendre les rensei-

gnements nécessaires pour notre emprunts k la Commission Municipale de Québec. 
Comptes Section Aqueduc 

Chèque no 85 Ministère de la Voirie Permis pour excavation $ 
86 Hydro-Québec Electricité $ 
87 Loranger & Molesworth Lté Matéraiux aqueduc....$ 
88 Mmsr Auxibe Messier excavation pour aqueducf 
SgiyMafgel Crete entreteien aqueudc  

union Régiobale des Caisees Populaires Desj... 
91^95 Marcel Crete Salaire du mois de juillet 

Section Générale 
Albert Thériault Transport di'flanges  
.J.M.Beaudry dépotoir -
Minstre. dunflevenu Impôt Prov. et R.R.Q.  
Receveur .Général du Canada Impôt .Fédéral  
Comm. Scol de Chavigny Taxe Scol  
Hydro-Québec Electricité  
La Compagnie de Téléphone Bell Canada  
Marcel Crete timbres transport repas estimate 
P.fi. Gouin liée Matériaux paniers papiers 

-'25.00 
127.24 
84.60 
63.00 
120.00 

1,568.44 
31.41 

109 
110 
111 
112 
113 
114 
115 
116 
117 
118-122 Marcel Crete Salaire de juillet 

200.00 
25.00 
21.88 
15.20 
29.74 
83.55 
21.45 

195.00 
85.28 
31.41 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. " 
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soumissions 

Il est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil d ajourner 
la séance au lundi le 15 juillet 1968 au .lieu et heuxê 
ordinaire des séances à �Pointe du Lac 

La séance est ajournée 

Canada' 
province de quebec 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session ajournée de la séance régulière tenue le 2 juillet 1968 et ajournée 
au 15 juillet 1968 au lieu et heure, ordinaire des séances ce 15 juillet 1968 et 
k laquelle sont présents Messsieurs Jean-Densi Garceau Antonio Benoit Rosario 
Charlemagne Trahan Arm. Guy Messier sous la présidence de M. Le Maire 
J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes ehs sont adoptées tel que lues, 
résolutions: 
Le secrétaire fait l'ouverture des soumissions pour la ceuillette et le transport 
des vidanges, et pour débuter le sec-trés. renseignent les membres du conseil 
quSun soumissionaires n'a pas de chèque visé accompagnant sa soumission et le 
conseil après reflection décide de me pas ouvrir cette soumission sachant que cette 

L J J 1 a m «<«>.<! î u _ i � _ _ » � . . # _ . _ . 
^ WMTAO.A W W U C V) v u u t x o u i WU OCUsllCU 

ceuillette et transportdite soumission ne remplie pas les exigeance demandées par le Conseil. 
vidanges 

34-68 
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La deuxième soumission signée par M. Maurice °hamberland n'est pas accompagnée 
de chèque visé et est assitot rejetée. 
Une troisième soumission signée par M. Albert Thériault et accompagnée de chèques 

visés et au total de # 2,470.78 par année pour trois années séparées. 
tAprès étude il est proposé par le Conseiller J.Denis Garceau et résolu unanimement 

d accepter la soumission de^M. Albert thériault au monatnt de $ 2,470.78 par anneé 
pour une durée de trois années., et d'autoriser le sec-trés. k préparere le contrat 
pour la ceuillette et ke transport des vidantes entre le dit contracteur et 
la Corporation Municipale de la ̂ isitation de la l'ointe du Lac. 

aqueduc ' 
Nettoyage du village et aqueduc $ 
Générale 

Réparation chemin $ 
Enfouissement animal $ 

Comptes 96 J.Marc Gauthier 30.00 

! 

i 

123 
124 
125 
126 
127 
128 

M. Rock Boucher 
Gilles Bourgouin 
André Lacerte 
ené Biron 
Roland Girard 

»» 

Nettoyage village, 
» » «in 

II' est résolu k 1 unanimité 
qui précèdent pout paiement 

Alfred Bibeau & Fils Reparation Camion 
k "I l i v \ n v \ » 4 » / /I « J /** _ . J H J ^ _ _ 

10.10 
5.00 
5.00 

25.00 
3.00 
55.61 

des membres du Conseil d accepter les comptes 

La séance est levée 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

Session régulière de la sus-dite Corporation , enue au lieu et heure ordinaire 
ce 5 ieme jour de Août ̂ 968 et k laquelle sont présents Messieurs Rosarion 
Antonio Benoit Chartmagne Trahan Maurice Gauthier sous la présidence de M. J.Philippe 
Dugré fôitaant quorum 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assenblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Il est résolu k 1 unanimité des nembres du Conseil d autoriser le sec-trés. 

k demander de nouveau k M. Gérard Biron de renouvellerai1 option que notre Municiplaité 
k antérieurement pris sur un terrain dont il est le propriétaire, car notre 
Municipalité n^a pu par toute sorte de circonstance imprévisible faire débuti les 
travaux de sondages dans le temps prescrit. Le Conseil remercie à l'abance M. Biron 

i 
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Rôle évaluation 
homologation 

S - A b u 1968 

39-68 

40-68 

41-68 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
à demander à la Commis sion Municipale de Québec l'autorisation d'emprunter la 
somme de $ 2,000.00 pour 3 mois à %% par an à la Caisse Populaire de Pointe di. 
lac a Cause du retard apportées dans la rentrée de l'argent des taxes causé 
par la grève des postiers. 
Il est- résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés; 
à demander à la Commission Municipale de Québe c l'autorisation de renouveller 
notre enprunt temporaire au montant de $ 25,000.00 à la Caisse Populaire de 
Pointe du Làc k 
Il est résolu unanimement d'homologuer le rôle d'évaluation tel que déposé 

par les estimateurs en date du 4 juillet 1968 et signés par eux sans aucun 
amendements. 

Section Aqueduc 
97 Banque provinciale du Canada Int et (Papital $ 4,915.16 

$ 31. $1 

Comptes: 
chèques no 

98-101 MaPcel Crete Salaire de Août  
Section Générale 

129 Banque Provinciale du Canada 1^5 int et cap. 
l30Albert Thériault Transport des vidanges  
131 J.M. Beaudry Dépotoir  
132 Ministre du Revenu Impôt et R.R.Q....'.  
133 receveur Général du Canada Impôt F  
134-137 Marcel Crete salaire de Août  $ 

532.34 
200.00 
25.00 
23.84 
15.20 
31.41 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

Maire 

Çèb c-1 ré s. 
/ y if if � 

Af s
 J 

Canada 
province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac *& � * " 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordi-
naire dés séances ce 3 septembre 1968 et à laquelle siht présents Messieurs 
Rosario Crete Charlemagne Trhan Maurice Gauthier J. Denis 6arCeau sous la 
présidence de M. Le Maire J. Philippe Dugré formant quorum . 

Après la récitation de la prière et la lecture du probes verbal de la 
dernièr assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
La Compagnie de Téléphone Bell vous avise que notre conseil recevra 

un compte pour le bris d un de leurs câbles souterrain brisé par les enployés 
de la Corporation. 

Le ̂ inistkré de la .Famille et du Bien-Etre socila nous transmet un éat 
de compte au montant, de 7,491-41 
. . Un propriétaire de la Presqu'ile (nSt-Eugène) M. Georges Carrère vient 
rencontrer le conseil en apportant une requête signée par des contribuables 
désirant avoir l'eau de l'aqueduc municp'Iae mais après que le Conseil lui 
k domner les raisons qui nous empêche de leur fournit l&eau par que 'le chemin 
n'est pas verbalisé et que ce chemin est présentement privé. 
Le Ministère du Revenu mous fait parvenir un chèque au monatnt de $2,706.00 
pour combler la différence de la taxe de vente. 
Résolutions: 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil qu'après une demande 
de M. Rosario Bolduc et des Rev. FF de l(lnst. Chrét. pour obtenire de l'eau 
pour leurs propriétées situées dans sur le nouveau chemin s St-Charles, le 

sec-trés. est autoriser a faire les démarches nécessaire k prendre les 
servitudes et les faire préparer par le notaire G.G.Garceau pourla pose 
de 500 pieds environ de tuyau de 2pouce en fer ,signé par le maire pour le conseil 
Il est résolu unanimement de autoriser le sec-trés. à faire parvenir un compte de 
$300.00 pour le bris d'une B-F. route, de par un automobile appartenant 
k la Compagnie Laura Secor de Montréal. 
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Comptes 
chèques no 

Section Aqueduc 
102 Elie Loyer Entretien aqueudc $ 12.00 
103 Hydro-Québec Electricité 175.28 
104 Pépin Esso Service Entretien pompe 96.15 
105 Maurice Doyon m » 72.55 
106 Daigle Freres Magf, Ltée Matériaux 234.28 
107 Corp. du Village de Yamachiche location 165.32 
108 Loranger Moleswèrth Matéraiux pour aqueduc 309.71 
109 R.Duchesne $ Fils Mat éraiux 114.34 
110 Marcel Crete Pompier vol Salaire 55.00 
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Règlenent emprunt 

3 S E P 1968 

111 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 16.200 
112 Mme Auxibe Messier Excavation..- 32.00 
113 Marcel Crete Entretien voyage juillet août 243.00 
114-118 Marcel Crete saliare de septembre 31.41 

Section Générale 
138 Corporation munisipale Visitaton Pointe du La c 

Transfert de compte 3,000.00 
139 Albert Thérualt Transport de vidanges... 200.00 
140 J.M. Beaudry Dépotoir 25.00 
141 Hydro-Québec Electriciété 167.10 
142 Gilles Bourgouin entretien ,...-. 2.25 
143 J.C. Blouin Ltée Numro 108.II 
144 Bell Téléphone du Canada 48.81 
145 P.A. Gouin Ltée Matériaux 30.08 
146 La Revue Municipale Abonnements 35.00 
147 Banque Provinciale du Canada frais hanciare 20.99 
149 Minstre du Refenu RRQ Impôt 29.80 

149 eceveur Gébéral du Canada Impôt E 19.00 
150 Marcel Crete Timbres avis role esral 205.00 
151 J. Panl fioixvert Role évaluation 50.00 
152 Bruno Héoux �� 50.00 
153 Ls ueo, Berthiaume < 50.00 
154 Corp. Mun. Visitation Pointe du Lac 1,500.00 
155-159 Marcel Crete Salaire de Septembre , 31.41 

Il est résolu à l^unanaité des membres du Conseil d accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

Règlement no 90 

Considérant que la Corporation Municipale de la visitation de la Pointe du Lac 
a été autorisée par la Régie Des Eaux du Québec à effectuer des travaux de cons-
truction d'un puit artésien pour le service d aqueduc, par lettre transmise au 
secrétaire le 28 mai I968j 
Considérant qu 'un avis de motion a été donné antérieurement; 
Considérant que suivant l'estimation d'experts, ces travaux coûteront $ 7,500.00 
Considérant que la Corporation n'a pas les deniers nécessaire pour cette dépense 

. et qu'il est nécessaire d effectuer un emprunt par billets; 
En Conséquence il est proposé, par le conseiller Maurice Gauthier et secondé par 

le cbnseiller Rosario Crete et résolu qu'un règlement portant le numréo 90 soit 
et est adopté et qu'il soit statué et décrété jpar ce règlement vr qui suit* 

I- Le Conseil est autorisé à. faire la confection d un puit artésien 
dans le 6 ieme Rang St-Charles de la Pointe du Lac sur le lot portant le numéro 528 
k l'endroit approximatif oti un sondage d déjà été exécuté en février 1968 en vue 
d'obtenir la quantité d'eau nécessaire pour désservir notre réseau d'aqueduc 
municipale. 

2- Le Conseil est autoriser à dépenser une somme de $ 7,500.00 pour les fins du 
présént règlement et pour ce procurer cette somme k en faire l'emprunt par billets 
pour une durée de 5 ans . 

3- Les billets seront signés par le Maire et le sec-trés. pour et au nom de la 
Corpration Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac et porteront la date 
de leur souscription et mention qu'ils pourront êtres remboursés en aucun temps 
avant échéance sur avis de quinze jours par lettre recommandée donnée au détenteur 
respectif de ces billets 

Les billets seront temboursés en 5 ans au tableau ci-joint; 

Période 
1969 Intérêts Capital Total Solde 

$600.00 $ 1,500.00 $ 2,100.00 $ 6,000.00 
1970 480.00. 1,500.00 1,980.00 4,500.00 
1971 360.00 ' 1,500.00 1,860.00 3,000.00 
1972 240.00 1,500.00 1,740.00 1,500.00 
1973 120.00 1,500.00 1,620.00 -e— 

5- Les billets porteront intérêts k un taux de n'exédant pas 8$ par an; 
6 Les échéance en capital et interets seront payable au bureau de la Corporation 
7 Les intérêts sront payable en même temps que les échéances en capital. 
8 Le présent règlement entrera en vigueyr selon la loi. 
9- Le présent règlement sera soumi à une assemblée des électeurs municipaux 

propriétaires dSimmeubles imposables , k 8 heures p.m. au bureau de la Corporation 
Municipale le 16 septembre 1968. 

10- Il est par le présent règlement imposé et il ser a prélevé sur tout les 
biens-fomds imposables de la Municipalité une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après le role dévaluation en vigueur chaque année pour pourvoir aux paiements 
en capital et interets des échéances annuelles, cette dite taxe sera en somme 
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une augmentation de la taxe déjà-imposée établie. 

Adopté 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que l'assemblée des 
éetecteurs propriétaires d^immeubles soit tenues le 16 septembre au bureau de la 
Corporation 1 à 8 heures P.M. pour l'adoption du règlement no 90. 

La Séance est levée 

très. 

Canada 
province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

assemblée des électeurs 
adoption règlement 

90 

16 S E P 1968 

45-68 

7 O C T 1968 

A , . ,Lundi le 16 Septembre 1968 
A une assemblee des électeurs propriétaires Immeubles de la Municipalité 

.dûment convoquée par avis public ayant agi comme secrétaire de l'assemblée 

. présidée par M. Le Maire J . P h i l i p p e Dugré tenue k 8 heures p.m. au bureau 
de la Corporationje Marcel crete sec-trés.. ai l'honneur de faire ce rapport. 

Avis de notion fut fîontjié antérieurement pour 1 adoption d'un règlement 
d'emprunt pour construction d un puit artésien dans le Rang St-Charles. 

A la seéace régulière *du 3 septembre 1968 la résolution suivate k été 
adoptée unanimement ce qui suit: 

44-68 II est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que 
une assemblée des électeurs propriétaires d'immeubles,soit tenue le 16 septembre 
1968 k 8 hres p.m. au bureau de la Corporation pour 1 adoption du règlement no 90 

Le 4 septembre 1968 j'ai donné conformément "aux dispositions du C.M. 
l'avis public aux endroits désignés par indiquant l'heure le lieu et la date de 
la tenue de cette assemblée 

Lundi le 16 septembre 1968 de 8 hres pm.m. k dix hres p.m. agissant 
comme secrétaire de 1 assemblée sous la présidence de M. J.Philippe Dugré Maire 
je lis l'article 758 du c.m. et aussi le présent règlement ho 90 et soumet celui, 
ci aux éelctêurs présents et habiles k voter sur ce règlement. 

S'étant écoulé deux heures depuis l'ouverture de cette asseàblée sans 
recevoir de vote demandant que ce règlement soit soumis pour approbation des 
électeurs municipaux propriétaires d'immeubles imposables , em conséqâence ce 
dit règlement est réputé être approuvé par les électeurs. 

Mardi le 4 septembre 1968 ce règlement no 90 k été affiché aux endroit 
désignés por le conseil 

L'assemblée est lêvée *k 

Maire 
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Canada 
Province de quebec 
Corporation Municipale delà Visitation de la Pointe-du-Lav 

Session régulière de la susdite Municipalité tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 7 octobre 768 et k laquelle sont présenté Messieurs 
Rosario Crete Maurice ̂ authier Charlemagné Trahan Antonio Benoit J.D.^arceau 
sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière il est résolu unanimement d'acceptei 
la lecture des minutes par le sec-très, de la dernière assemblee regulière et 
aussi la lecture du procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétaires 
tenue au bureau de la Corporation lundi le 16 septembre 1968 k 8 heures p.m. 
sous la présidence de M. le maire J.Philippe Dugré, assisté du sec-trés. 
Correspondance , 

Lecture d une demande de la Compagnie de Téléphone ^elle canada pour 
nommer un surveillant pour leur travaux de pose de lignes téléphonique. 
La Banque rovinciale du Canada nous transmet des coupons échus. 
� Une lettre des FF. I.C. comportant une résolution autorisant le FF. Germain 

k signer les servotudes pour aqueduc, ainsi qu'un plan montrant leur terrain. 
Le Conseilleuse reception d'un chèque au montant de $ 300100 

pour accodent d une B.-F. Point-Beach ( Laura Secord) 
Rapport d'analyse d'eau considérée comme (BONNE) 
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Sjmpathèé 

51-68 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de modifier 
l'article 5 du règlement no 90 et qui devrau se lire comme suit: 

Les billets porteront intérêts k un taux 
n'excédant pas 7^% l'an.... 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le 
sec-trés. k faire les corrections nécessaire concernant l'évaluation 
de Maurice Biron avec 7oo. en trop et le transmetrre k P.E. Brunet cette erreur 
ne change en rien le total de 1'évalaution de 1969. 

i 

Il est proposé appuyé et adopté comme suit: 
Que Co nformément aux dispositions de la loi des chemins de fer du Canada ce 
Consel, par les présentes approuve l'emplacement des lignes de Téléphone tant aérien-* 
nés que souterraines de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada déjà construites 
dans les limites de cette Municipalité et consenr "a ce que la dite Compagnie 
c on striuifcet oute s lignes aériennes ou souterraines dont elle pourra avoir besoin 
pourvu que le choix de l'emplacement et les trauaux de construction «ixdaxsiuriœsilïaH* 
de ces dernières soient faites sous la surveillance du sec-très.«de cette Municipalit 
dont l'approbation liera la Muuicipalité. § ou du maire 

Que ce conseil^autorise par les présentes la dite Compagnie k émonder tous les 
arbres croissant bu existant aur les rues routes grandes routes squares et lieux publa 
de cette Municiplaité de façon qu'ils ne gênent en rien les dites lignes de * 
téléphone .Cet émondage devra être fait sans dommage inutile et aux frais et 
disques de la Dite Compagnie. 
Après une longue,discussion sur l'achat d'équipeœnt pour les camions et pompes 
il est résolu d autoriser le sec-trés. a faire l'achat de batteries et de 

essayer d'avoir dé nos garagistes le meilleur prix possible sur ces items et 
pour la gasoline d'encourager le nouveau vendeur doit M. M.Gravel (TEXACO) 

Il est proposé par le Conseiller J.D. Garceau et résolu mnaimement de parveir { 
au député du Comté ainsi qu'à Mme Daniel Jonhson épouse du 1er Minstre décédé 
une résolu de simpathie pour le décès de M. Daniel Jonhson Premier Ministre de ' 
la Province de Québec. 
Comptes Section Aqueduc 
chèque no 119 Caisse Populaire de Pte du Lac Intérêts $ 460.27 

120 Pépin Esso Service Entrtien pompes $ 275.84 
131 Loranger Moleswoth Inc. Matériaux $ 313-93 
122 Hydro Québec Electricité $ 50.41 
123 Mme Auxibe Messier- Excavation, $ 20.00 
124 Ernest Livernoche entret en aqueuduc...$ 2.00 
125 Marcel Crete Salaire des pompiers vo laot..f 25.00 
126 Paul Guiljault Inc. Transport § 3.50 
127 Marcel Crete Entretëien d'aqueduc et surv..$ 132.00 t 
128- 131 Marcel Crete Sailre de 'octobre $ 31.41 

Section Générale 
160 Albert Thériault Vidanges $ 245.78 { 

161 J.M. Beaudry Dépotoir $ 25.00 
162 Receveur Générale du Canda. $ 15.20 
163 Ministre du Revenu Impôt R.K.Q. $ 23.84 
164 Compagnie de Téléphone Bell Canada $ 20.74 
165 Hydro-Québec Electricité $ 83-55 
166 Marcel Crete Timbres avis voyage $ 60.00 
167 Syndicat National du Rachat R.S $ 35.41 
168-171 Marcel Crete Salaire d 'Octobre | 31.41. 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

i 80V19$8 

Canada 
Ptovince de Québec 
Corporation Municipale* de la Visitation de la Pointe du Lac 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des seances ce 4 nohemvre 1968 et k laqxelle sont présents Messieurs J.D.Garceau 
Antonio Benoit Rosario Crete Charlemagne Trahan sous la présidence de M. J.Philippe 
Dugré formant quorum. 



4 NOV 1968 

52-68 

53-68 

54-68 

Î 8 NÛVtggg 

55-68 
Autorisation pour 
signature du contrat 
garantie de un an 
R.J.Levesque 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture d'une lettre du Minitère des Affaires Municipales avise notre 
Municipalité que le Québec même si le Fédéral Beretire du programme des travaux 
d'hiver le québec met sur pieds un programme nouveau. 
Le Syndic Jacques Geoffrion avise les créances dans l'affaire de la faillaite 

Yvon Arpin pour l'audition de la demande de délibérât on du dit Failli, le 26/11/68 
Lettre provenant de la Commission Municipale et des Affaires Muuicipale nous 

avisant que notre règlement no 9o concernant l'emprunt de $7,500.00 est acceptée 
avec la modification apporté k l'artcke 
Messieurs Léo Bettez et M. René Isabelle viennent rencontrer le Conseil avec 

une fcaxxE lettre demandant que notre Municipalité leurs fournissent de L'eau 
pour leur propriété durant la saison d'hiver seulement et l'installation 
serait à leur frais. 
Il est résolu unanimement que notre Municipalité pourra fournir l'eau à M. Léo 
Bettez et R. Isabelle durant l'hiver seulemnt car notre pouvoir d&eau ne nous suf-
fit duranr la saison d'été et le sec-trés est autoriser k faire une nouvelle 
entré au bout de la ligne ouest et le cout sera comme nos contribuables 
M. Jean Dâgré assiste à. l'assemblée et au nom des Loisirs de Poijte du Lac Inc. 
fait une demande de subvention pour aidé les loisirs. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le Maire et }e 
sec-trés k signer le contrat avec M. J.R. Levesque pour le creusage et la construction 

du puit artésien sur le lot 528 dont le conseil possèe une option. 
Comptes Section Générale 

chèque no 172 Albert Thériault Transport des vidanges $ 200.00 
173 J.M. Beaudry Dépotoir $ 25.00 
174 Hydro-Québec Electricité $ 83.55 
175 Receveur Général du Canada.. .Impôt $ 15.20 
£76 Ministre du Revenu du Québec R'.R.Q. Impôt $ 23.84 
177 La Compagnie de téléphone Bell Canada $ 21.39 
178 -Marcel Crete Avis timbres liste des jurés....$ 135.00 
179 R.Duchesne & Fils Matériaux.: $ II.01 
l8O!80arcel 31.41 Crete Salaire  

Section Aqueduc 
Loranger et Molesworth Matéraiux aqueduc $ 79.28 
Daigle Frères Ltée.. ÎL1» ' §§ $92.77 
Hydro-Québec Electricité 125.90 
PPepin Esso Service Entretien camion pompe $ 57.60 
Mardel Crete Salaire $ 31.41 

I37J.Jacques Messier Travaux d'aqueduc $ 80.00 
138 Marcel Crete Salaire $ 31.41 
139 Marcel Crete Travaux d'auqueduc $ 172.00 
140-141- Marcel Crete Salaire de Nov $ 31.41 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

132 
133 
134 
135 
136 

La séance est levée 
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Canada -
Province de Québec 
Corporation Muuicipale de la Visitayion de la Pointe du Lac 

Session spéciale de la. susdite Corporation , tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 18 novembre 1968 et k laquelle sont présents Messieurs 

Maurice Gauthier J.Denis Garceau :Charlemagne Trahan sous la présidence de 
M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture par le sec-trés. de 1 avis de convocation signifiée k tout les 
Conseillers par le dit sec-trés. comportant étude de la garantie pour la signature 
du contrat pour la construction d'un puit artésien par la firme R.J.Levesque-
Stationnement durant l'hiver dans les rues de la Municipalité. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le Maire 
k signer le contrat avec R.J.Levesque et Fils pour la construction d'un puit 
artésien avec la garantie de un an. Le Conseil ce doit d'accepter ce contrat 
car dans l'estimé de M. Levesque la garantie stipulait pour 5 ans écrit et 
signé de la Main de M. Levesque lui-même, mais M. Levesque ne veut plus accepter 
la garantie de 5 ans mais plutôt de un an. L e s membres du Conseil sorit très 
offusqués par le manque de parole de M. Levesque concernant cette garantie. 



56-68 II est résolu unanimement d autoriser le sec-très.-à faire 
parvenir aux intéressés de Voir à ne pas stationner leurs 
voiture dans les rues de la Municipalit durant et aussi longtemps 
que les dites rues ne seront pas déblayées, et de faire paraitre 
dans le feuillet paroissiale un mémoire pour le stationnement. 

Démission conseiller Lecture d'une lettre par le sec-très, comportant la démission 
Arm.Guy Messier du Conseiller Arm Guy Messier au siège no 2 pour des raisons personnel^ 

57-68 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter la 
démission du Conseiller au siège no 2 M. Armand Guy Messier. 
Les membres du Conseil autorise le sec-trés. à faire parvenir k M. Maessier une 

lettre de remerciement pour la bonne coopération qu'il k apporté au cours du temps 
oh il k fait partie de notre conseil. 
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58-68 

La séance est levée 

Canada 
frovince de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation' del a Pointe du Lac 

Session régulière de la sus dite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 3 décembre I968 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
Antonio Benoit Charlemagne Trahan Maurice authier J.Denis Garceaq^ sous la présidence< 
de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après là récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la derbière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance. 
Lecture dpune lettre du minstère de la Santé nous avisant^ de bien vouloir 

leur faire parvenir un montant de $ 500.00 pour dette Ass. ublique. 
Lecture du Ministère du revenu nous transmettant un chèque au monatnt de 
$ 4,276.51.° Taxe de vente réajusté pour les années 1965-66-67-68 
Lettre du Ministère du Revenu pour leur faire parvenir un règlement concernant-
les salles de danses. 
La ̂ anque Provinciale du Canada nous transmet des coupons échus. 

Le Minstère des 1erres et Forets nous avise que dorénavant il n'assuemra plus-
aucune responsabilité relative k l'application dew règlements municipaux concernant' 
les opérations cadastrais, 
résolutions. 

Il est proposé par le conseiller J,Denis Garceau et résolu unanimement dj® 

1 

nomination conseiller nommer M. Claude Comeau conseiller au siège n o 2 en remplacement de M. A.Guy 
siège no 2 

m 59-68 ^ J^S -M* non/ 
60-68 

61-68 

62-68 

Budget 1969 

Messier démissionnaire cette nomination est pour finir lç terme da siège no 2. 
Le conseiller Maurice uauhtier donne avis de motion qu k une prochaine séaace 

un règlement sera présenter concernant la perception de"la .taxe locataire. 
Il est résolu unanimement dgautoriser le sec-trés. k faire parvenir au propriétaires 
qui ont des locataires arriérés en taxes le comptes de ces derniers. 
Il est résolu unanimement d accepter les mutations suivantes: 
Albert Nadeau k Roger Nadéau Guilbert suce, et *'rères k J.M. Tràdel 
Mae B, Daigneault k E. Hélie 5,0s. Veaugeois k R. Vallée 
Pierre Mercier a Geo. Garrère et Edgar Moreau k Prosper Massdcotte 
Considérant que les prévisions budgetkaires des revenus et des dépenses de la 

Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac pour l'armée I969 

< 

\ 

\ 

s établissent comme suit: 
Déficit renenu au déc. précédent 

Conseil de Comté 
Salaire du seeptrés. 
Rôle d'éval. 
Véréfication 
Papetries et acc. de bureau 
Cautionnement 
Congrès 
Assurances 
Abonnement 
Service incendie 
Resp. publique et pat. 
Vidanges 
Chemin d'hiver 
Aqueduc Entretien 
Energie éectriqie 

17,292.16 

800.00 
2,400.00 
200.00 
150.00 
400.00 
10.00 
200.00 
50.00 
35.00 
500.00 
400.00 

3,000.00 
1,000.00 
26,075.00 

2,000.00 
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63-68 

Ass..Publique 
Charité,dons . 
Remboursement emprunt 
Intérêts 
Divers et imprévus 

Total des dépenses 
REVENUS 

Aqueduc et égout 
Subvention 
Intérêts sur arr. 
Vidanges, 
Chemin d hiver . 
Taxe locataire 
Autres revenus 

Total des revenus 

Taxe générale a du 100. 
taxe spéc. à 0.20 du 100. 
Taxe spéc. à 0.80 du 100. 

Arrérages de taxes 
Grand total desrevenus 

500.00 
600.00 
133.00 
415.00 
100.00 

38,968.00 

9,900.00 
1,300.00 

25.00 
3,000.00 
1,000.00' 
600.00 

4,500.00 
20,325.00 

5,052.00 
240.00 

12,500.00 
7,000.00  
4-5/ÏX7..C5© 

Attendu que dSaprk le budget ci-dessus cette Corporation au ra hpourvoir au 
cous de l'année 1969 k des dépenses se tptalisant k $38,968.00 
Attendu que pour défrayer les dites dites dépenses cette coproration£prévoit 
des revnus non-fonciers s^élevant k $ 20,325.00 
Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses et les revenus 
non-fonciers il est requis une somme de JJ^J^.oo "qu'il est nécessaiee de 
prélever sur les biens fonds impossibles de cette muniviplaité 
Attendu que l'évaluation imposable se chiffre a $ 1,563,680.00 

Il est en conséquence résolu que 
QU'une taxe "foncisres générale au taux de 0.^5 par $100. d'évalauitoh pour 

fips d'administration générales et qu'une taxe foncières spéciale autres dque 
celle d auqeud pour services publiques. k 0.20 par $ 100.00 
et qu^une taxe spéciale pour chemin d^hiver à 0.05 par $ 100.00. 
et qu'une taxe spécaile de 0.80 par 100. d9éval. pour le service de la dette 
ou tout autre fins formant un total dgimposition de général de $1.20. sont 
imposées et seront prélevées sur tout les biens fonds imposables de cette 
Muniicplaité 1 

Le tout tel que porté au role d'évalaution acctuellement en vigueur, 
aux fins de pourvoir au paiement et dépenses au budget mentionné ci-devant 

, adopté unanimenet. 
Il estbrésolu k A'unanimité des membres du Conseil d autoriser le sed-trés. 
à faire parvenir au sec-trés. du Conseil de Ccaté St-Maurice la liste des , 
Immeubles décrits ci-après qui devront êtres vendus pour arrérages de taxes Mun. 
ainsi que les frais et intérêts jusqu'au moaandle la vente k moins que les dits 
arrérages et les fax is en soient payés au préalable. 
Gérard Héroux Taxes Mun. 69.05 Yvon Morrisette 30.30 
Gaston Bisson 334.00 Mme Alcide Guilbert 75.00 

, Laurent lebire 39.00 , Gaston Thérialut 39.00 

Comptes Aqueduc 
chaquesno 142 Corp. Mun.' Vistation Pointe du Lac $ 252.13 

143 Degrémont Canad Ltée Chlorateur ..... $1,200.00 
144 J.M. Coulombre Entretien annuelle $ 200.00 
145 Arthur Spénard Ass. Camion Chev 77.00 
146 Maurice Doyon Entretien camions 50.70 
147 Marcel Crete salaire pompiers vol. 20.00 

148 Mario Gravel gasoline .... pompe. 12.20 
149 René Biron Iravaux aqueduc 17.00 

150 J.Jacques Messier ** 25.00 
151 Hydro-Québec Electricité 39-95 
152 Corp. Mun. Yanachiche travux 26.00 
153 Corp. Du Gaz de la Cité 66.13 
154 Loranger et Molesworth.... Matériaux 555.01 
155 jgarcel Crete Entretien et surveillance 192.00 
156 Arm. Guy Messier Travaux auqueduc 159.50 
157 annulé I 
158-I6l Marcel Crete.salaire de DécembreI969 $J.4I 
162 Pépin Esso service 25.57 ; 
163 Luc Dugré surbveillance réservpir 

Section Génétale 
184 Ministère du Revenu I.P. R.R.Q 29.80 
185 Heweveur général du Canada impôt F. 19. 00 
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1-69 

186 Albert Thériault Vidanges .$ 200.00 
187 J.M. Beaudry dépotoir 25.00 x^s 
188 Marcel Crete timbres avsi fourn f bureau.... .128.00 /^(rf Y 
189 Viateur Crete chèque en remp. du chq eque 11.00 
190 Minstère de la Santé Ass. Publique 500.00 
191 Hydro-Québec Electricité 83.55 V//Ynw/ 
192 Bell Canada téléphone 20.74 lïfr^g? 
193 Corp. Mun. Visitation virement fonds 3,500.00 
194 G.Guy Garceau Frais de servitudes 35.00 
195 Ministère des finances enrg. camions §3000 
I96-W Marcel Crete salaire de décembre 31.41 
200 Service des Bibliothèques cotisation 616.75 
201 J.L. Houle Accessçire marétiaurx 2.89 
Il est résolu unanimement d accepter les comptes qui précèdent pour paiement 

La séance est levéf 

c-trés. 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

LaSession régulile du 6 janvier h'a pas eu jbi'eu faute de qudr 

Canada � 
Province de Québec � 
Corporation Municipale delà Visitation de la Pointe du Lac 

Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu et heure 
ordinaire des seances cê 3 fevrier >1969 et k laquelle sont presents Messiuers 
Antonio Benoit Charlemagne Trahan J.Denis Garceau Maurice Gauthier Claude Comeau 
sous la présidence de M. JéPhilippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du prodès verbal de la 
dernière assembléee les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Lecture du lettre de la Banque Prov. du Canada nous tramettant coupons échus. 
Lecture d'une lettre du Ministre R. Lussier .nous avisant de leur transmettre 

notre rapport financier aussitôt que possible. 
La Compagnie Belle Canada nous transmet une requête qu'elle présemtera à la 
Coram. Canadienne des transport pour la hausse de leurs tarifs. 

M. Mauricç Chartray mous avise que des dommages a été causés chez lui lors 
du bris d aqueduc et qu'il ne peut pour le moment évaluer les dits dommages 

Mem Brigitte"Bordeleau nous avise qu'elle paiera comme les années passés ufa montant 
de $ 33.00 pour l'ouverture de la chemin de la Gare. 
Rapport de la Protection Civile et du nouveau coordonnateur M.Eugène Meunier62I 
Rapport annuel du Conseil Economique de la "kuricie. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'octroyer les Loisirs pour 

l'année 1969 pour un montant de $ 200.00 car notre Municiplaité maintien la Biblio-
thèques et aussi fourni l'eau gratuitement au loisirs, ce qui représente un montant 
assez considérable. 

�i 

Comptes 
chèques no 

Section Générale 
Ministre du Revenu Impôt P. R.R.Q. $ 23.84 
Receveur général du Canada Impôt F 15.20 
.Albert Thériault Vidanges 200.00 
J.M. Beaudry dépotoir 25.00 

5-9 Marcel Crete salaire 38.05 
10 Hydro-Québec Electricité 83.55 

Corp. Mun. Pointe du Lac Taxes 57.83 
Hydro-Québec.... Electricité.'..". 167.10 
Corp. Mun. Conseil de Comté Cotisation 400.00 
P.V. Ayotte Ltée Papetries 24.36 
La Comp. Belle Téléphone 55.67 
Service des Bibliothèques de la Mauricei 328.25 
Léopold Frechette Travaux . — bureau 8.75 
Gérard Biron déneigement 36.00 
Albert Thériault vidanges 200.00 
J.M. Beaudry dépotoir 25*00 

11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

l. 
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2-69 

3-69 

Marcel Crete 21 Timbres voyages avis spéciaux $ 235.00 
22 Annulé 
23Spectralite Inc. Matériaux 14.52 
24 Ministre du Revenu Impôt P. RRQ 42.50 
25 Receveur Général du Canada Impôt F 46.75 
26-29 Marcel Crete salaire 38.05 
30 Arm. Guy Messier Déneigement 288.00 

Section Aqueduc 
I-5Marcel Crete Salaire 38.05 
6 Union Rég. Des caisses Populaireslntérts 550.36 
7 Daigle Freres Lteé Matériauz 2.27 
8 Hydro-Québec' Electricité 16.64 
9 Banque prov. du Vanada Intrets échéance 2,891.25 
10 Maurice Doyon Entretien pompe  
11 P.A. Gouin Lteé Matériaux 46746 
12 Marcel Crete entretien et voyage pour Déc. et 322.00 
13 J.Jacques Messier Entretein aqueduc 95.00 
14 Ernest Livernoche Déneigement B-F 66.00 
15 Cprp. du Gaz de la Cité chauffage 182.42 
16 Corp. Mun. Pointe du Lac folio 958 304.80 
17-20 Marcel Crete Salaire 38.05 
21 Marcel Crete salairedes Popmpiers vol 35.00 
22 Loisirs de Pointe du Lac Annulé. 

folio 613 31 Loisirs de Pointe du Lac Inc. dons 200.00 
1 

Il est résolu a l'unanimité des membres du Conseil d accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

Il est résolu unanimement d'annuler les comptes de taxes ci-après: 
OMer St-Louis 30.00 Brigitte Bordeleau 50.00 Emile Bouchard 20.00 
Jacqueline Biais 15.00 Maurice ûerthiaume 17.50 Clément Dupont 15.00 

Wellie Dupont 15.00 Jeffrey Godin 60.00 Guilbert et Frères 35.00 
Félix Lacerte 20.00 Léagré Fernand 30.00 Emilien Hélie 15.00 
Donat Dupont 20.00 Vital Allaire 2.50 Mme B. Daigneault 20.00 
Ernest Livernoche 22.34 Taxes Mun. 1968 Taxes locataires 
Maurice Berthiaume 6.00 Aldaige Bouchard 15.00 J.B. Chamberland 54.00 
Edmond Gauthier 12.00 A. Paquette 15.00 A. Gendron 18.00 René Pagé 15.00 

R. Godin 15.00 21.60 Vidanges Nazaire Crete 6.00 Mme B. Daigneault 6.00 
Philippe Guay II.00' Haul Giiimont 6.00 A. Nad'eau 6.00 R. Normandin 11.00 
Nap. Guay 11.00 B. Bordeleau JI.00 Caisse Popualiere 11.00 L.P.Coté 11.00 
Léo Guay 11.00 Onias Mainville 10.00 A.Tanguay 11.00 E. Livernoche (D2.00 
A.Duponjï 11.00 L Geo.. Guilbeçt 11.00 M.A. Messier 11.00 

La séance est levée 

^ y Maire 

sec-trés. 

Canada 
Province de Québec" 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe-du-Laf 

Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 3 mars 1969 et à laquelle sont présents Mesèieui 
Rosario Crete J.D.Garceau Antonio Benoit Claude Comeau Maurice Gauthier 
Charlemagne Trahan sous la présidence de M. J. Philippe Dugré. � 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal de 
la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Melle Thérèse Fournier nous demande de faire annuler le compte de 6.00 
pour la première année vifdange vu qu'elle n'a pas eu ce service. 
Mme J.E. Desfossés demnade aussi'de faire annulervsont compte de 6.00 

pour l'année en cours vu qu'elle ne ce sert pas de ce service. 
M. Arm. Bélanger fait une dèmande semblable et dit ne pas vouloir pauer ce 

compte qui est de 18.00. 
Melle Lucienne Rouette se plaint que les taxes d'eau et de vidanges ne 

devraient pas êtres ammposées au propriétaires . 
l'analyse de l'eau pour notre auq,educ municipale est bonne comme celle 

du puits creusé chez G.Biron. 
La Régie des Alcools du Québec nous avise que E.A. Houle à fait une de-

mande pour permis epicerie ( Transfert" de J.Léonard Houle à E.A. Houle.) 
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La Compagnie de Téléphone nous avise que les travaux sont 
terminés en rapport ànotre consentement du 16 Août 1968 
Concernant les arriérés de taxes seul G.Héoux n'a pas encore acquitté 
La banque Provinciale du Canada vous transmet des coupons échus. 
L'U. R. des C.P. Desjardins accuse réception de notre chèque de550.3< 

résolutions II est proposé par M. J.DiGarceau appuyé par M. Gauthier et résolu 
QUa notre organisme tinet à accorder son entier appui et prie L'Ho; 

4-69 Fernand Lafontaine Ministre de la Voirie du Québec et Messieurs les DépïÈë!#!±éfè̂ notre 
région de prendre tous les moyens à leur disposition pour qu'un système Routier 
régional adhéquat soit en place d'ici deux ans .adopté unanimement. 

5-69 II est proposé par Maurice uauthier appuyé par Antonio Benoit de nommer ( 
garde feux, Marcel Crete inspecteur garde feux municiplae pour la Municipalité Pointe du Lac 

6-69 j II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil autoriser le sec-trés. 
k faire parvenir à un contribuable en 1'occurence M. Arm. Bélanger sont chèque 
qui est écrit paiement final et lui signifié que tout taxe imposé par régleront 

doit être payée en entier k la Municipalité avec en plus les intérêts s'il y a lieu 
et que si il y k lieu des moyens légaux sont prévus pour paiement des arrérages. 

7-69 
Maire-suppléant 

rémuniration 8-69 
maire conseillers 

9-69 
renouvellement 
emprunt 25,000. 

10-69 
insp. municipals 

< 

11-69 

Il est résolu unanimement de nommer le conseiller Maurice Gauthier maire-suppléant 
Il est résolu unanimement qu'k tout les trois mois le sec-trés. fasse des chèques 
en rémunération du Maire et des conseillerrs comme le sggère la loi au i/l /I969 

soit 0.30 per capita pour le maire et le l/3 pour les conseiller.soit 390,00 pour 
le maire et 130.00 par conseiller par année( 3 mois 97.50 maire 32.50 conseillers) 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de demander k la Coomission 

Municipale de Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporairede 25,000.00 
k la Caisse populaire de Pointe du Lac pour un an % j/o 
Il estb résolu S l'unanimité des membres du Conseil deprocéder k la nomination ' 

' des inspecteurs et officiers municipaux employer municipaux ou fonctionnaires 
qui suivent; - - 7 
M. Lucien rouette inspecteur des mauvaises herbes e6 champs de BléD'Indes 

Jacques Riuette inspecteur de Voirie grand Chemin du Roi depuis I30inclu au 
Moulin pont. 

René Crete inspecteur de Voirie pour legrans chemin du Roi depuis le pnt du moulii 
jusqu'au limite de la Mun. lot 58 

Adélard Rouette inspecteur de Voirie pour le 2 ieme rang du 97 à 257 inclusivenet 
Albertiho Loyer inspecteur de Voirie concession St-Charles depuis le grang chemin i 
en face de l'Eglise jusqu'au 355 inclu.et gardien d'enclos. 

.René Dugré inspecteur Municipale 
. J.Paul Boisvert Ls. Geo. Berthiaume Bruno Héroux estimateur et Gilles Biron sbtit 
Roger Ealiière Georegs Lesmerises et Henri Dugré Inspecteur agraires. , 

Comptes: 
Chèque no32 Albert Thériault Transport vidanges  $ 200.00 

33 J.M. Beaudry Dépotoir  25.00 
. 34 Ministre du Revenu Impôt P. R.R.Q.  30.40 

35 Recevur Génétal du Canada Impôt F  
Légaré Frères Marchandises ménage  

37.40 
36 

Recevur Génétal du Canada Impôt F  
Légaré Frères Marchandises ménage  

37 Corp. Mun. Visitation Pointe du Lac Iervers. .80 3,000.00 
38 Arthur Spénard Ass. Resp. Pat  
39 «« - «« AA Camion Incendie  
40- Marcel Crete Papetrie timbres avis  55.00 

Arthur Spénard Ass. Bon fidélité sectrés 20.00 
Paul Guilbault Transport 4-00 
Comp. Bell Canada Téléphone 25.82 

44-48 Marcel Crete salaire de Mars 38.05 
49 Arm. Guy Messier Déneigement 57.00 

Arthur Spénard Ass surprime 304»44 
Hydro-Québec Electricité 3.33 
Daigle Freres Matériaux 92.77 
Casaubon Freres Locatio machine 31.25 
Banque Provinciale du Canada I4»23 
Marcel ®rete Entretien aPueduc dépenses voyage 238.00 
J.Jacques Messier Entretien aqueduc 94.00 
.Ernest Livernoche Déneigement B-F 22.00 

R.J. Levesque Paiement moins 10$ Creusage puit 5,670.00 
31-35 Marcel Crete Salaire ae Mars 38.05 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

41 
42 
43 

50 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 

La séance est levée 

j 
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91 
Règlement amandant 
le règlement 72 

16-69 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 7 avril 1969 et à laquelle sont présents Messiueurs Antonio Benoit 
Charlenagne Trahan J.Denis Garceau Claude Comeau sous la présidence de M. J. Phii-
lipe Dugré formant quorum | 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel 0ue lues. 
Correspondance 

Coupons échus cancellés de la Banque Provinciale du Canada. 
L'Association Forestière invite les membres du Conseil pour une as.semblée 

qui aura lieu à Berthierville et au Lac à la Tortue, le 13 et le 16 Avril prochain. 
Le Conseil d8Administration des Loisirs de Pointe du Lac remercie le Conseil 

pour l'octroi que reçu pour l'exercice 1969. 
M. François Lessard de Pointe du Lac demande au Conseil si le terrain qui 

servait autrefois de dépotoir serait à vendre et aprè s discussion il fut 
décidé ce qui suit. 
Résolutions 

Considérant que l'offre offert par M. F. Lessard est bonne pfcur la vente 
du terrain qui servait autrefois de dépotoit sur les lot P 351- 352 grandeur 
sur son front 2 arpantxa de longueur sur, deux arpents de profondeur pour le 
prix de $ 600.00 comptant, il est résolu unaniment de vendre ce terrain à 
M. François lessard de Pointe du Lac et d'autoriser le Maire k signer pour et 
au nom de Corporation* et aussi le sec-tré.s 
Avia de motion est donné par te conseiller Antonio| 
séance un règlement sera présenté au Consel concert^ 
taxe-iesatira ( RkglgmejpUS) Ô ^ M ' p v A ^ Q ^ _ 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autorisé^/le«see-foés. 

k Communiquer avec Mmem E. Dionne qu'a l'avenir durant l'hiver la neige ne devrait 
pas obtruer le bout de la rue qui conduit au chalet des résident s saisonniers 

t qu'a 
percep 

une prochiane 

afin que le printemps le chemin sèche plus rapidement. 
Comptes 
chèques no 51 

52 
53 
54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
% 

62 
63 
�64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
�72-

Section Générale 
Albert SLhériault Transport Vidanges. 
J.M. Beaudry Location dépotoir. 

Représentation frais. 

« 11 

«1? 

«SI 

SI « 
SSII 

200.00 
25.00 
32.50 
32.50 
32.50 
32.50 
32.50 

. 32.50 
32.40 

Rosario Crete 
Antonio Benoit ^ 
J.Denis Garceau.. 
Maurice Gauthier 
Claude Co: .eau 
Charlemagne Trahan 
Ministre du Revenu Impôt F. .ESQ 
Receveur Général du Canada Impôt F 37.40 
J.Philippe Dugré Frais de représentation,.... 97.50 
Thomas Bellemare & Fils Entretien chemin hiverl,000.00 
Arm. Guy Messier � Déneiegement sable 35.00 
J.M. Coulombre Entreteien 25.00 
Imprimerie Lacoursière Papepries 66.56 
La Revue Municipale Abonnements 5.00 
Hydro-Québec Electricité 83.55 
Corp. Mun. du Comté St-Maurice Cotisation 352.98 
�Compagnie de Téléphone� Belle Canada 23.55 
Marcel Crete Avis recommandé 2 ieme enrg 81.00 
Thomas Bellemare et Fils déneigement ..... 

75 Marcel Crete Salaire de Avril 38.05 
Section Aqueduc 

36 Caisse Populaire de Pointe du Lac Intérêts... 1,000.00 
37 Thomas Bellemare et Fils travaux avec BAK0 58.00 
38 Pépin Esso Service Entretien des Camions.... 215.96 
39 Hydro-Québec Elcetricité 3.00 
40 Casaubon Freres Location compresseur 35.50 
41 Marcel Crete Entretien et voyage I6I.00 
42 Marcel Crete Salaire des-pompiers volontaires.. 20.00 

� 43 Corporation du Gaz de la Cité Chauffage 138.00 
44-47 Marcel Crete Salaire de Avril 38.05 
48 J.Jacques Messier Entreteien de Popmpage.... 25.00 

Il est résolu k l'unanmimité des Membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui précèdent pour paiement. 

Règlement no 91 
Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieurement 
Considérant que le Conseil juge opportun d'amander le règlement no 72 
Considérant que le meilleur moyen pour percevoir le plus efficacement possible 
la taxe locataire c'est de l'imposée directement aux propriétaire sui ont des locataires 
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18-69 

règlement 92 

achat de terrain 
60x500 ( rue 
René Dugré 

En Conséquence il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 
d'amande le règlement portant le numééo 72 comme suit: 

1, Il est par le présent règlement imposé sur toute personne 
qui possède des loyers dans la municipalité une taxe annuelle n'exc 
pas cinq cents par dollar sur le montant de ses loyers. 

2 La dite taxe sera perçu annuellement pour la période du 1er Mai 
au 30 avril suivant à compter de l'année en cours 

3 Le sec-trés. est chargé de la perception de la dite taxe 

rut t l T - ' T d e v r a
+
d a n s le c o u r s d u m o i s de mai de chaque année préparer un 

rôle spéciale de perception pour la dite taxe en se bansant sur le role d'évaluation 

L V ï S 4 s ! U r 1 6 8 obtiendra quant auprix d^cyer ^ u e t " 

5 Le sec-trés. après avoir complété ce rôle de perception en donnera avis 

S iïSSÎr?-^1*^^^ ^ ~ « dispositions 

6 Toute contravention au présent règlemenr rendr^le délinquant passible d'une 

TÏÏ dânïCfant ?" 2°-°° 6Î à dégaUt de Paieaent ^ b i t e t o ̂ d l e
pas un mois ^ d U p r o n o n c é d u ^ e m e n t emprisonnement n^excédant 

pvoL/ 0 nf t a n t x6S disP°sitions Pr®vues à l'artcle précédent la Corporation pourra 

taxe locative.a r 6 C 0 U r S ^ ^ aCC°rde 1 & l o i P°Ur le rec°*vrement de L'dUe 

v « V * * V r i ' m A Th/element ^trera en vigueur selon la loi fait et adopté à la 
Pointe du Lac ce 8 iem gour de Avril 1969 p 

M M. René Dugré nous transmet un plan de vente pour un terrain portant le 
numéro p 68 mesurant 60 pieds de largeur par 500 pieds de profondeur et devant se 

servir de rue ( La rue est présentement carrossable avec gravier, cd 

Après étude par les membres du Conseil il est résolu unanimement d'autoriser le 1 
sec-tres. a faire preparer un règlement concernant l'achat de cette terrain 
devant servir de rue pour le prix de un dollar($1.00) et autoriser le Maire 
a signe le contrat pour et au nom de la Corporation. 

La séance est levée 

< 

res. 

Canada 
Province de Québée 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

< 
Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure des séances 

ce 5 Mai 1969 et a laquelle sint présents Messieurs Rosario Crete J.Denis Garceau 
.urice Gauthier sous la présidence de M. Jp. Philippe Dugré for,amnt Quorum. ï 

Après la récitation de la prière et la lecture du Procès verbal de la dernière 
Assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

La Coom. Scoalire de Ohavigny nous avise que l'Ecole St-Yves manque d'eau 
auxheures de pointe. 

Le Comité Diocésain demande une souscription pour leur oeuvre. , 
Le Coomissiariat des Incendie nous avise que pour'rendre le séchoir k boyaux i 

efficace il faut un tuyau de sortie pout 1'evaporation de l'air humide, 
résolution 

Règlement no 92 
Achat de terrain de René Dugré pour ouverture de rue 
60 1 600 pieds 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de la Municipalité d'augmenter le 
npmbre de nos contribuables 

Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieurement 
Considérant qu'il est dans l'intérêt publique d' acheter un terrain faisant 

partie du lot 68 du cadastre officiel de la Pointe du Lac devant servir de rue. 
Considérant que déjà ce terrain est en forme et sert présentement au 

passage des résidents et qu e déjà des conduites d'eau y ont été installée en plus 
d un hydrant cette conduite est de 6" avec entrées de service et 500* de long. 

En conséquence il est résolu unanimement que le Conseil achète un terrain 
faisant parti du lot 68 mesurant 60 X 500 ,bormè en front et sud ouest par la route 
no 2 et les tsxxaiHÇ trois autres cotés*par le lot 62 de M. René Dugré le vendeur 
au prix de 1.00 et d autoriser le maire à signer pour au nom de la Corporation. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. adopteé. 

Auq 
Comptes chèque no 



19-69 

20-69 

21 -69 

Comptes Auqueduc 
chèque no 49 Hydro-Québev Electricité .' f 384.78 

50 Maurice Doyon Gasoline pour camion e 14.55 
51 Corp. du Gaz de la Cité chauffage 66.46 
52 Marcel Crete Pompiers Volontaires 35.00 
53 mm mm mm 60.00 
54 Pépin Esso Service gasoline 4.82. 
55 Marcel Crete Entrétien voyage 126.00 
56-59 Marcel crete Salaire de Mai 38.05 

Section Générale 
76 Albert Thériault Vidanges 200.00 
77 J.M. Beaudry Dépotoir 25.00 
78 Recveur Général du Canada impôt F 37.40 
79 Ministre du Revenu Impôt P. RRQ 32.40 
80 Arthur Spénard Ass Bâtisse et Mobilier 56.10 
81 Comm. Scolaire Chavugny Cotisation ..175.48 
82 Hydro-Québec Electricité 83.55 
83 Marcel Crète -Timbre Avis recomm perc...202.00 
84 La Gomp. de Télphone Beli Cadada télép.. 29.33 
85 René Dugré Achat de terrain 60X500... 1.00 
86-89 Marcel Crete salaire de mai 38.05 
90 Corp. Mun. Visitation 2 ie vers taxe3000.00 
91 Ministre des Finances protection civile...21.25 

Il est résolum à l'unannimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

u> XMaire 

c-tré.s. 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lafi 

Session régulière de la sus-dite Corporation tenue au lieu et heure 
ordinaire des seances ce 2 juin 1969 et à. laquelle sont présents messieurs J 
Denis Garceau Charlemagne Trahan Maurice Gauthier Claude Comeau sous la 
présidence de M. le Maire J.Philippe Dugré formant quorum . 

Après la récitation de la prièré et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minures en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance:. 

Le Comité de la Loi Electorale municipale n<5us transmet un projet de loi 
consitant de deux(2) cahier afin de leur faire savoir si nous avons des 
recommendation s pour ce projet de loi car le comité viendra siégé aux 
Trois-Rivières dans la semaine du 6 juillet 1969 

Lettre d'une pétition par les propriétaires voisins d'un lot appartenan; 
a M. Jos. Martin dont repose sur le dit terrain des débrits de toutes sortes 
et demande de faire nettoyé ce terrain par le proprétaire. 
et c'est signé par Pierre Brassard Maurice Doyon Jacques Héroux Patrck Dupont 
Maurice Tousignat Robert Routhier Densi Houle 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. à faire parvenir à 
M. Jos Martin Motel Belvédère de Pointe du Lac une lettre lui demandant de 
bien vouloir faire enlever les débrits qui se trouvent sur son terrain longeant 
la route no 2 ceci à la suite d'une lettre des résidents avoisonnants. 

Le déali de 7 jours lui est accordé pour enlever ces débrits sinoiôn 
la Corporation les fera enlevés au frais du propriétaire du terrain. 
Il est résolu à. l'unanimité des membres du Conseil de fixé les tarifs 
suivants pour la délivrance de documents de la Municipalité. 
A 
B 
C 
D 

F 

Rapport d'accident ( Service de Police 
Certificat de toute nafchre 
Page Photocopie 
mm Dactylographiée ou mausc. 
Palan Gén. de rue Imprimé 

2.00 
0.50 
0.50 
1.00 
50 
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Copie de rôle d'éval. 0.05 centins par lignes de Prppriété inclunat noms etc. 
G) Copie de réeglement '.50 centins la page maximum 25.00 
H) §tats financiers 5.00 
I) Plan de cadastre cout réel de la copie 
J) Liste de contribualbles 0.01 centin par nom autre documents cout réel, 
et prie l'Honorable Ministres des Affaires Municipales d'y donner son approbation 



Compte Section Générale 
chèque no 92 Hydro-Québec Electricité, 83.55 

Maurice Chartray Réparation prop.. I6I.73 
Ministre du Revenu Impôt P. RRQ 40.50 
Receveur Général du Canada Impôt F. 46.75 
Marcel Crete Timbres avis frais de poste 46.00 
La Comp. de Téléphone Bell Canada 38.88 
Albert Thériault Transport Vidanges200.00 
J.M. Beaudry Dépotoir 25.00 

38.05 

92 
93 
94 

95 
96 
97 
98 
99 
100-104 Marcel Crete Salaire de juin 

Section Aqueduc 
61 Hydro-Québec Electricité 145.58 
62 Daigle Freres Mfr Ltée Matériaux 217.08 
63 Marcel Crete Pompier-Volontaires 185.00 
64 Paul Beaudoin Dégelage aqueduc... 40.00 
65 Marcel Crete Entretien voyage 175.00 
66 J.Jacques .Messier pompage 25.00 
67-71 Marcel Crete Salaire dejuin 38.05 
72 Maurice Doyon Entretien camions 26.88 
73 Thomas Bellemare et Fils pompe 575.00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les copptes 
qui précèdent pour paiement. 

La séancce est levée 
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PROVINCE HE QUEBEC 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

Je Ernest Lucien Béland Comptable Public, domicilié à 750 
Blvd St-Alexandre Louise ville, ayant été nommé poux faire la vérification 
des livres pour 1(année terminée le 31 décembre 1968, JURE sur les Saints 
Evangiles de faire mon devoir au meilleur de ma connaissance et de mon ju-
gement. 

g 

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AU®. 

înté devant moi 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session régulière de la sus dite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 7 juillet 1969 et k laquelle sont présents Messieurs Charlemagne Traha 
Claude Comeau Rosario Crete J. Denis Garceau sous la présidence de M. J. Philippe 
Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Le conseil reçoie une requête signées par les contribuables de la rue de 
Mae Dionne pour avoir des lumière dé Rue. 

M. Claude Lord emande au Conseil de prendre la rue située sur le lot 
de là 8 de la subd. 58 pour entretien. 

Le résultat de l'analyse de l'eau est bonne. 
La Corporation de Gaz Naturel du Québec nous transmet des copie de projet d 8une 

conduite de gaz de 2" en acier en partant de leur bâtisse en descendent jusqu'au 
propriétés des F.I.C. en passant dan s le chemin de la Voirie. 

M. St Arnaud demande au Conseil pour faire l'installation d une roulotte 
sur le terrain de M. H. Dengerfield pour vente de repas légers. 



23-69 

24-69 

25-69 

26-69 

27-69 

> 

28-69 

29^69 i 

30-69 

31-69 

on 

Résolutions. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que considérant la demnade 

.de M. Claude Lord Pour l'entreteien de la dite rue, le conseil ne peut accepter 
cette dite rue car la largeur n'est pas suffisante mais consent à payer la moitié 
du coût d entretéènn durant la saison' d'hiver seulement . Cette 
Il est résolu unanimement qu'à l'avenir pour l'entretien de rue privée le 

. Conseil défraiera la moitié du cout d'entretien au lieu de, l/3 du Cout comme 

.c'était au paravent, et d'en avertir ceux qui en feront la demande. 

.Pour faire suite k notre résolution-concernant le tarif pour copie de docu-
ments de la Municipalité il est résolu d'ajouter ce qui suit: 

Sauf copies pour Commission Scoalàire, slon le tarif exigé en 
vertu de la Loi de l'instruction publique. 

. Il est résolu unanimement de faire peindre les B-F. par M. Ernest Livernoche 
au monatnt de $ 60.00. 

.11 est résolu k 1'unanimement de permettre k M. St-Arnaud d'installer sa 
roulotte sur la propriété de M. Dangerfield pour vente de repas légers et de 
lui imposer un dépôt de $ 25.00 afin que quand il patira le tout soit laisser en 

bon ordre et bien propre sans quoi le Conseil se servira de ce dit dépôt pour 
remettre le terrain en bon ordre, et aussi que ce teràin soit tenue tout le temps 
très propre. Le dit dépôt lui sera remis après la saions quand il fermera . | 
Il est résolu de faire parvenir au éditeur de Municipalité 1^69 notre appréciation 
pour la revue car c'est très instructif, copie de cette résolution leur soit envoyé. 
Il est résolu unanimement de demander à L'HydroQuébec de préparer un plan 
pour le changement des lumière s de rue qui ne sont pas bien placé surtout 
dans le rang St-Charles. 
Il est résolu d autoriser les sec-trés. a faire faire un estimé pour la réparat 
de la couverture de la bâtisse Mu.dciale 
T1 est réaolu a1 l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser la Corporation 
dç Gaz Naturel du Québec k faire leur conduite'à gaz de 2® cl-150 en Acier 
d après leur projet de plan no D 69-444, D 69-445 D 69-446 C 69-447 mais 
dé nous avertir quand la dite compagnie excécutera les travaux èlle , devra 
nous avertÈr afin qu'un surveillant soit sur le lieux afin de localiser 
nos conduites d'eau qui se trouvent tout le long de leur projet. 

Section Générale 
chèques no 
. 105 

106 
,107 
108 
109 
110 
III 
112. 

113 
114 
115 
116 
117 
. 118 
Ix9 
120 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 
128 
129-132 
133 

74 
75 
76 
77 . 
78 
79 
80 
81 
82 
83 

Albert Thérialt Transport vidanges... $ 200.00 
J. M. Beaudry. Dépotoir $ 25.00 
Receveur Général du Canada Impôt F 37&40 
Ministre du Reveneu Impôt P. RRQ 32.40 
La Compagmie de Téléphone Bell Canada 22:25 
E. Luicen Béland Vérification 175.00 
Louis Beaulieu Réparation porte et fleuers 17.50 
A. Guy Messier Travaux et sable 25.00 
Légaré Freres Articles de ménage 17.04 
Hydr-Québec Electricité 83.55 
Imprimerie St-Joseph Papetreies, 269.94 
J.Marc Gauthier Nettoyage du Village 2.7.50 
Louis Biron *»" 27.50 
Rosario Crete Frais de représentation 32.50 
J.Denis Garceau « » 32.50 
Antonio Benoit « » � « 32.50 
Claude Comeau ® » 32.50 
Maurice Gauthier tr' « 32.50 
Charlemagne Trahan n « 32.50 
Phillpe Dugré f « « 97.50 
Ls Geo. Berthiaume Role d'évaluation 50.00 
J.Paul Boisvert m * 50.00 
Bruno Héroux " * 50.00 
Marcel Grete reapsa transport revision 189.85 
Marcel 'Crete Salaire de 'Juillet 38é05 
La Croix Rouge souscription 2.5.00 

Section Aqueduc 
Ministère dé la Voirie dépôt pour travaux 25.00 
Arm. Guy Messier excavation avec trateur 23.00 
R. Duchesne et Fils .Matériaux aqueduc 89.01 
P.A. Gouin Ltée ** 3.79 
Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 13.19 
Corp. du Village de Yamac&iche travaux sur tuyau .... 21.00 
Pépin Esso Service entretien pompe 34.77 
Caisse Populaire de Poijte du Lac Imt sur 7,500.00 416.00 
Hydro-Québec Electricité 134.04 
Marcel Crete voyage et entsreteien i65.OO 

F » 

a 

b. 



84 Marcel Crete Salaire de sPopmpiers Vil. 45.00 
85-88 Marcel Crete Salaire de Juillet 38.05 

32-69 II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 
d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

33-69 II est résolu à 1' unanimité des membres du Conseil c'accepter le 
rapport financier pour i'année terminée le 31 déc. 1968 tel que 
lue par le sec-trés et préparer par le vérificateur E.Lucien Béalnd. 

Revision du rôle d'évaluation. 1969 
Eval. en plus 
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Denis St-Louis 1,400. Barthélémy Thibealt 600. -
Roger Bastarache 400. Emilien Hélie 900. 
Emilien Guilbert 1,400. A. Desmarais 600. 
J.Marc Trudel 700. Légaré Frères 2,150 
René St-Pierre 200. Mue Onias Mainville 2,100. 
Nap. Paquin 800. M Lucien Rouette 2,400. 
Gilles Fortin 1,000. Adélard Rouette 2,900. 
Rosaire Godon 6,000. Laurent Massicotte 100. 
Julien Giroux 300. William Bouchard 100. 
Armand St-Pierre 300. Roasario Bolduc 800. 
Guy Boisvert 450. Claude Comeau 900. 
Jos, Dionne 1,200. Rock Martel 2,700 
Grégoire Biron 400. Raymond Normandin 700. 
M. Le Curé A, Soucy 700. Jos Martin 700. 
F.I.C. 900. 

Evaluaton Enm moins en moins 
Bine Lucien Motel 1,800. Maurice Biron 350. 
Jos. Auger 650. Laduboro 3,000. 

Mutations 
Camille Gélinas q Robert C. i Gélinas v Maurice Toûsigant à Patrick Dupont 
Pierre Mercier a Georges Barrère ^ Mme Auxibe Messier a A.Guy Messier 
Jos. Veaugeois © Raymond Vallée r Messier et Freres k Jos. Dionne 
Oscar Goulet a Mme Osacr Goulet Edgar Moreau k Prosper Massicotte t> 
Fernand Légaré ê Emile L1 'espérance Eugène Martineau a Geo. Etienne Noise 
Gerard Pagé f 
Maurice Biron 

© Jacqueë Bourque 
à Légaré et Frères 

M Nestor Desfossés à Roland Rouette 
Fernand Légaré - k J.Yves Pépin 
René £ugré k Louise Héroux 
Wilfrid Rouette à Qmer Janvier t-
Michel Biron à Gilles Biron 
J.M. et Gaston trudel à 
Nap. Paquin a Gérard Dubé 

Noé Dufresne à Majella Dufrene 
Suce. J.L. Houle k E.A. Houle 
Ls Geo. Berthiaume k J.P. Marcotte 
Mme B, Daignealt a emilien Hélie 
Albert Nadeau à Roger Nadeau 
Roméo Bisson k François Guyy 
René Dugré k Mme Hebert 
Succ. JA Truéel k Daniel Haché 

La séance est levée 

très. 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Muuicipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séance s ce 4 Août 1969 et k laquelle sont présents messieurs Rosario 
Crête Claude Cameau Maurice Gauthier Charlemagne Trahan sous la présidence de 
M. J.Philippe Dugré formant. 

Après la récitation de la prière et le alecture du procès verbal de la derniète 
assemblée les minutes en sont adoptée tel que lues. 

La Maison Domrémy nous avise qu'a l'avenir par une directive du Ministère de 
la Santé elle ne paiera plus de taxes foncières mais qu'elle paiera les taxes de 
service s seulement. 
La Régie des Eaux du Québec nous transmet une lettre no s autorisant de mettre 
en excé'cusion notre projet d'aqueduc au monatn estimé par les ingénieurs a 
$ 82,000.00 comptenant tout au complet soit station de poppage avri pompe et 
9,500 li. de tuyau de 8 poé 

Le C.E.R.M. nous demande de bien vouloir renouveller notre adhésion qui se chiffre 
pour notre Municipalité a $ 36.00 

Lecture d'une lettre du Ministre du Revenu nous transmettant un chèq ue 
au montant de $ 5,391.00 en rajustement de taxe de vente pour 1968-1969. 



35-69 

36-69 
avis de motion 

règlement aqueduc 
emprunt. 

37069 

38-69 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons échus 
L'Union Régionalde des Caisses Populaire nous envoie un état de comptes 

pour notre emprunt soit $ 1,000.00 capital et | 529.82 d'intérêts. 

Il-est résolu à l'unanimité des membre s du Conseil d'autoriser les iing. 
Trembley et Héroux ing. Conseils de demander des sousmissions pour notre 
projet d^aqueduc et l'ouverture des soumissions sera faite le U 14 Août 1969 8 hrs 
les soumission seront reçues jusqu'à 5 heures le 14 /S/69 
M. le Conseiller Maurice Gauthier donne avis de motion de la présentation d'un 

règlement k une séance subséquence de ce Conseil soit résgulière ou sépiale 
pour un règlement emrpunt pour projet aqueduc. 
Comptes section générale 
chèques nos 134 Albert Thériault vidanges $ 200.00 

135 J.M. Beaudry Dépotoir. 25.00 
136 Receveur Général du Canada impôt féd 37.40 
137 Ministre du Revenu impôt pro. R.R.Q 32.40 
138 Hydro-Québec elctricité 83.55 
139 La Compagnie de téléphone Bell Canada 2.2.47 
140 Marcel Crete timbres avis coram, sur chèque 50.00 
141-144 Marcel Crete Salaire de Août 38.05 
I45Banque Provinciale du Canada.. I/I5 Obligation 552.12 
146 Conseil Economique de la Maurice 36.00 

Section Aqueduc 
89 E.Lucien Béland Vérification 200.00 
90 Union Rég. des Caisses Populaires Int et Cap..1,529.82 
91 Maurice Doyon Gasoline 35.49' 
92 Albert Simard Travaux aqueduc. 25.00 
93 André Simard �� «« 25.00 
94 R. Duchesne & Fils Ltée Matériaux 17.58 
95 Lor anger & Mole swort h Ltée Matériaux 23.54 
96 Hydro-Québec Electricité 44.2.1 
97 Arm. Guy Messier Excavatio sable et gravier 70.00 
98 Marcel Crete Salaire des pompiers volontaires 25.00 
99 Pa A. Gouin ltée Matériaux 52.43 
100-103 Marcel Crete salaire de Août 38.05 
104 Banque Prov, du Canada Int et capital 4,839.13 
105 Stanley Motor Equip. Ltée 30.94 
106 Corp. Mun. de Yamachiche Travqux sur Main 42.96 
107 Marcel Crete Entreien Voyage Aqueduc 143.00 
108 Pépin Esso Service . Entretien pmmpes 98.24 
109 Ernest Livernoche Peinturage B-E. et.Indicateur77.50 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'aceepter les comptes 
qui précèdent pour paiement. 

Il est résolu unanimement d'ajournér la séance au 14 Août 1969 k 8 hres p. 

La séance est 

m. 
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Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale dé la Visitation de la Pointe du Lac 

Seesion ajournée de la séance régulière du 4 Out 1969 tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 14 finut 1969 et a laquelle sont présents Messieurs 
' J. Denis Garceau Charlemagne Trahan Maurice Gauthier Claude Comeau Roaario 
Crete sous la présidence de M. le Maire J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

le sec-téés. procède a l'ouverture des soumissions pour le projet 
d'aqueduc. 
les soumissions se lisent comme suit: Trois Rivières Ready Mix 

Clément Ricard 
Tessier et Trottier 
Thomas Bellemare Fils 
Normandin Construction 
Iberville Construction 

le conseil décide dé étudier avec les Ing. Tremblay et Héroux les 
soumissions et de retourner les soumissions qui ne seront pas acceptées. 

88,000. 

74,473.81 
74,123.50 
73,402.25 
70,854»50 
69,485é00 
xte s 
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46-69 

41-69 

42-69 

43-69 

Il est résolu unanimement d'autoriser les Ing. Tremblay et Héroux 
de vérifier les dites soumissions pour savoir si le tout est en 
règle par rapport aux plans et deVis préparé par les ingénieurs. 

La séance est levée 

trésij 

� 

Canada 
Province de Québec ' i 
Corporation unicipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 2 sept. 1969 et a laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
J. Denis Garceau Maurice Gauthier Claude Comeau Charlemagne Trahan sous la présidence 
de M. J.Philipe Dugré formant quorum 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 1 

dernière assemblée les minutes en sont ado tées tel que lues 
Lecture d'un plan montrant la subdivision de partie du lot 251 apartaenant 

à M. Lucien Sèuette ^ 
Lettre du C.P. R. concernant le retrait des agent des gares de la dite compagnie 

Lettre des ing. Tremblay et Héroux indiquant que le plus bas soumissionaires 
était Iberville Construction., pour notre projet aqueduc. 
M. A. Rouette nous a transmis une évaluation pour réparation de la couvertire 

et les membres du conseil ont dieutèrr de la possibilité desla réparation en tôle, 
résolutions 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d autoriser le sec-trés. 
à demander à 1'HydroQuébec de préparer un plna pour rendre au 6 ie Rang l'électricit 
pour alimenter notre puits tubé situé au 6 ie Rang ^ 
Il est résolu unanimenet deautoriser le sec-trés à demander à L'hydroQuébec 
de préparer un pain pour lumieères de rues afin d'en déplacées dans le rang 
St-Charles et d'en ajouter quelques unes. ( 
Il est résolu unanimement d'accepter le plan montrabnt la subdivision du lot 251 
appartenant k M. Lucien rouette tel que préparé par M. Beorges Gariépy arp. géo. 

portant la date du 19 Août 1969 
Sur proposition dûment secondé il est.résolu ce qui suit: » 
Qu'après avoir pris connaissance du plah de subdivision d'une partie de lot 251 du 
cadastre de pointe du lac devant porté les numéro 25I-I 251-2 251-3 251-4 tel que 
préparé par Geo. Gariépuy appé géo. et portant la date du 19/8/1969 le eonseil 

donne son consentement k cette subdiviéion tel que projeté et apparaissant au dit pl 
Que lesec-trés est autoriser k donner copie de la présente à qui de droit de façon 
que ce plan de subdivision reçoive l(approbttion des autoristé concerné. »-

Comptes 147 Corp. Mun. section générale 6504.24 
chèques no 148 Albert Thériault Vidanges .... f 200.00 

149 J.M. Beaudry Bépotoit.. 25.00 
150 Receveur Général canada impôt 46.75 
151 Ministre du Revenu Impôt et RRQ 40.50 
152 Revue Municipale abonnement 35.15 
153 Hydro-Québec Electricité 83.55 1 

154 La Compagnie téléphone Bell Canada 22.69 
155 Marcel Crete Timbres avis commission 45.00 

156 Légaré et Freres Marchanéies 11.24 
I57-I6I Marcel Crete Salaire 38.05 

Section aqueduc 
110 Le Nouvelliste Demande de soumis 54.24 
111 Station Shell St-Pierre freres 2.15 
112 Banque Porv Canada frais de banque 20.70 
113 Hydro-Québec Electricité 128.35 
114 Marcel Crete Salaire ett entretien i65.OO 
115 Maurice Doyon Entretien pompes 16.43 
116 A. Guy Messier Travaux avec tracteur 100.00 
117-121 Marcel Crete salaire de sept 38.05 
122 Pépin Esso Service Gasoline pompe 58.84 

Il est résolu k l'unanamité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement, 

La séance est\ levée 

/ / 

Maire 
sec-rrés. /"/ 



Maire Suppléant 
44-69 
45-69 

Conseiller siège 
no 4 46-69 

47-69 

48-69 

49-69 

50-69 

51-69 

52-69 

Canada 
Brovince de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances ce 6 octobre 1969 et a laquelle sont présents Messieurs 
Rosarion Crete J.Denis Garceau Maurice Gauthier Charlemagne Trahan sous la 
présidence de M. JpHilippe Dugré formant quorum 

Après la récitation delaprière et la lecture du procès verbal de la 
dernière assembléee les minutes en sont adoptées tel que lues. 

La dernière analyse de l'eau du réseau est considérée BCNSB BONNE 
Le CERM demande au conseil de leur envouyé le nom du délégué pour 

l'aBBemblée annuel. 
Le Ministère de la Voirie nous avise que pour faire des travaux d'excavation 

sur les chemins entretenue par la Voirie il faut k l'avance demander un permis. 
M. Francois Tourigny fait une démande au Conseil afin de demander au 

Ministère de la Voirie de faire un fossé le long de la route no deux pour 
évitér que l'eau demeure sur le terrain de celui . Au NORD 
Résolutions: 
Il est résolu unanimement que M. Rosario Crete conseiller au siège no 6 

soit nommer maire-suppléant. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que M. J.Philippe Dugré 

soit notre délégué pour le CERm. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil que M. Lucien Rouette 

soit nommer au siège no 4 conseiller de notre conseil pour finir le terme de 
M. Antonio Benoit Décédé.-

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. Bruno Héroux 
pour agir comme secrétaire de l'élection i969. 
Il est résolu a l'unanimité des mebres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 

k demander des soumissions pour refaire la'couverture du garage municipale 
dont deux soumissions séparées soit en tole et l'autre en papècr 
Il est résolu unaimement d'autorier le sec-trés. "a faire parvenir la résolu 
suibante au autorités concernés: Il est résolu k L'unanimité des membres 
du conseil que demande soit faite au Ministère de la Voirie que les Avenûes 
Biais , Dugré ainsi que le bout de la rue de la Station ( Voisin du cimetière 
de Pointe du Lac qui relie la rue du centre du village k la route St-Charles 
soient recourverte d'alphalste deè cette- automne car au printemps ces rues ou 
avenues sont impraticables au dégel. 
Il est résolu unaimement d'autoriser le sec-jrés. a faire une demande au 
autorités concernés pour obtenir des octrois pour notre projet d auqueduc. 
il est résolu unanimement que la demnade de M. F. Tourigy soifprise en con-

sidération pour ce qui est de l'écoulement des eaux qui demeure sur son terrain. 
PÂP* AJstbklU \ot*ttwiL \/e>m/£ mà. , , 

Sectiôn generaie 
chèque nos 

162. Albert Tnériault transp. vidanges $ 200.00 
163 J.M. Beaudry Dépotoir 25.00 
164 Receveur général du ffanada impôt Féd '. 37.40 
165 Ministre du Revenu Impôt -p rov. et RRQ 32.40 
166 Imprimerie Lacoursière Inc. Papetrie 10.70 
167 La Comp. de Téléphone Bell Canada 23.02 
168 Paul Guilbault Transport Mdse s 4*00 
169 Hydro-Québec Electricité 83.55 

. 170 H.G. Gauhtier Inc. Fleurs 21.60 
171 S. National rentes seigneuriales 35»4I 
172 Marcel Crete Frais de voyages timbres avis 92.00 
173-176 Marcel Crete Salaire de septembre 38.05 
177 Rosario Crete Frais de représentation 32.50 
178 J.Denis Garceau « � 32.50 
179 Mauirce Gauhtier /* « 32.50 

. 180 Claude Comeau « « 32.50 
181 Charlemagne Trahan « 32.50 
182. J.Philippe Dugré « * 97.50 

Section Aqueduc 
123 R.Duchesne et Fils Létee Matéraiux aqueduc 64.15 
124 Maurice Doyon Réparation pompe et gasoline I80é40 
125 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 13.6l 
126 Hydro-Québec Electricité..... 43.16 
127 Daigle et Fères Mfr.. Matériaux '. 153.04 
128 Marcel Crete Salairi et entretien voyages 163.00 
129 Pépin Esso Sernice Réparation de pompe et gas. 80.44 
130-133 Marcel Crete Salaire de septembre 38.05 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précednt pour paiement. 
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Il est résolu unanimement d'accepter la plus basse soumission soit celle de 
Iberville construction 

a' 4eahce est levée 

i 

< 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite Municipaliéë, tenue 
au bureau du sec-trés. de la dite Corporation 2000 Ste Marguerite ce 26ieme jour 
de octobre 1969 à 12 heures ( Midi) tel qu'annoncé par avis public en date du 9ieme 
jour de octobre 1969 pour la mise en candifiaiB nomination des candidats aux 
charges de Maire et Conseillers de la susdite Municipalité en remplacement de M. 
J.Philippe flugré à la charge de Maire et de Messieurs Charlemagne Trahan au siège 
no I Claude Comeau au siège no 2. et M. Maurice .'Gauthier au siège no 3 dont le terme 
d'office est expiré. 

Que Dimanche le 2 ieme jour de novembre 1969 s'il est nécessaire un bureau de 
votation sera ouvert éu bureau de la Corporation depuis 8 hres a.m. juqu'à 8 hres pm 
pour la réception des votes des éelcteurs pour les candidats mis en nomination. 

M. Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommer secrétaire de cette election 
pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs de cette charge. 

Je, Marcel Crête, sec-trés., étant de droit président de cette election 
requiert les électeurs ici présents de mettre en nomination les candidatsde leur 
choix en remplacement de M. le Maire et de Messieurs les conseillers sortant 
de charge. 

Les nominations devront êtres faites par écrit aurprésident de l'éelction et 
mentionner les noms prénoms et occupations des candidats, le numéro du siège de 
chacun d eux ainsi que le nom au complet du proposeur et du secondeur lesquels devrod 
êtres présents. 

Il a été mis en nomination à la charge de Maire M. Philippe Dugré Cultiva-* 
teurOnt signés le bulletin deprésentation Messieurs Lucien Roeuette B. Thibeault 

Maurice Gauthier 
Il a été mis em nomination à la charge de conseiller au siège no J < 

M. Charlemagne Trahan Laitier 
Bnt signé s le bulletin de présentation Messsieurs Lucien Rouette Barthélémy 

Thibeault Maurice Gauthier J. Philippe Dugré 
Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège no 2 Monsieur,, 

Claude Comeau.' 
Ont sî né sle bulletin de prédentation Messieurs Maurice Gauthier 

J. Philippe Dugré 
Il a été mis en nomination à la charge de copf^iller au siège no 3 i 

Monsieur Maurice Gauthier. 
Ont sigés le bulletin de présenràayion Messieurs Lucien Rouette Barthélémy 

Thiheautl J. Philippe Dugré ( 
Etant donné qu'il c'est écolué deux heures depuis l'ouverture de l'assemblée 

pour la présentation des candidats aux charges de Maire et de Conseilleer de cette 
Municipalité qt qu'il n'y'a que le nombre voulu de candidats dûment mis en nominatioi 
pour les dites charges: 

Je, Marcel Crete président de l'élection, proclame élus par acclamation , 
Maire et conseillers de cette Municipalité: 
Maire J. Philippe Dugré Cultivateur ' Maire 

Conseiller M. Charlemagne Trahan Laitier siège no I 
M. Claude Comeau Soudeur siège no 2 
M. Maurice ^Gauthier Menuisier siège no 2 

electi 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 3 novembre 1969 et à laquelle sont présents mEsssieurs Rosario 
Crête J.Denis Garceau Charlemagne Trahan Claude Comeau SBHSxîaxpxésxiàBHBEX Lucien 
Rouette sous la présidence de M.lemaire 'J,Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

C orre spondance: 
Lettre du Ministère delà Voirie concernant les travaux d'aqueduc que nous 

projetons et nous demande un chèque visé de $ 2,500. avant de commencer les travaux 



53-69 

54-69 

55-69 

56-69 

57-69 

Le Ministère de la Santé et du B ien Etre Social nous demande $ 500.00 
pour notre compte de & 7,491.41 
Le Ministre des Affaires Municipales-M.Robert Lussier approuve 1)ouverture 

d'une rue ches Lucien Rouette d'une largeur de 60 pieds lot P 251-4 
Le Ministère de la Voirie nous avise ôjae les rues Biais et du cimetière seront 
revêtues des cette automne mais non la rue Dugré. 

Mae Brigitte Bordeleau demande que la rue de la stattion soit auverte pour 
l'hiver et s'engage a payer la moitier 50/50 le cout d'entretien. 
Melle Lucienne Rouette nous avise qu'elle ne paiera pas la taxe imposée aux 

locataires. 
La Compagnie Hydro-Québec vous avise que notre Mubicipalité n'aura aucun 

déboursé pour ammené l'electivité a notre puit mais que nous devrons fournir le 
droit de passage sur terrain privé et déboisé une largeur de 30 pieds. 
Le Minsthe du Revenu nous fait parvenir un chèque en rajustement de taxe ddë 
vente pour 1968-69 au monatnt de $ 761.33 
l'analyse de l'eau est Bonne 
Pour la demande de soumission pour réparation de la couverture du garage 
un seul à soumis des soumission soit Adéiard Rouette soit: 

bapier cellomatique 1,225.00 
Tôle aluminium 1,025.00 

TÔle Acier émail 1,250.00 

Résolutions: 
Il est proposé par le conseiller J.Denis Garceau et résolu unanimement 

d'accepèer la soumission de Adéiard Rouette pour refaire la couverture en papier 
cellomat}iqye au montant de $ 1225.00 

Il est proposé par le conseiller J.Denis Garceau et résolu unanaimement 
que le conseil Mu icipale delà Visitation de Pointe du Lac appuie le projet de 
construciton d'une aréna à S^-^arnabé et que le dit projet soit appuyé par le comité 
des loisirs Local. Projet s'avérant une nécessité au point de vue loisir et 
sport pour le comté St-maurice. 

Félicitation au conseil de comté pour leur attitude face à ce projet. 
Compte 
chèque no 183 Albert Thériault Transport didanges $ 200.00 

184 J,M. Beaudry dépotoir 25.00 
185 Minstre du Revefau Impôt et RRQ 40.50 
186 Receveur Général du Canada... Impôt F 46.73 

Hydro-Québec Electricité 83.55 
Marcel Crete Timbres avis aide comm sur chèque 63.00 

La Compagnie de téléphone Bell Canada 24*79 

187 
188 
189 
190 
191 

Formules Municiaples Code Municipaled 10.50 
94.50 
38.65 

B 

Buffet Juneau RE: Décès A. Benoit. 
192-195 Marcel Crete Salaire de Nov 
196 Ministe de la Famillet et du B-Etre Social 500.00 

Section Aqueduc 
Hydro Québec Electricti 137.14 
Spétrajitelnc. Paier pour B-F 14.52 
Caisse Populairedfe Pointe du Lac Int et Capital 1,759.00 
Marcel Crete Ebtretien et voyage 194*00 
A. Guy Messier Travaux d'axcavation 48.00 
Marcel Lafrenière Trvaux d&queduc 12.00 

140-143 Marcel Crete Salaire de novembre 38.05 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes qui rpécèdent 
pour paiement. 
Il est résolu à l'inanimité des membres du Conseil de remercie les autorités 

du Gouvernement Provinciale pour le revetement.de nos rues et route dans notre 
Municipalité.que coipie soit trans,ise a qui de droit. 

La séance est levée 

134 
135 

136 
137 
138 
139 
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Canada 
Province de Québec 
Corporation Munieiaple de la Visitation de la Pointe-du-Lac 
Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure oridnaire' 

desséances ce 1er décembre 1969 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crete J.Denis Garceau Charlemagne Trahan Maurice Gauthier lucien Rouette 
sous la présidence de M. J.Philippe Dugré le maire formant quorum. 



58969 
Vérificateur 

59-69 

Budget 1970 
60-69 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adopteés 
tel que lues. - s-\ 

Lettre de la Commission Municiaple de Québec , nous demandant 
les copies de bidget 196$ 1970 ainsi que d'autres documents. 
Aussi Le Ministères des Affaires nous avise que notre règlement no m kjui i ^ 

93 est au point de vue lgal acceptable.par François Matthieu cons jur 
La Banque de Montréal nous avise que SPECTRALITE INC? a fait session^^-Mi^' 
transport général de dettes a cette banque et que tout montant payé a toute 

autre personne que cette dite Banque de Montrai nous seront responsables de montant 
ainsi versées. 
Résolutions: 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. E.Lucien Béland 

pour faire la vérification des livres de la Municipalité au 3ldécembre 1969 
Comptes Section générale 
chèques no 

197 Ministre du Revenu Impôt et RRQ , $ 32.40 
198 Receveur Général du Canada Impôt fed 37.40 
199 Hydro-Québec E;ectricitéeéeèfcéett,eééééèéééééeeé 83.55 
200 Formules Municipales Ltée Codes Municpt, 75.25 
201 La .Compagnie de Téléphone 2,2.51 
2.02 Albert Thériault Transport vidanges 200.00 
2.93 J.M. Beaudry dépotoir 25.00 

204 Marcel Crete Timbres avis voyages commsur chè.... 82.00 
205-209 Marcel Crete Salairede Décembre 1969 38.05 
210 J.Denis Garceau Frais de représentation 32.50 
211 Maurice Gauthier « 32.50 
212 Claude Comeau * * 32.50 
213 Rosario Crete " � 15 32.50 
214 Lucien Rouette Ro * * « 32.50 
215 Charlemagne .Trahan * « 32.50 
216 J.Philippe Dugré « 97.50 

217 Imprimerie Lacoursière papetrie s 33.18 
218 ' Adélard Rouette réparation couverture 1,299.75 

Section Aqueduc 
144 Corporation Mun. Visitation Raj. impôt 438.32 
145 Loranger et Molesworth Inc.'.. .Matéraixu Chlore.... 21.60 
146 Ministre des Finances Enrg des Camions 5.00 

147 Daigle et Frères Eng... .Matériaux d'aqueduc 166.54 
148 Hydro-Québec Electricité.. 47.58 
149 Marcel Crete Entretien d aqueduc vfcyages 193.00 
150 J.M. Coulombe traux d'qqueuduc I8QQ00 
151 Paiiil Guilbault Inc. Transport 4.00 
152 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 84.51 
153 Arthur Spénard Ass Chevrolet 78.00 
154-158 Marcel Crete slaire de décembre 38.05 
159 Corp. Municiaple du Village de Yamachiche 21.32 
160 R. Duchesne et Fils Matériaux 36.97, 
161 Pépin Esso Service Entretien dés Camàâns 51 «4$ 
162 Arm. Guy- Messier Trauaux avec tracteur 37.Oi 
163 Luc Dugré Entretien et surveillance de pompes 225.00 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil â'accepèèr les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et dépenses de la dite 
Corporation pour l'amnée 1970 s'établissant comme suit: 
Adm. Générale Dépefases 

Déficit revenus au 3 I/I2 précédent (II,130.34) 
Conseil de Comté 800.00 

Salaire du sec-trés. 2,400.00 

Role d'évalaution 200.00 

Vérification 200.00 

Papetrie et fourn de bureau timbres 400.00 

Cautionnement 10.00 
Conglès convention 200.00 

Rénumération des membres Conseil 1,200.00 

Abonnement 35.00 

Service des incendies 500.00 

Assurance responsabilité publique 400.00 

Service deq vidanges Entretien 3,000.00 

Chemins d hiver « 1,500.00 

Bâtisses " * 500.00 

Aqueduc 27,500.00 



61-69 

62-69 

Non-fonciers 

par les taxes 

Eclairege des rues 2,000.00 
Assisatnce publique 500.00 
Loisrs dons etc. 600.00 
Remboursement emprunt long terme xxfcx... 133.00 
Intérêts 7,'B m m 

415.00 
Divers 100.00 
Total des dépenses 42,643.00 

REVENUS 
Aqueduc 10,000.00 
Subventions 500.00 
Intérêts sur air... 25.00 
Didanges 3,200.00 
Taxe locataires 1,000.00 
Autres Revenus Taxe vente 8,000.00 
Total des revenus non-fonciers 22,725.00 

Taxe générale au taux de.15 par 100. 2,065.00 
Taxe spéciale m ® * .80 9 

12,741.00 
* � Ch. hiver .05 « « 796.00 
® " serv. pub. .20 * 2,993.00 
Taxes k recevoir 7,500.00 

Grand Total des Revenus 48,82.0.00 
Attendu que d'après le budget ci-dessus cette coproration aura à pourvoir 

au cours de l'année 1970 "a des dépenses sw totalisant à $ 42,643.00 : 
Attehdu que pour défrayaer les dites dépenses cette Corporation prévoit des 

revenus non-fonciers s'élevant k $ 22,725.00: 
Attendu que, pour solder la différence entre les dites dépenses et les 

revenus non-fonciers il est lequis unes somme de 19,918.00 qu'il est nécessaire 
ée prélever sur les biens-fonds impoéables de cette municipalité dont 1'évalautioii 
totalise le montant de. $ 1,592,630.00 

Il est en conséquence résolu: 
Q'une taxe foncière générale au taux de .15 par 100. d(évalaution pour fins 

d'administration générale et qu'une taxe foncière spéciale au taux de .80 par 100 
d'évalaution pour le service de la dette ou tout autre fins et qu'une taxe foncière 
spéciale au taux de .05 par 100. d'évalaution pour entretein des chemins d'hivwr et 
qu'une taxe foncière spéciale au taux de .20 par 100. d'évaluation pour services 
publics autres que celui de l'aqueduc, formant un total d'impositions de 1.20 
par 100. d'évalaution sont imposés et seront prélevées sur tout les bien-fons 
impsables de cette Municipalité le tout tel que porté au rôle d'évalaution 
actuellement en vigueur aux fins de pourvoir au paiement des dépenses prévuse au 
budget mentionné ci-devant. Adopté. . 

Il est résolu unanimement d'annuler les taxes Municipales, vidanges et d'eau 
du rôle de perception de ces taxes qui suivent 

Taxes générale spéciale et ch hiver : |v 438.00 1969 
Taxes de vidanges I 132.00 1969 1968 1967 
Taxes d'eau 940.00 1969-68-67 et ant. 
Le montant des arrérages de taxes au 3 l/l2/ 69 se chiffre k $ 6,221.82 
Taxe de loctaires biffées 422.60 

Il est résolu unanimement que la séance soit levée 

La séance est levée 
/ 

VL Mairie^ 

M i » » . 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municiaple de la Visitation de Pointe du Lac 

Lundi le 5 ieme jour de Janvier 1970 la séance régulière de ce Conseil 
n'a pa s eut lieu faute de quorum. ' 

Seul de secrétaire-trésorier était présent. 
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Canada 
Province de Québec 
Corporation. Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac ^ 

Session régulière de la susidtê Corporation tenue au lieu et A ^ ^ S y / 
heure ordinaire des séances ce 2 février 1970 et a£ laquelle sont Y^fînAy J 
présent Messieurs Rosario Cret Lucien Rouette Maurice Gauthier L^zLlÂ/ 
Claude Comeau Charlemagne Trahan sous la présidence de M. J. Philippe ̂ ^ouj^^ 
Dugré fermant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbald de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
C orre spondance: 

M. Claude Lord et Emilien Guilbert demande au Conseil que pour l'ouv erture 
de leurs rues ces dit propriétaire sont prêt à payer la moitié du Coût conformément 
au exigence de notre Municipalité . 

Coupns échus provenant de la Banque Provinciale du Canada 
Le Ministère des Affaires Municipale nous donne les instruction ou conditions 
k respecter pow L|acha"Lde matériel pour incendie pour obtenir des octrois. 
La Régie des avise que Mme Béatrice Martin a fait rensférer 
les permis %a Ronald Vanier. aussi Rosaire Godon à fait une demandepour 
l'obtention de permis bar Salle Salle k manger. 
La Commissionjiemande au °onseil de bien vouloir renseigné les électeurs propriétài 
res pour le cout de l'eau pour les travaux projetés. 
Les loiirs de Pointe du Lac sollicite notre Conseil afin d(obtenir comme 

l'année dernière une aide financière pour leurs activités pour les jeunes. 
Le Ministère de la Santé nous demande de leur faire parvenir notre chèque 

au montant de $ 500.00 pour respecter notre entente . 
Résolutions; 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de souscrire un montant de 
$ 200.00 pour les Loisirs de Pointe du Lac comme l'année dernière. 
Il est résolu al l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser les sec-trés. 
à voir k remplir les conditions de la Commission Municipale de Québec soit: 

organiser une soirée d'information pour les plecteurs.. 
Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil de demander k la Commission 

Municipale de Québec l'autorisation de renouveller l'emprunt temporaire de 
25,000.00 k la Caisse Populaires de Pointe du Lac pour un an a 7|-$plus d'adm. 
Comptes: 
Chèques no 

1 Albert Thériault Viaflanges $ 200.00 
2 J.M. Beaudry Dépotoir 25.00 
3 Ministre du Revenu impôt et R.R.Q 40.50 
4' Receveur Général du Canada Impôt F 46.75 
5 Hydro-Québec Electricité 83.55 
6 La Compagnie de Téléphone Bell . 23.10 
7 Arthur Spénard Ass. resp. pat.et cibièe 398.38 
8-Il Marcel Crete salaire de janvier 38.05 
12 Albert'Thériault Vidanges 200.00 
13 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 
14 Imprimerie St-Joseph Papetrie 12.85 
15 Légaré Freres Marchandises 10.62 
16 Cotp. Mun. du Comté St-Maurice Taxe provis.... 400.00 
17 Marcel Crete timbres avis de taxes et aide 110.55 
18 Ministère des Finances Protection Civile... 25.00 
19 Bibliothèque centrale de Prt de la Mauricie 300.00 
20 Ministère de la Santé accoppte du r compte B-Etre 500.00 
21 Minitre du Revenu ' Impôt et b RRQ 32.40 
22 Recevur Général du Canada Impôt F 37.40 
23 Hydro^Québec Electricité 83.55 
24 Corp. Mun. Paroisse Pointe du Lac Taxes 57.83 
25 La Compagnie de Téléphone Bell 22.72 
25-29 Marcel Crete Salaire de Février 38.05 
30 A.Guy Messier Déblaiement de neige 105.00 
31 Loisirs de Pointe du Lac Inc. Dons 200.00 
32 Légaré et Frères Madises 6.16 

Section Aqueduc 
I Hydro-Québec Electricité 135.00 
2-5 Marcel Crete Salaire de Janvier 38.05 
6 Union Rég. des Caisses Pop. Intérêts 514.19 
7 Banque Prov. du Canada Intœwets 2,835.00 
8 P.A. Gouin Ltée Matériaux -55.89 
9 Maurice Doyon Gharger une batterie 2.00 
10 Hydro-Québec Electricité 16.93 
II Marcel Crete Salaire des pompiers vol 170.00 
12 Louis Dugré Travaux dimanche aqueduc 25.00 

i 

i 



4-70 

5-70 
Maire suppléant 
J.D. Garceau 

6870 

7-76 

13 J.Jacques Messier Travaux d'aqueduc bris $ 50.00 
14 S. Marie C oui ombe 99 99 9 ,,,,, 25.00 
15 Marcel Crete salaire et entretien décembre janv.. 325.00 
16 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 168.25 
17-20 Marcel Crete salaire de février 38.05 
21 Ernest Livernoche entretien B-Fontaines 16.00 
22 Pépin Esso Service entretien des Camions et pompesI04.l8 

Il est résolu unamimement d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement 

La séance est levée 

^ Q j J y è ^ - ^ c^j/Lù Maire 

/'y 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au lieu et heure 
ordinaire des séances ce 2 Mars 1970 et à laquelle sont présents Messieurs 
Rosarion Crête Charlemagne Trahan J.Denis Garceau Lucien Rouette sous la présidence 
de M. J. Philippe Dugré .formant quorum. 

Sprès la récitation de la Prière et la lecture du procès toerbal de la 
dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance 
L'association Forestière Mauricienne demande au Conseil de nommer un 
inspecteur garde-feux pour l'année 1970. 
La Corpoartion des sec-trés. éellicite notre conseil quecelui ci acquitte la 

cotisation su sec-trés. qui cette année est de $ 50.00. 
La Banques Provinciale du Canada nous transmet des coupons échus. 
Le Ministère de la Voirie nous avise que la plainte que M. Roy k formulée 

concernant l'abbatage des arbres vis-a-vis sa propriété était justifiée. 
Le Ministère des Affaires Municiaples accuse réception du cautionnement 1970-71 
Résolutions 

Il est résolu k 
Maire-suppléant. 
Il est proposé par J.Denis Garceau et appuyé par R. Crete que Marcel Crete 

soit monïmé garde feux muni opale, pour l'année 1970 
Il est résolu unanimement d autoriser le sec-trés. a faire parvenir aux 

Rév. Srs Grises de la Charité d'Ottawa ainsi qu'a la FraternitéSacerdotale 
la balance du Compte d'eau de l'année dernière soit un monatnt de | 7,014.37. 
Ce dit compte est une erreur de calcul par le sec-trés. lors de l'envoi 
des comptes k ces dits communautés. 
Comptes 

Section 'Générale 
A Guy Messier Déneigement 
Albert Thériault Viadanges  
J.M. Beadry dépotoir  
Ministre du Reveneu , Impôt Pé RRQ  
Receveur général du ,Cadada.Impôt féd  
Hydro-Québec Electricité  
Corp. Mun. Visitation 1er vers taxe k 0.80 
La Compagnie de Téléphone Bell Canada 
Arthur Spénard 
Marcel Crete Frais d admn..timbres..avis ... 
A Guy Messier déheiegëment  
Mme Raymonde Boisvert prép. de avsi  

45-49 Marcel Crete salaire de mars..  
50 Commission Scoalire Chavigny locatio salle 

"Corp. des sec-trsé. cotisation  
Rév. Frère Alex Burecher frais d'impression 10.00 

Section Aqueduc 
Corp. Mun. Visitation Folio 958 Achat bâtisse 304.80 
Banque Provinciale de du Canada frais de baque 14.10 
Gaston Bourassa Location de machinerie 89.58 
Yves Robichaud Inc. locatio de machinerie 96.00 
Marcel Crete entretien d'aqueduc voyages 192.00 
Arthur Sépnard Ass Camion incendie 150.00 
Maurice Doyon gasoline pompe 3.80 
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l'unanimité des membres du Conseil de nommer M. J.Denis Garceau g £ 

chèques no 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
'41 
42 
43 
44 

51 
53 

Ass. Cautionnement du sec-trés. 

10.00 
200.00 
40.00 
32.40 
37.40 
83.55 

5,000.00 
22.18 
20.00 
89.00 
36.00 
15.00 
38.05 
15.00 
50.00 
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30 Corporation du Gaz de la Cité Chhufaage » $ 82.90 
31 Hydro-Québec Electrcité 3.33 
32 Annulé 
33-37 Marcel Crete salaire de Mars 38.05 
38 Pépin Esso Service entretien des camions.... 18.25 
39 Ernest Livernoche entreteien B-F 50.40 
40 J.Jacques Mes sier entreteien Aqueuduc 15.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les 
comptes qui rpecèdent pour paiement. 

La séance est levée 

très! 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale dd la Visitation de Pointe-du-Lac 

Session régulière de la sus dite Corporation, tenue au lieu et heure ordinaire 
des séances ce 6 Avril 1970 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
Maurice Gauthier Charlemagne Trahan Clauae Comeau J, Denis Garceau sous la présiden- * 
ce de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la dernière 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Correspondance :. 

La dernièr analyse d'eau est Mauvaise, en date du 25 fév. 1970 non chlorée 
Lecture d'une requête signée par Georges Manguy prop, des taxis Bionne et Emile 

Crète propriétaire de Taxi Crête demandant de limiter le nombre de voitures 
et de système de taxi dans notre'Municipalité. 
Le Ministère de la Santé nous avise que si notre Municipalité possède des insec-

ticides DDT nous devons leur faire savoir afin qu'il le récupère. 
M. Nelson St-Uermain fait une demande pour la construction d'j n poulailler 

sur sa propriété. 
Des PààitÂs dont formulée Concernant M. Léo Descoteâux concernant les paiers et 
résiduts qui sont emportes par le vent et s'emporte partout . 
Résolutions" 

Il est résolu unanimement d'autoriser M. Nelson St-.gigfcantfHart construire un poulaill 
1er sur sa propriété tout, en respectant Te plias possible l'hygiène et propreté, 
ainsi que le ou lews règlement en vigueur dans la municipalité. 
Il est résolu unanimement d autoriser le sec-trés. à faire parvenir une let tre 
A. M. Léo Descoteaux afin qu'il recouvre ses poubelles afin que les papiers et autres 
ne se répandent partout par le vent ou autres. 

A la suite d'une lettre de la Commission Municipale de Québec concernant notre 
emprunt temporaire de $ 25,000.00 à la Caisse Populaire de Pointe du Lan ml est 
résolu uaanimement d'inclure dans notre règlement d' emprunt no 93 ce dit montant 
ce qui portera notre emprunt à long terme k $ 112,000.00. 

i 

Comptes 
chèques no 

Section Générale 

53 La Croix-Rouge don $ 25.00 
54 Albert Thériault Transport vidanges 200.00 
55 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 
56 Rosario Crete Frais de représentation 32.50 
57 J.Denis Garceau .« 32.50 
58 Lucien Rouette mm 32.50 
59 Claude Comeau «« 32.50 
60 Maurice Gauthier 32.50 
61 Charlemagne Trahan1"' 32.50 
62. J.Philippe Dugré "" «« 97.50 
63 Ministre du Revenu Impôt et RRQ 32.40 
64 Receveur Géhéral du Canda Impôt féd 37.40 
65 La Revue Municiaple abonnement 5.15 
66 Lionel Biss on Travaux de déneigement 13.00 
67 Commission Scolaire Chavigny Cotisation 32.47 
68 Hydro-Québec Electricité 91-90 
69 Corp.'Mun. Comté St-Maurice Cotisation 288.42 
70 Ministre des Finances Mutations 1.50 
71 Marcel Cerete Frais 2 ieme avié timbres 115.00 
72 La Compagnie de Téléphone Belle Canada 23.05 
73 A Guy Messier Déneigement 102.00 



12-70 

13-70 

14-70 

74-77 Marcel Crete Salaire de Avril 1970 | 38.05 
Section Aqueduc 

41 Ls Geo, Guilbert Travaux aqueduc 22.00 
42 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 91.73 
43 Maurice Doyon Gasoline 3.72 
44 J.Jacques Messien Travaux aqueduc 40.00 
45 Loranger Molesworth Ltée Chlore. 47.25 
46 Hydro Québec Electricté 2.76 
47 Pépin Esso Service Gasoline 5.13 
48 Daigle Frères Ltée Matériaux 207.04 
49 Armand Roy Fols Travaux aqueudc..Boulet. 293.00 
50 Marcel Crete Travaux aqueudc et frais de 245.00 
51-54 Marcel Crete Salaire de Avril 38.05 
55 Paul Guilbault Transport de Marcdes 4.75 
56 Armand Roy et Fis Dégelage d'eau 65.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement 

La Séance est levée 

tyLs Maire 

ec-tres. 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

Session régulièère de la susdite Cotpôtion tenue au lieu et heure ordi-
naire des séances de 4 Mai 1970 et k laquelle sont présents Messieurs Rosario 
Crête Qharlemagne Trahan Lucien Rouette sous la présidence de M. Jphilippe 
Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la Prière, et la lecture du procès verbal de la 
dernière assemblée.les minutes en sont adoptees tel que lues. 
Correspondance 

La dernière analyse d'eau est considérée BONNE 
Le srvice des Bibliothèques de la Mauricie nous demande de nommer 

.unidélégué au Conseil d administration. 
Le Ministère des Terres et Forets nous transmet un plan du livre des 

renvois pour la partie de lot 2.63(14) de la paroisse de P inte du Lac JJ Légaré 
' .La Direction Générale da la prévention des Incendies nous abise 

que pout transporter de L'ESSESSe sur auto-pompe l'on doit avoir un récipient 
en métal de.5 gallons avec un tuyau flexible de 12 pouces. 

La Firme Trenblay et Héroux et AAs. nous demande si notre Municiaplité 
voudrait faire accepter un,transport de de créances au monatn de 11,607.66 
pour que la dite firme susidteait une marge de crédit subtentielle. 
Résolutions 

Il est proposé par le conseiller Rosarion Crete et résolu unaniment d'accepter 
le contrat de transport de créances pour une facture de $ 11,607.66 que notre 
Municipalité doit k la Firme des Ing. Tremblay& Héroux et Ass. à la banques 
De Commerce Canadienne Impériale et que copie de cette résolution soit transmise 
aux intéressés. 
Il est résolu unanimement de nommer M. Maurice Gauthier délégué à l'assembleé 

générale pour la Bibliothèque uentrale de Prêt de la Mauricei. 
Comptes 
Chk ques no 
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78 
70 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 

Albert Thériault Vidanges  
J.M. Beaudry dépotoir  
Ministère du Revenu Impôt P. et RRQ.... 
Receveur Général dy Canada Impôt F  
La Compagnie de Téléphone Bell Canadada 

200.00 
40.00 
32.40 
37.40 
22.83 

mobilier. 
Thomas Bellemare et Fils Ltee 
Arthur Spénard Ass. Bâtisse 
Hydro-Québec Electrictité  
Marcel Crete Timbres ïvis de taxes 2ieme 
Imprimerie Lacoursière Papetreies  

88-9lMarcel Crete Salaire de Mai  
92 Légaré et Frères Enr... Marcandises  

Section gqueduc 
57 Hydro-Québec Electricité  

Chemin hiver 1,335*00 
56.00 
91*90 
94*00 
17.04 
38.05 
13.06 

. . 99601 
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58 Maurice Doyon Gasoline et ent Camions 19.96 
59 Marcel Crete Entretien Voyages repas 252.00 
60 Caisse Populaire Pointe du Lac Intérêts ... 2,348.71 
61 Marcel Crete Salaire des pompiers volontaires 108.00 
64 A Guy Messier Travaux avec tracteur BACK0 36.00 
63 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc 51.49 
64-67 Marcel Crete Salaire de Mai 38.05 
68 H.Paul Senneville Travaux eégout.: 20.00 
69 J.Jacques Messier Travaux auqueudc 15.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les compte 
I5-70qui précèdent pour paiement. 

La Séance est levée 

A 

Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de la Poin du Lac 

Je Ernest Lucien Béland Comptable Public, domicilié à 750 
Blvd StjAlexandre, Louiseville, ayant été nommé pour faire la vérification 
des livres pour l'année terminée le 31 décembre 1969, JURE sur les Saints 
Evangiles de faire mon devoir au meilleur de ma connaissance et de mon jugement. 

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE 

Assermenté devant moi 
en date du II MajAl9^0 

Résolutiohs 

Tuyau de 4 po 

:-tresorier 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

Séance régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure otdinaire 
des séances ce 1er Juin 1970 et à laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
J. Denis Garceau Charlemagne Trahan Maurice Gauthier Claude Comeau Lucien Rouette 
sous la présidênce de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

A près la récitation de la Prière et la lecture du procès feerbal de la dernière 

< 

assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 
Lecture d'une demande des Srs Dominicaines atu Roaaire demandant l'autorisation 

de se brancher avec un tuyau de 4 po. sur notre aqueduc^municipale pour leur 
protection contre les incendies tout ceci se frais sous notre surveillance et tout 
les débourés seront k leur charge. 

a société des Caisses Populaires d'assurances nous avise que le contrat de 
garantie fédélité du sec-trés. fut transmis au Gouverbnement Provinciale. 

Le ministère des Terres et Fotets nous transmet un plan de la sudd. 128(I a 5 
Lecture d'une lettre de Me Réal Legris demandant la creusage 129 2 

d'un fossé afin que l'eau provenatn de la route no 2 ne creuse sont 
entrée de maison. 
M. François Tourigny fait une demande verbal pour que les inspecteurs agraires 

se rende visité un fossé situé face k sa propriété 
Lecture du rapport financier préparer par-le vérificateur E.Lucien Béalnd. 

Il est résolu unanimement d'autoriser les Rev. Srs Dominicaines du Rosaire 
*a faire leur installàtion de se brancheravec un tuyau de 4 po sur notre réseau 
d'aqueduc pour leur protection contre l'incendie et que la Municipalité ne paiera au 

i 

Srs Dom. Rosai cun dommage fait au chemin lors de l'installation de ce dit tuyau . cette installatioi 
re devra se faire sous la surveillance 8e du préposé au réseau d auqaduc . 

Il est résolu unanimement qU8a la suite de plaintes reçûes de la part 
de contribuable de Pointe du Lac d'autoriser le sec-trés. k faire parvenir une 
lettre recommandée au propriétaire du terrain oh. est situé la roulotte face à 
Garage Doyon a Pointe du Lac en l'occuranee propriétaire du terrain M. H. Dangerfielc 
lé occupante de la dite rouloottte en l'occurance Mme Brochu,se rend chez des voisii 

et nui k leur tranquillité soit le jour et aussi durant la nuit, la dite roulotte 
devra être parti d'ci 30 jrs sinon des procédures devront êtres prises . 



Le rappirt des inspecteurs se lit comme suit: 
A la suite de demande de la part des contriables nous nous sommes rendus 

en premier lieux chez M. F. Tourigny pour voir un fossé et un ponceaux qui 
traverse la route no 2 et qui semblerais défectueux et aussi un fossé devrais 
etre creusé au nord de la route no 2 à partir environ chez Mme Jos St-Pierre 
pour se continuer jusqu'au fossé situé vers l'est soit jusqu'à la propriété 
de Mme J.H. Desfossés.A près quoi nous nous sommes rendus chez M. Réal Legirs 
à sa demande et nous avons constaté que sont entrée de terrain est très basse 
et par conséquant l'eau de la route no 2 se déverse dans sont entrée pour 

l'endommagée . Après quoi nous nous sommes trahspôrtés chez M. Georges lEsmerises 
et la céest une autre ponceau qui est bouché et qui traverse le chemin St-Mar-
guerite . 

Aussi nous nous sommes rendus voir un fossé longeant la vois ferré à 
partir du terrain appartenant à M. J. Philippe Dugré jusqu'à un canal situé 
sut le terrain appartenant à Mme Imelda Benoit.ce fossé devra etre creusé par 
le propriétaire de 1 a Vois Ferré e Can. Pac. Rayl.et que copie de ces recommandations 
soit transmise k qui de droit, et nous signons Geoges lesmerises Henri Dugré 
Roger Vallieèresé Inspecteurs agraires. 

C ompte s 
chèques no 93 Albert thériault vidanges $ 200.00 

94 J.M. Beaudry Dépotoir  40.00 
95 Ministre du Revenu impôt P. RRQ  34.00 
96 Receveur Général du ffanada Impôt Féd  46.75 
99 Ministre du Revenu Rajust. KRQ  18.70 
98 Hydro-Québec Electricité  91.90 
97 Ministre des Finances Mutations  0.50 
106 La Compagnie de téléphone ̂ ell Canada  . 23.64 
101 Marcel Crete Timbres avis voyages  88.55 
102-�106 Marcel Crete Salaire  37.95 
107 Mme Rayamonde Boisvert Ccpie de documents.. . .. 10.00 
108 E.Lucien Béalnd Vérification  175.00 

Section Aqueduc 
70 Gilles Biron Tuyau de ciment aqueduc  8.10 
71 Hydro Québec Electricité  167.19 
72 Launier Limitée réparation de pompe  10.16 
73 Corp. du Gaz de la Cité chûaffage  37.62 
74 Marcel Crete Trauvaux d0aqueduc voyages  258.00 
75 Ls Geo Guilbert Travaux dur aqueduc  12.00 
76 Marcel Crete salaire des Pompiers volontaires... 35-00 
77-81 Marcel Crete Salaire  37.95 
82 Maurice Doyon entreteien Camion  3.85 
83 Maranda Inc. Matériaux incndie  23.81 
84 C.N. Transport Mtériel  4*00 
85 E. Luciem Béland vérification  200.00 
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Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

Il est résolu k l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le sec-trés. 
k faire préparer un plan pour une addition au réeeau d^aqueduc plus précisé-
ment sur les lots subdivises propriété de M. Lucien Rouette soit un tuyau 
de 6 po car déjà trois maisons sont en construction avec au bout un hydrant 
aSec k chaque division de terrain un entrée d'eau jumelée pour desservir 
deux terrain .aussi de faire installer deux autres hydrant pour desservir en 
cas de feu m. J.S.E Roy ainsi que Mme B Bordeleau. 

Il est résolu unanimement qu'aussitôt que les pains seront préparés d'autori-
ser le sec-trés k demander des sou missions pour le creusage 1'achat et la pose 
d'un tuyau de <̂ -po de diam. sur une longueur de 360 pieds, tffiêifeorne -fpmtaines 
une valve de ̂j- po devra etre posé près de la ligne maîtresse ( Main) aussi 
l'acaht la pose et le creusage pour les entrées de services Le tuyau devra 
etre ehfoui au environ de 6 pieds de profondeur. Les^oumissions devront etre 
accompagné d'un chèque visé fait au nom de la Corporation Munisipalede la 

Visitation de Pointe àx Lac représentant 10% du monatn de la soumiisons , Ce 
chèque sera remis aux soumissionnaires dont les soumiissions n'auront pas été 
accepter. Les soumissions seront reCues jusqu'à l'ouverture de 1'assembléerégu-
liere du 6 juillet 1970 a bureau de la Corporation. 

La Municipalité ne s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus basse 
ni aucune des soummissions. 
^ i / . . La séance est levée 

)('A/ '/-su» . /! 
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Province de Québec 
Corporation Municipale de l a V i s i t a t i o n de Pointe du Lac 
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Session régul ière de l a susdite Corporation tenue au l i e u 
et heure ordinaire des séances ce 6 j u i l l e t 1970 et à laquel le sont 
présents Messieurs Rosario Crete Charlemagne Tranan Claude Comeau , 
Mauricé Gauthier � J. Den-is Garceau sous la présidence de J.Philippe Dugré formant 
quorum. 

Après la récitation del la prière et la lecture du procès verbal de la dernière i 
assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. * 

L'hydro-Québec nous fait parvenir un projet de lunières de rues qjc© le cconseil 
prend connaissance. 

Lecture de la requête présenté par la Compagnie de Téléphone Bell Canada con-
cernant la hausse de leurs prix pour les abonnés. 

Ouverture des soumissions demandé pour aqueduc. 

Thomas Bellemare et Fils $ 2,506.00 

A. Guy Messier $ I$99.I7 
Résolutions Après étude des soumissions reçues pour la construction d'aqueduc, il est l 

Proposé par le conseiller J. Denis Garceau et secondé par le conseiller 
Maurice Gauthier d'accorder lii sombrât k M. A. Guy Messier. * 
M. Claude Comeau donne avis de motion qu&ùn règlement sera présenté pour l'aug-

Avis de motion mention des salaires des pompiers volontaires. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. k demander a 1'Hydro-Québec ^ 

que le projet pour l'éclairage des rues soit fait en commençant par faire la moitié 
du dit projet afin de ne pas grever notre budget pour l'année 1970-

A la suite de plaintes reçues des contribuables il,est résolu d'autoriser le 
sec-trés. k faire parvenir une lettre à M. Frédéric Garceau de bien vouloir ( 
attacher son chien car des enfants aurait été mordus par ce chien sans quoi des i 
procédure seront prise envers le dit propriétaires. ' 
Comptes � Section générale 

chèques no 109 Albert Thériault ...Vidanges..... $ 200.00 
110 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 
111 Hydro-Québec Electricité 91.90 
112 Légaré et Frères Marcdes 12.16 
113 Ministre du Revenu Impôt et BRQ 34.00 
114 Receveur Général du Canada Impôt F 37.40 l« 
115 La Compagnie de Téléphone Bell Canada 27.16 
116 Marcel Crete Role Eval. Voyages Repas estim.... 256.84 
117 J. Paul Boisbert Revison Role Eval., 50.00 
118 Ls Geo. ̂ ertMaume " M m 50.00 
119 Bruno Héroux 11 " nm «« 50.00 
120 Louis Beaulieu Fleurs et rep de porte 22.50 
121-104 Marcel Crete Salaire de Août 37.95 
125 Calude Comeau Frais de représentation 32.50 
126 Maurice Gauthier » ** 32.50 < 
127 Cahrlemafne Trahan «« 32.50 
128 Lucien Rouette "n'rt 32.50 
129 J.Denis GarceaU !9W 32.50 , 
130 Rosario Crete fl1* «» 32.50 < 
131 J. Philippe Dugré «"» 97.50 ; 
132 P.A. G oui a Ltée Matériaux 45.63 
133 Corporation Municipale Folio 600 vers taxe .80 

Section Aqueduc 
86 Hydro Québec Electricité 141.35 
87 Maurice Doyon Gasoline camaion 15.65 
88 Gilles Fortin Travux pour qqueduc 30.00 
89 Marcel Crete Salaire des pompiers volontaires... 95.00 
90 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc 39.10 
91 Oarage Pepin et Fils gasoline pompes 65.44 
92 Marcel Crete entretien aqueduc voyages 252.60 
93 Corporation du Village de Yamachiche 42.64 
94-97 Marcel Crete Salaire de Août 37.95 

Revision du rôle d'ébalaution 1970 
Il est résolu unanimement d'acceppter les mutation suivantes 
Juge Léon Lajoi k Yves Lajoie Lucien Lupien à Michel Lupine 
René Dugér k Gilbert Charette Albert Simard à Robert Simard 
Lucien Rouette k Roland Levasseur «« à Dame G.Brassard 

"" "" à Jvon Morrisette Wellei Dubé k Dame M. Dubé 
Fraternité Sac. à j 4 Jutras Frateinité a Dame A. Houle 



Jean Louis Bisson | Dame Siomone Bisson Camille Chamberland à Noel StLouis 
J . Paul Chavron à Dame J . p . Chevron 

Plus 
Guy et René Bastarache 400 Gaston Thér iau l t 2,800 
Dénia St Louis 600 Robert Merciœr 500 
R Grandmont 300 Michel Lucien 5,600 
J u l e s Blouin 2.00 G i lber t Charette 200 
J o s . Dionne 1,100 Grégoire Biron 300 
Robert Siamrd 3,700. Yvon Morrisette 3,200. 
Roland Levasseur 2,500. Léo Rouette 2,000 
Mme G. Brassard 100 Ludien Rouette 2,000 
Rosario Bolduc 100 Antonio Houle 

' Yves La j o i e em moins 2,150 T T Jut ras 
J � J � 

m 
L a séance est levée 
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sec-tré: 

Canada 
Province de Quéfece 
Corporation Municpale de l a V i s i t a t i o n de Pointe du Lac 

Session régul ière de l a sus d i te Corporation, tenue au l i e u et heure 
ordinaire des séances ce 3 Août 1970 et à laquel le sont présents Messieurs 
Rosario Cret Lucien Rouette Maurice Gauthier Charlemangne Trahan J .Denis Garceau 

sous l a présidence de M. l e Maire J . P h i l i p p e Dugré formant quorum 
Le s e c - t r é s . Marcel Crete est auss i présents 

Après l a r é c i t a t i o n de l a priebe et l a lecture du procès verbal de l a dernière 
assemblée l e s minutes en sont adoptées t e l que lues . 

Lecture d'une projet préparé par l a Protection C i v i l e pour l a protection de 
notre Municpalité en cas de 'désastre. 

Lecture d ' une l e t t r e du Commissariat des Incendies de Québec concernant l a 
Semaine de Prévention des Incendies du 4 au 10, Octobre 1970 
Il est proposé par M. Le Conseiller J . Denis Garceau et secondé par M. 

Le conseiller Maurice Gauthier et résolu que son honneur le maire M. J . Philippe 
Dugré soit nommé cooidonnateur pour la municipalité de La Visitation de Pointe du 
Lac concernant la Protection Civile groupe 621 

Adopté à l 'unanimité 
I l est proposé par e c o n s e i l l e r Rosario Crete secondé par l e c o n s e i l l e r 

Maurice Gauthier et résolu Que l e plan d'ensemble préparé par l a Protection 
C i v i l e groupe 621 concernant l a protection de notre Municipal ité et des paroisses 

Vois ines soient accepté par Notre Munic ipal i té . Adoptée unanimement. 

Règlement no 93 ^ 

Attentdu q u ' i l est dans l ' i n t éret des Contribuables de l a V i s i t a t i o n de 
Pointe du Lac d'amander l e règlement no 81 

Attendu qu'un a v i s de motion a été-donné antérieurement 
En conséquehce i l est résolu unaniment de décréter qu'à l ' a v e n i r l e s 

pompiers volonat ires de l a Municipal ité seront rémunérés comme s u i t ! 

. . Le Chef et l é sous chef et l 'opérateur de l a pompe f 5.00 l 'heure . 
Chaque fractioged^heure devant campet pour une heure entère . Les pompiers auront 
3 .00 l ' h e u r l I t f j£?00 par heure subséquence 

Le présent règlement entrera en vigeur selon l a l o i . 

J . P h i l i p p e Dugré Maire 
Marcel Crete s e c - t r é s . 

Comptes Sect ion Générale 
Chèques no 134 Albert Thér iau l t Vidanges $ 200.00 

135 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 
136 Receveur Général du Canada 42.50 
137 Ministre du Revenu 46.75 
138 Ernest Livernoche Travaux de ménage 60.00 : 
139 Hydro Québec ' E l e c t r i c t i t é 9Ié90 
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140 La Compagnie de Téléphone Bebll Caiaada $ 45.6r 
141 Ministre des Finaces 4.50 X ^ 0 

142 Marcel Crete Timbres avis voyages 92.10 /y 
143 Napoléon Guay Nettoyage 5.00 / 7\ > 1 
144 JJ.Légaré Marchandises ménage 24.89 
145-149 Salaire de Août 37.95 
150 Marcel Crete Marc . de bureau 75.60 ^ -
151 Corp. Mun. Visitation de Pointe du Lac 2,741.04 
152 Banque Provinciale du Canada Int. et Cap. 548.41 

Section Aqueduc 
98 _ Union Rég. des Caisses Populaires Int 1,511.40 
99 ' Chèque Annulé xxxxxx 
100 Hydro-Québec Electricité 192.00 
101 Maréel Crete Surveillance aqueduc... 283.50 
102 Maurice Doyon Entretien camion 19.21 
103 Loranger et Molesworth Matériaux 50.22 
104 I08MarcelD Crete Salaire de Août 37.95 
109 A. Guy Messier Travaux aqueduc Rouette... 

1,959.19 
110 Marcel Crete Salaire des Pompiers volonatair£5.00 
111 Luc Boisvert travux 6.00 
112 Pépin Esso Service Entretien pompe 173.99 
113 BMnque Prov. du Canada Tnt et cap 4,786.59 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 
qui précèdent pour paiement, 

La séance est levée 

sec-très. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MU.il OPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation ,tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 8 septembre 1970 et à=laqàelle 
sont présents Messieurs Rosario Crete Charlemagne Trahan Lucien 
Rouette Maurice Gauthier Claude Comeau sous la présidence de 
M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbàol 
de la dernière assemblée les minutes 'en sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE 
Le Ministère de la Santé nous transmet une analyse d'eau 

considérée comme BONNE. & 
Le Conseil prende connaissance d'un projet pour l'amélioration 

de l'éclairage des rues dans notre Municipalité. 
Place de TONNANCffiUR INC. JJ.Légaré et Frères demande une 

extention d'aqueduc sur le terrain lot263-264 
Le C.R.E.M. Conseil Economique de la Mauricie nous sollicite 

pour notre adhération soit pour un montant immédiat de.0$per capita 
Le Ministère dû Revenu nous fait parvenir un chèque au montant 
de $ 11,147.19 en rajustement de la taxe de vente 1969-1970 
RESOLUTIONS: 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que M. 
Lucien Rouette soit nommé Maire suppléant 

Il est résolu unanimement d'accepter les mutations qui 
suivent: Albéric Carbonneau à MMe Jeannette Gagnon son épouse 
Adrien Desmarais à Rosarion Bolduc Arthur Villemure J.L. Vil-
mure Julien Forcier et Théodore Bourrassa à Marc Tessier. 
Il est résolu d'aurbriser le sec-trés. à faire parvenir par la 
poste à tout les contribuables des cartes APPEL-INCENDIE 
Il est résolu à L'unaimité des membres du Conseil d'autori-
ser le sec-trés. à eommuniquer avec 1'HYDR0-QUEBEC afin que 

que le projet pour i'amélioration du plan d'éclairage de notre 
Municipalité soit faite tel que soumis d'après le shéma soit 
Installerons 3- 20,000 L. 75.60 $ 226.80 

17 -10,000 L. 63.00 1071.00 



3 - 4,000 L. 42.24 126.00 

Enlever 8 1,000 L. 20.20 161.60 

Cout additionnel par aminée $ 1,262.92 

Il est résoM à l'unanimité des membres du Conseil de demander 
au Ministère de la Voirie que vu la grande circulation qui passe 
dans le Villagede Pointe di Lac en empruntant le chemin §te-Mar-
guerite coin Notre-Dame et Ste Marguerite des AARET STOP devraient 
êtres installer sur les deux artères et d'autoriser les sec-

tées à faire parvenir cette résolution demande aux parties intéressé 
Il est résolu unanimement de se rendre au désir de Palce 

de Tonnancour J.Jaqques Légaré &t de faire l'expention del'aqueduc 
sur le hout des rues Du Ruisseau et Tonancour et que M. A. Guy 
Messier d'après son offre le fasse au même prix gour le posage et 
creusage d'environ 4oo pieds de 6 po avec raccordement et service. 
Il est résolu unanimement de demander à Thomas Bellemare et Fils 

de bien vouloir porter une attention, spécaile au coin de St-Char 
les et Ste-Mar^fuerite afin de ne pas trop enneiger le devant 
de la propriété de M. Athur Chamberland à la suite de plaintes. 
Comptes 
chèques no 

. 153 
154 
155 
156 
157 
158 
159 
160 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 

Section Générale 

Corporation Municipale Folio 600 
Michel Messier Nettoyage village 
Réjean Dufresne "" "" 
J. Guy Côté. "" '�"� 
Gilles St Germain "" 
Albert Thériault Eddanges 200.00 

$ 4,000.00 
10.00 
15.00 
15.75 
12.75 

J. M. Beaudry Dépotoir....... 40.00 
Ministre duRevenu Impôt Prov RRQ.... 34.00 
Receveur Général du Canada Impôt Féd. 37.40 
HydrO-Québec Electricité 91.90 
La Compagnie de Téléphone Bell Canada 24.07 
Imprimerie St-Joseph Papetries 170.02 
La Revue Municipale Abonnement 32.15 
Spéctralite 70 Affiche de rues 103.58 
R. Duchesne et Fils Ltée Balaies de rues.. 15.98 
Montréal Draperies Tentures de chassis.. 4 8 . 3 8 
Marcel Crete Timbres avis recomm comm....128.80 
Jean Banville Inc. Achat de machines etc. 
Albert Thériault rajt. transport de ... 70.78 

172-175 Marcel Crete salaire de sept 37.95 
176 A Guy Messier Travaux avec camions 31.50 
177 Ministre des Finances Mutations I . 5 0 
178 C.E.R.M. Cotisation 1970 36.00 
179. Corporation Mun. Visitation Folio 600 ..4,000.00 

Section Aqueduc 
112 P.A. Gouin Ltée Matériaux 9*02 
115 Banque Provincial Frai.s baheaire 20.42 
116 Pépin Esso Service Gasoline 469.13 
117 Caisse Populaire de Pointe du Lac Int. 1,167.08 
118 Maurice Doyon Entretien camions 98.42 
119 A. Roy et Fils Travaux aqueduc 35.00 
120 Marcel Crete entretien voyage aqueuc. 271.80 
121 Annulé.... 
122-125 Marcel Crete Salaire de sept. 37.95 
126 A Guy Mess ier Aqueduc rue Dugré 2,159.72 
127 Guy Blouin Travux électricité 92.68 
Ls Geo. Guilbert Travaux entrée AUGER 50.00 

Il estrésolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est letoée 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION 1UNICIAPLE DE LA VISITATION DE LA POIINTE DU 

Session régulière de la susdite corporation tenue au 
ieu et heure ordinaire des séances ce 5 octobre 1970 
et à laquelle sont pré sénats Messieurs Rosario Crete 
Mauricé Gauthier Charlemagne Trahan Claude Comeau J,Denis 
Garceau sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant quorum. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel'que lues, 

Le Syndicat National du Rachat des Rentes Seigneuriales nous avise 
que la date qui termine cette dite rente se termine le II nov. 197© 

Lettre d'une lettre du Ministère des Affaires Municiapales |-p 
pour remplir un formulaire pour demande de subvention pour aqueduc. 

Le C.E.R.M. accuse réception de notre chèque pour 1(année 70 
Résolutions . . 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 
le sec-trés. à faire à ce que le bureau'soit ouvert durant ssw 
vacances annuelles 

Il est résolu unanimement d'accepter les mutations qui suivent 
Joseph Auger à J.Denis Auger et René Dugré à Gilbert Charette et 

Gilles Gélinas. 
|Le conseiller Claude Comeau donne avis de motion qu'à une pro-
chaine séane dnsrèglement seronioumiss. 
Il est résolu unanimement qu'à la suite d'une demande des 

Loisirs de Pointe du :ac Inc. notre Conseil souscrive un montant 
de $ 50.00 pour terminer l'année 1969-70. 

Comptas Section Générale 
Chèques no 180 J.Guy ©oté Rajuset salaire $ 

181 Réjean Dufr esne " " 
182 Michel Messier " " 
183 Gilles St-Germain " " 
184 Albert Thériault' Vidanges  
185 J.M. Beaudry Dépotoir  
186 Hydro-Québec Électricité  
187 Imprimrie St-Joâeph Papetrie  
188 Marcel Crete Timbres avis reoomm. .. 
189 Synd. Nat. Rachat des Rentes Seig,... 
190 Ministre des Finaves..Mutations... 
19® La Compagnie de téléphone Bell Canada 
193 Receveur Général du Canada Impôt Féd. 
193 Ministre du Revenu Impôt et RRQ  
194 Jean Banville Inc. Réparation machines 

C.E.R.M  195 
Marchandises. 

3.95 
3.75 
2.50 
3.20 

200.00 
40.00 
91.90 
70.16 
96.10 
35i4I 
1.50 

22.68 
37.40 
34.00 
50.00 
10.00 
10.04 

202 
203 

208 

129 
130 
131 
132 
133 
134 
135 

M II 

Frais de représentation 32.50 
11 3 2 . 5 0 

32.50 
32.50 
32.50 
32.50 
97.50 
37.95 

». 1» un 
III! 

Il II un 

don 

196 Légaré et Fèères 
197 Rosario Cretè 
198 J.Denis Garceau 
199 Lucien Rouette 
200 Maurice Gauthier 
201 Charlemagne Trahan 

Claude Comeau 
J.Philippe Dugré 

204 Marcel Crete Salaire de Oct. 
267 

Loisirs de Pointe duLac Inc. 
Section Aqueduc 

Pépin Esso Service Gasoline 
Corporation du Gaz de la Cité 
Loranger & Molesworth Matériaux 
P.A. Gouin Ltée Matériaux. 
Corp. Mun. Village de Yamachiche. 
Marcel Crete Entretien voyage etc 
A Guy Messier Travaux aqueuduc. 

136- 139 Marcel Crete salaire de Oct. 
140 Ernest Livernoche Travaux B.F. 
141 Marcel Crete Salaire Poppiers Vol. 

Il est résolu unaimement d'accepter les comptes qui précèdert pour 
paiement. „ T , 

" seance est levee 

tu» Maire 1-

mJc 

50.00 

144.70 
II008 

240.03 
. 107.10 

29.35 
. 268.35 
2,333.70 

37.95 
20.00 
25.00 

"sec^trés. 



Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe-ddu Lac 

A une assemblée des électeurs municpaux de la sus-dite 
Municipalité, tenue au bureau du sec-trés. de la dite Corpora-
tion 2000 Ste Marguerite, ce-Il Octobre 197$ de Midi(12) à deux(2) 
heures p.m. tel qu'annoncé par avis public en date du ^octobre 
ISTQ^pour la mise en nomination des candidats aux charges de 
conseillers de la sus-dite Municipalité en remplacement de Mes-
sieurs Lucien Rouette au siege no 4, J.Denis Garceau siègeno5 
et Rosariom Crete au siège no 6 dont le treme d'office est 
expiré. j- " ^ 

Que domandhe lel-er—Novembre 1970 s'il est nécessaire une 
bureau de votation sera ouvert au .bureau de la Corporation depuis 
huit(8 ) heures a.m. jusqu'à 8 hres p.m. pour la réception des 
botes des électeurs pour les candidats mis en nomination. 
' M. Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé secré-

taire de cette élection pour assister le président dans l'accom-
plissement des devoirs de cette charge. 

Je, Marcel Crete sec-trés. étant de droit président de 
cette élection requiert les électeurs ici présents de mettre 
en nomination les candidats de leur choix en remplacement 
de Messieurs les conseillers sortant de charges 

Les nominations devront êtres faites par écrit au prési-
dent de l'élection et mentionner les noms prénoms et occu-
pation des candidats, le numéro du siège de chacun d'eux ainsi-
que le nom au complet dù proposeur et du secondeur lesquels 
devront êtres présents. 

Il a,été mis en nominatio à la charge de conseiller au 
siège no 4 M. Lucien Rouette Cultivateur, ont sigés lebul-
letin de présentation Messieurs J. Philippe Dugré Charle-
magne Trahan. 

Il a ét mis en nomination à la charge de conseille^ au 
sibge no 5 M. J. Denis Garceau,ont signé le bulletin de pré-
sentation J. Philippe Dugré Lucien Rouette Charlemagne Trahan 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller 
au siège no 6 M. Rosario Crete postier, ont signés le bul-
letin de présentioq "Messieurs J. Philippe Dugré Lucien Rouette 
Charlemagne Trahan. 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux(2) heures depuis 
l'ouverture de l'assemblée pour la présentation des candidats 
aux chaeges de Conseillers de cette Municipalité et qu'il 
n'y a que le nombre voulu de candidats dûment mis en nomi-
nation pour les dites chargés: 

Je, Marcel Crete président de l'élection proclame élus 
par acclamation Conseillers de cette Municipalité 

M. lucien Rouette Cultivateur siège no 
J.Denis Garceau Rentier siège no 
Rosario Crete Postier siège no 

' Signé 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus-dite Corporation, tenue au 
lieu et heure ordinaire des* séances ce 2 Nov.1970 et àlaquel-
le sont présents Messieurs Rosario Crete J.Denis Garceau 
Maurice Gauthier Claude Comeau sous la présidence de Lucieb 
Rouette Maire suppléant formant quorum. 

Les conseillers élus lors de l'élection 1970 sont asser-
mentés par le sec-trés. avant l'assemblée. 

M. Lucien Rouette est nommer Maire-suppléant 
Après la récitation de la Prière et la lecture du prO-

cès verbal de la dernières assemblée les minutes en sont adop-
tées tel que lues. 

Correspondanc e 
Lecture d'une demande du Ministère de la Santé pour notre 



Concernant notre dette envers Assistance publique et Bien-Etre Sacial 
Le Ministère des Terres __et Forets nous transmet copie 
de plan montrant la subdivision du lot 126(1 7 
Propriétaire Chles Marcahnd 127 -2 P h r ^ ' ' 

Le Syndicat National des Rentes Seigneuriale accuse 
réception notre chèque de $ 35. $1 {̂/ffltfc? 
La Corporation Municipale du Comté StMaurice nous avise ^^Touês^ 
que les comptes de taxes devant etre vendus au Conseil 

de Comté devrony lui etre parvenus au 15 Dec. 1970. 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet les obligations 
cancellés et aussi les coupons au 1/9/7-0 
Résolutions 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutations que le bureau 

d'enregistrement de Trois-Rivières nous transmet pour le mois 
se septembre 1970 

Freres de' l'instruction Chrétienne à la Voirie Provincial 
terrain de 143,250 p.c. prix $ 3,200.' 

Fraternité Sacerdotale à la Voirie Provinciale 3I03i p.c.$ 200.00 
Décès de dame Lumina Milôt léguant à s'ont époux Armand Blouin 

la moitié indivise de sa propriété lot 59 
J. Wellie Dufcé à Mariette Guilbert lot 63' 50x100 $4,500. 
Ernest Sewelle a Marcel Dubé lot 67-3 $ 36,000. 
René Dugré à Denis Houle lot 68 75x100 $' 800.00 

Afin de faire une demande personnel M. Lucien Rouette Maire-
suppléant demande à se retirer de la table du Conseil et M. I 
%urice Gauthier et nommer Président temporarire durant le temps 
ou M, Lusrien Rouette discute en tant que contribuable. 

M. Lucien Rouette discute avec les membres du Cosneil coneer-
nant une rue ouverte sur le lot 251 sur cette rue des égouts sont 
déjà en place ainsi qu'un ligne d'aqueduc de désservant les abonéés 
Les membres du Conseil ont décidé après étude- que lorsque les 

plans montrant cette rue projetés les études se poursuivront à 
une prochaine séances. 

M. Lucien Rouette reprend- sa place à la table du Conseil. 

^Chèques no Section Générale 

209 Albert Thériault Transport vidanges $ 200.00 
210 J.M. Beaudry dépotoir location 40.00 
211 Ministre du Revenu Finances mutations 3.00 
212 P.A. Gouin ltéé Matéraiux 39.17 
213 Imprimerie St-Joseph Papetries 19.96 
214 Ministère de la Santé Ass. publique 500.00 
215 La Compagnie de Téléphone Bell Canada.... 24.07 
216 Ministre des Fiânces Enrg. Camions 5.00 
217 Commission Sco^.i§£Chavigny Cotisation 1970 196.58 
218 Hydro-Québec Electricité 91.90 
219 Marcel Crete Voyages timbres avis 145.10 
220 Ministre du Revenu impôt et RRQ 42.50 
221 Receveur Général du Canada Impôt F 46.75 
222-226 Marcel Crete Salaire de Novembre  

. 227 P.V. Ayotte Inc. Papetries 14.92 

Section Aqueduc 
142 Hydro-Québec Electricité 128.57 
143 Ls Geo. Suilbert Travaux aqueduc 15.00 
144 M.Aurèle Messier Travaux aqueduc 25.00 
146 J.Jacques Messier " "" 25.00 
146 Marcel Crete Dépenses voyages main d'oeuvre. 266.80 
147 Pépin Esso Service Répartion de pompe.... 84.90 
148-152 Marcel Crete salaire Novembre  

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
les comptes qui précèdent pour paiement 

La séance est levée 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC � ' 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISTTION DE LA POINTE DUN LAC 
Session reguliere de la sus-dite Corporation teisue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 7 décembre 1970 et à laquelle sont 
présents Messieurs Rosario Crete J,Denis Garceau Lucien Rouette 
Maurice gauthier Claude Comeau Charlemagne Trahan sous la prési-
dence de M. J. Philippe Dugré le Maire . 

Apres la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée lès minutes en sont adoptées tel 
que lues. 

Correspondance 
Rapport de l'analyse d'eau n'ayant pas assez de chlore 

L Ministère de la Voirie provincial nous avise que les de-
mande ou autrew soient transmises au chef divisionnaire. 

Les Loisirs de Pointe du Lac Inc. remercie les membres di Con-
seil pour leatr appuie financier pour terminer leur année fisacle. 

La Banque Provincinciale du du Canada nous transmet des coupons 
échms. 

Lecture d'une copie de lettre que le chef division 10-2 
M. Benoit Bouchard que M. François Tourigny à reçu concernant la 
traverse routière sous la route en face de sa propriétété. 
M. Claude Lord Fait une demande afin que le Conseil prenne 

à ses charges la rue déservant les lots P58 de I a 8. 
M. Emilien Guilberte et Mme Brigitte Bordeleua demande au 

Conseil de bien vouloir entretenir leur rue respective et d'en 
défrayer la moitié du cout d'entretien. 

La Protection Civile nous à apporter du matériels pour 
combattre les incenides soit pompe manteau botte chapeaux etc. 
Les inspecteurs agraires sur demande de M. Alphonse Gladu se sont 

rindus voir un fossé situé entre les propriétés de M. Gladu et M. 
L. Laperre après constation les ànspeeteurs que le fossé qui 
qprès renseignements obtenue des intéressés srait un fossé de 
ligne et par conséquent devrait etres entretenu par les riveraind 
de ce dit fossé. M. Gladu se plaingaais que M. Lapierrre avait 
changer le cous de ce fossé ce qui semblait réel mais après in-
formations ce dit fossé avait changer il y a plusieurs années 
de cours vu la dénivellation du terrain de M. Lapierre qui se 
trouve plus bas et sur ce ce dit Lapierre avait remis le dit 
fossé à son cours antérieur. 
Résolutions 

Il est résolu unaniment d'autoriser le sec-trés. à transmettre 
à M. Claude Lord que sa demande ne peut etre prise en considé-
ration vu que la largeur de la dite rue n'est pas suffisante 
car la Municipalité d'après sa ligne de conduite ne prend de 

rue qu'avec une largueru de pas mions de cinquante pieds(50) 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'après 
plusieurs plaintes valables de la part de contribuables con-
cerant la lenteur des toa-vaux en cours dans le rang St-Charles a 
la Po nte du Lac plus pr.sisément le changement d'un pontsur la 
rivières St-Cahrales. plusieurs tsavaillant doivent parcourie une 
assez grande distance' de plus pour' se rendre à leur trail et il y 
a les inconvénient qui surviendrais en cas d'incendies, 
et que copie, de cette résolution soit transmise au chef Divisinnaire 
ainsi qu'a M. G.rard Dufresne de Shawinigan. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autori-
ser le sec-trés. à faire parvenir des comptes pour des bris de 
B-F. survenue au cours du mois de novembre 1970 en l'occurehee 
Melle Gisèle Guay et M. J.Marc Laforest 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutations qui suivent: 
Décès de Antonio Houle léguant à son épouse Dame Régina Rivard 

S î f r ^ f ^ T r ^ r Ï T A Tonnancourt à Léo Blacx 
G aS n 0 n à J' G uy ^ê11031 Gilles Marcel Pierre Leclerc à Fr 

Francine Leclerc Rosa Chauvette F.I*C. à Awdré Ricard 
Sur proposition dumOment secondé à l'unaimité ce^qui suit 

Qu'après avoir pris connaissance du plan montrantl subdivision 
d'ne partie des lots 261 §62 et 263 devant porter lês numéros 
26 3-l/° 262-4 261-12 étant désignés comme rue du cadastre 
officiel de la Visitation de Pointe du Lac tel que préparé par 
Gariépy et Michaud en date du 8 sept. 1970, le conseil donne son 
consentement à cette subdivision telle que projetée et apparais-
sant au dit plan soumis au conseil. Que le sec-trés. est autorisé 
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à donner copie de cettewrésolution de façOn àce w 

que ce dit plan plan reç ive les approbation du G uver-
nement provincial et entre en gigueur incessamefit. 

M. le conseiller Claude Comeau donne avis de motion 
qu'un règlement sera soumi concernant l'achat d'un 
terrain devant servir de rue et sur ce terrain un égout 
Communautaire y est installer ainsi qu'u n réseau aqueduc. 
Concernât ce dit terrain devant servir de rue M. Lucien 

Rouette demande de ce retirer de la table du Conseil pour faire 
cdemande de vente de terrain. 

i 

Il est résolu à 1 unanimité des membres du Conseil que M. E. 
Lucien Béland de Loûiseville fasse la vérification des livres de la 
Municipplèiéé pour l'année terminee le 31 Déc. 1970. 

Budget 1971 
Considérant que les prévisions budgétaires des revenus et des dépenes. 

de la dite Corporation pour l'année 1971 s'établissement comme suit: 

Adm. Gén. Dépenses 
Déficit revenu( au 3Idée. précédent 4 8,680.00 
Conseil de Comté 800.00 
Salaire du sec-trés. 2,400.00 
Role d'évaluation 200.00 
Vérification 200.00 
Papetrie fourn de bureau . 400.00 
Cautionnement 20.00 20.00 
Congrès convention et délégation 200.00 
Ass. incendie 50Q0Q 
Rénumération membres du conseil 1,200.00 
Abonnement 35.00 
Service des incendies 500.00 
Ass. resp. publique et pat.... 400.00 
Service des vidanges 3,000.00 
Chemin d'hiver 1,500.00 
Bâtisse 500.00 
Aqueduc 27,000.00 
Eclairage des rues - 4,000.00 
Assistance publique 500.00 
Dons loisirs bibliothxque 600.00 
Rembousement emprutn long terme I/I5 133.00 

Intérêts "" "" "" 415.00 
Divers 100.00 

R Total des dépensés 4?7lTÔ.ÔÔ 
'Revenus 

Revenus non-fonciers 
Aqueduc 
Subventions 
Int sur arr.. 
S vidanges 
Taxe de locata ires 
Taxes de ventes etc 

Total des revenus non-fonciers 

Différence a combler 
par taxes foncières 

10,000.00 
500.00 

25.00 
3,400.00 
1,000.00 
8,000.00 

23,000700" 

$ 2,065.00 Taxe générales au taux I! 
Taxe spéciale au taux 80fo 13,505.00 
Taxe spéciale au taux 05$ 845.00 
Taxe spéciale au taux 20$ 3,200.00 
Taxe a recevoir 7,200.00 

Grand total de revenus26,800.00 
Attendu que d'après le budget ci-dessus mentionnécette cor-

poration aura a pourvoir au cours de l'a nnnée 1971 à des dépen-
ses se totalisant à $ 44,110.00 

Attendu que pour défrayer les dites dépenses cette Corporation 
prévoit des revenus non-fonciers s'élevant à $ 23,000.00 

Attendu que, pour solder la différence entre les dites 
dépenses et les revenus non-fonciers il est requis une somme de 
$ 21,100.00 qu'il est nécessaire de prélever sur les biens fonds 

imposables de dette Municipalité dont l'évaluation est de  
Il est en conséquence résolu qu'une tqxe foncière générale au 

taux de .15$ par 100. d'évaluation pour fins d'administration générale 
et qu'une taxe foncière spéciale au taux de .80 par 100. d'éval 



pour le service â la dette ou toute autres fins et qu'une taxe 
foncière spéciale au taux de 05 par 100. d'évaluation pour entre-
tien des chemins d'hiver et qu&une taxe foncière spéciale au taux 
de 20 par 100. d'évaluation pour services publics autres que; 
celui de l'aqueduc formant un total d'imposition de 1.20 par 100. 

d'évluation sont imposés et seront prélevées sur tout les biens 
fonds imposables de cette Municipalité le tout tel que porté 

au rôle d'évalaution actuellement en vigueur aux fins de pour-
voir- au paie,ent des dépenses prévues au budget mentionné ci-
deavnt. 

Section générale 
chèque no 
228 Légaré Freres Marchadises,,,,,,,, 
229 Luc Dugré Srveillance et ent. pompe 
23Q .Albeit Thériault Vidanges  
23Î £32"'Ânnulés 
233 Receveur Général Canada Impôt  
Ministre du Revenu Impôt RRQ et Ass. Maladie 52.00 
235 Hydro Québec Electricité 91.90 
La Compagnie de Téléphone Bell...., 23.10 
237 Annulé 

Arthur Sépnard Ass resp. p. et pat. 
Arthur Spénard Ass. chev  
Ministre des Finances . 
Rosario Crete Frais de rep  

$ 24.00 
$725.00 

200.00 

37.40 

238 
239 
240 
241 
242 
243 
244 
245 
246 

III! II»! 

Il II 

J.Densi Garceau 
Lucien Rouette 
Claude Comeau 
Maurice Gauthier 
Charl. Trahan 

247J. Phil. Dugré 
248 Marcel Crete Entr -Timbres voyages. 
249 Légaré et Frères Marc  
250-253 Marcel Crete salaire de déc  

un 

154 
155 
156 
157 
158 
159 
160. 
P. A. 

Section Aqyeduc 
A Guy Messier Travaux sur B-F 
Ls Geo. Guilbert "" "".. 
Hydro Québec Electricité.... 
Maurice Doyon Gasolibe .... 
%rcel Crete Voyages et surv.. 
Pépin et Fils etog. �. 
City Gaz copp... Chauffage 

.297.00 
88.00 

3.00 
32.50 
32.50 
32.50 
32.50 
32.50 
32.50 
97.50 

142.50 
15.95 
37.55 

36 
175 
95 
20 

278 
2 

74 

.00 

.90 

.71 

.00 

.00 

�31 
Souin ltée Matériaux aqueduc 108.06 

298.08 
235.74 
325.00 
37.55 
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162 Canron Hé Ltée Matériaux  
163 Loranger et Molesworth Ltée  
164 Marcel Crete Pompiers Vol  
165-168 Marcel Crete Salaire de déc... 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 
d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

sed-tres. 

Canada 
Province de Québec 
Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du Lac 

La session régulière du 4 Janvier 1971 n'a pas eu lieu 
aucun membres du Conseil n'est présents seul^le 
pr5sent. 

très, était 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPRATION MUNCIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sus dite Corporation tenue 
au lieu et heure ordinaire des séances ce 1er Février 197 
et à laquelle sont présents Messieurs les conseillers 
J.Denis Garceau Charlemagne Trahqn Maurice Gauthier 
Lucien Rouette Claude Comeau sous la présidence de M. le 
11 aire J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal 
de la"dernière assemblée les min tes en sont adoptées tel que lues. , 

Demande d'entretien de chemin d'hiver par M.Gille Fortin -
G.Dionne et Eva Dionne et Mme E. Dufresne et d'en défrayer la 

moitié du cout total. 
Rapport du Ministère de la Santé concernantla dispositions 

des ordures ménagères 
Rapport du Ministère de la Voirie concernant d un pnceau qui 

sera construit au printemps en face Nie Geo, Lesmerisesaussi rapport 
préliminaire du fossé Tourigny Valentine et Trudel mais ce rapport s 

mn'est pas compléter. 
Lettre du Ministère de la Santé concernant l'égout chez M. Lucien 

Rouette qui leur semble remplir les conditions du Ministère ^ 
pourvu toutefois que cette dite fosse soit viuée une fois par an. 
Concernant les réglementations des taxis le conseil ne peut faire i 

de règlement pour le nombre de voitures mais seulement pour que 
les assurances des taxis soiènt en bonnes et dues forme. 
Résolutions - � t 
Il est résolu unanimenet d'autoriser le sec-trâs a faire ; 

parvenir au propriétaires des autos des enseignâtes qui sta-
tionnent leurs voitures sur le long de la rue de la Fabrique ce qui 
nuit au trafic, les avisant de stationner leur auto sur les ^ 
terrain de la Comm. Scolaire. 

Il est résolu unanimement de demander à la Commission Municipale 
de Québec l'autorisation de renouveller l'emprumt de $ 25,000.00 
à la Caisse Populaire de Pointe-du-Lac pour un an en attendant que ceti 
emprunt soit consolidée. 

Sur proposition du conseiller J. Denis Garceau et secondé par le 
conseiller Claude Comeau et il est résolu unanimeii-nt que: 

I) La Corporation Municipale du Village de la Pointe du Lac se porte* 
acquéreur du lot( 251-4) du cadastre de la Pointe du Lac et d'une partie 
du lot ( 2510) du même cadastre apparaissant sur une croquis présenté 
au conseil et où se. trouve une fosse septique desservant certains lots 
emplacements situés en bordure de la susite rue(251-4) du cadastre. i 

La cession du terrain sera consentie par Lucien Rouette à 1 s 
susdite mu icipalité moyennant un dollar( $ 1.00) Payable comptamt 
à la siganture du contrat. j 

Quant au srplus,le contrat préparé par G.G. Gqrceau notaire, 
a été lu à l'assemblée adopté tel que rédigé et Mé J. Philippe Dugré 1 
Maire de la dite Minicipalité a% été autosisé pour et au nom du Conseil 
a signer le contrat de vente préparé a cette fin avec le croquis 

auquel il est référé. 
Règlement no 94 � 

ATTENDU qu'il est'dans les l'intérêt des contribuables et de 
la Municipalité d'augmenter le nombre des propriétaires. 

Considérant qu'un avis de motion a été donner antérieurement. 
Considérant qu'il est dans l'intérêt général d'acheter un 

terrain faisant partie du lot( 251-4) du cadsatre de Pointe du Lac 
et d'une partie du lot P 251 du même cadastre devant servir de rue 
appartenant a M. Lucien Rouette 

Considérant que ce terrain est déjà en forme et sert présentemeent 
au passage des véhicules pour les résidents de cette rue( Rouette) 
et que déjà une conduite d'eau déservant les résidents ainsi qu'un 
égout communautaireavec fosse septique approuvée par le Ministère 
de la Santé du Québec. 

Considérant que le système d'égout sera à la charge des pro-
priétaire qui s'en serve si des travaux de réparations ou autres 
s'imposent une répartition sera faite pour les abonnés de cette 

dite égout. x 

Il est en conséquence résolu unanimement que le conseil achete 
un terrain faisant partie du lot P 251 et portant le numéro §51-4 
du cadastre de Pointe du Lac borné en front au nord ouest par le lot 
251-4 susdit en profondeur au nord est parv le lit de la rivières 
au Sables a cet endroit séparant le présent emplacement ce cette parttic 



du lot cent soixante quinze( 175 )P appartenant a Lucien Rouette 
le présent cédant d'un coté au nord est et de l'autre coté 

oau sud-ouest par des surplus du lot 251 non cadastre appartenent 
au présent cédant.La Ligne de côté nord-est du présent terrain 
est dans la prolongement en ligne droite de la ligne de division 

des lots ( 251-4) et ( 251-2) dudit cadastre de Pointed du Lac. 
Mesurant cette lisière de terrain dans sa ligne* de côté nord ouesest 
quatre-vingt-quinze pieds(95') mesure anglaise, la ligne de 

côté sud-ouest du présent terrain étant parralèle à la ligne de côté 
nord est de ce même emplacement. 

La cession de terrain consentie spar Lucien Rouette à la 
Municipalité de Pointe du Lac moyenant un dollar($I,00$>ayable comp-
tant à la signature du contrat. 

Le Maire J. Philippe Dugré est autoriser à signer pour et au 
nom de la Municipalité le contaat de vente préparé à cette fin. 

Le Présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

comptes 
chaque nos 

Section général 

200.00 
40.00 
37.55 
46.75 
50.50 

200.00 
40.00 
37.40 
40.40 
61.47 

300.00 
191.00 
62.30 
28845 

1 Albert Thériault vidanges $ 
2 J. M. Beaudry Dépotoir  
Marcel Crete salaire de Janv  
$ Receveur Général Canada Impôt  
8 Ministre du Revenu Impôt et RRQ As. 
9 Albert Thériault Vidanges  
10 J.M. Beaudry dépotoir  
11 Recevur Général Canada Impôt  
Ministre deu Revenu Impôt RRQ Ass M.... 
13 La Compagnie de Téléphone Bell  
14 Bibliothèque central de Prêt Mauricie 
15 Arthur Spénard Ass Resp P.et Pat... 
16 Corp. Mun; Paroisse Taxes Mun  
17 Marcel Crete Voyages commsur cheq.. 
18 Corp. Mun. Comté St Maurice 688.15 
19 Thomas Bellemare et Fils Déneigement.. 189.60 
20 Ministre des-Finances Mutations  
21 Hydro Québec Electrictié  
22-25 Marcel Crete Salaire de Fév  
26 Bruno Héroux Déneigement et  
27 Receveur Général Canada  
28 Corp. Mun. Visitation Taxe à .80 .. 
29 Corp. des Sec. très. Mun et Scol 
30 A Guy Messier Déneigement * 

Section Aqueduc 
1-4 Marcel Crete Salaire de Janvier.... 
5 Union Régé C Pop... Intérêts  
6 Hydro Québec Electricité  
77 Thomas bellemare et Fils .Travaux ... 
8 Banque Prov. Canada Intérêts  
9 Canron Ltée Matériaux  
10 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage.... 
11 Freê Poliquin ' Matériaux.  
12 Marcel Crete entretien voyage  
13 Caisse Po. Pointe du Lac Int et Cap. 
14 iuarcel Crete Pompiers Volontaires.... 
15 Ernest Livernoche Déneig. B.F  
16 Lionel Bisson 
17 J.Jaques Messier Travaux quedur  
18 Pépin Esso Service Etrehien camion.. 
19 Maurice Doyon ' "" "" 
2® Ls Geo, Guilbert Travaux aqueduc... 
20 Corp. Mun. Pointe du Lac folio 958 
22-25 Marcel Cretet Salaire de Fév. 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

1.00 
183.80 
37.55 
25.00 
36.00 

. 4,000.00 
60.00 

144.00 

37.55 
478.68 
151.78 
2S9.74 

2,778.75 
60.10 
81.42 
29,27 

4SI.35 
..2,923.00 

50. oo 
20.00 
20; 00 
35.00 

166.69 
III.52 

60.00 
304.80 
37.55 

-très." 



SERMENT DU VÉRIFICATEUR 

JE, Ernest Lucien Béland, domicilié à 750 Blvd 
S^-Alexandre Louiseville, ayant été nommé.pour faire le 
verification des livees pour les douze mois termines le 
31 décembre 1970, Jure sur les Saints Evangiles que je 
ferai mon devoir au meilleure de ma connaissance et de 
mon jugement. 

AINSI QUE DIEU ME SOIT EN AIDE .' 

Assermenté devant moi | la Pointe du lae le, 2 pass- 1971 

Maire suppléatet 

taire-tresoner 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORP TATION MUNICIPALE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

<1 Session régulière de la susdite Corporation ,tenue au lieu et 
heure ordinaire des s.ances ce 1er Mars 1971 et à laquelle sont 

présents Messieurs les Conseillers J,Denis Garceau Charlemagne 
Trahan Maurice Gauthier Lucien Rouette Sous la présidence du Maire 
J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière âssemblée les minutes en sont adoptées 
tel que lues. 
Correspondanc e. 

Le dernier rapport d'analyse d'eau est considée mauvaise 
Le Ministère de la Santé nous avise que notre paiement de $ 500.00 

ne leur est pas encore parvenue. 
La Bibliothèque centrale de Prêt de la Mauricie demande au 

Conseil de nommer un délégué pour siièger au l'assemblée générale. 
Les RçV. Frères de l'inst. Chrétienne Maison St Josehp nous tras-

met une copie de plans pour leur projet de lotis.ement nous ex-
pliquant la Régie des Eaux du Québec et le Ministère de la Santé 
leur défend de faire ds®' fosses septique sur les lots qu'ils 
vendons et leur conseil de faire un réseau d'égout et à ce sujet 
ils demande au Conseil de venir à une entente concernant l'égout. 
collecterai et un bout d'égout au sud de l'ave St-Charles. 
La Direction Générale de la Prévention des Incendies nous avise 

que des cours seront donnés à différent endnbitde la Province. 
L'Association Forestière Mauricenne nous demande de nommer un 

inspecteur Garde-Feux pour notre Municipalité pour 1971 
La Banque Prov, du Canada nous transmet des coupons échus. 
Le Mi istère de la Famille et du Bien-Etre Social nous avise qu'il 

n'administreront plus la famille Aubin àcompter de Février I97I« 
M. J. Marc Laforest par l'entremise de E H Desmarais Inc. nous 
trasmet un chèque de $ 50.00 pour bris de B-F. 

L'union Rég. Des Caisses Pop. Desjardins accuse réception de < 
notre chèque au montant de $ 478.68 comprenant les Intérêts, aul/2/7I< 

Résolutions 
Il est résolu unanimement que M. J.Philippe Dugré soit nommer 

comme représentant de notre Conseil pour siéger au Comité Inter-
Municipale pour lq disposition des ordures ménagères pour le ' 
district de Trois-Rivières. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que M. Lucien 
Rouette soit nommer Maire suppléant pour les prochain trois Mois. 
Il est résou unanimenent de nommer Marcel Crete comme inspecteur 
garde feux pour notre Municipalité.; pour l'année 1971* 
Il est résolu unaimement de nommer M. Maurice Gauthier comme 
délégué pour siéger au conseil de Bibliothèque centrale de Prêt 

de la Mauricœœ. 
I est résolu unaimement que le matériels que la Protection Civile 
soit en l(occurence des Habits de pompiers une pompe etc. dont 
la liste est enfilière à notre bureau, que notre conseil en prenne 
la rsesponsabilité. 
II est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de procéder 
à la nomination des inspecteur et officiers municipaux pour les èuux 

années soit I97I-72pour les noms qui suivent: 

I 



M. Lucien Rouette Inspecteur des mauvaises herbes et chaps de 
Blé D'Inde. 
I. Jacques Rouette Inspecteur de Voirie pour le chemin du Roi 
depuis le lot 130 inclu jusqu'au moulin des Fresres. 
M. René Crete Inspecteur de Voirie pour le grand chemin ddu Roi 
depuis le Moulin jusqu'quau lot 58 inclu 
M. Adélard Rouette inspecteur de Voirie pour le 2ieme rnag du lot 
97 au lot 257 inclusivement. 
M. Albertiibo Loyer inspectetru de Voirie concession St ©aharles 
depuis le grang 'Chemin en I-ce de L'Egliài jusqu'au lot no 355inclu 
et aussi gardien d'enclos. , 
M. René Duré Inspecteur Munipipftle. 
M. Roger Vallière Henri Dufe et Geo. Lesmerises inspecteur agraires 
MM. J.Paul Boisvert Bruno Héroux Geo. Berthiaume Estimataurs et 
M. J.Jacques Légaré subtituts. 

Comptes 
Cheques no 31 Lucien Rouette achat de terrain (RUE) $ 1.00 

32 Ministre du Revenu Impôt RRQ AssM.... 40.40 
33 Receveur Général du Canada Impôt F 37.40 
34 Albert Thériault vidanges 200.00 
35 J.M. Beaudry Dépotoir 40.J0 
36 La Comp De Téléphone Bell Canada 34.92 
37 Thomas Bellemare et Fils déneigement 797.00 
38 Ministre des Finances Protection Civile 25.00 
39 Hydro-Québec Electricité 158.43 
40 La Revue Municipale Abonnement 5.00 
41 Arthur Spénard Ass Camion et bon garantie 193.00 
42 Marcel Crete Timbres av s recpmm voyages 78.00 
43Mme Lise P Messier Copie de doc 45.00 
44 A Guy Messier Déneigement 340.00 
45 Ministre des Finances Mutations 1.50 
46 Lionel Bisson Déneigement 80.00 
47 Ernest Livernoche "" 80.00 
48 Bruno Héroux »�.,"». 3 4 # 0 o 
49-53 Marcel Crete Salaire de Mars 37.55 
54 Ministère de la Santé Bien Social AA.... 500.00 

Aqueduc 
26 Banque Porcinciale du Canada Frais Bancaire 16.67 
27 Corp. Mun. Visitation Folio 613 RRQ Impo 42102 
28 P.A. Gouin Ltée Matéraiux 68.12 
29 J.Jacques Messier Travaux aqueduc 30.Ow 
30 Marcel Crete Tr aux et voyages aqueuduc...251.00 
31 Loranger Molesworth Ins. Chlore 137.70 
32 Arm. Roy Fils Dégel GâtMXSr eXXBoulet 280.00 
33 "" "" "" "" Gauthier 100.00 
34 Pepin Esso Servise entrete n camions 
35 Maurice Doyon "" "" 
36 Corp. du Gaz de la Cité. Chauffage.... 
37-41 Marcel Crete Salaire e Mars  
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

d'accepter les comptes qui précèdent pour paiment. 

La séance est levée 

65.42 
8.08 

290.57 
37.55 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu 
et à 9-g-heures p.m. HNE des séances ce 22 Mars 1971 et à laquelle 
sont présents Messieurs J.Denis Garceau Charlemagne Trahan 
losario Crete Maurice Gauthier Lucien Rouette Claude Comeau 
sous la présidence de M. Le Maire J. Philippe Dugré. 
Lecture par le sec-trés. de l'avis de convocation signifiée 

à tout les membres du Conseil et qui contenait ce qui suit: 
Etude du projet d'achat de la bâtisse servant à la Caisse Pop 

pulaire et qui devra etre transportée ailleurs. 



Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adôpt§ 
tel que lues. 

( 

1 

Concernant la dite bâtisse, une rencontre a eut lieu 
entre les membres du Conseil de la Paoisse de Pointe du Là 
ainsi que le conseil d'administration de la Caisse populail 
pour venir a une entente entre les deux Corporation pour 1 
de cette bâtisse qui pourrait servir au deux Corporation soit les 

bureau des secrétariats et une salle pour les session des Conseils. 
Après étude par les membres de notre Conseil a ce qui a attrait 

a l'achat de cette baisse les membres ensont venus a la conclusion 
que l'on devrait baitir un immeuble neul au lieu d'acheter une vieille 
bâtisse qui après les améliorations a apportés le cout serait beaucoup 
trop dispendieux et sans offrir les commodités voulus. 

En conséquence il est résolu de ne pas acheter cette bâtisse de 
la dite Caisse Populaire de Pointe du Lac. 

Le conseiller Maurice Gauthier est dissident sur cette résolution.' 

La séance est levée 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire dés séances ce 5 Avril 1971 et à laquelle sont plrésentq 

Messieurs Rosario Crete J,Denis Garceau Charlemagne Trahan Maurice 
Gauthier Claude Comeau Lucine Rouette sous la présidence de M. J 

Philippe Dugré , le maire. 
Après la récitation de la prière et la lecture lecture du pro-

cès verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adopées 
tel que lues. 

Correpondance 
Les Ingénieurs Tremblay et Héroux par l'entremise de M. J. Philippe 
Dugré demande si notre Conseil pourrait leur faire parvenir 

un^accompte sur le compte que l'on doit au Montant de 11,607.66. 
Résolutions , 

Il estbrésolu unanimement <|'autoriser le sec-trés. à faire < 
parvenir un accompte de $ 600.00 au Ing. Tremblay et Héroux pour plans 
et devis pour conduite d'aqueduc et puit tubé. 
Il est résolu unanimement d'accepter les mutaion qui suivent: < 
HOME PLAN REALTY LTD déclaré par la cour propriétaire d'une � 

partie du lot 63o de 375 de largeur par la prof ondeur entre la route 
no 2 et le lac St Pierre et HOME PLAN REALTY LTD à Melles Suzanne 
Vigneault et Marguerite Thiffault du lot 63 de 92.4 de largeur 
par 478 côté S*0 et 550 côté N*E 
Lucien Rouette à Corp. Mun. Visitation pointe du Lac 
Emile L'Espérance à Paul L'Espérance 
Lucien Rouette à Adélard Rouette Place Tonnancourt è J.J. Légaré 
Lucien Rouette à Germain Barveau 
M. Lucien Rouette se retire de la table du Conseil afin de faire 
une demande personnel pour un projet d'égout sur son lotissement. 
Comptes Section générale 
chèque no 55 Albert Thériault Vidanges .$ 200.00 

56 J.M. Beaudry Dépotoir 40é00 
57 Ministre du Revenu Impôt RRQ A.S.Q. 40.40 
58 Receveur Général du Canada Impôt 37.40 
59 Leon R. Lewis Ltd f'apetrie 7.07 
60 La Compagnie de Téléphone Belle 121.32 
6 1 Formules Municipales Ltée Papetire 34.56 



62 Hydro Québec Electricité $ 205.58 
63 Légaré Frères Enr.. Matériels ménages 19.92 
�64 Ls Geo. Guilbert Travauxenlevement neige 197.00 
65 Bruno Héroux déneigement 12.00 
66 Thomas Bellemare Fils Déneigement. 225.00 
69 A. J. - Messier Déneigement i'5.00 
68 Marcel Crete Timbres avis recomm.... 112.00 

A Guy Messier Déneigement 210.00 
70-73 Mardel Crete Salaire de Avril 37.55 
74 Rosario Crete Frais de rep 32.59 

75 J.Denis Garceau "" "" 32.50 
76 Lucien Rouette "" "" 32.50 
77 Charl. Trahan "" ++ 32.50 
78 Claude Comeau "" ' "" 32.50 
79 Maurrice Gauthier "" "" 32.50 
89 J.Philippe Dugré "" "" 97.50 
81 G.Guy Garceau Frais de contrat 45.00 
82 Corp. Mum. Visitation Folio 600 2 vwrs..4,000.00 

SECTION AQUEDUC 
42 Pepin Esso Servife Gasoline 3.96 
43 Lionle Bisson Déneigement B.F 60.00 
44 Ernest Livernoche "" 82.00 
45 E. Arm. Houle Matériuax 10.78 
46 Corp. du Gas de la Cité Chauffge 104.49 
£7 Loranger et Molesworth... Chlore. 60.14 
48 Marcel Crete Entretein voyages 262.50 
4952 Marcel Crete Salaire de Avril 37.55 
53 Tremblay et Héeoux Accompte travaux GéniêOO.OO 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

SEC.-TRES. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 3 mai 1971 et à laquelle sont présen 
Messieurs Rosario Crete J.Denis Garceau Charlemagne Trahan Lucien 
Rouette Maurice Gauthier sous la présidence de J.Philippe Dugré 
le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès ver-
bal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel 
que lues. 

Le Haut Commissariat à la Jeuneesse aux loisirs et aux Sprots 
vers e un chèque au montant de $ 450.00 pour subvenir au Loisrs. 

Certificat1 de la Loi D-̂ s Jurées pour transmission de l'estrait 
du role d'évaluation . 

Iberville Construction nous trahsmet une revision de la sou-
mission du 14 ftput 1969 soit respectant les prix et condiditions 
avec une augmentation de 24$ sur chaque items. 

Le rapport de l'analyse de l'eau est BONNE. 
Le Ministère du Revnu nous transmet un chèque au montant de 

$ 88,23 en rajustement de la taxe de vente i969-70 

M. Robert Lemay nous offre des tuyaux 1300 pi. a 1.35 le pied 
et 800 pieds tuyaux de 2po. a 0.35. 

Le Ministère des Affaires Municipales nous invite a assisté 
a un congres sur la réforme des structures Municipales qui ce 
tiendra à Québec le 27-28 de Mai 1971 

Avis de motion M le conseiller J. Denis Garceau donne avis de motion qu'a une 
Règlement d'emprunt prochaine seesion un règlemnt se ra soumis pour un emprunt 

le conseiller Rosario Crexe il est résolu unanimement que: 
, La 
de un 

Cprppration^du Village de Pointe du Lac acquiert pour le prix 
aonar ^î.uu; payable comptant de Place de Tonnancourt Inc. 
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Les rues portant les numéros ( 263-6 et 15) et(262-4) 
et(261-12) du cadastre de la Pointe du Lac tel qu'apparaiss 

saient au plan de l'arpenteur P.Michaud en date du 8 septem}* 
'1970 le tout avec tuyaux et réseaux d'égouts pluvials( Dre " 

installés dans les dites rues. 
Que le projet de cession préparé par G.G. Garceau à ceti 

effet a été lu au conseil et adopté tel que rédigé. 
Que M. Philippe Dugré Maire de la Mu icipfilité 

soit comme il l'est autorisé à signer pour et aunom de.la municipalité 
le contrat a intervenir en cette affaire. Adpptée. 

REGLEMENT NO 95 
Attendu qu'il est dans l'intérêt des contribuables de la Mu icif 

palité d'augmenter le nombre de contribuables, 
Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieurement, 
Considérant'qu'il est dans l'intérets général d'acheter un terrain 

devabt servir de rues faisant partie des-lots263-I5-é$ 6 (262-4 
et 261-12 du cadastre de Pointe du Lac de Place de Tonnancourt Inc. 

Considérantt que ce dit èerrain est déjà en forme et sert pré-
seibtegiemt au passble des véhicules automobiles pour les résidents 
'de cette dite rue et que déjà une conduite d'eau y est installée 
ainsi qu'un système d'égout pluvuial ( Drain) 

Considérant que ce dit systéeme d'égout pluvial sera a la charge 
des propriétaire qu'i y en font usage si dans l'avenir des tra-
vaux s'imposaient pour la réparation et l'entretien ou am.éliora-
_ tions une répartition sera faite pour les abonnés à ce dit sys-
tème d'égout pluvial. 

Il est en conséquence résolu unanimement que le conseil 
achète un terrain faisant partie de lots 263-6 et 15 et 262-4 et 
je 261-12 du cadastre de la Pointe du Lac tel que le totout appa-
rait sur photopopie du plav signé P. Michaud A.G. en date du 
' 8 septembre 1970) 

La session de ce dit èerrain consentie par Place de Tonnan-
court Inc. représenté par Jean-Jacques Léagr. son président de la 
Pointe du Lac à la Municipalité de l'ointe du Lac moyeenenant 
un dollar(ivOO) payable comptant à la signature du contrat. 
Le Maire J. Philippe Duré est autorisé à signer pour et au 

nom de la ^unmcipalité le contrat de vente à cette fin. 
Le projet de cette rue mesure 60 pieds de laggeur sur le no 

263-6 et 50 pieds sur les nos 263-15 262-4 et 261-12 
Le présent règlement entrera en vigueur seloj la loi. 

SECTION GENERALE 
La Croix Rouge Cand....Dons $ 25.00 

84 Albert Thériault Vidanges 200.00 
8§ J.M. Bcaudry Dépotoir 40.00 
86 Ministre du Revenu impôt RRQ Aâs. M 50.50 

Receveur Gén. Canada Impôt P 46.75 
Arthur Spénard Ass Mobilier 56.00 
Thomas Bellemare Fils Ch, Hiver ... 1,224.00 
A Guy Messier Déneigement 247.00 
Comm. Scol. Chavigny Taxes 190.62 

4 
4 

Cheque no 83 

87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 

I7.;50 La Comp Téléphone Bell Canada. 
Marcel Crete timbres avis voyages 53.00 
Î.A Gouin Ltée Matériels,,,,,,,,,,,,, 7.32 

95-99 Marcel Crete Salaire 37.55 
100 La Fabrique Pointe du Lac messe 5.25 

SECTION AQUEDUC 
54 J.Jacques Messier Travaux Aqueduc 24.00 
55 Loranger Molesworth Inc.. Cholre 69.66 
56 Marcel Crete Surv, Aqueduc Voyages 292.09 
57 Pépin Esso Service Gasoline 16.65 
58 Maurice Doyon Gasoline 25.23 
59-64 Marcel Crete Salaire. 37.55 
Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 

La séance es-



jet d'aqueduc 
s de motion 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION 1UNICIAPLE DE LA VISITATION DE LA POIINTE DU 

Session spéciale.de la susdite corporation, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 25 mai 1971 et à laquelle sont 
présents Messieurs J.Denis Garceau Charlemagne Trahan Cladude 
Comeau Maurice Gauthier Lucien Rouette sous la présidence de 

M. le Maire J.Philippe Dugré formant quorum. Le conseiller n'est 
pas présents. 

L'avis de convocation ayant été signifiée à domicile de 
chacun des membres du Conseil comportait ce qui suit: 

Etude du réseau dSégout sur le terrain de la 
Caisse Populaire de Pointe du Lac , lots 84-85 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adpptées 
tel que lues. 
RésolutionsL; 

Considérant que le Conseil d'administration de la Caisse 
Populaire de Pointe dunLac construit un nouvel immeuble sur le 
terrain poratnt le no de cadastre P 84 et où se trouve pré-
sentement un tuyau d'égout de 12 po de dia. en ciment, lon-
geant ligne du Coté de M. P. Garceau. 

Considérant qu'une partie(Voûte) du noubel immeuble se 
trouve au dessus de ce dit tuyau; 

Considérant que l'ancien immeuble de la dite Caisse Popu-
laire qui étant dépalcé se trouve aussi sur ce dit tuyau: 

Il est en conséquence proposé par le Conseiller J.Denis 
Garceau et résolu unanimement ce qui suit: 

Que le Conseil d'administration de la Caisse Populaire de 
Pointe du Lac s'engage à prendre les responsabilité concernant 
ce dit système d'égout en ca® de dommage sur le terrain leur 
appartenent ou se trouve situéles deux immeubles sur les lots 
P 84 et P 85 du cadastre de Pointe du Lac considérant que lis 
deux immeubles sont construit sur ou près de ce dit système d'égout 
et d autoriser le sec-tréâ. faire parvenir parvenir au Conseil' 

d'administration de la Caisse Populaire de Pointe du Lac copie 
de cette résolution. 

adoptée. 

La séance est Levée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire dès séances de 7 juin 1971 et à laquelle sont pré 
senjrs Messieurs Rosario Crete J, Denis Garceau' Charlemagne Trahan 
Claude Comeau Maurice Gauthier sous la présidence de M. JJ5h.il-
lippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès 
de verbal"de la dernière assemblée les minâtes en sont adoptées 
tel que lues. 

La Ligue des propriét ires de la Paroisse de Pointe du Lac 
nous invite à assister à une réunion conjointe avec le conseil 
de la proisse afin d'étudier la possibilité de construire une 
salle municipale. / 

Lettre de 1'Hydro-Québec nous affrant d'améliorer l'éclai-
rage déjà commencé dans notre municipa/lité. 

Le Conseil d'administration de la Caisse Pop. de Pointe-Nd-
Lac nous avis que notre emprunt temporaire au montant de $ _2a>,000 
n'est pas encore renouveller e» est échu depuis de I4Nov,^27î> 
Le conseiller Claude Comeau donne avis de motion qu'un règlement 
pour un emprunt sera soumis à une prochaine assemblée du Conseil. 
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Emprunt temporai 
re 121,000. 

La firme des Ingénieurs Tremblay et Héroux de Shawi-
nigan sont venus rencontrer les membres "du Conseil 

. afin de présenter un projet d'aqueduc et d'égout pour 
leur lotissement des F.I.C. ce projet est pour un 
montant estimer a 54,775.00 pour 46 lots situés 

sur l'avenu St-Charles ce qui donne par lots un in-
vesstissement de 1190. par lot et nous -offre q$ 600. 
a la vente de chaque terrain. 

Après une étude à ce sujet lew membres ont décidé de 
renconter les F.I.CÙ pour savoir eaxatement ce qui en ai et combien 
de terrain sont jéja vendu. 

Lettre des F.I. C. concernant l'imposition des taxes foncières 
sur leur terrain indicant l'article du code Mun. 693 paragraphe c 
exemption de taxes foncières pour propriétés appartenant à des 
corporation religieurse ou d'éducation. 
M. J.Jacques Jutras nous demande pour lui faire un entrée 
d'eau pour un chalet quil construit voisin de Chez M.Jos Auger, 
résoluitons: 
Mutations 
Il est résolu unanimement d'aceppter les mutations qui suibent. 
Adélard Roaette àRobert Bistodeau Lucien Rouette àAdélard Rouette 
FranCois Tourigny à Richard Tétreault André Leclerc àLaudias Milette 
Prodor Inc. à Stéphen Piliquin. A Marcel Auger à Constance Pellerin. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. a demander 
des soumissions pour la ceuillette et le transport des vidanges 
dans les limites de la Municipalité du Village de Pointe du Lac 
Les soumissions seront reçues jusqu'à l'ouverture de l'assemblée 

qui aura lieu le 5 juillet 1971 
Les soumissions devront etres cachetées et porter le mot sou-

missions pour ceuillete et transport des vidantes. 
Le ou les soumissionnaires devraotn remettre accompagant la sou-

mission un chèque accepte tiré sur une banque a chartre de la pro-
vince de Québec ou sur une caisse Populaire Desjardins pour un 
montant égal à dix(10^) pour cent du montant de la soumission 
payayble à l'ordre de la Corp. Mun. de la Visitation de Pointe du Lac 

Les cautionnement de garantie des soumissions qui ne s-eront 
pas acceptées seront retournées dans les trete jours suivant 
l'ouverture des soumissions. 

La demande de soumission sera pour une durée de tjpijrss ( 3 ) 
années ( 

Le Conseil ne s enàge à accepte ni la plus haute ni la plus 
basse ni aucune des"soumission reçues. 

Le nombre de propriétaire et autres documents relatifs à cettte 
demande de soumission peuvent etre obtenues au bureau du sec-tré 

Résolution de demande d'emprunt temporaire au montant 
de $ 121,00)0.00 

Lequel monatant est égal au solde paital qui sera amorti 
et renouvellable pour un terme additionnel de 25 ans. 

Lors de l'échéance du 1er sept. 1971 am montant globla de 
126,278.75 sur l'émission de 150,000. datée du 1er sept. 1956 
faite en vert du règlement 66 
( dossier d'empoont à long terme dm Minist;ere no 32,7773 

Attendu, que, lors de l'échéance ci-dessus indiquée, sur l'émis 
sion mentionnée ci-haut, le solde non amorti capiatl sera re-
nouvelleable à la dite date au moyen d'une nouvelle finance de 
renouvellement pour la balance du tErme autorisé. 

Attendu que, pour faciliter le remboursement de la dite 
échéance il y a lieu d'obtenir l'autorisation d effectuer-un emprnitit 
temporaire pour une somme égale au montant-du solde non amorti et 
renouvellable ci-haut indiqué. 
Il est en jsonséquence 

Proposé par le Conseiller Jean Denis Garceau 
appuyé par le conseiller Rosario Crete 
et résolu unanimement: 
Que le préambule ci-dessus fait partie intégrante de la présente. 
Que demande soit faire à. la Commission Municipale de Québec 

de bien vouloir autoriser notre Corporation à emprunter temporai-
rement une somme égale audit solde non amorti et renouvellable, 
le dit emprunt temporaire devant être remboursable àmême le 
produit de la nouvelle finace de renouvellement. 

adptée 



Considérant que la Municipalité de la Visitation de la Pointe-
du Lac comté st Maurice a adopté le 28 Mai 1954 un règlement 

portant le no 66 décrétant un emprunt par obligatioli au monàant de 
150,000. pour un terme de 40 ans; 

Considérant qu'en vertu d'une permission accordée par ministre 

des Affaires Municipales l'émission avait été faire pour une pério-
de plus court que celle autorisée soit pour une période de 15 ans; 

Considérant que le terme de 15 ans pour cette émission d'obli-
gation expire le 1er septembre 1971; 

Considéaant qu'il y a lieu de faire une nouvelle émission d'o-
renouvellement bligation au montant de 121,000..pour rencontrer les échéances 
émission obligation annuelles àcomper du 1er sept. 1972 jusqu'à la fin de la période 

121,000. de remboursement; 
Considérant qu'il y a lieu d'amender le règlement no 66 pour 

décréter la date des nouvelles obligation un nouveau taux d'intérêts 
, pour déterminer les endroits de paiement, pour stipuler que les ob 
obligations ne seront pas rachetables par anticipation et qu'elles s 
seront remboursées d'après un nouveau tableau âiaaiHX±xssBimsn±x de 
remboursement; 

en conséquence le conseil de la Municipalité de la Visitation 
de la Poiqte du Lac décrète: 

I) Il sera fait une nouvelle émission d'obligations, en date 
du 1er Septembre 1971, au montant de 121,000. pour couvriri les 
échéances futures sur l'emprunt contracté en vertu du règlement 
numéro 66 tel qu'amandé et conformément au tableau d'amortissement 
ci-dessous: 
1er septembre 1972 $ 2,500, 1er sept. 1982 4,000 1er septI992 
1er septembre 1973 3,000 nu lin 1983 4,500 n 

" 1993 
1er septembre 1974 3,000 il il 1984 4,500. n n » 1994 
D n n n ÏD975 3,000 il II 1985 5,000 li " 1995 
ii n n n 1976 3,000 il II 1986 5,000 il " 1996 
n d ,< n 1977" 3,500 Il H 1987 5,500 
n ii un 1978 3,500 Il II 1988 5,500 
n n n n 1979 3,500 1589 5,500 
n » �m 1980 4,000 1990 6,000 
un n 1981 4,000 + " 199® 6,500 
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2-<) Un intérêt àun taux n&éxcédant pas l'an sera payé semi-
annuellement les 1er Mars et le sler Sept, de chaque année sur pré-
sentation et remise àéchéance des coupons attachés à chaque obli-
gation. Les intérêts seront payables aux mêmes endroits que le capital 

3) Elles seront payables au poruteur bu au détenteur enregistré,f 
selon le cas, à toutes sucursales dans la Provinces de Québecde 
la Banque Provinciale du Canada. 

Pour les fins de remboursement de capital et des intérêts sur 
cette émission lew fonds de la Corporation sero t dépssés dans un 
compte spécial à la sudcursale de ladite banque situé à Trois-Rivières 

4) Les dites obligation ne seront pas rachetables par anticipation 

Adoptée à la séance du 7 juin 1971 

REGLEMENT NO 96 
% A une séance régulière du Conseil de la Visitation de Pointe-

reglement no 96 du^Lac dûment^convoquée'et tenue ai lieu et heure ordinaire des 

frais de financemen^éances"et 1 1 y vait quorum en date du 7 juin 1971 
I Sont presents Messieurs Rosario Crete J.Denis Garceau Claude 

$6,100. Comeau Maurice Gauthier Charlemejie Trahan sous la présidence 
de M. J. Philippe Dugré Formant quorum. 

Le sec-trés. est aussi présent. 
Considérant que sur l'emprunt décrété par le règlemen n066 

un solde non-amorti de $ 121,000 sra renouvellable'le 1er sept. 
1971 prochain au moyen d'une nouvelle émission d'obligation 

pour la balance du terme autoriséej 
Considérant que les coûts d impressions de vente et de dé 

penses incidentes relativement à lSémission du montant ci-haut 
de nouvelle obligations est estimé à la somme de 6,100. et vu 

jque la corporation ne peut rencontrer cette dépense àqiême ses 
fonds généraux, elle doit émettre des obligations pouricette 
dite somme; 
| Considérant qu'il y a lieu d'emprunter cette dite somme 
conformément à la loi des dettes et emprunts municipaux et soclaires 

Considérant qu un abis de motion de présentation du présent 
règlement a été donné par le conseiller J.Denis Garceau l a séance 



du 3 Mai 1971 
Il est en conséquence 

Proposé par Rosario Crete 
appuyé par Maurice Gauthier 
ét résolu 
Qu8ll SOIT ET EST ORDONNE, par les présentes 

ce qui suit: 
1) Lepréambule ci-dessus fait partie intégrante du présenté 

règlenoit. 
2) Da corporation est autorisée à dépenser une somme dà 6,100. pmur 
les fins de la présente procédure, et pour se procurer cette somme " -
à emprunter au moyen d'une émission d'obligations, jusqu'à Voncurence 
du même montant. 
3, Les obligations seront émises en coupures de $ 100. ou de mul-

tiple® de $ 100. et elles seront payables au porteur ou au détenteur i 
enregistré selon le cas à toute succursale dans la Province de Québec 
de la Banque Provinciale du Canada au choix du détenteur. 
4) Les obligations seront datées du 1er sept.1971 et elles seront 

remboursées en série , em 25 ans conformément au tableau d'amortissement* 
ci-annéxé. 

5) Un intérêt n'exéédent pas 8 l ' a n sera payé semi-annuelement le 
1er % r s et le 1er sept de chaque années sur présentation et remise * 
à échéance des coupons attachés àchaque obligations.Ces coupons seront ^ 
payables au porteur seulement 'aux memes endroits que le capital. | 
6) Lesdites obligations neseront paà rachetables par anticipation. 
Elles seront sigées par le maire et par le sec-tréd.: un fac-similé 
de leur signature respective ser a imprimé ou lithographiesur les 
coupons d'intérêts. 
7 II est par la présente imposé et il sera prélevé chaque année sur 
tout les biens-fonds imposables mentionné à l'article no 9 du rè-
glement no 66 pendant la durée de l'emprunt une taxe spéciale suf-
fisante selon le mode prévu au dit article dudti règlement, pour 
pourvoir au paiement en capital et intérêts des échéances pnnuleles 
conformément au tableau d'amortissement indiqué à l'article 4 ci-haut 
8) Le présent règlement entrer<a.én vigueur conformément à la loi. 

Adoptée unaimement en date du 7 juin 1971 

Comptes Section Générale 
chèques no 

101 Place de Tonnancourt Inc. Vente de terrain $ 1.00 
102 Albert Thériault Vidanges 200.00 
103 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 
104 Ministre du Reveneu Impôt P.RRQ AssI... 40.40 
105 Receveur Général du Canada Impôt Ped 37.40 
106 Hydro-Qgcé bec Electricité 411.16, 
107 Marcel Crete Avis préoaration timbres.... 192.00 
108 Imprimerie St Joseph Papetries 141.52 
109 La Compagnie de Téléphone Belle Gabada 31.38 
110 Ministre cfes Finances Mutations 2.50 
IIBI4Mareel Crete Salaire .. 37.55 
115 Mme Lise Messieur Copie de document 25.00 
116 Loisirs de Pointe du Lac inc. Octroi 450.00 

Section Aqueduc 
65 Hydro Québec Electricité 134.67 
66 Corp. du Gaz de la Cité Chauffage 57.83 
67 P.A. Gouin Ltée Matériaux 6.86 
68 iuarcel Crete Popmpier Vola 90.00 
69 Loranger Molesworth Inc. Clhore 87.90 
70 Pépin Esso Service Entreteien Popmpe.... 20.40 
71 Marcel Crete Voyage et ent Aqueudc 267.50 
72 A Guy Messier Travaux avec outillage.... 150.00 
73-76 Marcel Crete Salaire de juillet 37.55 
77 PiA» Gouin Ltée Matériaux aqueduc 183.18 
78 Ls Geo. Guilbert Travaux qqueudc 253.16 
79 Corp. Du Village de Yam% chiche Travaux s 17.16 
80 Ministre du Revenu Dépôt pour trave.. e .. 100.00 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent 
pour paiement . 

La séanceest levée 

jyPhilippe Dugré Maire 

tn S Marcel Crete sec-trés. 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION LTJ. ICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite corporation, tenue au lieu et heure 

ordinaire des séances ce 5 juillet 1971 ee à laquelle sont pré-
sents Messieurs Rosario Crete Lucien Rouette Jean Denis Garceau 
Claude Comeau sous la présidence de M. J. Philiiepe Dugré for-
mant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès ver-
bal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées'tel 
que lues. 

Lec ture d'une lettre de \a. Régie des Eaux du Québec de bien vou 
loir adoptée une autre résolution de demande d'autorisation pour 
lq construction d'un puit et station de pompage et conduite 
d amenée dossiers 4690-T-I et 4690-DG 

Le Conseil Economique Régional de la Mauricie nous demande 
de adoptée une résolution afin que le service d'Air Canada ne 
soit pas discontinuer à notre Aéroport de Trois-Rivières. 

Lecture d'une lettre de Ville-Joie St Dominique concernât la 
construction d'une ligne de 4 po avec Hydrants sur leur terrain 
sâtué sur le bord du Lac St-Pierre et 0 nous demande de traver-

ser la route no 2 et pa^ le fait même par l'entremise du dir.adm. 
M. Jqcques Dumont s engage à payer tout les dépenses pour cette 

ligne d'eau. 
Lettre du Ministère des Aff. Sociales nous demandant de leur 

faire notre versement au deux Ministere soit $ 500.00 chacun. 
Lecture du Lettre du Ministère des Affaires Municipales nous 

demandant une copie de l'avis de motion poui? le règlement no 96. 
Lecture d'une lettre de M. Thomas Houle et Wilfrid Dmfresne 

demandant la permission pour aboir une égout etdemande que notre 
conseil leur aide depour la pose du revetement après la pose de I 
tuyaux dans la rue notre Dame. Aussi de voir a faire réparere | 
le pavage car l'eau s'accumule en face de leur résidence. 
Concernant notre demande pour permis d'excavation sous la route 

no 2 le Ministère de la Voirie nous a fait parvenir les deux 
permis soit pour J.Jacques Jutras et Gilles Boulet. | H 

La Commissio Municipale de Québec par une lettre en date du ^ £ 
14 Juin I971 a modifié le règlement no 66 de notre Corporation f» 
faisant suite à notre résolution en date du 7 ftuin I971.Aussi JE 
en date du 30 juin 1971 a approuvé un ou des règelemtns d'em- || 

prunts temporaires au montant de 121,000.00 en âtte ndat le pro- ? 
duit de la vente d'obligation pour un montant égal a etr_e émises §> 
en refinancement de l'emprunt décrété par le règlement no 66, 

Résolutions: 
Il est résoluti unanimement d'accepter les mutation s suivantes: 

Eloi St-Onge à Adem St-Onge, Place de Tonancouart àCorp. Visi-
tation de Pointe'du Lac ( HUE) 

F.I.C. à Réjean Lessard Jos. Lesmeriese à René Giguère 
Jean Bte Poliiquim à Jeanne Poliquin. 
Pour ce qui est de soumission de la Ceuillette et du transport 

des Vidanges un seul soumissionnaire nous à présenté une soumissio 
soit M. Albert Th.rùualt au montant de $ 2,683.46 avec un chèque 
dûment certifié par la Caisse Pop. Poointe du Lac 10$ monatnt de 1 
lq dite soumission. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 
la soumission de Ml Albert Thériault au moniânt de $ 2,683.46. 

et d'autoriser le Maire à signer le contrat pour et au nom de 
la Corporation. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 
lesec- très, a faire parvenir la coipe de la résolution qui suit: 

à la Compagnie Air Canada M. ¥ves Pratte Prés. 
C o n s i d é r a n t que n o t r e r é g i o n p o s c è e ce s e r v i c e a e r i e n d e p u i s 1963. 
A t t e n d u que ce s e r v i c e e s t u n é l é m e n t i m p o r t a n t p o u r l a promo-

t i o n i n d u s t r i e l l e 
Attendu que la parc national em mauricie créée en 1970 sera situé 

dans l'axe de la Transquébecoise et qu'une source de voyageurs 
sera ainsi tarie 

A t t e n d u que l ' a é r o p o r t de T r o i s - R i v i è r e s e s t u n é l é m e n t 
d ' i n f r a s t r u c t u r e i m p o r t a n t p o u r n o t r e r e g i o n . 

Attendu que nous nous objectons à la fermeture étant donné que 
les cadres d'entreprises les vols peuvent e l'utiliser 

e t c o n s i d é r a n t que n o t r e r é g i o n a d r o i t de a ce q u ' u n minimum 
de s e r v i c e s a é r i e n s s o i e n t m a i n t e n u e s , 
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Attendu que les ervices en commun offerts au traffic voyageurs 
vont toujours en diminuants ( Train Autobus et avion. 
Attendu que^nous voulons que notre région soit desservi; 

notre„Bociété d'Etat comme toutes les régions canadier-^ 
de meme omportantece 

Il est résolu p a r l e g M e m b r e s d u Conseil Municipales de 
la Visitation de Pointe du Lac que les ciéés et villes 
municipalité de la Mauricie et les organisemes intéressé 
les pressions afin de conserver à Trois-Rivières et à la region 
les services minimums aériens. 

Pour la Corp Mun. Visitation de Pointe du Lac 

J. Philippe Dugré Maire 
Marcel Crete sec-trés. 

Il est résolu à l'unanimté des membres du Conseil d'autoriser 
le sec-trés. a faire parvenir la copie de la résolution qui suit: 

Il est résolu unanimement que demande soit faite à la Compagnie 
d'autobus le VOYAGEUR INC. que le circuit de Pointe"du Lac, les dit < 
véhicules ne passe par le village de Pointe du Lac ce qui occasio-
nent des problèmes pour les usagers et que denaden soit fait que 
les dits véhiculespar dans le centre du Village avec arret à un 
endoit fixé par la dite Compagmie. 

Il est résolu unanimement d'autoriser les ingénieurs tremblay 
Héroux de demander à la Régie des Eaux ddu Québec l'autorisation 
pour puit tuéb et conduite d'amenée avec en plus un bout de cette 
dite conduite en tuyaux ductile soit le bout du marécares( Petit Lac)/ 

Comptes 
cheques No 117 Albert Thériault Vidanges __$ 270.78 

118 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 
119 Louià Beaulieu Porte répé et Pleurs21.00 
120 Imprimerie St Joseph Papetries.... 74.99 
121 G Guy Garceau Contrat 45.00 
122 Receveur Général Canada Impôt 37.40 
123 Ministre du Revenu Impôt RRQ A 40.40 
124 R. Duchesne Fils Matériaux 20.13 
125 Légaré et Freres Matéraiux 1 0 . 2 2 
126 Ministre des Finances Mutations 2.50. 
127 a Comp. de Téléphone Bell Canada... 19.25 
128 Marcel Crete Role Çval. Voyages 263.50 
129 Hydro-Québec Elecectrictté 205.58 
130 Lionle Bisson Balayage 22.00 
131 Marcel Lafrenière "" 2..00 
132 Normande Hélie "" 22.00 
I33J.Denis Garceau Frais rep 32.50 
134 Rosario Crete + " 32.50 
135 Charl. Trahan "" / 32.50 
136 Lucien Rouette "" # 32.50 
137 Claude Comeau "" "" 32.50 
138 Maurice Gauthier "" "" 32-50 
139 J.Phil. Dugré "" "" 97.50 
I40I43Marcel Crete salire Juillet 37.55 
144 Ministre de la Santé Ass. Pub 500.00 
145 Corp. Mun. Visitation 3 Vers.... 4,000.00 

Section aqueduc 
81 Pépin Esso Service Gasoline 11.25 
82 Corp. du Village de Yamachihce 21.32 
83 P.A. Gouin Ltée Matériaux 60.53 
84 Hydro Québec Elect 28.93 
85 aurice Doyon Gasoline 33» 85 
86 Marcel Crete Pompiers Vol 58.00 
87 A Guy Messier Travaux Aqueduc 95.00 
88 Annulé 
89 Marfel Crete Voyages gasoline matéri§83.50 
90 Ls Geo. Guilbert Travaux entrée 101.00 
91-94 Marcel Crete Salaire! juillet 37.55 
95 Un. Rég Ca. Pop Desjardins Int Cap.1,478.68 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement. 

La séance est kevée 

, Maire 



C<.NAM 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 
heure ordinaire des séances ce 2 Août et à laquelle sont 
présent Messieurs Charlemagne Trahan Maurice Gauthier Rosario 
Crete sous la présidence de M. j. Philippe Dugré le maire 
formant quorum. 
Après la récitation de la prière et la lecture du procès ver-
bal * de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel 
que lues. 
Correspondance 
Lecture d8un circulaire de laComm. D'Ass. Chômage concerant 
sa forme midifiée depuis 27 juin 1971 
Circulaire concernant la loi de la Sécurité dans les édifi-
ces Publiques. 
La Commission Municipale nous avise que le 1er sept I971 

nous aurons à déposer à la Banques un montant de 126,278 .75 
dont un renouvellement de $ 121,000.00 

Une demande de soumissions a été demandée par avis publique 
dans la Gazette Officielle de Québec pour une émission d'obliga-
tion au montant de 127,000.00 tel que dans la résolution de 
l'assemblée précédente, les soumiissions seront ouvertes lundi 
le 16 Août I97I au bureau de la Corp. à 8 heures p.m. le 
lésolutions 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. de se rendre 
assister au congrès des Sec-trés. qui.se tiendra du 18 au 21 Août 
au Chateau Champlain à Montréal et dnen défrayer les dépenses. 

Les Ingénieurs Tremblay et Héroux après étude des rajustements 
des soumissions la soumission présentée par Thomas Bellemare 
de YamaKhiche est de $ 84,458.58 et Yberville Construction 
de $ 86^,161.40. 

Après étude par le conseil de ces deux soumissions les membres 
du Conseil ont résolu unanimement d'accepter la plus avantageuse 
soit cwlle de Thomas Bellemare et Fils de Yamachiche au Montant 
ci-haut mentionner et qd'autoriser le sec-trés. à faire une 
nouvelle demande d^autorisation de la Régie des Eaux du Québec pour 
l'exécution de ces^dits travaux . Aucun chamgement sera apporté 
aux plans et Devis originaux seul le montant total du projet est 
modifié. 
Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. Qe rendre l'eau 

à la demeure de M. Yves Poulin a la suite d'une demande pour | 
ce service car il y a déjà un mois qu'il y demeure sans avoir d'eau 
' 'Il est résolu de faire faire un comte a la Municipalité de 
Paroisse Pointe du Lac pour un feu qui a eu lieu près de la voie 
ferrée dans un ta^ de rebuts mais que ce compte ne comporte 
seulement la main d'oeuvre et la petite pompe sans tenir compte 
du camion citerne qui par un concours de cirocnstance n'a pas 
fonctionné. 
Comptes Section générale 
chèque no 146 Banque Provinciale du Canada I/I5 

147 Albert Thériault vidanges $ 200.oO 
148 Ministre du Revenu Impôt RRQ Ass.M.. 50.50 
149 Receveur Général du Canada Impôt.. 46.7% 
150 Ministre des Finances mutations 7.00 
_I5I J.M. Beaudry dépotoir 40.00 
'152 Marcel Crete timbres 2 ieme avis voya 242.00 
153 Jean Pothier frais de voyage 12.00 
154 Hydro Québec Electricité 205.58 
155 La Comp. de Téléphone Bell Canada.... 14.10 
156 Paul- Guilbault Inc. transport de Mdes 5.00 
I57-I6I Marcel Crete Salaire de Août 37.55 

Section Aqueduc 
96 Banque Provinciale du CanadaI4/l5 
97 Hydro Québec Electricité 470.89 
98 A Guy Messier Travaux sur aqueduc... 132.00 
99 Pépin Esso Service Gasoline 311.91 

100 Marcel Crete Pompier volontaires 137.00 
101 Corp. du Gaz de la Cité chauffage.... 41.52 
102 Marcel Crete Entretien goyage.... 244.OJ 
I03I07Marcel Crete Salaire de Aput 37.55 
108 Ls Geo. Guilbert travaux aqueduc 99.22 



Soumission 
obligation 
127,000.00 
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Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 
d'accepter les comptes qui précèdent pour paiement. 

Sur propositio du Conseiller Rosario Crète et réso-
lu unanimement d ajournée la séance au 16 Août 1971 
à 8 heures p.m. 

La séance est ajournée 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPZLE DE.LA VISITATION DE POINTE DU Lac 

Session ajournée de la séance ordinairedu 2 Août 1971 tenue au 
lieu et heure ordinaire des séances ce 16 Août 1971 de la*susdite 
Corporation et à laquelle sont prisent Messieurs Rosario Crete 
Charlemagne Trahan Maurice Gauthier sous la présidence de M. J. 
Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du Procès 
verbal de'la dernière assemblée les minutes en sont adoptées*tel 
que lues par le sec-trés. 

Ouverture des soumissions pour renouvellement d(obligations. 

c 

1er Cliche et Associés Ltée 
2ie Société de Placements 
3 ie Levesque Beaubien Inc 

96.87% = 8.5183 % 
97.001» = 8.^964 % 
97:. 29% = 8.4474 % 

Après étude par les membres du Conseil la résolution suivante 
a été adoptée. 

Sur proposition du conseiller Maurice Gauthier et appyyé par 
le conseiller Charlemagne Trahan il est résolu unanimement d'accepter 
lq soumission la pluô avantageuse soit celle de Levesque et Beaubien 
Ins. 

La séance est levée 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
COTPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session sppeiale de la susdite Corporation tenue aulieu et heure ' 
ordonaire des séances ce 19 Août 1971 et à la quelle sont présents Me 
Messieurs Rosario Crete Maurice Gauthier Charlemagne Trahan Lucien Roué 
tte sous la présidence de M. J . Philippe ïïugré formant quorum. 

Lecture de l'avis de convocatio comportant l'adoption de deux(2^ 
résolutions concernant notre renouvellement de $ 127,000.00 signi i 
fié de main à main à chaque conseiller. 

Après la récitation de la prière et la lecture du rpocès 
verbal de ladernière assemblée les minutes en sont adoptées tel 
que lues. 

Résolutions: 
Il est proposé par le conseiller Rosario Crete appuyé par 

le conseiller Maurice C-ayïiMer et résolu unanimement que pour l'em-
prunt par obligation au montant total de $ 127,000.00 fait en 
vertu des règlements no 66,et Ç6 , demande est faite par la présente 
pour obtenir l'autorisation d émettre des obligations pour un 
terme gxÉxia plus court que le terme prévu dans les règlemnts d'emprunts 
, c'est-a-dire pour un terme de dix aiss, en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années IIa25 in-
clusivement^ au lieu du terme prescrit pour lesduts amorti...^ 
sements par chacun des dits règlements, chaque émission subsé-
quente devant etre pour la balance due sur 1 ' emPrunt

a(j0ptée. 



ATTENDU QUE La Corporation Municipale de l a Visitation dfi 
Pointe du Lae émet des obligation pouy un montant total de 

$ 127»000.00 en vertu des règlements d emprunts suivants et pour 
les montants indiqués en regard de chacun d'eux: 

Règlement 66 121,000.00 
"" 96 6,000.00 

ATTENDU que, pour les fins de ladite émission, ift est néces-
saire de modifier les règlements en vertu desquels ces obliga-
tions sont émises; 

Il est en conséquence 
Proposé par le conseiller Rosario Crete et appuyé par 

le conseiller &auirce Gauthier et résolu unanimement: 
Que chacun des règlements dqemprunt indiqy.es ci-dessus 

soit et est amend., s'il y â lieu, afin que chacun d eux soit 
conforme à cq qui est stipulé ci-bas, et ce en ce qui"a trait au 
montant d'obligations spécifié ci-haut en regard de chaunn desdits 
règlements et compris dans l(émission de $ 127,000.00; 

1 Les obligations seront datées du 1er Septembre 1971. 
2 Les obligations seront payables au portuer ou au détenteur 
enrégistré, selon le cag a toutes succursales dans la province 
de Québec de la Banque Provinciale du Canada 
3 Un intérêt à un taux n'excédant pas 8$ l'an sera payé 
semi-annuellement le 1er Mars et les 1er Sept, de chaque année 
sur présentation et remise à échéance fies coupons attachés à 
chaque obligation; ces coupons seront payables au porteur seu-
lement, aux mêmes endroits que le capital; 
4 Les dites obligations ne seront pas rachetables pqr antici-
pations. 

Que de plus le règlements numéro 66 tel que modifié }.e 
7 juin 1971 soit et est amendj pour décrét er que le tableau 
d'amortissement relatif au solde non amorti de 121,000.00 est 
le suivant: 

I 2,400. 9 3,900. 18 5,700 
2 2,800. 10 3,900. 19 6,200. 
3 2900 II 3,800. 20 1 6,700. 
4 2,900. 12 4,300 21 6,500. 
6..2,900. 13 4,300. 22 7,000. 
6 3,499. 14 5,400. 23 7,000. 

7 3,400. 15 5,300. 24 7,500. 
8 3,400. 16 5,700. 25 8,000. 

17 5,700. 

Adpptée 

La séance est lebée 
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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdte Corporation, tenue au lieu 
et heure ordinaire des séances ce 7 septembre 1971 et à laquelle soiàt 
préssnts Messieurs Rosario Crete Jean Denis Garceau Charlemagne 
Trahan Lucien Rouette Maurice Gauthier sous la présidence de M. 
J, Philippe Dugré le Maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du pro-
cès verbal de la dernière as semlée les minuèès en sont adoptées 

tel que lues. 
Le Comité des transport aérien nous avise qu'il tiendra 

une audience publique palais de Justice Trois-Mvières le 8/9/71 
Lettre Ministère des Affqires Municipales Nous avisant que les 

obligations ont été signés et espédis à la Banque Prov. du Canada 
LE Ministère du Revenu nous transmet'un chèque au montant de 
$ 7,372.64*pour rajustement dé compensation'de taxS- de vente 



Transfert de Levesque et.Beaubien Inc. à Mme Madeleine Parent 
$ 6,000.00 8io avec coupons 1.3.72 mo 32/37 6x1000 porteur 

Le misistràes Affaires Municipales L'hon. Maurice Tessiy 
a autoriser le dit conseil a émettre a courte échéance 
a dis ans les obligations émises en vertu des ses règle-

ments nos 66 et 96 
La Commission Municipales de Québec a modifié les règlemnl 

no 66 - E t 96 en date du 24 Août 1971 
La Commission Municipale de Québec nous transmet une copie d'une 

lettre adressée au journaux de la Province concernant la vente 
de notre émission d'obligations afin d'aider le crédit de notre 
Municipalité. 

Les dernier analyse de notre eau est considée (BONNE) 

L'Association Rorestière Mauricienne Inc nous invite a 29ie 
Congres annuel qui se tiendra à Ste Tite le 15 Septembre 1971. 

Lecture du rapport Financier par le sec-trés. 

Résolutions: 
Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter le 

rapport financier pour l'année terminée le 31 déc. I97o tel que 
lue par lesec-tfés. et préparé par le vérificateur E Lucien Béland 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de rayer des 
livres de perception les taxes dont les noms et montant suivent: 
Philippe Guay 7.20 Dr Bodrigue Dugré 12.00 Mme Euf. Bouchard 22.00 
Mme S Beegs 12.00 JJ Descheibeaux 11.00 E. Bouchard 6.00 A. Labrecque 
11.00 A Desmarais 5.00 Thérese Fournier 6.00 J.E. Gauthier 5.00 
D. Gauthier 22.00H.00 5.00 J. Godin 15.00 E Hubert 12.00 J. Lagacé 
12.00 A lamy 6.00 A Lecler 6.00 J.P. Marcotte 11.00 R. Masson24.00 
M. Gravel II.00 C Rouette 30.00 R Bisson 10.00 Pour la compensation 
un montant de 253.00 à été rayé des livres pour 1(année 1970 

Maire Suppléant Proposé par le conseiller Lucien et appuyé par le conseiller ;; 

Rosario Crete et résolu unanimement de nommer M. Maurice 
Gauthier maire suppléant 

Comptes Chèques no 
Section générale 

162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 
178 
179 
180-
184 
185 

169 
H O 
111 
112 
113 
H 4 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 

Corp. Mun. Visitation Pointe du Lac 
Albert Thériault Vidanges  
J.M. Beaudry Dépotoir »... 
Ministre du Reveiiu RRQ Impôt Ass.M. 
Receveur Général du Canada ImpotFdé. .. 
Adélard Rouette Répartion galerie.... 
Annulé. 
E. Lucien Béland vérification  

Hydro Québec Electricité  
Ministère de la Santé Bien Social  
La Compagnie De Téléphone Bell Canafda 

Légaré Freres Marchandises  
Ministre des Finances Mutations  
La Revue Municip le Abonnements .... 
J.Paul Boisvert Rôle d'éval  
Ls Cgo. Berthiaume ,"" "" 

$ 863 
200 
40 
40 
37 
96 

H t ! Il" Bruno Héboux 
Marcel Crete Repas transport roel d'éval. 

i83 Marcel Crete2 Salaire de Sept  
Corp. Mun. Visitation Pointe du Lac 
Luc Dugré Travaux de coupage de arbres 

Section Aqueduc 
Loranger Molesworth Inc. 

225 
205 
500 
21 
20 
2 

35 
80 
80 
80 
342 
37 

.84 

.00 

.00 

.40 

.40 

.95 

.00 

.58 

.00 

.75 
187 
.00 
.00 
.00 
.00 
.00 
.50 
. 55 

22.00 

137. .70 
Corp. du Village de Yamachiche Travaux Main..19.24 

.43 

.69 

.07 

Canron Limitée Tuyaux aqueduc 
P.A. Gouin Ltée Matériaux  
R. Duchesne et Fils  
Launier Ltée Pompe et Inst.'.... 
Ls Geo Guilbert Travaux aqueduc 
Pépin Esso Service Dasoline Pompe 
Caisse Populaire de Pointe du Lac .... 
Corp. du Gaz de la Cité Chauffage.... 

Marcel Crete Salaire et entretien Voy 
Daigle Fres Inc. Matériaux  
Annulé 

41S 
126 
412 

1,004 
85 
219 

1,561 
41 

263 
172 

.93 

.00 
� 37 
.80 
.53 
.50 
.69 

122 Marcel Crete Salaire Pompiers Vol. 75.00 



123 Arm. Guy Messier Travux avec tracteur.140.00 
124 J.B. Desachamps Inc. Impressions IQ28.I6 
125-128 Marcel Crete Salaire de sept 37.55 
129 Banque Prov. du Canada Ren. Obliag 
130 L'editeur du Québec Gazette Off 297.20 

131 Corp. Du Village de Yamahcihe 21.32 
132 Pépin Esso Service Gasoline pompe..... 90.07 
133 E. Lucien Béland Vérification 200.OJ 

Il est résolut a l'unanimité des membres du Conseil d'accepte 
les comptes qui précèdnt pour paiement 

Il est résolu à l'un^i^^ç 4esc.,î ei{itoes du Conseil d'ajour-
née la séance à jeudi ré"1 y s%)^eMjre"f o hres p.m. j^ff 

La séance e&t ajournée. 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE LA Pointe du Lac 

Session ajournée de l'assemblée ûaguli|re du 7 septembre 
I97I ternie au lieu "et heure ordinaire des seances ce 9n Septembre 
I97I et à= laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete 
Maurice Gauthier Charlemagne Trahan Lucien Rouette J.Denis Garceau 
sous la présidence de M. le Maire J.Philippe Dugré formant quorum 

Apres la récitation de la prière et la lecture du procès 
'verbal de la drnière assemblée les minutes en sont adoptées tel 
que lues. 

Règlement no 97 
Règlement concernant la 
construction d'un puit tubé 
et d'une conduite d'amenée 
d'eau potable et son mode 
de financement 

CONSIDEiANT QUE le conseil juge opportun de construire un 
puit tubé et d'une conduite d'amenée d'eau afin 
d'eau potable de bomme qualité et 'une meilleur 
les 

d'offrir un service 
protection contre 

a donné son 
le montant de 

tte 
soit 

incendies� 
CONSIDERANT QUE la Régie Des Eaux du Québec 

autorisation pour l'exécution des dits travaux pour 
$ 94,904.43 en date du 23 juillet 1971 

CONSIDERANT QUE notre municipalité doit en plus ce 
estimation un montant de $ 36,000.00 pour travaux de nature 
refection, frais de de génie et sondages; 

QUE le montant que notre Mu icipalité a 
$ 150,000.00; 

QU'IL est nécessaire d'effectuer un emprunt 
par émission d'obligations pour payer le montant ci-haut mentionné; 

CONSIDERANT QU'UN avis de motion à été donné régulièrement; 

CONSIDERANT 
besoin se chiffre à 

CONSIDERANT 
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EN CONSEQUENCE IL EST PROPOSE par le Conseiller Rosario 
Crete et résolu unanimement qu'un règlement portant le numéro 97 
soit et est adopté qu8il soit statué et décrété par ce règlement 
ce qui suit: 

I* Le Conseil est autorisé à procéder ou à faire procéder 
à la construction d'un puit tubé et d'une conduite d'amenée de 
8 po de diametre sur une longueur de 10,050 pi.lin. conformément 
aux plans et devis préparés par les ingénieurs Tremblay & Héroux 
en date du 7 Août 1969 et revisés en date du 28 juillet 1971 et 
joints au présent règlement et pour en faire partie intégrant; 

Le Conseil est autoriser à dépenser une somme n'excédant 
pas î 150,000. pour les fins du présent règlement et pour se pro-

� curer cette somme q emprunter au moyen d'uea émission d'obligations 
jusqu'à concurence du même montant; 

Ass. 



3* Ces obligations seront payables au porteur ou au 
détenteur enregistré à la Banque 'Provinciale du ^anada x^ôîT?^. 

a Québec Trois-Rivièrës ou Montréal /y /fA, 

4* Ces Obligations seront émises en coupures de / f fÂ^t^Â ' 
$ 100. ou de multiples de $ 100. � 1 

\J~tT lAjjl I
5* Ces Obligations seroAt datées du IerMars et sero 

remboursées en series en 20 ans conformément au tableau 
ci-dessous: Intérêts Capital Total Solde 150,000.00 
I 12,000. 3,500. 15,500. 146,500. 
2 11,720. 3,500. 15,220. 143,000. 
3 11,440. 4,000. 15,440. 139,000. 
4 11,120. 4,000. 15,120. 135,000. 
5 10,800. 4,500. 15,300. 130,500. 
6 10,440. 5,000. 15,44)0. 125,500. 
7 10,040 5,500. 15,540. 120,000. 
8 9,600. 5,500. 15,100. 114,500. 
9 9,160. 6,000. 15,160 108,500. 

10 8,680. 6,500. 15,180. 102,000. 
II 8,160. 7,000. 15,160. 95,000. 
12 7,600. 7,500. 15,100. 87,500. 
13 7,000. 8,500. 15,500. 79,000. 
14 6,320. 9,000. 15,320. 70,000. 
15 5,600. 9,500. 15,100. 60,500. 
16 4,840. 10,500. 15,340. 50,000. 
17 4,000. 11,000. 15,000. 39,000. 
18 3,120. 12,000. 15,120 27,000. 
19 2,160. 13,000. 15,160 14,000. 
20 1,120. 14,000. 15,120 JL 

154,920. 150,000. 304,920. 

6* Un interet n'excédant pas 8 % l'an sera payé semi-
annuellement le 1er Mars et le 1er Septembre de Chaque année sur 
présentation et remise à échéance des coupons attachés à chaque 
obligation. Ces coupons seront payables au porteur seulement aux 
mêmes endroits que le capital. 

7* Les obligations seront signés par Jje Maire te le sec-trés. 
un fac-similé de la signature du maire et du sec-trés. sera im-
primé. gravé ou lithographié sur les coupons d'intérêts. 

8* Les dites obligations pourront , en vertu des disposi-
tions du chapitre 171 des Statuts Regondus. de Québec 1964, être 
rachetés par anticipation en tout ou en partie, au pair, à toutes 
échéances d'intérêts, cependant si tel rachat est partiel, il 

affectera les échaénces 4 e sPl u s éloignées et les numéros les 
plus elvés. 

9* Il est par le présent règlement imposé et il sera préle-
vé annuellement sur tout les biens-fonds imposables de la Municipa-
lité une taxe spéaciale à une taux suffisant d'après le rôle 
d'évaluation en vigueur à chaque année pour pourvoir au paiement en 
capital et intérêts des échaénces annuàlles conformément au ta-
bleau annexé au présent règlement, la dite taxe spéacùlae ne de-
vant sxxxir être prélevée que si les revenus nets de la compen-
sation prévue ay. présent règlement sont insuffisants. 

10* La compensation sera exigible de tout propriétaire 
locataire ou occupant de maison.magasin ou batiement que ces 
derniers se servent de l'eau ou ne s'en servent pas, pourvu que 
le conseil leur ait signifiés qu'il est prêts à conduire l'eau à 
ses frais dans ou auprès de leur maison ou bâtiment. 

Le tarif de compensation etablie a l'article 19 du 
règlement no 66 est remplacé par le suivant:"" 

.a) Tout bâtiment ou partie de batiemnt occupé par 
une seulle famille $ 90.00 actuellement ; 

b) Tout couvent collège communaut. ou école $ 3.00 
par personne fréquentant ou résidents dans les dites maisons avec 
un montât minimum de $ 90.00; 

c) Toute Fabrique $ 90.00 annuellement; 
d) Salle Paroissiale ou publique $ 90.00 annuellement; 



e) Tout chalet hatité durant la saison estivale( 6 mois 
ou moins) $ 60.00 plus $ 7.50 par mois additionnel; 

f) Pour tout restaurant $ 90.00 annuellement; 
g) Pour tout restaurant ouvert durant la saison estivale 

(6mois ou moins) $ 60.00 plus $7.50 par mois additionnel; 
h) Pour tout motel le traif sera de .$3.00 par mois par 

unité anec un minimum de $18.00 par unité; 
i) Pour les propriétaires de piscine le cout sera calculé 

par le cubage et sera de $1.00 par mille Gallons avec un minimum 
de 3 milles gallons; 

j) Cultivateur, tout bâtiments de ferme,050cents par tête 
de bétail annuellement indépendamment du prix payé pour la maison 

k) Clinique réhabilitation DOMRÇMY $ 300.00 annuelelement 
L) Aviàulteur. au compteur avec .un mimum de '90.00 indépen-

damement du prix payé pour résidence(Maison); 
M) Tout caipps d'été loués à lajournée $ 3 .00 par mois 

par unité avec un minimum de 18.00 par unité( Cabins) 
n) Rév Srs Dominicaines de la Trinité $ 300.00 annuelelemnt. 

12* Le présent règlement sera soumis pour approbation à la 
Régie Des Eaux du Québec conformément à l'article 408 paragraphe 
3-E du Code Municipale de la Province de Québec. 

Adopté. 

Il est proposé par M. le conseiller Maurice Gauthier et 
résolu uque le règlement no 97 pourvoyant à la construction d'un puit 
tubé et d'une conduite d'amenée de 8 p'o de'dia, sur une longueur 
de 10,050 pi. lin. et à un emprunt de $ 150,000.00 par obligation 
soit soumis aux électeurs propriétaires d'immeubles imposables 
lors d'une assemblée publique qui sera tenue le 21 septembre 

I97I à 8 heures du soitr au bureau de la Corporation 

, Proposé par X-M. Le Conseiller Jean-Denis Garceau et résolu 
d autoriser le sec-trés. à faireParvenir à Commisision Scolaire 
ula copie de cette résolu a savoir que les automobile de quelques 
enseignais se trouve stationnés sur la rue de la Fabrique ce 
qui occasionne beaucoup de désgrément pour les auto et autobus 

scolaires lors de la rentré et la sortie des classe et nuise 
beaucoup à la circulation ce qui représente un danger pour les 
piétons cônâidérant que cette rue est trs étroite. 

Nous comptons sur la coopération de tous et chacun sans quoji 
les membres du Conseil devront sévir contre les fautifs. 
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CANADA 
"PROVINCE DE QUçBEC 
CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU Lac 

Procès verbal règlement no 97 
Procès verbal de l'assemblée des électeurs propriétairés 

d'immeubles imposables pour l'adoption du règlement no 97 pour-
voyant à la construction de un puit tubé et d'une conduite d'amenée 
de 8 po'de diametre sur une longueur de 10,050 pi, lin. et à un 
emprunt de $ 150,000.00 pour ces fins. 

Cette assemblée fut tenue à 1'Hotel de ville bureau 
du sec-trés. le 21 septembre 1971 à 8 heures du soir sous la prési-
dence de M. le Maire J.Philippe Dugré 

Le sec-trés. donne lecture du présent règlement 
no 97 ainsi que l'article 7 ^ du Code Municipale. 

Après deux^/attente, conformément à la loi, aucun 
électeur propriétaires d'immeubles imposables ne s'étant opposé à 
.'adoption audit règlement, le président de l'assemblée déclara le 
dit règlement am>rouvéqpar les électeurs . 
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CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 
CANADA PROVINCE DE QUEBEC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue 
au lieu et heure ordinaire des séances ce 4 octobre 1971 
et à laquelle sont présents Messieurs Rosarion Crete 
Maurice Gauthier Charlemagne Trahan Claude Comeau 
Jean D. Gaix&eau sous al présidence de I. J. Philippe 
Dugré formant quorum. 

Après 1 récitation de la prière et la lecture du procès 
verbal de la derniere assemblée les min tes en soirt adoptées tel que 
lues. 

nous avise 
0.50. 

que 

Les analyse de notre eau an date du 26 août mauvaise, 9sept. 
mauvaise et le 15 Septembre BONNE) 
Le bureau d'Enregistrement de Trois-Rivières 

à l'avenir le tarif sera de $ 3.oo au lieu de 
Mutations de Août 1971 
Jos, Auger a J.P. Garceau, et Jos, Auger à Claude Gare au er Jos 
Auger à Jeanninne Auger Léo Lupien à Michel Lupien 
René Dugré à Réjean Hinse et J.C. Paqùin. Lucien Rouette 

Lettre du Service de la signalisation concernant les 
et les cimetière d'autos. 
M. Claude Lord demande de que le conseil 

la rue faisant parties de la subd. de I à 

à a. Rouette 
dépotoir 

prenne et entretienne 
8 du lot P 58. 

La Fédération de® Caisses demande d'enregisté des I5m obliga-
tion portant les nos MO 87-MI09/I20 D0II/)I4 échus le 1er Sept 1981 

La SSJB de Trois-Rivières nous sollicite pour une annonce d'une 
page publicitaire lors"du Salon Du Livre 

RESOLUTIONS 
Il est proposé par le conseiller J. Denis Garceau et résolu 

unanimement d'aatoriser le sec-trés. à faire parvenir à la Famille 
Nap. Guilbert une mese de simpathie lors du décès de M. Nap. 
Euilbert qui a été Maire de notre Munivipaité longtemps. 
Demande ou offre de M. Philippe Juneau un espace pour bureau 
et salle de conseil au cout de $ 75.00 parmois chuffée et éclai-
rée mais non compris le ménage le conseil à discuter ce cette offfre 
et remis à plus tard. 

<3 

Comptes 

chèques no 

Section générale 

186 Corp. Mun. Visitation F 6oo I/I5 
187 J. M. Beaudry Dépotoir.... 

Albert Thér.,dault vidanges 
Ministre du Revenu  
Recevuer Général du Canada 
Bell Canada Téléphone... 
Ministre des Finances Mutations 

Hydro Québec Electricité .... 
Marcel Crete Timbres avis recom 
Laurent Savoie Travaux d'elect. 

196-199 Marcet Crete Salaire  
200 Légaré Freres Entretien Bureau. 

La Fabrique Pointe du Lac Messe 

188 
189 
190 
191 
192 
193 
194 
195 

201 

Voy. 

Section Aqueduc 
134 R Duchesne et Fils Matériaux  
135 Pépin et Fils Gasoline 
136 P.A. Gouin Ltée Matériaux  
137 Canron Ltéed Tuyaux de 4 po  
138 Marcel Crete voyages et surv^  
139 Hydro Québec Electrictié  
140-143 Marcel Crete salaire  
144 Ls Geo. Guilbert Travaux dSaqueduc.. 
145 Ministre de la Voirie Permis D'Exc.. 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 
précèdent pour paiement 

La séance est levée 

537.16 
40é00 

223.65 
40.40 
37.40 
19.82 
4.00 

205.58 
92.50 
18.46 
37.55 
4.70 
5.25 

523.36 
140.34 
359.51 

1593.04 
273.56 
48.71 
37.55 
77.00 

150.00 

Maire 

sec-drés. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION 1UNICIAPLE DE LA VISITATION DE LA POIINTE DU 

A une assemblée des électeurs municipaux de la sus-dite 

Municipalité, tenue au bureau du sed-trés. de la dite Corporation 

2,000 rue Ste Marguerite ce 31 ieme jour de octobre 1971 de 

Midi à deux(2 heures H.N.E. p.m. tel qu'annoncé par avis publique 

en date du 4 octobre 1971 pour la mise en nomination des candidats 

aux charges de Maire et Conseillers de la sus-dite Municipalité 

en remplacement de Messieurs J. Phil. Dugré Maire M. Charlemagne 

Trahan siège no I Claude Comeau siège no 2 et Maurice Gauthier 

siège no 3 dont le terme d'office est expiré. 

Que Dimanche le 7 novembre 1971 s'il est nécessaire un bureau 

de votation sera ouvert au bureau de la Corporation depuis huit(8) 

heures a.m. jusqu'à 6 heures p.m. pour la réception des votes des 

électeurs pour les candidats mis en nomination. 

M. Bruno Héroux de cette Municipalité a été nommé secrétaire 

de cette élection pour assister le président dans l'accomplissement 

des devoirs de cette charge. 

Je, Marcel Crete sec!très, étant de droit président de cette 

election requiert les électeurs ici présents de mettre en nomination 

les candidats de leur choix en remplacement de M. Le Maire et 

Messieurs les conseillers sortant de charges. 

Les nominations devront êtres faites par écrits au président 

de l'élection et mentionner les noms prémoms et occupation des 

candidats, le numéro du siège de chacun d eux ainsi que le nom 

au complet du proposeur et secondeur lesquels devront êtres présents. 

Il a été mis en nomination à la charge de Maire M. J. Philippe 

Dugré, ont signés le bulletin de présentation Messieurs 

Emile Paquin Maurice Gauthier .Rosario Crete J.P. Crete 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au 

siège no I M. Charlemagne Trahan, ôi^SiiSés le bulletinde 

présentation Messieurs Emile Paquim Maurice °authierR0S^ri0 Crete 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège 

no 2 M. Claude Comeau, eaudeur, ont signés le bulletin de 

présentation Mes ieurs Emile Paquin et Maurice Gauthier Rosario Crete 
J.Paul Crete 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège 

no 3 � M. Maurice Gauthier postier ont signés le bulletin de 

présentarion M. Emile Paquin Rosario Crete J. Paul Crete 

Etant donné qu'il,s'est écoulé deux heuresdepuis l'ouverture 

de l'aasemblée pour la présentation des candidats aux charges de M 

Maire et de conseillers de cette Municipalité et qu'il n'y à que 

le nombre voulu de candidats dûment mis en nomination pour les 

dites charges. 

Je, Marcel Crete président de l'élection proclame élus par 

acclamation Maire et Consrillers de cette Municiplité 

M. J.Philippe Dugré cultivateur Maire 
Charlemagne Trahan laitier siège no I Claude Comeau soudeur jsiège 2 
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J.P. Crete 

et Maurice Gauthier m siège no 3 
^Xmarcel Crete president) 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION LTJ. ICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la sudite Corporation, tenue au ^ 

lieu et heure ordinaire des séance ce 1er novembre 1971 et^4loy3 

à laquelle sont présents Messieurs Charlemagne Trahan Claude Cornea^ 

Maurice Gauthier Lucien Rouette sous la présidence de I. J.Phil-

lipe Dugré formant quorum 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès berbal 

de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Le Maire et les conseillers élus par acclamation ont signés 

leurs serment d'office avant l'ouverture de l'asemblée. 

Rapport du Ministère de la Santé pour analyse d'eau Mauvaise 

Lecture d'un avis de relevé définitif et demande de libération 

du sindic dans l'affaire de faillite de Gaston Trudel Appartements 

Lecture d'une lettre des Losirs de Pointe du Lac Inc. nous demandant 

notre coopération comme les années passées pour leur aider 

financièrement avec une somme appréciable. 

Mutations Nap. Paqui à Robert Mercier 

Léo Rouette à Normand Michaud M r . -, „„ -, x . m 

Mario Gravel a Albert J-anguay 

Jacques Gagnon à Jacques Lampron François Tourigny à Claude Bisson 

Charles Gagnon à Armand Paillé Philippe Durgé à Ministre de la Vorie 

Alexandre Soucy décédé à Yvon Jeté J.Paul Hélie à Marius Messier 

Lettre des ingé Gérard Gaudreau & Ass. offrant leurs ser-

vice pour tout genre de travaux. 

Lettre du Ministre des Affaires Munieiplaes et de la Commis-

sion Municipale approuvant le règlement no 97 décrétant un 

emprunt de $ 150,000.00 Signé par I. Richard Beaulieu sous-mi-

nistre des Affaires Municipales et par M.Roger Desaulniers Com-

mission Municipale de Québec. 

Résolutions: 

A la suite de plusieurs demande pour le déneigement des Hydrants 

pour la saison d'hiver I97I-721es membres du Conseil ont adoptés 

la résolutions qui suit à savoir : déneigement par soumission. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. h deman-

der des soumissions pour le déneigement des Hydrants(Borne-Fontaine 

pour la sason d'hiver I97i-72 environ 50 hydaants 

Le ou les soumissionnaires' devront déneiger Jes hydrants de 

Façon àcreque l'on pààsse les voir de la rue route ou chemin avec 

un déneigement d'environ 4 pieds de tour de la dite Hydrant pour 

faciliter le travail des pompiers lors d'un incendie. 

Le déneigement devra se faire le plus vite possible lorsqu'il 

tombera de la neige ou verglas pour qu'a aucun moment les dites 

hydrant ne soient eneigés. 

Le soumission» seront reçues jusqu'à l'ouverture de l'assemblée 

réhulière de 6 décembre 1971. A cette assemblée les soumissions 

seront ouvertes et étudiées. 

Le Conseil ne s'engage à accepter ni la plus haute ni la plus 
basse ni aucune des soumissions reçues. 



faire 

Sur proposition dûment secondé à l'unanimité ce qui suit: 

tU8après avoir pris connaissance du plan montrant la sub-

division d'une partie du lot 261 devant porter les numéros 

M 
261-13 étant désigné comme ruef du cadastre officel de Pointe-

du Lac Visitation tel que préparé par Garépy&Iichaud Arp.Géom. 

en date du 4 Octobte 1971 , le conseil donne son consentement 

â cette subdivision telle que projetée et apparaissant au dit plan 

soumis au Conseil. <®ue le sec-xrés.est autoriser à donner copie 

e cette résolution de façon à ceque ce dit plan reçoive les 

approbation du Gouvernemert Provinciale et entre en vigueur incessamènt. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 

Gariépy& Michaud Apré Géo à cooriger la rue portant le no cadastral 

261-12 afin de la rendre conforme au projet de subdivision présente-
* 2 2 

ment en cours soit 7474 pi, soit,694,36m sera coorigé ainsi 

7079 pi,2, soit 657,64 m 2 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. à faire 

les coorections nécessaire par le notaire sur le plan anexé au 

contrat. 

Le conseiller Maurice Gauthier donne avis de motion qu'à une 

prochaine séances un règlement sera soumis concernatn lâchât 

d'un terrain devant servir de rue et portant le no 261-13 
Section'Générale 

Comptes 
Chèques no 

205 Albert Thériault Vidanges $ 223.65 

206 J.M. Beaudry Dépotoir 40.00 

207 Wlinistre du Revenu Impôt RRQ Ass.M.... 50.50 

208 Receveur Général Impôt 46.75 

209 ha Compagnie de Téléphone Bell 14.58 

2D0 Marcel Crete Timbres avis recomm... 158.95 

211 Hydro-Québec Electricité 205.58 

212 Ministre des Finances Mutations.... 4.50 

213-217 Marfel Crete Salaire de Nov 37.55 

218 Mme Lise P.Messieur oubrage de bureau 188.00 

Section Aqueduc... 

146 Luc Dugré Surveillance pompes... 1,000.00 

147 J.Marie Coulombre Travaux aqueduc.. 250.88 

148 M a u r i c e Doyon G a s o l i n e 19.38 

149 A Guy Messieur Traavux aqueduc acco?< t500.00 

150 Arm. St-Pierre Gasoline 11.35 

151 Corp. Village de Yamachiche 55.48 

152 Marcel Crete surveillance Transport 2S5.50 

153 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueudc... 200.00 

154 Lionel Bisson Travaux aqueudc.... 108.00 

155-159 Marcel Crete Salaire de nov 37.55 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 

p r é c è d e n t p o u r p a i e m e n t . 
I l e s t r é s o l u unanimement que l e s a l a i r e du s e c - t r é s . à compter 

du 1er Janvier 1972 se chiffre à $ 100.00 par semainebrutet de 
payer à l'heure les heures supplémentaire pour le réseau qqueduc 
au prix de 2.oo par heure. 



Ile est résolu à l'unaimité des membres du Conse^*1 

de nommer M. E. Lucien Béland Comptable pour faire la 

vérification des livres de la Mu icipalité pour l'anné 

se terminant le 31 décembre 1971. 

e 

La séance est levée 

CANADA 

PROVINCE DE JJGBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session spé_ci.a|e-.de la sudite corporation tehue au lieu et heure 

ordinaire des séances ce 22 novembre 1971 et à laquelle sont pré 

sent Messieurs Rosario Crete ^urice Gauthier Charlemagne Tra-

han Lucien Rouette Claude Comeau sous la présidenc de M. J. 

Philippe Dugré formant quorum. 

Apr|s la récitation de la prière et la lecture du procès ver-

bal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel 

que lues . 

Lecture de l'avis de convocation signifiée à tous les 

conseiller contenant somme sujet: Construction d'aqueduc et étude 

pour location de salle de conseil. 

Lecture de l'ordonnance de la Régie des Eaux du Québec nous 

autorisant à construire notre projet d0aqueduc et approuve le 

règlement jtoo 97 ainsi que les nouveaux taux tels que spécifiés 

dans l'article II du dit règlement et entreront en vigueur le 

1er Janvier 1972? 

signé J.Paul Boucher prés. Gilles j0licoeur régisseur Roger 

Desjardins régisseur et P.E. Paquette . 

Le président de Thomas Belleare et Fils contracteur ainsi que 

les ing. Tremblay et Séroux assistent au la séance . 

Lecture d'une lettre de Thomas Bellamare et Fils maintenant 

leur prix juàqu'qau 1er Janvier 197^ aux conditions suivantes: 

Que le contrat soit accordé le 22 Novembre 1971 et quelques 

modifications à ce qui a attrait à à la bâtis e et à l'electrici 

té en accord avec les ingénieurs, 

llirpstcrésolu unanimement que les dites modifications soit fait 

suivant les données qui suivent: 

Remplacer les 2 fenetres par des ventilateurs les Flashong 

seront de tôàe valganisées le solgge en blocs de béton de 12" 

Le plancher'sera fait à l'intérieur de la bâtisse et ne s'appuira 

pas sur le solage peinturer les frises et la porte 2 couches 

gsxH±HKsrxfournir le chauffage temporaire jusqu'à la mise en 

marcche le stucco sera fait au primtemps seulement l'entrée 

electrique sera aérienne et non souterraine comme sur le plan. 

Orodonnance le 3 novembre 1971 et 



Il est proposé par le conseiller Maurice Gauthier secondé par le 

conseiller Charlemagne Trahan et résolà à l'unaimit.' d'autoriser 

le contracteur à commencer les travaux a cause de la gelée et de la neige 

et d 0autoriser le Maire a signer le contrat pour et au nom de 

de la Corporation. 

Il est résolu uaaimement d'autoriser le sec-trés a faire une 

demnade au Ministère de la Voirie pour la pose de L'aqueduc 

le long du Rang St-Charles. 

Il est résolu unanimement d'autoriser les Ing. Tremblaye et Héroux 

à faire la surveillance des dits travaux en collaboration avec 

le sec-trés. Marcel Crete pour que tout marche dans l'ordre. 

suivant les plans et devis. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. a faire 

parvenir à M. Phil. Juneau le rapport après étude concernant la 

locatio d'un bureau dans l'axédifice de la Caisse Populaire 

à savoir que pour le moment on ne peut louer le local tpèuijudè s 

raison monétaire. 

La séance est levéée 

Maire 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU ^ac 

Session régulière de la susdite Corporation tenie aul lieu et heur 

ordinaire des séances ce 6 Décembre 1971 et a= laque le sont présenti| 

Messieurs Slaude Comeau Maurice Gauthier Chablemagne Trahan sous 

la présidence de M. Philippe Dugéé formant quorum. 

Après la récitation de la ÇRIERE ET LA LECTURE DU PROCES VERBAL DE 

LA DERNIERE assemblée les minutes en sont adoptées tel 'que lues. 

Lettre de Commission Scoalire Chavigny pour faire vendre au Con-

seil de comté un compte de taxe Mme B. Daigneault pour un montant 

de Municipales et scolaires de 48.29 . 

Il est résolu unanimement d'autoriser le secOtrés. à signer 

la cession de vente en accord avec Thomas Belleare et Fils de Yama-

chiche pour un montant ne dépassant pas $ 40,000.00 afin que les 

chèques devront etres fait au nom de la CANRON LTE et Thomas H e n e a r e 

Fils de Yamachiche. 

Il est résolu unanimement d autoriser le sec-trés. à transmettre 

au Conseil de Comté le montant de 48.29 pour vente au mois de mars 

1972 au nom de B, Daigneault. 

Après 1(ouverture des soumissions pour le déneigement des B*F-

une seule soumis ion nous a été transmise soit celle de M. J.Marc 

Gauthier pour un montant de $ 162.50 

Il est résolu unanimement d'acceptet l'offre de J. M. Gauthier 

pour un montant de $ 162.50 pour le deneigement des B.-f. 

Section générale 

cheque no 2 i g A l b e r t Tilériault Vidanges $ 223.65 



220 Ministre du Revenu Impôt RRQ Ass>. $ 40.40 

221 Reveveur Général Ca ada Impôt 
A / i r 

222 Ministre des Financés Enrg  

223 La Compagnie de Téléphone Bell Canada 

224 Rev. Frere Alex Durocher Pape trie ô.O^SXTlZÎ 

225 Ministre des Finances Mutations g . O O ^ ^ 5 ^ 

226 Corporation Mun. Visitation Pte du Lac </D*'â° 

227 Parcel Crete Timbres avis recomm voyages..138.00 

228 Jean Denis Garceau Frais de rep  

22f Rosario Crete "" "" 

2300 Cladue Comeau "" +"" 

231 Lucien Rouette ++ "" 

232 Maurice Gauthier "" "" 

233 Charlemagne Trahan "" "" 

234 J.^hilippe Dugré "" "" 

235-238 Marcel Crete Salaire de déc 37.55 

239 Laurent Gélinas Anonnce 25.00 

240 Ernest Livernoche. Ménage 36.00 

Aqqeduc 

160 Ministfre delà Voirie Dépôt Garantie2,500.00 

161 A Guy Messier Travaux aqueduc... 534.00 

162 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc.... 179.15 

163 Lionel Bisson Travaux aqueuduc 6.00 

164 Marcel Crete Po|a|aier Volontaires .... 125.00 

165 Hydro Québec Electricité 62.14 

166 Mme Paul Beaudoin Degel aq euduc 20.00 

167 Corp. du Gas de la Cité chauffage 78.00 

168 Mqrcel Crete voyage et frais aqueudc 264.00 

169-172 Marcel Cretet Salaire de décembre 37é55 ' 

173 Luc. Dugré Travaux aqueuduc.. 40.10. 

Il est résolu unanimement d'accepter |î§s comptes qui precedent 

pour paiement é 
V \ 

Il est résolu unanimenet que la rue conduisant chez Mme Ernest e < 

Dufresne et cette de Claude Lord soit entretenue à la suite de 
1 

leur demande par lettre et d^en défrayer la moitié du côut. , 

Lecture d'une lettre du Ministère de la Voirie autorisànt le ' 

contracteur à enfouir la conduite d'amenée d'eau le long du * 

Rang St Charless 

Lecture d'une lettre de Ministère des Affaires Municipales ( 

nous avisant que les demande de soumissions seront pubfiés dans la 

Gazette Officiel de Québec Le II décembre 1971 pour qu'il soit 

ouverte le 29 décembre 1971 à 8 heures du soi± et le conseil se 

réserve le droit de n'accepter ni la plus haute ni aucune 

des soumissions . 

Il est résolu unanimement dSaJpurnée la séance au 29 décembre 1971 

au bureau de la Corporation à 8 heures p.m. 

Maire 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPAL^, DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de l'assemblée régulière du 6 décembre 1971 

tenue le 29 décembre 1971 au lieu et heure ordinaire des séances 

ce 29 décembre 1971 et à laquelle sont présents Messieurs Lucien 

Rouette Charlemagne Trahan Maurice Gauthier Claude Comeau sous la 

présidence de I. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la Prière et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemhlér les minutes en sont adoptées tel que lues, 

Concernant les soumissions pour notre emprunt de $ 150,000.00 

nous n'avons reçues aucune soumissions. 

M. Maurice Gauthier donne avis de motion qu'a une prochaine 

assemblée un règlement sera présenté concernant la taxe locataire, 

Budget 1972 

Considérant que les prévisions budgét ires des revenus et dépenses 

de la dite Corporation pour l'année 1972 s'établissant comme suit: 

Adm Générale dépenses 

Conseil de comté $ 800.00 
Salaire du sec-trés. 3Ç00.00 

Role d'éval. 200.00 
Vérification 200.00 

Papetrie et fourn. 500.00 
Cautionnement 20.00 

Congres conv. 200.00 
Assurance 50.00 
Compensation 1200.00 

Abonnement 35.00 

Rebenus non-fonciers Aqueduc 
Subvention 

Int sur arr. 

^idanges 

Autres revenus 

Total des revenus non-fonciers 

Taxe générale à $51° 

$ 500.00 
3000.00 

1500.00 
500.00 

4390000 
4000.00 
500.00 
600.00 

Remb I/I5 Int et cap. 1000.00 

Diver 100.00 

Ass. resp. pub. 
Vidanges 

chemin d'hiver 
Entretien bâtisse 
Aqueduc 

Eclairage des 
ass public, 
dons 

ues 

300.00 

25.00 

Taxe spéc. 

T, axe spec. 

Taxe spéc 

a 

q 

a 

80$ 

05$ 

20$ 

$ 5,214.79 

13,598.72 

852.41 

237.80 
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Taxe a recevoir 

Grand Total des revendus 

Attendu que d'aprgs le bidget ci-dessus cette Corporation aura 

a prévoir au cours de l'année 1972 a des dépenses de  

Attendu que pour défrayer les dites dépenses cette Corporation 

prévoit des revenus non-fonciers s'élevanta  

Attendu que pour solder la différence entre les dites dépenses 

et les revenus non-foncier et est requis une somme de,  

qu'il est nécessaire de prélever sur les biens fonds imposables 

de cette Municipalité évaluation 1,489,940.00 

Il est en conséquence résolu qu&8une taxe foncière au taux 

de.I5du 100 d'évalaution pour fins d^administration générale et qu 

taxe foncière spéciale au taux .80 de 100 d'évaluation pour le 



service de la dette ou tdut autres fins et quUne taxe 

foncire spéciale au taux de .05 du 100 d'évalaution pour 

l'entretien des chemins d'hiver et qu 'une taxe foncière 

au taux de .20 du I 0 0 d'évalaution pour services publics) 

autre que celui de l'aqueuduc formant un total d'imposition 

1.20 du 100. d'évalaution sont imposés et seront prlevés 

tout les biens fonds imposables de la Munieialité le tout tel 

que porté au rôle d'évaluation actuellement en vigueur au fins 

de pourvoir aux' dépenses prévues au budget ci-devant mentionné 

adoptée. 
5 

Il est résolu unanimement d autoriser le se e-trés. a faire 

parvenir un lettre de sympathie p&ur le déc es de la Mère de notre 

député Antonio Yanakis. 

La séance est levéé 

Maire 

c-trés. 

Canada 

Province de Québec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du ^ac 

Session spéciale tenue au lieu et heure ordinaire des séances 

de 30 décembre IS7Idument convoquée et l'avis de convocation 

ayant été remis de main à main comportant ouverture et acceptation 

ides soomis ions pour notre émissions de $ 150,000.00, et à laquelle 

sont présents Mes sieurs Charlemagne Trahan Maurice Gautnier 

Claude Comeau sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant 

Quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptée tels 

que lues. 

Soumission Cliche et Ass.98.01$ 

48,000 71/4 $ 15 Janv. 1973-82 

102,000. 7 1 5 Janv, 1082 

Florido Matteau Inc. 

97.25 
Sur -Proposition de Claude Comeau 

Il est résolu unaniment d'accepter la soumission de 

Cliche et Ass. pour le prix de 98.01$ 48,000. 71/4$ 73/82 

102,000. 7§$ 1982 

et que demande soit à l'honorable Ministre des Affaires Municipa 

les d'autoriser la Corporation Municipale de la Visitation de Pointe 

du Lac de vendre de gré à gré à Chiche et Ass. 150,000.00 d'obli-

gation pour son règlement de no 97. au prix de (8.01$ 

en prenant 48,000. à & 7i$ de 1973-82 et 102,000. 7è$ 1982 : 

Aussi que demande soit faite à l'honorable Ministre des Affaires 

Municipales d'autoriser la Corporation municipale de la Visitati 

tion de Pointe du Lac a XKHàxs emettre à courte échéance de 

10 ahs au lieu de 20 qns les 150,000. d'obligation du reg. no 97 



province de Québec 

Corporation MUNICIPALE DE LA Visitation de Pointe du bac 

La séance régulière du 3 Janvier 1972 n'a pas eu lieu 

faute de quorum. 

k l'ouverture de l'assemblée à hiut heures p.m. seul le 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MU ICIPALE DE LA VISITATION DE LA POINTE DU LAC 

Session spéciale de la sudite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 31 Janvier 1972 , dûment convoquée 

par avis spéciale donné à tout les mebres du Conseil comportant 

à l'adoption d'une résolution amendant le règlement no 97, et à 

laquelle sont présents Messieurs Rosario Crete Charlemagne Trahan 

Lucien Rouette Maurice Gauthier sous la présidence de I. J. Phil-

lippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lceture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que 

lues. 

RESOEUTION: 

ATTENDU QUE la Corpration Municipale de la Visitation 

de la Pointe du Lac émet des obligations pour un montant total de 

$ 150,000.00 en vertu du règlement no 97 (Règlement d'emprunt) 

ATTENDU QUE, pour les fins de la dite émission il est 

nécessaire de modifier le règlement no 97; 

IL EST PROPOSE par CVM3&éàagnGadtàier 

APPUYE par Charlemagne Trahan 

ET RESOLU UNANIMEMENT 

que le règlement d'emprunt no 97 soit et est amendé s'il 

y a lieu afin qu'il soit conforme à ce qui est stipulé ci-bas et 

compris dans l'émission de $ 150,000.00; 

I* Les obligations seront datées du 15 Janiver 1972: 

2* Le© obligations seront payables au porteur ou au détenteur 

enregistré selon le cas à toutes les succursales dans la 

Province de Québec de la Banque Provinciale du Canada; 

3* Un intérêt à un taux n'excédant pas J-gfo l'an sera 

payé semi-annuellement le 15 Janvier etble 15 juillet de 

chaque année sur présentation et remise à échéance 



sec-téés. 

CANADA 

PROVINCE DE JJE3EC | 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC < 

Session régulière de ia sudite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 7 févier 1972 et à laquelle sont ' 

présents Messieurs Rosario Crete Charlemagne Trahan Lucien Rouette 

Maurice Gauthier J, Denis Garceau Claude Comeau sous la présidence 

de M. J. Philippe Dugré formant quorum. | 

Après la récitation de la prigre et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Estimé fourni par les ing. Tremblay et Héroux pour notre construc- ^ 

tion d^aqueduc au montant de $ 60,752.61. 

Lettre du Sous-Ministre des Affaires Municipales comportant l'au- î 

torisation du Ministre des Affaires Municipales de Québec M. Mau- î 

rice Tessier de vendre de gré-a-gré à Cliche et Ass. Ltee les 

obligations au total de $ 150,000.00 en vertu du règelemnt no 97 < 

à condition que le prix de vente ne soit pas inférieur à 98.01 au 

taux d'intérêt de 7i$(48,000-série I973-82)et 7|$(I02,000-I982. ( 

Les rapport d'analyse d'eau est BONNE | 

Lecture d'un avis sans préjudice de la Part de Mme Roland Rouette 

tenant là Corp. Mun. de la Visitation de Pointe du Lac concernant le 

dommagew caués à sa propriété située dans le rang STE Marguerite ' 

lors du bris de la conduite d'eau de 6 po de diametre le ( 

12 Janvier 1972 ou l(on s'est infliltrée dans le sous-sol de 

sa résidence. J 

,M Robert Lajoie nous avise qu'il est propriét ire depiscine mais 

qu'il a un pu t poue remplir cette dite piscine donc ne sert pas 

de l'eau de la Municipalité et ne devrait pas payer le cout pour 

les piscines. 

Maire suppléant 

Il est résolu unanimement que M. Charlemagne Trahan soit nommé 

maire suppléant pour la Municipalité. 

Comptes Aqueduc 

chèque no Marcel Crete Salaire . 

§ Union Régional des C.Pop. 
6 - Marcel Crete salaire 

$ 39.90 / 
451.23 / 
39.90 / 



7 

8 
9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

Arthur Spéanrd Ass. Camions $ 277.00J 

Editeur Officiel de la Province 218.60-7 

Corp du Gaz de la Cité Chauffage 159.18-V 

H y d r o - Q u é b e c E l e c t r i c i t é 2 9 9 . 8 û 7 

M a r c e l C r t e v o y a g e s u r v , e n t r e t i e n . . . 3 4 9 . 0 0 ^ 

M a u r i c e Doyon E n t r e t i e n c a m i o n 2 6 . 3 7 7 

L o r a n g e r e t M o l e s w o r t h L t é 3 0 7 . 5 3 ^ 

647.27J 

529.36V 

1,903.67V 

. 166.91J i 

4 

P . A . G o u i n L t e e M a t é r i a u x  

R . D u c h e s n e e t F i l s L t e e  

C a n r o n L t e e M a t é r i a u x  

P é p i n E s s o S e r v i c e E n t r e t i e n c a m i o n . 

M a r c e l C r e t e p o m p i e r v o l o n t a i r e  

Banque P i m v . du Canada  

" " "" I n t S h e t F r a i s b a n c a i r e 

J . M . G a u t h i e r m a t é r i a u x a q u e u d c . . . 

2 2 - 2 5 M a r c e l C r e t e t s a l a i r e  

S e c t i o n G é n é r a l e 

A l b e r t T h é r i a u l t D i d a n g e s 223765 V 

M i n i s t r e du R e v e n u I m p ô t RRq A.M. 

22) 

21 

50.00� 

X P T O 5 0 ANNUL? 

5 , 1 0 5 . A O j 

1 9 . 5 0 , / 

4 0 . 7 0 V 

9 9 . 8 0 V 
46.75V 

4 0 . 0 0 J 

39.9oJ 

1 
2 
3 R e c e v e u r G é n é r a l du C a n a d a Impôt 

4 R e c e v u e r G é n é r a l du Canada T i m b r e s 

5 - 1 - M a r c e l C r e t e S a l a i r e  

10 M i n i s t r e du R e v e n u 4 6 . 9 6 ? 

11 R e c e v e u r G é n é r a l Canada I m p ô t 4 0 . 8 4 V 

12 J . M . B e a u d r y . D é p o t o i r 40.Q0V 

1 3 A l b e r t T h é r i a u l t V i d a n g e 2 2 3 . 6 5 J 

14 L a Comp de T é l é p h o n e B e l l Canada 2 8 . 6 8 V 

15 A Guy M e s s i e r Déne igement 1 8 8 . 0 0 ^ 

16 L a C o r p . Des s e c Mun, e t S c o l . C o t i s a t i o 6 0 . 0 0 V 

17 Corp. Village de Y a m a c h i c h e 132.76 7 

18 Thomas B e l l e m a r e e t F i l s d é n e i g e m e n t . . . 3 0 8 . 5 0 V 

19 M i n i s t r e d e s F i n a n c e M u t a t i o n s 2 7 . 0 0 1 

20 A r t h u r S p é n a r d A s s . g a r a n t i e 25«£)()J 

21 A n n u l é 

22 Hydro Québec E l e c t r i c i t é 6 1 6 . 7 4 7 

23 M a r c e l Ë f r e t e A v i s recom. f r a i s b a c . . 1 7 5 . 0 0 J 

24 R e c e v e u r G é n é r a l Canada Tmpbtes 4 0 . 0 0 J 

2 5 - 2 8 M a r c e l C r e t e S a l a i r e 40.70./ 

29 Mme L i s e P . M e s s i e r C o p i e d o c u m e n t s . . . 1 4 6 . 0 0 V 

30 C o r p . Mun. C o n s e i l de Comté 4 0 0 . 0 0 J 

31 L a C r o i x Rouge C a n a d i e n n e 25.00,/ 

32 C o n s e i l E c o n . R é g . M a u r i c i e 3 6 . 0 0 i 

I l e s t r é s o l u à l ' u n a n i m i t é d e s Membres du C o n s e i l d ' a c c e p t e r l e s 

comptes q u i p r é c e d e n t p o u r p a i e m e n t . 

I l e s t r é s o l u à l ' u n a n i m i t é d e s membres du C o n s e i l de r a y e r d e s 

l i v r e s de p e r c e p t on l e s m o n t a n t s d e s t a x e s d ' e a u de v i d a n g e s e t 

de t a x e s g é n é r a l e s q u i s u i v e n t . 

E a u 1 9 7 1 — 5 0 . 0 0 V i d a n g e s ^ | r a l e s 
1 9 7 0 2 5 0 . 0 0 I 9 7 £ D - 6 9 7 1 . 0 0 
1969 6 5 . 0 0 
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I l e s t r é s o l u à l ' u n a n i m i t é des membres du C o n s e i l 

d 8 a c c e p t e r l e s L o i s i r s de P o i n t e du ^ac I n c . d s n s l e u r 

p r o j e t de demande de s u b v e n t i o n a u Gouvernement P r o v i n -

c i a l e a f i n u q e r s a c t i v i t é s ne o s i e n t compromis a cause 

du manque de f o n d s a f i n de s u b v e n i r au L i s r s de nos j e u n e t 

L a séance e s t l e v é e 

Mai re 

e d t r é s . 

M a r c e l C r e t e 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC t 

CORPORATION MUNICIPALE DE L/ V I S I T A T I O N DEPOINTE DU LAC ' 

S e s s i o n r é g u l i è r e de l a s u s d i t e C o t p o r a t i o n , tenue a u l i e u 

e t h e u r e o r d i n a i r e des s é a n c e s ce 6 Mars 1972 e t à l a q u e l l e s o n t 

p r é s e n t s Mess ie r s Maur ice G a u h t i e r Char lemagne T r a h a n L u c i e n 

R o u e t t e sous l a p r é s i d e n c e de M. J . P h i l i p p e Dugré f o r m a n t quorum. 

A p r è s l a r é c i t a t i o n de l a p r i è r e e t l a l e c t u r e du p r o c è s v e r b a l 

de l a d e r n i è r e a s s e m b l é e l e s m i n u t e s en s o n t a d o p t é e s t e l que l u e s . 

L e c t u r e du c o n t r a t p r é p a r é p a r l e n o t a i r e G.Guy G a r c e a u c o n e e r -

n a n t l ' a c h a t d ' u n t e r r a i n a p p a r t e n a n t a G é r a r d B i r o n pour l a ^ 

c o n s t r u c t i o n d ' u n p u i t a r t é s i e n s . 

Concernant l e s c o n d i t i o n s é d i c t é s p a r l e vendeur M. G é r a r d B i r o n t 

l e s membres du C o n s e i l ont r é s o l u unanimement d ' a j o u t é a u c o n t r a t S 

à l a s u i t e du mot d e s c e n d a n t s l e mot ( d i r e c t ) . 

< 
S u r p r o p o s i t i o n dûment secondee i l e s t unanimement r é s o l u que: 

I ) L a C o r p o r a t i o n M u n i c i p a l e du V i l l a g e de l a P o i n t e du L a c , c o n - i 

formément à une e n t e n t e p r i s e a v e c Mons ieur G é r a r d B i r o n , achèue de 

ce d e r n i e r un emplacement mesurant: , deux c e n t s p i e d s par v deux c e n t s 

p i e d s ( 200 >200' ) formant q u a r a n t e m i l l e p i e d s c a r r é ( 4 0 , 0 0 0 ) e t ce 

a u p r i x t o t a l de: deux m i l l e d o l l a r s ( 2 , 0 0 0 . 0 0 ) , p a y a b l e comptant 

d e v a n t s e r v i r à l ' i m p l a n t a t i o n d ' u n p u i t a r t é s i e n pour a l i m e n t e r ' 

l ' a q u e d u c m u n i c i p a l e du V i l l a g e de P o i n t e du L a c et a v e c l a c o n -

d i t i o n que s i p a r s u i t e de c e t t e i m p l a n t a t i o n , l e p u i t p r i v é d e s -

s e r v a v t l a m a i s o n G é r a r d B i r o n e t s e s dépendances , v e n a i t à ê t r e 

a s s é c h é ou ê t r e m o d i f i é , L a C o r p o r a t i o n M u n i c i p a l e de l a P o i n t e du L a c 

f o u r n i r a en' p a r e i l c a s à l a m a i s o n G é r a r d B i r o n t a n s que l u i e t 

s e s d e s c e n d a t s d i r e c t s e n s e r o n t o c c u p a n t s e t a u x dépendances de l a 

d i t e m a i s o n , l ' e a u n é c e s s a i u r e e t ce g r a t u i t e m e n t . 

E t au s u r p l u s dans l e s l i g n e s ou G é r a r d B i r o m r e s t e r a p r o p r i é -

t a i r e v o s i n et t a n t q u ' i l eH s e r a a i n s i l a M u n i c i i p a l i t é d e v r a 

f a i r e une c l ô t u r e s u f f i s a n t e pour p r o t é g e r l e d i t t e r r a i n des 

an imaux v o i s i n s . 



e n t r é e s eau 

C . p o p u l a i r e 

A n n u l a n t l e 

r è g . no 72 

t a x e l o c a t a i r e 

2) L e t e r r a i n f a i s a n t l ' o b j e t de l a t r a n s a c t i o n e s t p a r t i e du l o t : 

c i n q - c e n t v i n g t h u i t ( P t i e 528) du c a d a s t r e de l a P o i n t e du L a c e 

e s t s i t u é e n b o r d u r e e t du c o t é s u d - e s t du chemin de f r n t du 6è 

r a n g e t t e l q u ' a c t u e l l e m e n t occupé p a r l a M u n i c i p a l i t é e t P h i l i p p e 

D u g r é M a i r e de l a M u n i c i p a l i t é e s t a u t o r i s é p o u r e t a u nom de c e t t e 

d e r n i è r e à s i g n e r l e c o n t r a t de v e n t e p r é p a r é à c e t t e e f f e t p a r G i l l e s 

Guy G a r c e a u , l u à l ' a s s e m b l é e e t a d o p t é t e l que r é d i g é . 

a d o p t é . 

I l e s t r é s o l u unanimement d ' a c c e p t e r l e s m u t a t i o n s s u i v a n t e s : 

J o s . Auger, à M a r c e l A u g e r , J u l e s V a l i q u e t t e à s o n épouse 

P l a c e de T o n n a n c o u r t à F l o r e n B e a u d o i n L s P . Coté à M a d e l e i n e C o t é 

Mare B u i s s o n à H é l è n e B u i s s o n P l a c e De T o n n a n c o u r t à J . C T u r g e o n . 

M i n i s t è r e des T r a n s p o r t à F . E . C . P l a c e T o n a n c o u r a R é a l V e i l l e t t e . 

René Dugré a P a t r i c k Dupont 

L e c t u r e d ' u n e l è t t r e de Eugène L a n d r y nous a v i s a n t q u ' i l ne s e s e j f t 

p a s de l ' e a u e t q u ' i l ne d r a i t p a s l a o a y e r . 

L a Compagnie B e a u l n e C h a r l e s F o u r n i e r o f f r e l e u r s s e r v i c e comme 

é v a l a u t i o n p r o f e s s i o n n e l p a r r a p p o r t a u b i l l 48 

A . B . P à a n i f i c a t i o n o f f r e l e u r s e r v i c e p o u r p l a n de déve loppement 

l o t i s s e m e n t r é g l e m e n t a t i o n de c o n s t r u c t i o n e c t . 

L e C o n s e i l E R .M. n o u s r e m e r c i e p o u r n o t r e p a r t i c i p a l t i o n 

f i n a n c i è r e p o u r l ' a n n é e 1 9 7 2 . 

L e M i n i s t è r e d e s A f f a i r e s M u n i c i a p l e nous a v i s e que des c o u r s p o u r 

p e r f e c t i o n n e m e n t p o u r l e s a d m i n i s t r a t i o n p u b l i q u e s e r o n t d o n n é s . 

L e s R é v . S r s D o m i n i c a i n e s du R o s a i r e nous a v i s e qque l e compte de 

t a x e s m u n i c i p a l e s que nous l e u r s a v o n s f a i t p a r v e n i r i l ne s o n t p l u s y £ 

t e n u e s d ' a c q u i t t é e r c e s d i t e s t a x e s en r a p p o r t a v e c l e b i l l 4 8 

I l e s t r é s o l u unanimement q u ' e n r a p p o r t a v e c l e s deux e n t r é e s 

d ' e a u de l a N o u v e l l e b â t i s e de l a C a i s s e P o p . P o i n t e du L a c une 

e n t r é e s e r a i t s u f f i s a n t e f i a i s p o u r exempter des f r a i s à l a l u n i d è 

p a l i t é nous a v o n s c o n e x t e r l e é deux e n t r é e s m a i s q u ' i l n ' a u r o n t 

à p a y e r pour s e u l e m e n t une e n t r é e v u que l a d é p e n s e d ' e a u m ' e s t 

pas considérable. 

R è g l e m e n t no 98 

C o n s i d é r a n t que l e 2 mars 1959 un r è g l e m e n t i n t i t u l é r è g l e -

ment no 72 i m p o s a n t une t a x e p o u r le© l o c a t a i r e s . 

C o n s i d é r a n t q u ' u n a v s i de m o t i o n à é t é donné r é g u l i è r e m e n t 

C o n s i d é r a n t que l e c o n s e i l p e u t a n n u l e r p a r un a u t r e r è g l e -

ment a n n u l e r un r è g e l e m h 

I l e s t en c o n s é q u e n c e p r o p o s é p a r l e c o n s e i l l e r L u c i e n 

R i u e t t e e t seondé p a r l e c o n s e i l l e r M a u r i c e G a u t h i e r que l e 

r è g l e m e n no 72 i m p o s a n t une t a x e p o u r l e s l o c a t a i r e s s o i t a n n u l e r 

a f i n de ne p a s s u r c g h a r g e r l e s c o n t r i b u a b l e v u l a h a u s s e de t a x e s 

p o u r l a c o m p e n s a t i o n de l ' e a u . 

L e p r é s e n t r è g e l e m n t e n t r e r a en v i g u e u r s e l o n l a l o i . 

I l e s t r é s o l u unanimement d ' a u t o r i s e r l e s e c - t r é s . a a c h e t e r 

l e m a t é r i e l n é c e s s a i r e p o u r l ' i d e n t i f i c a t i o n des r u e s de l a 

M u n i c i p a l i t é e t de l e s f a i r e p o s e r . 
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Il est résolu unanimement d'autoriser le sec tris. 

a communiquer avec 1'hydro-Québe c pour faire 1'installatio 

d'une 1uniere sentinelle au réservoir situé Rang St Cahr. 

Comptes 
chèques no 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 

44 

Corp. Mun. folio 600 Pte du Lac $ 6,000. 

Albert Thériault vidanges 223.65 

J.M. Beaudry dépotoir 40.00 J 

Ministre du Revenu Impôt RRQ As . 

Resreur Général du Canada Impôt ' .... 

Marcel Crete timbres avis recp. .... 

Thomas Bellemare et Fils déneige... 

Corp; Mun. paroisse taxes  

Bibliothèque central de prêt  

Rolaàd EPirard ménage  

La Compganie de Téléphone Bell  

Légaré Fres Matériel d'entretien.. 

44.96 / 

40.84/ 

94.4o/ 
* 

. 4 5 2 . 5 0 

62.30 

3 4 0 . 5 0 

/ y 

/ 14.00 
21.72/ 

10.24 / 
Ministre des Finances mutation 30.00 ̂  

205.58 ^ 

45 

46 Hydro Québec Electricité.. 

47-50 Marcel Crete Salaire 

51 La Revue Mun. Abonnements 

A Guy Messier déneigement 

Bruno Héroux déneigement. 

Section Aqueduc 

Thomas Bellemare 

Tremblay et Héroux  

Caisse Populaire de Pointe du Lac 

Thomas Bellemare et Fils  

J.B. Desachamps obligations... 

Daigle Fres Enr.matériaux  

Maurice Doyon entretie camion 

Dumont express transport  

Armand St-Pierre gasoline 

Ls. Geo. Guilbert travaux aqueduc.449.00 

Corp. Mu Gaz de la Cité chauffage I 8 I . I 4 / 

38-41 Marcel Crete salaire 40. 37"/ 

42 Marcel Crete pompier vol 25.00i 

43 Caisse Pop. Pointe du Lac Cap et Ai. ,,£06. 81 / 

44 Pépin Esso Service . . . 122.65 / 

45 Marcel Crete Entreteien voyage...267,00 / 

46 Gérard Biron achat de terrain...2,000.00 

52 

53 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

40.37 

5.00 / 
280.00/ 

35.00 H 

Fils 35,000.00 / 

16,007.66 / 

19,686.26 / 

1,143.07 / 

96. 23 / 

10.80 / 
. 5.00/ 

4.00 

y 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui 

précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

T'^Mq.ire 
«* 1 
'^ec-trés. 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION 1UNICIAPLE DE LA VISITATION DE LA POIINTE DU 

L a s é a n c e o r d i n „ i r e du mois de mars n ' a p a s eu l i e u c a r 

s e u l l e c o n s e i l l e r M a u r i c e Gaut] ' ' � � ' 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

COPRORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 1er Mai 1972 et à laquelle 

sont présents Messieurs Charlemagne Trahan Lucien Rouette Maurice 

Gauthier Claude Comeau Jean D. Garceau sous la présidence de 

M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prère et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues 

Correspondance. 

Lettre de la Compganie Herman Renaud et Ass. concernant la 

remise d'un chèque au montant de $ 180.34 en règlement pour le 

bris d'une B-P. sur la route 2 en face de Gilles Fortin par | 

un autobus de la Compganie MURRAY HILL LIMOUSINE SERVICE. t 

La Corp. Municipale du Comté St Maurice nous avise que le terraairf 

portant le numéro P 105 appartenant à Mae B. Daigneault à été f 
» 

a d j u g é à M. E m i l i e n H é l i e de P o i n t e du L a c a y a n t é t é v e n d u F 
rts 
ft 

au Conseil de Comté pour les taxes $ 86.93» Q 

L e M i n i s t è r e d e s A f f a i r e s M u n i c i p a l e s p a r l ' e n t r e m i s e de M. 

C h a r l e s H. M e r c i e r nous f o n t p a r v e n i r des r e c o m m a n d a t i o n s p o u r 

n o t r e s y s t è m e de d é s i n f e c t i o n de l ' e a u . 

E n d a t e du 4 A v r i l 1972 M. Raymond G é l i n a s n o u s a v i s e p a r 

c o u r r i e r redommandée que l o r s de s o n p a s s s g e en f a c e de P o i n t e d u 

L a c un t r o u d a n s l e chemin a" f a i t des dommage à s o n a u t o e t 

n o u s t r a n s m e t un compte a u montant de $ 8 8 . 6 6 que l e s e c - t r è s , 

a t r a n s m i s a u a s s u r a n e . 

L e M i n i s t è r e de l a V o i r i e demande de l e u r f a i r e p a r v e n i r 

un p l a n de N o t r e M u n i c i p a l i t é e t l e s e c - t r é s . l e u r a r é p o n d p a t 

l e t t r e que n o t r e M u n i c i p à l i t é ne p o s s è d e que l e p l a n de t o u t e 

l a P a r o i s s e de P o i n t e du L a c 

L e s I n g . T r e m b l a y e t Héroux n o u s f a i t p a r v e n i r un deuxième e s -

t i m é p o u r l e s t r a v a u x d n a q u e d u c a u montant de $ 3 , 2 8 0 . 0 0 dont l e 

s e c - t r é s . à e u r à f a i t p a r v e n i r un chçque à Thomas B e l l e m a r e e t F i l s . 

L a Banque P r o v i n c i a l e du Canada n o u s t r a n s m e t d e s coupons 

e t o b l i g a t i o n s a u l / H / 7 1 p o u r $ $ 3 , 0 0 0 . 0 0 

Gaz du Quécec I n c . nous a v i s e que d ' a p r è s l e B i l l 48 

ne d o i v e n t p l u s e t r e p o r t é a u r ô l e l e s immeubles f a i s a n t p a r t i e 

d ' u n r é s e a u de d i s t r i b u t i o n de g a z a u consommateur. 

l a Maur ienne E v a l u a t i o n Eng o f f r e s e s s e r v i e s p o u r l ' a p p l i c a t i o n 

du B I L L 48 . 



Il est résolu unanimement dC)autoriser les sec-trés. 

à signer les documents pour 1'Hydro Québec relatifs 

au conxranx p
0 u r

 fourniture de l'électricité pour 

station de pompage 6ieme Rang St Charles 

Il est résolu unanimement de nommer Marcel Crete comm 2 

au contrant 

garde geux éxant chef pcampier 

Il est résolu unanimement de nommer Maurice Gauthier comme 

délégué de notre Conseil pour le Service des Bibliothèques âe la Mairie 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser le 

sec-trés. à communiquer avec M. J.R.Lamarre au sujet d'un puit siuté 

sur sa propriété dans la courbe dite TOMAQUA, car à plusieurs re-

prise des plaintes ont été formuées concernant le danger que reprx 

sente ce puit car aucune protection pour les enfants,aucun couver 

cle ne ferme ce puit. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le aeeptrés. à communiquer 

avec M. Jos. Dionne afin que si possible le garage qui se trouve sur 

sa propriété soit reculer afin que l'entrée du village soit plus propre. 

Il est résolu unanimement d autoriser le sec-trés.^à faire parvenir 

au ministère de la Voirie trois demande pour excavation sous la route 

pour des entrée d'eau soit chez M. J.P.Benoit Dr Jacques GÔBTSM^et 

M. Claude Garceau. avec un chèque de $50.00 par excavation. 

Il est résolu unanimement de défrayer les dépenses pour auto au 

sec-trés. afin que pour le temps qu'il se rend au puit situé chez 

M. Gérard Biron pour faire fonctionner le puit manuellement en 

attendant que les travaux doit terminés pour que la pompe fonctionne 

automatique,emt afin que la qualité de l'eau que nous avons pré-

sentement soit maintenue le plus possible. 

Comptés S e c t i o n G é n é r a l e 

54 J.M. Beaudry Dépotoir  

55 Albert Thériault vidanges  

56 Minitre du Revenu Impôt RRQ A.M 

57 Receveur Génébal du Canada  

58 Thomas Bellemare et Fils déneig.. 

59 La Compagnie de Téléphone Bell... 

60 Hydro-Québec Electricité  

61 Ministre des Finances  

. .$ 40.00 J 

62 Louis Beaulieu Rpération porte,, 

63 Corp. Mun. du Comté St M a u r i c e . . . . . 

64-67 Marcel Crete Salaire de Avril.., 

68 A Guy Messier Déneigement  

69 Marcel Crete timbres avis papetr: 

M. Rosario Crete Frais rep  

71 J ^ensis G a c c e a u »<> 

72 Lucien Rouette  

73 Charlemagne Trahan  

74 Claude Comeau  

75 iuaurice Gauthier  

76 J.Philippe Dugré  
77 La Compagnie de Téléphone Belle .., 

> > 



B i c o l e L é g a r é C o p i e de d o c e u e m e n t s . . . $ 

A r t h u r S p é n a r d A s s . R e s p . P . e t P a t . . . 

A r t h u r Spéamrd a s s . B â t i s e  

H y d r o - Q u é b e c E l e c t r i c i t é  

A l b e r t T h é r i a u l t v i d a n g e s  

L é g a r é e t F r è r e s Marcd  

M a r c e l C r e t e T i m b r e s v o y a g e s a v s i comm.. 

M i n i s t r e du d e v e n u i m p t  

R e c e v e u r G é n é r a l du Canada  

L s . G e o . G u i l b e r t E y G u i l b e r t I 0 9 . l o r s I I 7 . 

Thomas B e l l e m a r e e t F i l s D é n e i g e m t 
A Guy M e s s i e r Déneigement  

9 0 - 9 4 M a r c e l C r e t e S a l a i r e mai  

95 J . M a r c G a u t h i e r T r a v a u x ménage  

S e c t i o n Aqueduc 

47 J . M a r c G a u t h i e r T r a v a u x qqueduc  

48 M a r c e l C r e t e p o m p i e r s v o l  

4 9 - 5 2 M a r c e l C r e t e S a l a i r e de a v r i l  

53 Thomas B e l l a m r e F i l s 2 ieme e s t i m é . . . . £ 

J . P i e r r e B e n o i t t r a v a u x aqueduc  

J . J a c q u e s M e s s i e r 

78 

79 
80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

87 
88 

89 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

60.00J 

554éO0V 

4 8 . 0 O J 

1 9 2 . 9 5 V 

2 2 3 . 6 5 ^ 

13*17 ^ 

2 1 9 . 0 0 ^ 

4 7 . 6 0 ^ 

40.84*/ 

226.00/ 

3 5 5 . 0 0 ^ 

1 5 9 . 0 0 V 

4 0 . 37 / 

21.00 

40.00J 

198.OOV 

4 0 . 3 7 i 

,280.00J 

30. 00 / 

3 5 . 0 0 / un mi 

P . A . G o u i n L t é e M a t . r i a u x a q u e u d c . . . . . . 2 8 7 4 5 4 

Thcamas B e l l e m a r e t e t F i l 1 T r a v u x p e l l e 5 4 . 0 0 / 

C o r p . du Gaz de l a C i t é c h a u f f a g e 1 2 9 . 9 1 J 

Raymond G é l i n a s r e m p l i s s a g e e x t i n c t e u r 1 5 . 6 6 / 

M a r c e l C r e t e v o y a g e e n t r e t 3 4 2 . 5 0 V 

P é p i n E s s o S e r v i c e e n t r e t e i e n camions 215.04V 

239.O0V 

4 0 . 3 7 / 

61 

62 M a r c e l C r e t e p o m p i e r v o l o n t . . . 

6 3 - 6 7 M a r c e l C r e t e S a l a i r e de mai 

68 

69 

70 

71 

J . M a r c G a u t h i e r déne igement B - F . . . 

L s Geo. G u i l b e r t T r a v a u x aqueduc  

Arm S t P i e r r e / a s o l i n e . . . .  

M i n i s t r e des F i n a n c e s dépôt v o i r i e 

162.50 / 

4 1 7 . 0 0 V 

8 . 7 5 / 

I l e s t r é s o l u à L 8 u n a i m i t é des membres du C o n s e i l d ' a c c e p t e r 

l e s comptes q u i p r é c è d e n t p o u r p a i e m e n t 

L a s é a n c e e s t l e v é e 

n 

( / " Ji 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MU . I C I P A L E DE LA V I S I T A T I O N DE POINTE DU LAC 

S e s s i o n r é g u l i è r e de l a s u s d i t e C o r p o r a t i o n tenue a u l i e u 

e t h e u r e o r d i n a i r e d e s s é a n c e s ce 5 j u i n 1972 e t à l a q u e l l e s o n t 

p r é s e n t s M e s s i e u r s R o s a r i o n C r e t e C h a r l e m a g n e T r a h a n L u c i e n 

R o u e t t e M a u r i c e G a u t h i e r s o u s l a p r é s i d e n c e de M. J . P h i l i p p e 

Dugré l e m a i r e f o r m a n t quorum. 
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A v i s de m o t i o n 

p o u r c o n s t r u c t i o n 
e t t e r r a i n s . 

c h e m i n g a r e 

Mme B o r d e l e u a u . 

e n s e i g n e r de rue 

p l a n d^auqueddc 

r e v i s é s 
p a r l e s e c - r r é s . 

A p r è s l a r é c i t a t i o n de l a p r i è r e e t l a l e c t u r e du 

P r o c è s v e r b a l de l a d e r n i è r e a s s e m b l é e l e s m i n u t e s en 
t.. * * 

s o n t a d o p t é e s t e l que l u e s . 

C o r r e s p o n d a n c e : 

l e r a p p o r t d ' a n a l y s e de l ' e a u e s n t BONNE 

L a Commiss ion S c o l a i r e de C h a v i g n y demandé une c o p i e du r ô l e 

d ' é v a l u a t i o n de n o t r e M u n i c i p a l i t é en v i g u e u r l e I J u i l l e t " 1971 

L a F i r m e F I B R A S S ENRG de S h a w i n i g a n o f f r e d e s p r o d u i t s c i m e n t s e t c 

Mme B r i g i t t e L . B o r d è l e u a demande a u C o n s e i l d ' a c h e t e r du C . P . R . 

l e bout de chemin p o u r s e r e n e r e c h e z e l l e v u que l a d i t e compagnie 

ne s e s e r t p l u s de ce d i t c h e m i n . 

L e M i n i s t è r e de l ' é d u c a t i o n n o u s t r a s m e t un chèque o c t r o i p o u r 

l e s L o i s i r s de P o i n t e du L a c I n c . a u montant de $ 4 5 0 . 0 0 

C i r c u l a i r e de l a R é g i e des E a u x du Québec c o n c e r n a n t l a g r o s s e u r 

d e s t u y a u x d ' a q u e d u c s o i t p a s en b a s de 4 p o . minimum. 

L ' H y d r o - Q u é b e c n _ u s a v i s e que l e s deux mumière i n s t a l l é e s s u r l a 

r u e S i m a r d nous é t a i e n t f a c t u r é s e t nous s e r o n t c r é d i t é s a p a r t i r 

du 1 e r J a n v i e r 1 9 7 2 . 2 l u m i è r e s de 4 , 0 0 0 l u m e n s . 

L e M i n i s t è r e de l a V o i r i e n o u s t r a n s m e t l e s p e r m i s d ' e x c a v a t i o n p o u r 

l e s e n t r é e s s u i v a n t e s ; Dr J a c u e s G o u i n J . P . B e n o i t e t C l a u d e G a r c e a u . 

M. L e c o n s e i l l e r L u c i e n R o u e t t e donne a v i s de m o t i o n q u ' u n r è g l e m e n t 

c o n c e r n a n t l e s t e r r a i n s g r a n d e u r e t a u s s i l a r g e u r de b â t i s s e s d e s s u s . 

I l e s t r é s o l u unanimement que l e s a l a i r e q u i s e r a payé p o u r 

l e s p e r s o n n e s q u i t r a v a i l l e r o n t p o u r l a M u n i c i p a l i t é s e r o n t payé 

à l ' h e u r e s o i t $ 1 . 7 5 , 2 . 0 0 2 . 2 2 5 e t 2 . 5 0 t o u t d é p e n d e r a du t r a v a i l 

à a c c o m p l i r i r . 

I l e s t v r r é s o l u d ' a u t o r i s e r l e s e c - t r é s . de f a i r e m e t t r e de l a p i e r r e 

s u r l e s a p p r o c h e de l ' a v e n u e B i a i s . 

I l e s t r é s o l u unanimement d ^ a u t o r i s e r l e s e c - t r é s . a communiquer 

en r é p o n s e a x l a demande de Iueme B o r d e l e a u conermant l e d i t c h e m i n 

a p p a r t e n a n t a u C . P . R . c a r l a M u n i c i p l a i t é ne p e u t p r e n d r e ce d i t 

c h e m i n c a r ce c h e m i n ne r e m p l i e p a s l e c o n d i t i o n s n é c e s s a i r e s o i t 

l e s f o s s s b i e n f a i t e t l e f o n d du d i t chemin n ' e s t p a s e n c o n d i t i o n 

p o u r en f a i r e une r u e c a r o s s a b l e e t d o i t a v o i r un minimum de $ 0 p i e d s 

de l a r g e u r d ' a p r è s l e s p l a n s de l a M u n i c i p a l i t é 

I l e s t r é s o l u unanimement d a u t o r i s e r l e s e c - t r è s , a f a i r e f a i r e 

des e n s e i h n e s p o u r l e s r u e s e t a v e n u e s n o u v e l l e s . 

I l e s t r é s o l u unanimeament d ô a u t o r i s e r l e s e c - t r é s . a p r e n d r e 

q u ê l q u ' u n p o u r l e r e m p l a n e e r a s o n b u r e a u pour l e temps q u ' i l p r e n d r a 

a f i n de f a i r e une g r a n d e r e v i s i o n p o u r l e s p l a n s d 0 a q u e d u c l e s a d d i t i o n 

a u r é s e a u e t l e s n o u v e l l e s e n t r é e s . 

s . i 

Bomptes 

c h è q u e s no 96 A b b e r t T h é r i a u l t v i d a n g e s , 

9 7 . J . M . B e a u d r y d é p o t o i r . . . , 

98 M i n i s t r e du r e v e n u  

99 R e c e v e u r G é n é r a l C a n a d a . . . 

$ 2 2 3 . 6 5 / 

50.00 / 

47t60 / 

4 0 . 8 4 / 

100 Comm. S c o l . C h a v i g n y . . 1 9 8 . 9 2 A 
101 M a r c e l C r e t e T i m b r e s a v i s recomm. 2 0 4 . 7 5 / 



jQg Hydro-Québec  

j o g M i n i s t r e des F i n a c e s m u t a t i o n s . . . . î i ' 9 8 / 

104 L u c . Dugré déneigement 1 5 . 0 0 7 

IOB L a Compagnie de Téléphone B e l l 20.74»/ 

106 S o c i é t é S S J B Mats 2 8 . 0 0 J 

107 L o i s i r s de P o i n t e du L a c I n c 7 5 0 . 0 0 J 

I 0 8 - I I I M a r c e l C r e t e s a l a i r e de j u i n 4 0 . 3 7 / 

112 G.G. Garceau f r a i s de c o n t r a t G . B i r o n 5 0 . 0 0 / 

S e c t i o n Aqueduc 

72 Thoamas B e l l e m a r e F i l s 3 i e est imé 4,864.50»/ 

73 Germain F r e r e s t r a v a u x r é s e r v o i r . . . 73» 4 0 ^ 

74 R . J . L e v e s q u e F i l s 10$ r e t e n u e p u i t . . . . 630.00»/ 

75 M a r c e l C r e t e e t r e t i e n 280 .00 J 

76 Hydro-Québec E l e c t r i c i t é 1 2 4 . 3 6 / 

77 Corp . du Gaz de l a C i t é c h a a f f a g e 6 7 . 7 7 J 

78 J . P . M a r c o t t e t r a v a u x aqueduc 18.00»/ 

79 L s Geo. G u i l b e r t T r a v a u x aqueduc  

80 A Guy M e s s i e r T r a v a u x avec t r a c t e u r . . 225. 35 / 

81 Marce l C r e t e S a l a i r e pompier v o l 1 2 5 . 0 0 / 

82 P é p i n E s s o S e r v i c e e n t r e t i e n c a m i o n . . . 5 7 . 9 9 / 

83-86 M a r c e l C r e t e s a l a i r e j u i n 4 0 . 3 7 / 

87 J .M. G a u t h i e r t r a v a u x aqueudc 2 2 . 0 0 i 

f » § o 
s-w 
» s ÎT M tn 
F e > 
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I l e s t r é s o l u unanimement d ' a c c e p t e r l e s comptes q u i 

p r é c è d e n t pour pa iement . 

I l e s t r é s o l u , à l ' u n a n i m i t é n d e s membres du C o n s e i l que l a 

C o r p o r a t i o n M u n i c i p a l e de l a V i s i t a t i o n de J o i n t e du L a c q c q u i e r t pbuKf 

pour l e p r i x n o m i n a l de un d o l l a r ( $ 1 . 0 0 ) p a y b l e comptant à l a s g 

s i g n a t u r e - du c o n t r a t de J | a c e de t o n a n c o u r t I n c . dont l e p r é s d e n t M. IJH 

J e a n - J . L é g a r é , un t e r r a i n devant s e r v i r de r u é et p o r t a n t l e s 

numéroP 261-13 du c a d a s t r e o f f i c i e l de P o i n t e du L a c 

t e l q u ' a p p a r a i s s a n t au p l a n de l ' a r p e n t e u r P a u l Michaud en d a t e du 

19 novembre 1971 l e t o u t avec tuyaux d aqueduc et r é s ë a u x d ' é g o u t 

p l u v i a l i n s t a l l é s dans l a d i t e r u e . 

L a séance e s t l e v é e 

/ 

AaAXJ s e c - t r é s , 

PROVINCE DE QUEBEC 
CONSEIL MUNICIPAL DE LA V I S I T A T I O N DE LA POINTE DU LAC 

J E , E r n e s t L u c i e n B é l a n d , a y a n t été nommé pqur f a i r e l a v é r i 

f i c a t i o n des l v i v r e s et documents pour l e s douze mois t e r m i n é s 

l e 31 décembre 1971 J u r e s u r l e s S a i n t s E v a n g i l e s que j e f e r a i 

mon d e v o i r a u m e i l l a & r de mon jugement. 

A I N S I QUE DIEU ME SOIT EN A I D E 

Assermenté d e v a p ^ a p i j t l a P o i n t e du L a c l e 2 8 j u i / ? 1 9 7 2 . 
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P o p u l a t i o n 71 

1310 

r u e t o a a n c o u r t 

2 6 3 - 1 6 - 331 

MM-mr, 
Ave RipÂRD 

Ave MICHEL 

A v i s de m o t i o n 

a c à à t t e r r a i n 

D é p e n s e s de 

c o n g r e s 

V o y a g e a Québec 

E GOUTS 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA V I S I T A T I O N DE POINTE DU LAC 

S e s s i o n r é g u l i è r e de l a s u s d i t e C o r p o r a t i o n , t e n u e 

a u l i e u e t h e u r e o r d i n a i r e d e s s é a n c e s ce 3 j u i l l e t 1972' 

e t à l a q u e l l e s o n t p r é s e n t s M e s s i e u r s R o s a r i o C r e t e 

M a u r i c e G a u t h i e r J . D e n i s G a r c e a u C l a u d e Comeau L u c i e n R o u e t t e s o u s 

l a P r é s i d e n c e de I . J . P h i l i p p e Dugré f o r m a n t quorum. 

A p r è s l a r é c i t a t i o n de l a p r i è r e e t l a l e c t u r e du p r o c è s v e r b a l 

de l a d e r n i è r e a s s e m b l é e l e s m i n t e s eh s o n t a d o p t é e s t e l que l u e s . 

C o r r e s p o n d a n c e 

M. J u l e s B a r i l de P o i n t e du L a c n o u s t r a n s m e t un compte p o u r 

r é p a r a t i o n de C l o t u r e b r i s é e p a r l e s c h a r n u e s a n e i g e a u montant 

de $ 1 5 . 0 0 

L e b u r e a u de l a S t a t i s t i q u e de l a P r o v i n c e de Québec nous t r a n s -

met l e r e s e n c e m e n t de 1971 a v e c hommes 702 femmes 608 t o t a l 1310 

L e c t u r e d ' u n p r o j e t de l o i 31 PLUORATION de L ' E A U 

L e c o n g r è s d e s s e c - t r é s . l e 1 6 - 1 7 - 1 8 - 1 9 - Ao.ut 1972 S h e r b r o o k e 

� L e M i n i s t è r e de l a V o i r i e n o u s t r a n s m e t une s e r v i t u d e de n o -

n o n - a c c è s à l a R o u t e S t - C h a r l e s A n c i e n n e R o u t e des G a r c e a u 

S u r p r o p o s i t i o n dûment sedondé à l ' u n a n i m i t é ce q u i s u t i . 

Q u ' a p r è s a v o i r p r i s c o n n a i s s a n c e du p l a n m o n t r a n t l a s u b d i v i s i o n d ' u 

d ' u n e p a r t i e du l o t 263 d e v a n t p o r t e r l e numérp 2 6 3 - 1 6 é t a n t d é -

s i g n é comme r u e du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a P o i n t e d u LAC TEL QUE 

p r é p a r é p a r Geo. G a r i é p y e t a r p . Géo. en d a t e du 24 Mai 1 9 7 2 , l e 

c o n s e i l donne s o n consentement a c e t t e s u b d i v i s i o n t e l l e que p r o -

j e t é et a p p a r a i s s a n t a u d i t p l a n s o u m i s a u C o n s e i l . Que l e s e c - t r é s . 

e s t a u t o r i s e r a d o n n e r c o p i e de c e t t e r é s o l u t i o n de f a ç o n à c e ^ 

que de d i t p a i n r e c p i v e l e s a p p r o b a t i o n s n é c e s s a i r e du Gouvernement 

p r o v i n c i a l e t e n t r e en v i g u e u r i n c e s s a m m e n t . î 

L e c o n s e i l l e r m a u r i c e g a u t h i e r donne a v i s de m o t i o n q u ' a une 

p r o c h a i n e a s s e m b l é e un r è g e l e . n t s e r s soumis p o u r l ' a c h a t d ' u n ^ f \ 

t e r r a i n d e v a n t s e r v i r de r u e e t p o r t a n t l e no 2 6 3 - 1 6 - 3Ï * 
/ 2 5 1 T PS9 2 

I l e s t r é s o l u u n a n i m e n t d ' a u t o r o s e r l e s e e c - t r é s . e t l e m a i r e a 

a s s i s t e r a l e u r c o n g r è s r e s p e c t i f s e t d ' e n d é f r a y e r l e s d é p e n s e s . 
1 

I l e s t r é s o l u unanimement d ' a u t o r i s e r l e s e c - t r é s . a f a i r e ' 

p a r v e n i r l e compte de M. B a r i l a n o t r e c o n t r a c t e u r Thomas Bellemaube F i l s < 

A l a s u i t e d ' u n e r e c o n t r e a v e c . l e s R e v . F . I . C . de P o i n t e du L a c 

c o n c e r n a n t un p r o j e t de p a i n p o u r d s é g o u t , i l e s t r é s o l u u n a -

nimement d ' a u t o r i s e r l e C o n s e i l Mun c i p a l e a s e r e n d r e a Québec s o i t 

a l a R é g i e des E a u x a i n s i q u ' a l a C o m m i s s i o n M u n i c i p a l e de Québec 

p r e n d r e l e s i n f o r m a n t i o n n é c e s : a i r e a ce s u j e t . e t d ' e n d é f r a y e r l e s 

f r a i s des dépense e t du v o y a g e . 

M. J . D e n i s G a r c e a u c o h s e i l l e r donne a v i s de m o t i o n q u ' a une p r o -

c h a i n e a s s e m b l é e un r è g e l e m e n t i n t i t u l é s e r a s o u m i s p o u r d é f e n d r e 

l a v e n t e et 1 ' 1 ' u t i l i s a t i o n des p i e c e s p y r o t h e c n i q u e s ( P é t a r d s ) d a n s 

l e s l i m i t e s de n o t r e M u n i c i p a l i t é s u i t e a de nombreuses p l a i n t e s 

. r e ç u e s p a r r a p p o r t a l a t r n q u i l i t é d e s c o n t r i b u a b l e s e t d ^ a o t o r i s e r 

l e s e c - t r é s . a demandé a n o t r e a v i s e u r l é g a l de p r é p a r é ce r è g l e m e n t 



I l e s t p r o p o s é , appuyé e t a d o p t é que conformément a u x d i s p o s i t i o n s de l a 

l o i des chemins de F e r du Canada (' S t a t u t s r e v i s é s du Canada 1952 C h a p . 234 

378 p a r . 2 ) ce C o n s e i l p a r l e s p r é s e n t e s a p p r o u v e l ' e m p l a c e m e n t 

d e s l i g n e s de t é l é p h o n e t a b t a é r i e n n e s que s o u t e r r a i n e s de l a Com-

p a g n i e s de T é l é p h o n e B e l l du Canada d é j à c o n s t r u i t e s dans l e s l i m i -

t e s de c e t t e m u n i c p a l i t é a i n s i que l a h a u t e u r min ima de d i x - h u i t 

l i e d s a u x c r o i s é e s d e s l i g n e s a é r i e n n e s a u - d e s s u s de l a c h a u s s é e de 

r u e s e t c o n s e n t a ce que l a d i t e compganie c o n s t r u i s e t o u t e s 

l i g n e s a é r i e n n e s ou s o u t e r r a i n e s d o n t e l l e p o u r r a a v o i r b e s o i n 

p o u r v u que l e c h o i x de 1 ' e m p l a c e m e n t de c e s d e r n i è r e s s o i t a s s u -

j e t t i s à l ' a p p r o b a t i o n du C o n s e i l M u n i c i p a l e de l a V i s i t a t i o n de 

P o i n t e du L a c s e c - t r é s . de c e t t e M u n i c i p a l i t é d o n t l ' a p p r o b a -

t i o n l i e r a l a M u n i c i p a l i t é . 

Que ce c o n s e i l a u t o r i s e p a r l e s p r é s e n t e s l a d i t e Com-

p a g n i e à émonder t o u s l e s a r b r e s c r o i s s a n t ou e x i s t a n t s s u r l e s 

r u e s r o u t e s g r a n d e s r o u t e s s q u a r e s e t l i e u x p u b l i c s de c e t t e 

M u n i c i p a l i t é de f a ç o n q u ' i l s ne g ê n e n t en r i e n l ' e x p l o i t a t i o n 

d e s d i t e s l i g n e s de t é l é p h o n e s . C e t émondage d e v r a e t r e d a i s 

s a n s dommages i n u t i l e s e t a u x f r a i s de l a d i t e Compganie . 

Comptes s e c t i o n G é n é r a l e 

chaque no 113 A l b e r t T h é r i a u l t V i d a n g e s , 

114 J .M. B e a u d r y D é p o t o i r 

115 L é g a r é F r e r e s Mardes  

116 M a r c e l C r e t e Adrn B u r e a u . 

117 M i n i s t r e du Revenu 
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119 J . P a s c a l Hardware L t é  

120 L o u i s B e a u l i e u F l e u r s  

121 R e c e v e u r G é n é r a l Canada T i m b r e s 

L u c i e n R o u e t t e F r a i s r e p  

1 2 3 R o s a r i o C r e t e F r a i s de r e p . 

124 M a u r i c e G a u t h i e r '" 

125 C h a r l e m a g n e Trafean 

126 C l a u d e Corneau "" 

127 J . D e n i s G a r c e a a " 

128 J . P h i l . Dugré + 

X 2 9 - 1 3 3 M a r c e l C r e t e s a l a i r e de j u i l » 

134 M i n i s t r e d e s F i n a c e s M u t a t i o n s . . . \ 

135 L a Comp. B e l l Canada T é l é p h o n e . A 

136 Thomas B e l l a m a r e et F i l s Che, 

S e c t i o n Aqueduc 

88 C o r p . Du V i l l a g e Y a m a c h i c h e J . 3 6 . 0 0 

89 Hydro Québec A 8 5 3 . 56 

90 Banque P r o v . du C a n a d a I n t 4 5 , 5 6 4 * 9 7 

933 A Guy M e s s i e r T r a v a u x t r a c t e u r . . 3 6 . 0 0 

92 P é p i n E s s o S e r v i c e E n t r e t i e n PompeJ 3 1 5 - 9 6 
T r a v a u x a q u e u d c . . 4 . 20.00 

2 2 3 . 6 5 

5 0 . 0 0 

2 6 . 4 2 

2 4 6 . 5 0 

5 9 . 5 0 

4 3 . 7 0 

5 1 . 3 2 

1 5 . 5 0 

48.00 
3 2 . 5 0 

3 2 . 5 0 

3 2 . 5 0 

3 2 . 5 0 

3 2 . 5 0 

3 2 . 5 0 

9 7 . 5 0 

4 0 . 3 7 

11.00 

3 9 . 6 7 

H i v e r I 4 4 8 . 0 0 

î� � � 
93 C a m i l e i n A l a r i e 

94 M a u r i c e L o y o n E n t r e t i e n ponpe. 

95 M a r c e l C r e t e P o m p i e r s V o l ^ 
9 7 - 1 0 1 M a r c e l C r e t e S a l a i r e j u i l . i 

5 3 . 5 9 

150.OU 
4 0 . 3 7 
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R e g . 99 

rue 261-13 

Place Tonanncourt 

achat 

102 Luc Dugré Entretien Pompes $ 205.00 

103 Luc Dugré "" "" 25.00 

S u r p r o p o s i t o n dûment s e c o n d é e i l e s t unaimement 

r é s o l u que: 

L a C o r p o r a t i o n du V i l l a g e de l a V i s i t a t i o n de P o i n t e du 

a c q u i è r e a y p r i x de u n d o l l a r ( $ 1 . 0 0 ) d e : P l a c e de Tonnannanco î f 

l a r u e p o r t a n t l e numéro c i v i q u e ( 2 6 1 - 1 3 du C a d a s t r e de l a P o i n t e -

du L a c a v e c t o u t e s l e s i n s t a l l a t i o n s e t a m é l i o r a t i o n s de t u y a u x 

d ' é g o u t s p l u v i a l s s e t r o u v a n t dans l a d i t e r u e a v e c r é s e r v e p o u r 

l a C o r p o r a t i o n M u n i c i p a l e a c q u é r e u r de f a i r e un r è g e l e m e n t de r é p a r -

t i t i o n en ce q u i c o n c e r n e l e c o û t d ' e n t r e t i e n de remplacement e t 

d ' o p é r a t i o n de ce t u y a u x d ' é g o u t p l u v i a l e n t r e l e s emplacements 

r i v e r a i n s s ' i l y a l i e u à l ' a v e n i r , 

C ' e s t donc d i r e que l a r u e a v e c i n s t a l l a t i o n s de t u y a u x d ' é -

g o ù t q u i s ' y t r o u v e n t a p p a r t i e n d r o n t a l a C o r p o r a t i o n M u n i c i p à l e 

de l a P o i n t e du L a c a u p r i x de u d o l l a r ( I . 0 0 ) p a y a b l e comptant 

p a r l a C o r p o r a t i o n asladite P a l ce de Tonnaneour I n c . 

Un c o n t r a t a c e t t e e f f e t a é t é p r é p a r é p a r g i l l e s G a r c e a u 

l u a l ' a s s e m b l é e e t a d p t é t e l que r é d i g é . 

P h i l i p p e Dugré M a i r e de l a Mu i c i p a l i t é e s t a u t o r i s e r à s i g n e r 

p o u r e t a u nom de l a d i t e M u n i c i p a l i t é l e c o n t r a t de c e s s i o n de l a 

d i t e r u e a i n t e r v e n i r en c e t t e a f f a i r e . 

R è g l e m e n t no 99 

S u r p r o p o s i t i o n dûment s e c o n d é e i l e s t r é s o l u unanimement ce q u i s u i t 

C o n s i d é r a n t q u ' i l * e s t d a n s l ' i n t é r ê t des c o n t r i b u a b l e s d e l à M u n i -

c i p a l e d ' a u g m e n t e r l e nombre de c o n t r i b u a b l e ; 

C o n s i d é r a n t q u ' u n a v i s de m o t i o n a é t é donné a n t é r i e u r e m e n t ; 

C o n s i d é r a n t q u l l e s t dans l ' i n t r e t g é n é r a l d ' a c h e t e r un t e r r a i n 

d e v a n t s e r v i r de r u e f a i s a n t p a r t i e du l o t 2 6 1 - 1 3 du c a d a s t r e 

o f f i c i e l de P p i n t e d u L a c , de P l a c e de ï o n n a n c o u r t I n c . 

C o n s i d é r a n t que ce d i t t e r r a i n s s t r u e e s t d é j à en f o r m e e t s e r t 

p r é s e n t e m e n t a u p a s s a g e d e s v é h i c u l e s a u t o m o b i l e s p o u r l e s r é s i d e n t s 

de c e t t e d i t e r u e e t que d é j à une c o n d u i t e d ' e a u y e s t i n s t a l l é e 

a i n s i q u ' u n s y s t è m e d ' é g o u t p l u v i a l . 

C o n s i d é r a n t que ce t e r r a i n mesure c i n q u a n t e p i e d s ( $ 0 * ) de 

l a r g e u r e n t r e s e s l i g n e s de c ô t é Nord O u e s t e t s u d - e s t s u r une l o n -

g u e u r de h u i t c e n t - s e i z e p i e d s e t s o i x a n t e d i x s e p t c e n t i è m e ( 8 1 6 ' 7 7 ) 

dans s a l i g n e de c ô t é n o r d - o u e s t e t de s e p t c e n t q u a t r e - v i n g t s e i z e 

p i e d s e t d i x - n e u f c è n t i è m e ( 7 9 6 ' 1 9 ) dans s a l i g n e de c ô t é s u d - e s t l e 

t o u t a u p i e d s a n g l a i s a y a n t une s u p r e f i c i e moyenne de' q u a r a n t e m i l l e 

q u a t r e c e n t p i e d s c a r r é s ( 4 0 , 4 0 0 ) P . C . mesure a n g l a i s e 

C o n s i d é r a n t que ce d i t s y s t è m e d ' é g o u t p l u v i a l s e r a a l a x h r g e d e s 

p r o p r i é t a i r e q u i en f o n t u s a g e s i dans l ' a v e n i r d e s t r a v a u x s ' i m p o -

s e n t p o u r r é p a r a t i o n s e n t r e t i e n a m é l i o r a t i o n s , une r é p a r t i t i o n s e r a 

f a i t e p o u r l e s abonnés a ce d i t s y s t è m e n t . 

I l e s t en c o n s é q u e n c e r é s o l u unanimement que l e C o n s e i l a c h è t e 

un t e r r a i n f a i s a n t p a r t i e du l o t 261 e t p o r t a n t l e numéro 2 6 1 - 1 3 

du c a d a s t r e o f f i c i e l de p o i n t e du L a c t e l que l e t o u t a p p a r a i t s u r un 

p l a n de s u b d i v i s i o n de l ' a r p . g e o . P a u l Michaud e n . d a t e du 4 o c t . 1971 

É 
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approuvé par le Ministère des Terres et Forets le 19 nov, 1971 et 

déposé au bureau d'enregistrement de Trois-Rivières. 
ha cession de ce dit terrain consentie par son président de 

Place de Téanancourt Inc. J # J # L é g a r é à l a Municipalité de p 

Pointe du Lac moyennant la somme de un dollar(l.OO) payable 

comptant à la signature du contrat. 

Le Maire J.Philippe Dugré est autoriser a signer pour et au nom 

de la Municipajté le contrat de vente à vette effet. 

Le présent règelemènt entrera en vigueur selon la loi 

Adppté 

La séance est levée 

Mair 

sec-trés 

CANADA 

Provi-.ce de quebec 

Corporation Municipale la Visitation de Pointe du Lac 

Session spéciale de la susdite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ,dûment convoquée a tout les membresd 

du Conseil de main à main et comportant sur cette avis ' 

Etude et adoption d'une résolution pour faire préparer des 

plans pour égout Plan Directeur Ing. Tremblay & Héroux. 

Tout les conseillers sont présents a cette assembléée ce 

II juillet VkffSëviret a laquelle sont présents Rosario Crte 

J.Denis ^arceau laaurice Gauthier Ch. Trahan Lucien Rouette Claude 

Commeau M. J.Phillippe lugré le maire est absent et M. 

Charlemagne Trahan paire suppléant président l'as emblée. 

A près étude et discussion il est proposé par le conseiller 

Claude Comeau et secondé par le conseiller Maurice Gauthier il es! 

résolu unenimement dQautoriser les ing. Tremblay et Héroux de Shaw. 

a fait un plan directeur pour un réseau d'égout sanitaire 

et autoriser les sec-trés. a communiquer par lettre au Rev. Freres 
�AJ , 

de L'I.Chrt. de Pointe du ^ac si il y auaait possibilité d'aboir un 

peu d'aide financierre pour ce projet de préparration de plan afir 

de hater ce dit projet vu que la Municipalité n'a pas présentement 

sur son budget cette dépense pour l'année en cours. 

La séance est levéée 
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CANADA 

C O V I N G S DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE AA V I S I T A T I O N DE POINTE-DU-LAC 

S e s s i o n r é g u l i è r e de l a s u s d i t e C o r p o r a t i o n , "tenue au 

l i e u et h e u r e o r d i n a i r e des s é a n c e s ce 7août 1972 e t à 

l e s o n t p r é s e n t s M e s s i e u r s R o s a r i o C r ê t e J : D e n i s G a r c e a u M a u r i c e Gau-

t h i e r Char lemagne T r a h a n L u c i e n R o u e t t e C laude Comeau sous l a p r é s i -

i e n c e de M. J . P h i l i p p e Dugré l e m a i r e . 

A p r è s l a r é c i t a t i o n de l a p r i j e r e e t l a l e c t u r e du p r o c è s v e r b a l de 

La d e r n i è r e a s s e m b l é l e s m i n u t e s en s o n t a d o p t é e s t e l que l u e s . 

Correspondanc e 

L e c t u r e des l e t t r e s de 11 U n i o n des C o n s e i l s de Comté c o n c e r n a n t l e 

r ô l e d ' é v a l u a t i o n . 

O f f r e de s e r v i c e s p a r l a f i r m e d ' é v a l u a t i o n , D i a m e n t et A s s o c i é s de 

Québec. L e s a n a l y s e s d ' e a u s o n t bonnes . L ' U n i o n R é g i o n a l e des C . P . D e s -

j a r d i n s a c c u s e r é c e p t i o n de v o t r e chaque de $ 1 9 4 7 . 5 4 . 

Demande de p e r m i s p a r I . J . C . B o i e s pour M o t e l , S a l l e à manger B a r s 

c e t t e demande a é t é a f f i c h é e l e 4 j u i l l e t 1972. 

Me M i c h e l L u p i e n a v o c a t nous t r a n s m e t un p r o g e t de r è g l e m e n t c o n -

c e r n a n t l ' u t i l i s a t i o n de p i è c e s p y r o t e c h n i q u e s . 

L a F a b r i q u e de P o i n t e - d u - l a c p a r M. l e curé nous a v i s e que t o u t 

compte d o i t ê t r e t r a n s m i s pour a p p r o b a t i o n a u v i s i t e u r des F a b r i q u e s 

kbhé P a u l - G u à y . 

M.Denis L o y e r a s s i s t e | l ' a s s e m b l é e et demande a u C o n s e i l de b i f f é 

son compte de t a x e d ' e a u , mais comme l e r è g l e m e n t l e s t i p u l e i l d e v r a 

c q u i t t e r ce d i t compte. 

Chèque du M i n i s t è r e du Revenu a u montant de $ 9 6 5 2 . 9 4 , t a x e de v e n t e 

Mme R o l a n d R o u e t t e a s s i s t e à l ' a s s e m b l é e et demande des i n f o r m a t i o n s 

c o n c e r n a n t s a r é c l a m a t i o n pour dommages p a r l ' e a u à s a p r o p r i é t é a u 

mois de j a n v i e r 1972 et l e s e c - t r é s a p r è s i n f o r m a t i o n l u i f i t p a r t que 

c ' e s t |i l ' a s s u r a n c e même q u ' e l l e d e v r a se r e n s e i g n e r . 

L e s R é v . F r è r e s de l ' I n s t r u c t i o n C h r é t i e n n e accompagnés p a r nn c o n -

t r a c t e u r f o n t une demande pour f a i r e p r é p a r e r un p l a n d i r e c t e u r pour ' un 

r é s e a u d ' é g o u t . M. F e r n a n d Héroux I n g é n i e u r e s t a u s s i p r é s e n t et o f f r e 

aux membres du C o n s e i l que s i l e budget de l a M u n i c i p a l i t é ne p e u t a b -

s o r b E r l e coût de ce p l a n q u i s e r a i t de l ' o r d r e d ' e n v i r o n $5000.00 p o u r -

r a i t ê t r e p a y a b l e l ' a n n é e s u i v a n t e a u x c o n d i t i o n s d ' a c q u i t t e r l e s i n t é -
A , ^ 

r e t s 

R é s o l u t i o n 

I l e s t r é s o l u unaniment de f a i r e p a r v e n i r un chaque de $50 .00 a u M i n i s -

t è r e de l a V o i r i e et une demande £ o u r e x c a v a t i o n s o u s l a r o u t e no 2 f a c e 

à l a p r o p r i é t é du D r . L s - G e o r g e s D e C h a r e t t e pour une e n t r é e d ' e a u f po . 

I l e s t proposé p a r M L u c i e n R o u e t t e appuyé p a r M. J . D e n i s G a r c e a u 

et r é s o l u : D e mandatés l a C o r p o r a t i o n du Comté de S t - M a u r i c e a f i n de c o n -

f e c t i o n n e r l e r ô l e d ' é v a l u e - t i o n ; 

De demander l ' H o n o r a b l e M i n i s t r e des A f f a i r e s M u n i c i p a l e s de pren-

l e s d i s p o s i t i o n s n é c e s s a i r e s a f i n que 1a. p r é s e n t e r é s o l u t i o n p u i s s e pren-



m 

a 

l a V i s i t a -

d r e e f f e t s a n s d é l a i . 

I l e s t proposé p a r M.C laude Comeau appuyé p a r M a u r i c e G a u t h i e r 

et r é s o l u d ' a u t o r i s E r l e s I n g é n i e u r s Tremblay et Héroux et A s s . de p r é p a r e r 

un p l a n d i r e c t e u r pour un r é s e a u d ' é g o u t s a n i t a i r e et p l u v i a l . 

Règ lement no 100 

A t t e n d u q u ' u n a v i s de m o t i o n a été dûment et l é g a l e m e n t donné 

par l e c o n s e i l l e r M . J . D . G a r c e a u ; 

A t t e n d u q u ' i l e s t dans l ' i n t é r ê t de l a m u n i c i p a l i t é e t de œs c o n -

t r i b u a b l e s de l i m i t e r l ' u s a g e de f e u x d ' a r t i f i c e s , de p é t a r d s , de p i|ce£ 

p y r o t e c h n i q u e s , l ' i n t é r i e u r des l i m i t e s de l a m u n i c i p a l i t é ; 

A t t e n d u que l e c o n s e i l m u n i c i a p l de l a C o r p o r a t i o n M u n i c i p a l e de 

t i o n de P o i n t r - d u - L a c a t o u s l e s p o u v o i r s a u x f i n s des p r é s e n t e s ; 

En c o n s é q u e n c e , i l e s t proposé p a r M* l e c o n s e i l l e r J . D . G a r c e a u 

3t secondé p a r l e c o n s e i l l e r M.Maurice G a u t h i e r et r é s o l u que l e p r é -

sent r è g l e m e n t p o r t a n t l e numéro 100 s o i t e t e s t adopté et q u ' i l s o i - ; s t a t u é 

3t d é c r é t é : 

A r t i c l e l : i l e s t s t r i c t e m e n t d é f e n d u et p r o h i b é pour t o u t e s per-, 

sonnes de f a i r e usage ou de t i r e r des f e u x d ' a r t i f i c e , de p é t a r d s , des 

p i g c e s p y r o t e c h n i q u e s dans l a r u e l e s chemins ou dans l e v o i s i n a g e 

l ' u n é d i f i c e , ou d ' u n bocage ou d ' u n e c l ô t u r e à l ' i n t é r i e u r des l i m i t e ! 1 

le l a m u n i c i p a l i t y ; 

A r t i c l e 2: l ' u s a g e d e s . p i è c e s p y r o t e c h n i q u e s p a r des p e r s o n n e s 

ompétantes en l a m a t i è r e s e r a cependant a u t o r i s é p a r r é s o l u t i o n du Qojfsgeil 

i n i c i p a l l o r s q u ' u n e demande SEra f a i t e g. c e t t e e f f e t pour l e s m a n i f e l - f t 

t a t i o n s p u b l i q u e s s e u l e m e n t ; 

A r t i c l e 3 : t o u t e i n f r a c t i o n à ce r è g l e m e n t r e n d l e c o n t r e v e n a n t 

p a s s i b l e d ' u n e amende n ' e x c é d a n t p a s $ 2 5 . 0 0 et des f r a i s , e t \ d é f a u l 

l u pa iment de l ' a m e n d e et des f r a i s , dans l e s q u i n z e j o u r s a p r g s l e prônoneé 

a j u g e m e n t , d ' u n emprisonnement d ' a u p l u s un m o i s ; 

A r t i c l e 4 : 1 e p r é s e n t r è g l e m e n t e n t r e r a en v i g u e u r conformément 

aux d i s p o s i t i o n s de l a l o i . 

Adpptée l ' a s s e m b l é e du 7 août 1972 

Comptes s e c t i o n g é n é r a l 
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chaque n o : 1 3 7 P l a c e de Tonnancour I n c  . . . J $ 1 . 0 0 

138 A l b e r t T h é r i a u l t V i d a n g e s  . . . i <$223.65 

139 J . M . B e a u d r y D é p o t o i r  

140 M i n i s t r e des F i n a n c e s  

141 M i n i s t r e du Revenu  

142 R e c e v e u r G é n é r a l Canada  . . . 1 $ 4 1 . 0 5 

143 M a r c e l C r ê t e  

-.-144 B e l l Canada Téléphoné  

145 G i l l e s - G u y Garceau  

146 

147 Banque P r o v . du Canada.  $ $ 8 4 3 . 9 9 

148 Y v a n P l a n t e  $ 3 7 . 5 0 

149 L s - G e o . Ber th iaume  . . A $ 8 0 . 0 0 



cheque no 

150 Bruno Héroux J 

151 J.P.Boisvert 1 

152 Marcel Crête J 

153 M a r c e l C r ê t e S a l a i r e . . . 

154 M a r c e l C r ê t e S a l a i r e . . 

155 M a r c e l C r ê t e S a l a i r e . . . 

156 M a r c e l C r ê t e S a l a i r e . . . 

1 5 7 M i n i s t r e des F i n a n c e s I 

158 J . P a s c a l Hardware 1 

159 N i c o l e L é g a r é 1 

160 L i s e P r o u l x M e s s i e r { 

161 F a b r i q u e P t e - d u - L a c . m e s s e . \ . 

$80.00 

$80.00 

$ 2 7 5 . 0 0 

$ 4 0 . 3 7 

$ 4 0 . 3 7 

$ 4 0 . 3 7 

$ 4 0 . 3 7 

$21.00 

$ 2 7 . 7 7 

$ 4 0 . 0 0 

$ 4 5 . 0 0 

$5.00 

S e c t i o n Aqueduc 

10^ Banque P r o v . du Canada F r a i s banq 1 $ 2 7 . 8 2 

105 U . R é g . d e s 6. P . D e s j a r d i n s \ $ 1 9 4 7 . 5 4 

106 Banque P r o v . d u Canada C a p . I n t \ $ 6 7 3 6 . 0 1 

107 Banque P r o v . du Canada 

108 M a r c e l C r ê t e ] $ 4 0 . 3 7 

109 M a u r i c e Dbyon ) $ 4 4 . 3 6 

110 C a n r o n L i m i t é e 1 $ 3 0 7 . 5 8 

111 Armand S t - P i e r r e \ $ 5 . 1 0 

1 1 2 L a u n i e r L t é e 1 $ 1 7 5 . 2 7 

1 1 3 Germain et F r i g r e L t é e \ $244208 

114 R . D u c h e s n e et F i l s L t é e j ='$61.84 

115 P . A . G o u i n L t é e i $ 2 7 1 . 8 7 

116 A . G u y M e s s i e r i $ 1 6 4 . 0 0 

117 J . J a c q u e s M e s s i e r 

118 R . D u c h e s n e e t F i l s i $ 9 6 . 2 1 

119 M a r c e l C r ê t e \ $ 4 0 . 3 7 

120 M a r c e l C r ê t e 1 $ 4 0 . 3 7 � 

121 M a r c e l C r ê t e { $ 4 0 . 3 7 

122 M a r c e l C r ê t e { $ 4 0 . 3 7 

123 

124 C o r p . du V i l l a g e Y a m a c h i c h e $ 4 6 . 0 0 

125 Hydro Québec E l e c t r i c i t é ) $ 2 4 4 i l 3 

126 M a r c e l C r ê t e 1 $ 3 4 8 . 5 0 

127 P é p i n E s s ô S e r v i c e \ $ 1 8 7 . 7 1 

128 L u c Dugré \ $ 1 1 8 . 0 0 

2 9 . " J . J a c q u e s M e s s i e r i $ 2 0 8 . 0 0 

130 M i n i s t r e des F i n a n c e s Dépôt \ $ 2 5 . 0 0 

131 M i n i s t r e des F i n a n c e s Dépôt \ $ 2 5 . 0 0 
* 

I l e s t r é s o l u unanimement de r e L i s é . ' I f i c e ô l s t d l é v à l u a t i o h a v e c .5.5. 

amendement t e l q u ' o n l e s v o i e n t d é c r i t c i - a p r ê s : 

E n p l u s ' î'En1Jmtèins 

J e a n - C l a u d e Duchesne $ 1 0 0 . 
""M "i" V». c-

H e n r i S t - P i e r r e $ 3 0 0 . 



F r a n ç o i s T o u r i g n y ,l'iXï 100 

Gunter G a l l i s h 60 

D a n i e l Hachez 1200 

Domina Dubé 100 

Armand P a i l l é 1000 

F r a n ç o i s Panneton 500 

Mme J a c q u e s Héroux 300 

P a t r i c k Dupont 200 

P i e r r e l é s a u l n i e r s 100 

P i e r r e - A n d r é L a r o s e 1000 

â . g u y M e s s i e r 400 

M a r c - A u r e l e M e s s i e r 200 

Y v a n Bourbeau 550 

Mme H e n r i B i s s o n 100 

R o s a r i o C r ê t e 150 

Georges L e è m e r i s e s 300 

L u c i e n R o u e t t e 200 

R é j e a n L e s s a r d 1600 

P h i l i p p e Dugré 550 

H e n r i i u g r é 100 

Rock M a r t e l 200 

A l b e j ? t i n o L o y e r 1100 

J a c q u e s M i l o t 400 

F l o r e n t L o y e r 200 

R o s a i r e P o l i q u i n 300 ' 

J . J a c q u e s J u t r a s 500 

René C r ê t e 1500 

G a s t o n T h é r i a u l t 300 

C a i s s e P o p u l a i r e 400 

F r è r e I n s t . C h r é . 500 

Thomas F o r t i n B e t t y 400 

W i l l i e R o b e r t 350 

Edouard Hubert 600 

Y v e s L a f r e n i è r e f . 4000 

J . D ' A r c Duguay T a l b o t 1500 

J . R . B e l l e m a r e 600 

Georges A r c a n d 600 

J u d e s L e v a s s e u r 500 

B e n o i t C a r r i e r 500 

André Dugré 200 

F l o r e n t B e a u d o i n 2500 

F . V a d e b o n c o e u r 1 4 , 0 0 0 

�Anatole B e l l e m a r e 650 

R é a l G é l i n a s 2000 

G é r a r d H a r n o i s 2800 

C h r i s t i a n e T o u s i g n a n t 2900 

R é a l V e i l l e t t e 2900 

J . C l a u d e Turgeon 2S00 

André B e l l e m a r e 2800 



Marcel Pépin 2800 

Claude Lafrenière 2900 
�M 

G r é g o i r e Plamondon 2900 

R o g e r R i q u i e r 2900 

I l e s t r é s o l u d ' a c c e p t e r l e s g^ m u t a t i o n s q u i s u i v e n t : 

R é a l L e g r i s | R o b e r t L e g r i s , d a m e R u t h B i r o n à André B i r o n , A d é l a r d R o u e t -

t e | L u c i e n D u p e r r e a u l t , A n t o i n e Leduc § Raymonde L a c h a n c e , J o s e p h Auger 

g, J e a n - P a u l G a r c e a u , J o s e p h Auger \ C laude G a r c e a u , L é o L u p i e n à M i c h e l Lu; 

p i e n , R e n é Dugré à R é j e a n H i n s e , R e n é Dugré | J e a n - C l a u d e F a q u i n , d a m e E l i -

s a b e t h Dupont § A l b é D u p o n t , J o s e p h Auger | . Jeannine A u g e r , L u c i e n R o u e t t e 

g, A d é l a r d R o u e t t e , N a p o l é o n P a q u i n | R o b e r t M e r c i e r , L é o R o u e t t e | Normand 

M i ' c h à u d , A l b e r t T a n g u a y , J a c q u e s Gagnon | J a c q u e s L a m p r o n , F r a n ç o i s T o u r i -

gny à C l a u d e B i s s o n , d a m e C é c i l e B e a u d o i n | Armand P a i l l é , P h i l i p p e Dugré 

à, M i n i s t è r e de l a V o i r i e , A l e x a n d r e Soucy | Y v o n J e t é , J e a n - P a u l H é l i e à 

M a r i u s M e s s i e r , d a m e I m e l d a C r ê t e g, J e a n - P i e r r e B e n o i t , F r a n ç o i s T o u r i g n y 

g. H e n r i S t - P i e r r e , F r è r e s des E c o l e s C h r é t i e n n e s de T r o i s - x l i v i | r e s | Sa 

M a j e s t é l a R e i n e du Chef du Canada ( M i n i s t r e des t r a n s p o r t s ) , L u c i e n 

R o u e t t e g, Léo Rouette ,dame Y v e t t e Courchesne d i t L a f l e u r | L a u r e n t L e b i -

r e , H e n r i S t - P i e r r e \ C l a u d e B i s s o n , J a c q u e s Gagnon à, A n t o n i o C h a r e s t , L é o 

R o u e t t e | P i e r r e C h a r r i e r , A r m a n d Ber th iaume | L i o n e l L e f e b v r e , M i c h e l L u -

p i e n | dame L i s e V a i l l a n c o u r t , d a m e G a b r i e l l e Lambert à N i c o l e B o u c h a r d , 

J o s e p h A u g e r g, M a r c e l A u g e r , J u l e s V a l i q u e t t e | dame M a r g u e r i t e M a i l h y , 

P l a c e de Tonnancourt § F l o r e n t B e a u d o i n , L o u i s - P h i l i p p e Coté \ dame Ma-

d e l e i n e C o t é , M a r c B u i s s o n à H é l § n e B u i s s o n , P l a c e de T o n n a n c o u r t I n c . | J. 

J e a n - C l a u d e T u r g e o n , S a M a j e s t é l a R e i n e ( M i n i s t è r e des T r a n s p o r t s ) ! l e s 

F r | r e s des E c o l e s C h r é t i e n n e s de T r o i s - R i v i g r e s , P l a c e de Tonnancourt Inc* 

! R é a l V e i l l e t t e , René Dugré | P a t r i c k D u p o n t , N a p o l é o n G u i l b e r t | dame * 

L i l i a n e épouàe d ' A l p h o n s e Gagné dame I r q n e épouse de J a c q u e s R o u e t t e 

J e a n - L o u i s P a u l * E m i l e J e a n - M a r c et L é o - P a u l , d a m e C h a r l o t t e ' L a v è i e | Je! 

J e a n - L o u i s D r o u i n , R e n é Dugré ! L o u i s e T h i b a u l t épouse de J a c q u e s Heroux 

A d é l a r d R o u e t t e | J a c q u e s K o r e a u , P l a c e de Tonnancourt | C h r i s t i a n e Tou-

s i g n a n t , R o n a l d V a n i e r à M a r c e l Raymond,Adé lard R o u e t t e à J e a n - J a c q u e s � 

L a b a r r e , L é o R o u e t t e ! A l a i n B e a u d r y , L u c i e n R o u e t t e | J u l i e n R o b e r g e , 

A l b e r t S i m a r d | A d é l a r d R o u e t t e , dame Suzanne D é s a u l n i e r s épouse de Hen*< 
r i V é z i n a à P i e r r e d é s a u l n i e r s , P i e r e e D é s a u l n i e r s | R o n a l d V a n i e r , J e a n - ' 

Marc G u i l b e r t | J e a n - C l a u d e D u c h e s n e , W e l l i e Dupont à René D u g r é , J e a n - < 

J a c q u e s D u v a l g, dame J e a n n e B o n n e v i l l e épouse de J e a n - J a c q u e s D u v a l , L é o 

J a n v i e r | J e a n - L o u i s D o n t i g n y , D o n t i g n y I n c de S t - T i t e , d a m e I r n e R o u e t t e < 

épouse de Georges C o r b i n | Léo B e l l e m a r e , C a m i l l e B e a u l i e u | Gunteir G a i -

l i s c h , R e n é Dugré | R é a l G é l i n a s , P l a c e de Tonnancourt I n c à G é r a r d H a r n o i ; 

L u c i e n R o u e t t e à Léo R o u e t t e , N a p o l é o n P a q u i n a. Domina D u b é , A l b e r t T a n -

guay ! H e n r i T a n g u a y , L u c i e n R o u e t t e à J e a n R o u e t t e , O d i l o n C r e v i e r ! Ro«a: 

s a i r e P o l i q u i n , J o n h A s t r a v a s | Fernand V a d e b o n c o e u r , F e r n a n d Vadebon-

c o e u r à Y v e s L a f r e n i é e , L u c i e n R o u e t t e g M a r c e l B o u c h e r , D o n t i g n y I n c à 

J e a n - C l a u d e B o i e s , P l a c e de Tonnancourt I n c à l a c o r p . du V i l l a g e de l a 

V i s i t a t i o n de l a P o i n t e - d u - L a c , F e r n a n d Vadeboncoeur à W e l l i e R o b e r t , 

F e r n a n d Vadeboncoeur à, dame Jeanne D ' A r c Duguay T a l b o t , P l a c e de Tonnan-

c o u r t I n c ! G r é g o i r e P lamondon,Fernand Vadeboncoeur à E d o u a r d H u b e r t , 

P l a c e de Tonnancourt I n c à Roger R i q u i e r , F e r n a n d Vadeboncoeur à dame 



E l i a n S t - A r n a u d é p o u s e de L o u i s - G e o r g e s A r c a n d , F e r n a n d Vadebonnoeur 

I F r a n ç o i s P a n n e t o n , F e r n a n d V a d e b o n c o e u r à A n a t o l e B e l l e m a r e , F e r -

nand Vadeboncoeur à Y v a n B o u r b e a u , F e r n a n d V a d e b o n c o e u r à B e n o i t Car--

r - i e r , F e r n a n d V a d e b o n c o e u r à, dame P a u l i n e G i r o u x épouse de J u d e s L e 

v a s s e u r , F e r n a n d V a d e b o n c o e u r | J . R o l a n d B e l l e m a r e , G i l l e s D u f r e s n e 

G i n e t t e D u f r e s n e R é j e a n D U f r e s n e | dame Simone J u t r a s v e u v e d ' E r n e s t 

D u f r e s n e , P l a c e de T o n n a n c o u r t I n c | M a r c e l P é p i n , V i t a l A l l a i r e | 

M a u r i c e S e n n e v i l l e , A n d r é M o r i s s e t t e à Raymond M o r i s s e t t e , M a j e l l a 

D u f r e s n e épouse de Léo G o s s e l i n à Armand B e r t h i a u m e , 

L a s é a n c e e s t l e v é e 

s e c - t r é s 
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Session réguliege de la susdite Corporation, tenue au lieu et heu-

re ordinaire des séances, ce 5 sept. 1972et à laquelle sont présents 

essieurs Rosario Crête,Charlemagne Trahan,Lucien Rouette, Maurice 

Gauthier,J.Denis Garbeau sous la présidence de M.J.Phil.Dugré formanjt 

quorum. 

Apr|s la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de là dernière 

assemblé,les minutes en sont adoptées tels que lues. 

Correspondanc e 

Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Social nous avisant qjie 

nos versements étaient dûs soit:$500.00 pour Assistance Publique et 

$500.00 pour Assistance Sociale. 

Lettre de l'Association Forestière nous invitant pour leur 30econgrès 

le 20 sept. 1972 au Sapin Bleu au Cap-de-la-Madeleine. 

Les analyses d'eau sont:Bonnes. 

Lecture d'une résolution adoptée par les commissaires de la Commission 

Scolaire Chaviqny concernant le nivellement des rôles 1971-1972 

Copie de la résolution 

Province de Québec 

Commission Scolaire�Chavigny 

Session régulière du Conseil des commissaires de la Commission Scalaire 

Chavigny 

tenue le 14 août 1972 et è laquelle sont présents le président M.Jo-

seph Duplessis"et les commissaires d'écoles suivants:Madame Monique 

Leduc et messieurs Robett Boucher, Paul Desmarais,Jean-jacques Dus-

sault,Marcellin Fournier, Gaston Lampron, Jules Levasseur, Léo Lafre-



n i è r e , R o l a n d L e m i e u x , M a r c e l T o u s i g n a n t , 1 e d i r e c t e u r g é n é r a l 

l e d i r e c t e u r g é n é r a l a d j o i n t , et ' l a s e c r é t a i r ë g é n é r a l s o n t 

p r é s e n t s . ' r - ' - r - ^ ' - v - T - A 

C o n s i d é r a n t l e r a p p o r t du n i v e l l e m e n t des r ô l e s p o i t r 1 'anné 1 < 

1 9 7 1 - 7 2 p r é p a r é p a r l a M a u r i c i e n n e E v a l u a t i o n ' E n r . e t l e s ^ ^ J / . j f . ï ^ W 

e x p l i c a t i o n s r e ç u e s des e v a l u a t e u r s de l a d i t e F i r m e ; 

C o n s i d é r a n t l a h a u s s e c o n s i d é r a b l e de l ' é v a l u a t i o n à 100$ dans l e s e c t e u r 

de g o i j j t e - d u - L a c ; 
H 

C o n s i d é r a n t que c e r t a i n e s données de base d e v a n t s e r v i r de c r i t è r e s a u x 

é v a l u a t e u r s s o n t , a u d i r e de c e s d e r n i e r s , | t o u t e f i n i n s u f f i s a n t e s ou 

i n c o m p l è t e s ; 

C o n s i d é r a n t q u ' e n t o u t e j u s t i c e pour l e s c o n t r i b u a b l e s de ce s e c t e u r , l a 

commiss ion s c o l a i r e C h a v i g n y n e peut a c c e p t e r l e r a p p o r t du n i v e l l e m e n t 

des r ô l e s 1 9 7 1 - 7 2 pour l a p a r t i e q u i c o n c e r n e l a m u n i c i p a l i t é de l a V i s i -

t a t i o h de P o i n t e - d u - L a c et l a m u n i c i p a l i t é de P o i n t e - d u - L a c ( P a r o i s s e ) 

I L e s t en conséquence proposé p a r Léo L a f r e n i è r e Commissa i re 

Que l e r a p p o r t du n i v e l l e m e n t des r ô l e s pour l a P o i n t e - d u - L a c et l e v i l -

l a g e de P o i n t e - d u - L a c s o i t c o n t e s t é ' e t que l a Commission S c o l a i r e des 

V i e i l l e s - F o r g e s prenne l e s mesures n é c e s s a i r e s pour commander une n o u v e l n 

l e étude dans ce s e c t e u r dans l e s p l u s b r e f s d é l a i s . 

Adapté à l ' u n a n i m i t é . 

R é s o l u t i o n s : 

I l e s t r é s o l u unanimement d ' a u t o r i s e r l e s e c - t r é s . g f a i r e p a r v e n i r | M. 

J o s D ionne une l e t t r e l ' a v i s a n t q u ' i l d e v r a a v e r t i e l e s l o c a t a i r e s q u i 

s o n t dans s a p r o p r i é t é § l ' e n t r é e du v i l l a g e a f i n de b i e n v o u l o i r e n l e v e r 

l e s v i e i l l e s a u t o s ou r e b u t s q u i s o n t s u r l e devan t de l a p r o p r i é t é l e i o 

].ong de l a r o u t e 2. ^ 

Apr,g s a v o i r r e ç u des p l a i n t e s de c o n t r i b u a b l e s à s a v o i r q u ' u n c h i e n dont * 

l e p r o p r i é t a i r e e s t M . E m i l i e n L i v E r n o c h e e r r e p a r t o u t et p e u t c a u s e r des 

dommages s é r i e u x i l e s t r é s o l u unanimement de demander | M . L i v e r n o c h e de ' 

b i e n v o u l o i r a t t a c h e r s a b ê t e . 

M . l e C o n s e i l l e r R o s a r i o C r e t e donne a v i s de m o t i o n qu'|, une p r o c h a i n e s é -

ance un r g g l e m e n t s e r a soumis au C o n s e i l m o d i f i a n t l e p r i x p o u r un e n t r é e 

d ' e a u . 

M . F l o r e n t L o y e r r e n c o n t r e des membres du C o n s e i l pour s o u m e t t r e un p r o -

j e t de s u b d i v i s i o n de t e r r a i n s a i n s i q u ' u n e r u e . L e s membres du C o n s e i l ' 

l u i donne l e s f o r m a l i t é s r e q u i s e s pour un p l a n e t une r u e comme ceux î 

p r o j e t é e s s u r un p r o j e t p l a n . 

Comptes s e c t i o n g é n é r a l e Q 

1 6 2 . A l b e r t T h é r i a u l t . i . &223.Ô5 

1 6 3 . J . M . B e u a d r y I . 5 0 . 0 0 

1 6 4 . L a Revue M u n i c i p a l e 3 5 . 0 0 

244 .00 

6 5 , 2 7 

: 

1 6 5 . M a r c e l C r ê t e  

1 6 6 . T é l é p h o n e " B e l l Canada  

167»Légaré et F r g r s s H . 3 . 2 3 

1 6 8 . M i n i s t è r e s des F i n a n c e s { . . 5 0 0 . 0 0 

1 6 9 . M i n i s t è r e des F i n a n c e s ! . . 5 0 0 . 0 0 

1 7 0 . M a r c e l C r ê t e ? . . 4 0 . 3 7 



171.Marcel Crête 40.37 j 

172.Marcel Crête 40.37 ̂  

173.Marcel Crête 40.37 ̂  

174.Ministre fret Revenu 47.60 i 

175.Receveur Général Canada 41.05i 

176.Ernest Livernoche 20.00 J 

Section aqueduc 

132.Hydro-Québe c ; $101.07/ 

133.Duchesne et Fils 42.45 / 

134.Corp. du Vil. Yamachiche 190.18 J 

135.J.Pascal Hardware Co 12.64 / 

136.P.A.Gouin. . 533.17 ̂  

137.Ls-Georges Guilbert 259.00^ 

138. Marcel Crête 25.00/ � 

139.â.Guy Messier.'; 343.00/ 

140.Pépin Esso Service 79.17 / 

141. Mar fiel Crête 351.50 / 

142.Marcel Glutei 40.37 / 

143.Marcel Crête 40.37 ̂  

][44. Marcel Crête 40.37 ̂  

145.Marcel Crête 40.37^ 

146. J. J.Messier ; 200.00 / 

147.»Maurice Blanchette 20.00 / 

148.Germain et Frères 40.90 ̂  

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent pour 

paiments. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. | faire parvenir 

tous les documents nécessaire 4 notre aviseur légal M.Michel Lupien 

afin d'amender le rglement no 74 concernant l'augmentation du prix p 

entrée d'eau. 

La séance est levée 

S e c - t r è s . 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA V I S I T A T I O N DE POII.'TE-DU-LAC 

S e s s i o n o r d i n a i r e de l a s u s d i t e C o r p . t e n u e a u l i e u o r d i n a i r e 

d e s s é a n c e s ce 2 o c t o b r e 1972 et | l a q u e l l e s o n t p r é s e n t s M e s s i e u r s 

R o s a r i o C r ê t e , J . D e n i s G a r c e a u , L u c i e n R o u e t t e , M a u r i c e G a u t h i e r , 

C h a r l e m a g n e T r a h a n , C l a u d e Comeau, s o u s l a p r é s i d e n c e de M . J . P . D u g r é 

m a i r e . 

A p r g s l a r é c i t a t i o n de l a p r i è r e e t l a l e c t u r e du p r o c è s v e r b a l de 
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la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que luas*-^ 

Correspondance r \ 

Les analyses d'eau sont BOnnes.Les Rev. Frises de l'inst. 1 t 

Chre. nous font parvenir un chèque au montant de $400.00 

q titre de gratification et non pour taxe d'aprgs le bill 

art. 19paragraphe 3 et 6 exemption de taxes foncières. I. Claude Lord 

demande de prendre possession de la rue no cadestre p 58-1 à 8 . M.Fran-

çois Mathieu chef du contentieu aux Ministères des Affaires Municipales * 

de Québec,mous avise Qu'une Corp. Mun. ne peut confier la confection de 

son rôle d'évaluation sans deux ordonnances de Québec. 

RESOLUTIONS 

Il est résolu unanimement de nommer M.Bruno Héroux secrétaire pour l'é-

lection 1972. 

Il est résolUi.,que la nouvelle rue ouverte par M.René Dugré porte le nom 

d'Avenue René. 

Il est proposé appuyé et adopté , ̂  

Que, conformément aux dispositions de la Loi des Chemins de Fer du Ca-

nada, (Statuts revisés du Canada, 1952, Chap, 234, Art. 378, Par.2) ce " 

Conseil, par les présentes approuve l'emplacement des lignes de télépho-

ne, tant aériennes que souterraines, de la Compagnie de Téléphone Bell du 

Canada, déjg, construites dans les limites de 'cette Municipalité ainsi 

qeu la hauteur minima de di'x-huit pieds aux croisées des lignes aérien** 

nés au-dessus de la chaussée des rues, et consent à ce que la dite Com-

pagnie construise toutes les lignes aériennes ou souterraines dont elle 

pourra avoir besoin, pourvu qus le choix de 1*'emplacement de ces derniè-

res soit assujetti à l'approbation du.., 

Q M * r 0U-. .t 

Ï^XjS-.TlÀ'CA ' de cette Municipalité, dont l'app-

probation liera la Municipalité; ° 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie § émonder 

tous les arbres croissant ou existant sur les rues, routes, grand-routes 

squqres et lieux publics de cette Municipalité de façon qu'ils ne gê-

nent en rien l'exploitation des dites lignes de téléphone;cet émondàge 

devra être fait sans dommage inutile et aux frais et risques de la dite 

Compaghie." i 

Proposé, secondé et résolu à l'unanimité: ( 

Que demande officielle soit faite auprès de la Corporation des Jeux du 

Québec, q savoir que Trois-Rivières Métropolitain,comprenant les villes j 

de Trois-Rivières,Trois-Rivières-Ouest et Cap-de-la-Madeleine, soit l'-C 

hôte des Jeux du Québec,été.1975. 

Adopté à l'unanimité 

Pointe-du-Lac 2*oct. 1972 

J.Phil. Dugré 

Maire 

Compte S e c t i o q Aqueduc. 

1 4 9 . D a i g l e Aqua L t é e A . $ 4 3 4 . 0 0 



150. R.Duchesne et Fils 497.67 

151. P.A.Gouin Ltée À..420.98 

152. .Hydro-Québec. 1 . .147.49 

153. Marcel Crête \ 3 4 4 . 5 0 

154. Guilbault" Transport .1.. 5.00 

155. Corp. Village Yamachiche L . 1 2 4 . 0 0 
156.canron Ltée 

157.Ls-Georges Guilbert i .. 296.75 

158.Marcel Crête 1..175.00 

159.A,Guy Mesbier ...335,00 

160. Pépin Esso Service J . . . 230.07 

161.Marcel Crête «... 40.37 

162 Marcel Crête I... 40.37 

163.Marcel Crête L . 40.37 

164.Marcel Crête I.. 40.37 

165. Marcel Crête I.. 40.37 

Section Générale 

177. J.Denis Garceau I... 32.50 

178.Rosario Crête I 32.50 

i- '/ki 
A ./ / Maire/// f "A 

sec-très. 
v 

3 a 
a 

179.Lucien Rouètte «....32.50 

180. Mauri c e Gauthi er j.... 32.50 f g 

181. Claude Comeau j.... 32.50 

182. Charlemagne Trahan \ ... 32.50 f g 

183. J.Phil.Dugré ,1 .. .97.50 

184. J.M.Beaudry j 50.00 

185.Receveur Gén. Canada. ; J . ...51.32 
\ S ̂  

186.Ministre du Revenu 2.... 59.50 

187.Télé.Bell Canada J 33.94 

188.Ministre des Finances L... 7.00 

189.Marcel Crête J . . . 247.50 

190.Hydro-Québe c .1284.81 

192. Marcel Crête !.. 40.37 

193.Marcel Crête i... 40.37 

194.Marcel Crête J . . . 40.37 

191.Marcel Crêtè..... L . 40.37 

195.Marcel Crête L..40.37 

196. Receveur" Général Canada 1...40.00 

197.Formules Légales Prov,... L.336.21 

198.Albert Thériault À. 223.65 

Il est résolu unanimement d'accepter lescomptes qui précède pour 

paiments. 

La séance est levée 



Canada 

Province du Québec 

Corporation Municipale de la Visitation de Pointe-du-Lac 

A une assemblée des électeurs municipaux de la sus-dite 

Municipalité, tenue au bureau du sec-trés. de la dite Corporation 2000 

S t e^Marguéri t e ce 29 octobre 1972 de Midi(12)| deux (2) heures p.m. tel 

qu'annoncé par avis public en date du 5 octobre 1972 pour la mise en no-

mination des candidats aux charges de conseillers de la sus-dite Munici-

palité en remplacements de Messieurs Lucien rouette au siege no 4, J.Dé-

ni s Garceau au siege no 5, et Rosario Crête au siège no 6, dont le ter-

me d'office est expiré. 

Que dimanche le 5 novembre 1972 s'il est nécessaire unrtureau de vo-

tation sera ouvert au bureau de la Corporation depuis huit (8) heures 

a.m. jusqu'à 8 heures p.m. pour la réception des votes des électeurs 

pour les candidats mis en nomination.M. BrunomHéroux de cette Municipa-

lité a été nommé secrétaire de cette élection pour assister le président 

dans l'accomplissement des devoirs de cette charge. S 

Je, Marcel Crête sec-trés. étant de droit président de cette élec-

tion requiert les'électeurs ici présents de mettre en nomination les 

candidats de leur choix en remplacement de Messieurs les conseillers 

sortant de charges. 

Les nominations devront être faites par écrit au président de l'élec-

tion et mentionner les noms,"pr.noms et occupations des candidats, le 

numéro du siège de chacun d'eux ainsi que le nom au complet du proposeur 

et du secondeur lesquels devront être présents. t 

Il a |té mis en nomination à la charge de conseiller au siège no 4 

M. Lucien Rouette Cultivateur, 'ont signés le bulletin de présentation 

MessieursRoland Levasseur, Alain Beaudry, Jean Rouette, Maurice Gauthier, 

Charlemagne Trahan, Adéiard Rouette. 

Il a été mis en nomination à la charge de conseiller au siège no 5 

M. J.Denis Garceau, ont signés le bulletin de présentation, messieurs 

Lucien Rouette, Roland Levasseur, Maurice Gauthier, Charlemagne Trahan. 

Il a été mis en nomination ^ la charge de conseiller au sigge no 6 

M.Rosario Crête postier, ont signés le bulletin de présentation mes-

sieurs Lucien Rouette, Jean Rouette, Maurice Gauthier, Charlemagne Tra- * 

�han, Adéiard Rouette. 

Etant qu'il s'est ecoulée deux(2) heures depuis l'ouverture de 1'as«H 

semblée pour la présentation des candidats aux charges de cette Munici- ^ 

palité et qu'il n'y a que le nombre vouju de candidats dûment mis en no-

mination pour les dites dharges: 

Je, Marcel Crête président de l'élection proclame éluspar acclamation 

Conseillers de cètte Municipalité 

1,1.Lucien Rouette cultivateur au sipge no 4 

M.J.Denis garceau rentier au siège no 5 

M.Rosario Crête postier au siège no 6 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC � ' 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu etn 

heure ordinaire des séances ce 6 novembre 1972 et à laquelle sont 

présents messieurs Lucien Rouette, Charlemagne Trahan, Maurice Gau-

thier,sous la présidence de M.J.Philippe Dugré maire formant quorum 

,Aprà la récitation de la prière,et la lecture du procès verbal de la 

dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues . 

Correspondance 

Lecture d'une demande de la ville de Lebel Sur Quévillon concernant 

l'adoption d'une résolution pour la construction d'un Gasoduc. 

Lecture d'une lettre de Bell Canada nous avisant que la dite Com-

pagnies à exécutée les travaux auquels nous leur avons donné notre 

consentement. 

RESOLUTIONS 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. â faire parvenir 

â M.Jean-Baptiste .d'Yamachiche un compte de $197.00 pour bris d'une 

borne-fontaine le 28 octobre 1972. 

Notre dossier"514312 Notre dossier 514301 

Votre dossier C.M. 60 Votre dossier C.M.59 

Bell Canada copie de la résolution. 

IL EST PROPOSE, APPUYE, ET ADOPTf, que , conformément aux disposi-

tions de la Loi des Chemins de Fer du Canada,(Statuts revisés du Ca 

nada,1952,Chap.234, Art,378, Par.2) ce Conseil, par les présentes 

approuve l'emplacement des lignes de téléphone, tant aériennes que 

souterraines, de la Compagnie de Téléphone Bell du Canada,déjà cons-

truites daaB les limites de cette Municipalité ainsi que la hauteur 

minima de dix-huit pieds aux croisées des lignes aériennes au-des-

sus de la chaussée des rues, et consent à ce que la dite Compagnie 

construise toutes lignes aériennes ou souterraines dont elle pourra 

avoir besoin, pourvu que le choix de l'emplacement de ces dernières 

soit assujetti â l'approbation dÛi maire ou sec-trés.de cette Muni-

cijsâlité. dont l'approbation liera la Municipalité; 

Que ce Conseil autorise par les présentes la dite Compagnie 

à émonder tous les arbres croissant ou existant sur les rues, routes 

grand-routes, squares et lieux publics de cette Municipalité: î de 



façon qu'ils ne gênent en rien l'exploitation des dites l i g n e ^ 5 0 ^ 

Il est proposé par le conseiller Maurice Gauthieret résolu^^lii^ 

unanimement d'autoriserles Ingénieurs Tremblay et Héroux et Ass. de 

présenter â la Régie des Eaux du Québec, les; plans préliminaires d'un 

réseau d'égout dans notre Municipalité. 

PROJET DE RESOLUTION AU SUJET DU TRACE DU GAZODUC 

ATTENDU:,.QUE:le gouvernement fédéral par l'entremise de l'Office 

National de l'energie et de la Compagnie PANARTIG OIL LTD envisage 1 

la construction d'un GAZODUC partant des Iles dê l'arctique et quE 

viendrait alimenter les marchés de l'est; 

ATTENDU QUE:deux tracés ont été proposés: 1)1'un passant sur la 

côte ouest de la Baied'Hudson, le Manitoba et l'Ontario et se renr*- £ 

dant â Hamilton; 2) l'autre passant par la côte est de la Baie d'ffiid 

son, le nord-ouest du Québec et se rendant â Montréal; 

ATTENDU QUE:le Québec est présentement dans une situation de 

parent pauvre dans le domaine du gaz naturel dû au fait qu'il est 

au bout de la ligne venant de 1'Alberta et que pour cette princi-

pale raison le prix du gaz y est trois fois plus élevé que dans l'ou 

ATTENDU QUE:1'Ontario est déjà saturé de gaz naturel alors que 

dahs le Québec là ou le potentiel est extraordinaire et illimité,il 

y a grande pénurie; 

ATTENDU QUE:le gaz naturel, un important facteur d'industriali-

sation ne compte que pour 4 pour cent dans le bilan énergitique qué-

bécois alors qu'en Ontario il compte pour 20% et pour 22% dans l'en-

semble du Canada; 

ATTENDU QUE:1e tracé Québec serait plus court de 300 à 400 mil-
/ 

les et devrait s'avérer moins coûteux dans son ensemble; 

ATTENDU QUE:1e Québec doit avoir la priorité sur les Etats de 

l'est américain lorsque les découvertes de l'Arctique seront mises 

en exploitations et que de plus le Québec est dans la ligne est de 

1'arctique région des Etats-Unis et une partie du gaz naturel pour-

ra étire acheminée jusque dans la région de Boston; 

de téléphone; cet émondage devra être fait sans dommage .1 

nubile et aux frais et risques de la dite Compagnie." 

est; 

IL EST PROPOSE PAR: Lucien Rouette 

APPUYE PAR: Charlemagne Trahan 



ET RESOLU QUE:les autorités de Pointe-du-Lac supportent sans 

réserve les efforts du Ministre des Richesses Naturelles,!'Hon,Gilles 

Massé auprès des autorités fédérales compétentes et les autorités de 

PANARTIC OIL LTD,pour que le tracé "QUEBEC" soit choisi et donne son 

appui à la campagne menée par les organismes à vocation économique, 

CEDAT,etc; pour que ce projet soit réalisé en tenant compte des be-

soins et des. développements économiques du Québec. 

QUE copie de cette résolution soit transmise à l'Hôn.P.E. 

Trudeau,premier ministre du Canada-1'Hon.Robert Bourassa,premier mi-

nistre du Québe'c-1'Hon. jean Chrétien,ministre du Grand Nord Canadi-

en-Ottawa-l'Hon. Gilles Massé, ministre des Richesses Naturelles,Qué-

Dec-Monsieur Hetherington, président,Panartic Oils Ltd, 703, 6th Ave-

nue Southwest, Calgary 2, Alberta-1'Hon. Jean Marchand, ministre de 

l'expansion économique,Ottawa-L'Hon. jean-Luc Pépin, ministre de l'In-

dustrie -et du Commerce, Ottawa. 

ADOPTE 

Il est résolu unanimement d'aytoris@r le sec-trés. à deman-

der des soumissions pour le déneigement des bornes-fontaines environ 

$0 pour la saison 1972-73.Le ou les soumissionnaires devront déneiger 

les dites bornes-fontaines de façon à ce qu'on le® voiemt de la rue 

route ou chemin avec un déneigemnet d'environ 4 pieds au alentour des 

dites bornes -fontaines pour faciliter le travail des pompiers lors 

ji'un appel incendie. 

Le déneigement devra se faire le plus rapidement possible lorsqu'il 

tombera une tempête de neige ou verglas pour qu'à aucun moment les 

dites bornes-fontaines ne soient enneigées. 

Les soumissions seront reçues jusqu'à l'ouverture de l'assemblée régu-

lière du 4 décembre 1972 

A cette assemblée les soumissions seront ouvertes et étudiées. Le con-

Leil ne s'engage à accepter ni la haute ni la plus basse ni aucune 

les soumissions reçues. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de nom-

mer M.E.L.Béland comptable pour faire la vérification des livres de 

lotre Municipalité au 31 décembre 1972. 

A la demande de M.René Dugré concernant le déneigement des 

rues René et avenue Dugrépour le bout qui n'appartient pas à la Muni-

cipalité, les membres du Conseil ne peuvent se rendre au désir de 
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M.' Dugré vu que les dites rues ne sont pas la propriété de 1. 

Municipalité et par conséquent la Municipalité en défraie^ 

la moitié du coût pour le déneigement. 

Section Générale 

j 199. Albert Thériault .'.$223,65 

2 0 0 . J.M.Beaudry ' j . $ 5 0 . 0 0 

201. Receveur Général Canada $ 4 1 . 0 5 

2 0 2 . Ministre du Revenu ; . $ 4 7 . 6 0 

203. Ministre des Finances, 

204. D.C.B.Industries Ltd., 

r . 

43.00 

$5.00 

205. Hydro-Québec ;.$lÔ5.6l 

2 0 6 . Hell Canada | . $ 8 2 . 0 8 

<1 

207. J.Pascal Hardware Co $17.39 

2 0 8 . Légaré et Frère.I j . $ 1 6 . 9 5 

209. Thomas Bellemare et Fils $45.00 
i 

210. Marcel Crête ..$274.00 

211.»Marcel Crête salaire $40.37 

212. Marcel Crête Salaire 1. $40.37 

213. Marcel Crête salaire $40.37 

214. Marcel Crête salaire $40.37 

215. Bruno Héroux.. $10.00 
/ 

Section Aqueduc 

166. Canron Limitée. $1,519.06 

1 6 7 . Duchesne et Fils Ltée A. $ 1 5 8 . 6 0 

1 6 8 . ANNULE 

1 6 9 . Germain et Frères Ltée' $172.95 

, 1 170. P.A.Gouin Ltée, $66.70 

171. Hydro-Québec \ $371.82 1 

172. Pépin Esso Service, X \ $98.20 

173. Louis-Georges Guilbert \ $104.50 

174. Marcel Crête A $423.00 

175. Armand-Guy Meseieré, X \ #300.00 

176. Corp; du Gaz de la Cité \ $24.22 

177. Maurice Doyon ^ 

\ 
$ 4 1 . 9 9 

178. Marcel Crête \ $250.00 

179. Marcel Crête salaire A $40.37 



180. Marcel Crête salaife I.. $40.37 

181. Marcel Crête salaire ].. $40.37 

182. Marcel Crête salaire ,.��.).. $40.37 

183. Luc Dugré I. $72.00 

184. Canron Ltée $505.87 

Il est résolu à l'unanimité des Membres du Conseil d'accorder à 

Thomas Bellemare et Fils d'Y^machiche l'entretien des chemins d'hi-

ver pour une durée de 2 ans (1972-73, 1973-74) au coût de $950.00 

du mille jusqu'à 85 pouces de neige et de 1$ du mille au-delà de 85 

pofhces pour l'entretien de nos rues tel qu'il apparait au contrat s:, 

gné par les parties, soit le Conseil des chemins d'hiver et la Corpo 

ration du Village de Pointe-du-Lac. 

Il estv résolu linenimement d'accepter Tes comptes qui 

précèdent pour paiement. 

La séance est levéée 

/Ju/iMai aire 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIAPLE DE LA VISITATION DE P01NTE*DU*LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au 

lieu et keure ordinaire des séances le 4 décembre 1972 et ^ laquelle 

sont, présents Messieurs Rosario Crête, Claude comeau, Lucien Rouette 

J.Denis Garceau sous; la présidence* de M.le maire J.Philippe flugré 

formant quorum» 

Apn|s la récitation: de la prière et la lecture du pro-

cès verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées te!, 

que lues. 

CORRESPONDANCE 

Le conseiller Maurice Gauthier par lettre en date du 

2-9 novembre 1972 donne sa démission comme conseiller pour des rai-

sons personnels et remercie les membres du Conseil. 

Ouverture des soumissions pour l'entretien des bornes-fontaines pour 

l'hiver T972-I973. ' 

Louis Dugré . total $250.00 

Maurice Gauthier $290.00 

Le Ministre du Revenu nous fait parvenir un ch|que au montant de 

$538.99 pour compensation taxa de venta 1971-1972. 

Par lattre en date du 30 novembre 1972 M.Alain Beaudry nous avise 

que l'abri d'auto qu'il a érigé sur l'avenue Rouette n'est que pour 
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la saison d'hiver soit pour la période du 15 octobre au 15 

avril» Le dit abri sera alors défait pour la balance de la 

saison. 

Les, Loisirs de Pointe-du-Lac on fait une demande d'abolir 

le r^lement concernant la proMbiton de la danse, dans; notreN 

Municipalité. 

RESOLUTIONS 

Il est résolu unanimement d'accepter la démission de M» Mauri ce Gauthier / 

comme conseiller et les membres du Conseil le remercie pour la bonne 

collaboration qu'il a apporté aux membres du Conseil. 

M.la conseiller Rosario Crête donne avis; de motion qu*4 une prochaine 

séance un règlement sera sôumis pour annuler le règlement concernant 

les salles de danse. 

Il est résolu unanimement d'accepter les soumissions de, M.Louis Dugré 

pour le déneigement des bornes-fontaines pour la saison 1972-1973. pour 

le montant total de $250.00. 

Il est résolu ^ l'unanimité des membres du Conseil que demanda soit fait 

au Minist^rô d& l'Agriculture et de la Colonisation ainsi qu'à l'Office 

des Autoroutes et du Ministère de la Voirie de bien consentir ^ envoyer ̂  

des imspecteurs afin de bien vérifier si les ponts et ponceaux traver-

sant l'Autoroute Nord (40) sont bièn conforment aux plans; et devis dui 

Ministère de la Voirie. 

Il est résolu unanimement d'autoriser la sec-trés.^ faire parvenir I) 

nos assurances la réclamation de I.Michel Beaudet. lettre par l'entre-

mise de Me Gilles Gauthier avocat concernant l'accident survenu le 2 

décembre 1972 sur le chemin Ste-Marguéri te. 

MIDGET 

Considérant que Les pr.évisons budgétaires des revenus et des 

dépenses de la Corporation Municipale de la Visitation de la 
» 

Pointe-du-Lac pour l'année 1973 s'établissant comme suit: 

DEPENSES 

� � � � � 

, Déficit revenu; au 31 dec. précédant  

Conseil de comté f??!?? 
Administration S a l a i r e d u s e c _ ^ s . ?,600.00 J 

g e n e r a l e Rôle d*évaluation 300.00 < 

Vérificateur ^ }??:?? 

Papeteries et,four, de bureau 999î9^« 

Cautionnement 99î99. 

Congrus, convention 999î99. 

Assurance incendie , 99î99« 

Abonnement revue Municipale , ........99î99. 

Frais, représentation 9979î99. 

Froteationde la Service des Incendies Pomp.Vol, 9??!??. 

personne et pro- Police � 
� .§ * 500.00 

pnéte Ass.Resp. publique  
. .„.. 2500.00 

0ravaux publics Chemins� d'hiver � ...... 

Utilités publics Aqueduc, 
58300.00 



Bien-être public 

Revenus non foncier 

Service de la dette 

Autres dépenses 

Energie électrique(rue) 

Vidanges 

Service Social 

Dons 

Remb., emprunt long terme 

Intérêts^ 

'Intérêtasemprunt temporaire 

Frais" légaux 

Divers et imprévus 

TOTAL DES: DEPENSES 
/ 

REVENUS. 

2500�00 

3000.00 � ��������� 
1000.00 ���������� 

5Qo00 

450.00 

135.00 

100.00 ���������� 
«875.00 

Différence à combler 
i ' 

par taxes foncières 

Aqueduc 

Subventions 

'Intérêts sur arr. 

Chemihs d'hiver taxe 
/ 

Taxe vidangea 

Autres revenus taxe vente 

TOTAL DES REVENUS MON FONCIER 

Taxe générale au taux de 35% 

Taxe spéciale au taux de 

Taxe spéciale, au taux de 

Taxe, spéciale au taux de 

TOTAL DES REVENDS DES' TAXES; 

GRAND TOTAL DES REVENUS 

34702.00 

500.00 

25.00 

3800.00 

15000.00 

54027.00 
o e � � 

5286.00 
A A A A A A A A A A . . . . 

» G 

13798.80 ! w  
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236.80 � � � � � � � 
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Attendu que, d'apr|s le budget ci-dessus cette Corporation aus 

ra 4 pourvoir au cours de l'année 1973 à des dépenses, de tatalisant 

4 $74,875.00 

Attendu, que pour défrayer les dites; dépenses cette Corporation! 

prévoit des revenus non-fonciers n'élevant ^ $54,027.00 

Attendu que; pour solder la différence entre les dites dépenses 

et les revenus nionlf onci ers ,il. est requis une somme de $21,047.20 

qu'il est nécessaire de. prélever sur les biens-fonds imposables de 

cette Municipalité. 

Attendu que l'évaluation imposable se totalise \ $1,510,450.00 

IL EST EN CONSEQUENCE RESOLU: 
/ 

Quiune taxe foncière générale au taux de 35 par $100.00 d'évaluation 

Qu'une taxe foncière spéciale au taux de 80 par $100.00 d'évaluatiod 

Qu'une taxe spéciale foncière au taux de 20 par $100.00 d'évaluation! 

pour le service de la dètte ou tout autre fin formant un total d'im-j 
position de .... sont imposées et seront prélevées sur tous les biens 

de cette Municipalité. 

Sont aussi imposées et seront.prélevées sur les biens-fonds de la 

Municipalité .10 par $100.00 d'évaluation arrondissements tout con-

tribuables pour l'entretien des chemins d'hiver. 



Le tout tel que poité au rôle (dévaluation actuellement en 

vigueur aux fins de pourvoir au paiment des dépenses prévu 

au budget mentionné ci-dévant.. 

DEPENSES 

ANNEXE AQUEDUC ' * 
, � �� - » e 

Déficit au 31 dée, précédait 
t � � * * 

Salaire du sec-trés 
* � � � 

Vérification 

Frais de banque 

Entretien du réseau et pompes 

Entretien des camioijs 

Compte Hydro-Québec électricité 
S » � f » B � « . 
Service de la dette Union Rég. � » » � 

Obligations 

� � � � � � � 

2600.00 � ������ 
150.00 ������� 

50.00 � ������ 
8000.00 

2000.00 � ������ 
8000.00 . . . . . . . 

27500.00 

' 'TOTAL DES DEPENSES 58300.00 

REVENUS 34,000.00 

13,798.00 
Cotisation du service, des abonnés 

Cotisation section générale(taxe) 

Part de la paroisse (service inc endi e ï �... 

TOTAL DES REVENUS 
48,500.00 

216 

217 

218 

219 

220 

221 
/ 

222 

223 

224 
225 

226 

227 

228 

229 

230 

231 

232 

233 

234 

235 

236 

237 

238 

COMPTES 

SECTION GENERALE 

Albert Thériault J . .223.65 

«I. M.Beaudry (.. 50 . 00 

Corp.Muni.de Visitation de Pte-du-Lac..J..7638.72 

J.Denis garceau J . . 32.50 

Maurice Gauthier i... 3 2 . 5 0 

Rosario Cr|te i.. 3 2 . 5 0 

Claude Comeau..... j..32.50 

Charlemagne Trahan ...32.50 

Lucien Rouette Ï . . 3 2 . 5 0 

J.Philippe Dugré .*.....'. 1..97.50 

Ministre du Revenu . 04 7 .60 

Receveur général Canada 1.. 41.05 

Bell Canada .{. � 3 3 3 . 4 6 

Marcel Crête i..260.75 

Receveur général Canada i.. 40.00 

P.V.Ayotte. , J . . 52é53 

27.78 

7.78 

Jean Banville i... 

J. Pas cal Hàrdwar e. . 

Marcel Crête. {..40.37 

Marcel fcrête. ; { ..40.37 

..40.37 

..40.37 

.. $.00 

Marcel Crête  

Marcel Crête  

Ministre des Finances, 



Nomination au si^ge � 

no 3 » � 

Jean-Jacques Légaré � 

239 

185 

186 

187 

188 
189 

190 

191 

192 

193 

194 

195 

196 

197 

198 

I Bibliothèque Centrale Prêt Mau >.340.50' 

Sectio® Aquèduc. 

Maurice Doyon A.24.53' 

Corp. du Gaz de la gité À.34.59 

P.A.Gouin X.656.14 

Canron Ltée .414.94 

Marcel Crête. X .260.00 

Arthur Spénard X . 402.00 

Arthur Spénard........ i.. 94.00 

A.Guy Messier A.394.50 

Louis-georges Guilbert. A .238.75 

Pépin Esso Service.... 49.32 

Marcel Crête. 40.37 

Marcel Crête. , ; A. .40.37 

Marc el Crê t e ^ . .40.37 

Marcel Crête .40.37 

Il est résolu à l'Unanimité des membres du Conseil d'accepter les comptes 

qui précèdent pour piament. 

La séance est levée 

très. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC' 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINBE-DU-LAC 
� ' o 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu 

de© séances ordinaires è 7 heures p.m. le 28 décembre 1972 dûment 

convoqué è tous les membres du conseil donné de main à, main et com-

portant sur cet avis installation d'un système de chauffage, adoption 

des comptes payables à> date et nommination d'un conseille? ,Le sec-trés 
» . | 

donne lecture de cet avis è l'ouverture de 1'assemblée et ^ laquelle 

sont présents:M.|ean-Denis Garceau, Lucien Rouette, Claude Comeau, 

Rosario Crête sous la présidence de M.le maire Jean*Philippe Dugré. 

Àpr|s la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 

dernière assembiée les minutes en sont adpptées tel que lues. 

RESOLUTIONS- 

� II-est*proposé par M.Lucien Rohette appuyé par M.Rosario Crête 

et Jean-Denis*Garceau-que M;Jean-Jacques Légaré soit nommé consèillér 

au si||ge no 3 pour* finir- le terme du conseiller démissionnaire Mau-

rice Gauthier» Le conseiller Claude Comeau propose M.Georges Lapierre 

comme conseiller'.mai 3' sa proposition reste sans secondeur. 

L1 est résolu* unanimeûifent» de faire installer un système de chauffage 

pour la bâtisse'au prix'dë*$443*00 de M.Armand St-Pierre de Pointe-

du- Lac i 



SECTION, AQUEDUC , x ^ ^ . 

/ /y 
. Marcel Crête, (pompiers vol,) .°..212.00/ ( Tjpjj^ j 

SECTION GENERALE 

240. Armand St-Pierre 443.00» q ^ o u j ^ 

241. Louis Dugré. 75.00 / 

242. Maurice Gauthier 186.85/ 

243. Marcel Crête 342.00^ 

244. Armand-Guy Messier 120.00/ 

11 est résolu i| l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui préc|dent pour paiment. 

^La^s^ance est levée 

Y / ' u y/Y 
�S 

CANADA 

PROVINCE DU QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE POINTE-DU-LAC DE LA VISITATION 

La, session régulière du 2 janvier 1973 nia pas eu lieu faute de 

quorum, seul le sec-trés était présent 

h 4/ s. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE-DU-LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 5 février 1973 et ^ laquelle sont pré-{ 

sents Messieurs Jean-Jacques Légaré, Lucien Rouette, Charlemagne Trahan, 

Claude Comeau sous la présidence de. M.J.Philippe Dugré formant quorum. 

Aprj|s la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de la 

dernière assemblée les minutes en sont adopteés tel que lues. | 

CORRESPONDANCE  

Demande de permis de là Régie des Alcools du Québec pour Marcel Ray-

mond» pour ie motel Belvédère de Pointe-du-Làc. 

Les analyses d'eau sont bonnes.' 

Le Ministère de l'Éducation nous fait parvenir un chaque de $450.00 pour 

les loisirs. 

L'Union Régional des Caisses Populaires Desjardins accuse réception de 

notre chaque couvrant les intérêts au 1 er février 1973. 

Le Ministère de là Voirie nous/bemet les chèques que nous avions comme 

garantie pour'les travaux d'aqueduc au montant de $225.00. 



La Compagnie Trust Royal nous avise que leur société s'occupe de la 

Suec. Louis-Philippe Gouin décédé le 22 novembre 1972 

La Banque Provinciale du Canada nous transmet des coupons échus pour 

$480.00 
Le Conseil de comté de St-Maurice nous fait parvenir une résolution po 

pour déléguer un ou des représentants ^ mini congrès de février 1973« 

RESOLUTIONS 

Il est résolu à, l'unanimité des membres du Conseil d'approuver une - � � » | 

subdivision; d'une partie cLu lot 252 du cadastre officiel de Pomte-du-

Lac portant le no 252-1 devant servir de rue tel que préparé par M. 

Roger Gélinas Arp.Géo. de Trois-Riv.i|res et dont le propriétaire actuel 

est M.Adélard Routtte de Pointe-du-Lac. 

Il est résolu | l'unanimité des membres du Conseil d'accepter Ja 

subdivision d'une partie des lots 261-262-263- et 264 dont les numéros 

263-31 et 264-12 sont des rues tel que préparé par Georges gariépy 

Arp.Géo. de Trois-Rivi|res et dont le propriétaire actuel est Place 

de Tonnancourt Inc M.fean-Jacques Légaré Président. 

Il est résolu unanimement que le Conseil défraie les dépenses encourus 

pour déléguer un ou des conseillers au mini-congrus au mois de février 

973. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à faire une demande 
13 I 3 

| Bellemare et Fils de faire passer une nivelleuse pour enlever la gla|ce 

sur les cotés des rues de notre Municipalité et fair§ transporter laj ® jj: 

gàace par de la machine tracteur et camions. 

Il est résolu unanimement qu'un permis pour roulotte ou maison 

mobile au montant de $5.00 par mois pour cfeaque roulotte ou maison-

mobileç et autoriser le sec-trés en faire la perception au début de^E 

chaque mois et que ces dits permis sont rétroactif au 1 er janvier lblpP 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés à demander à la! f 
-Ur ' ' f | (6i 

Compagnie Bell Canada pour l'installation de téléphone supplémentaire 

environ ^ 6 endroits différents en cas de fœa. 
COMPTES 
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SECTION GENERAL 

1. Albert Thériault $ 2 2 3 . 6 5 / 

2. Jean-Marre. Beaudry 50.00/ 

3. Ministre du Revenu 71.30^ 

4 . Receveur Général du Canada 51.32/ 

5. Marcel Crête , 40.37^ 

6. Marcel Crête 40.37^ 

7. Marcel Crête. 40.37 / 

8. Marcel Crête 40.37 / 

9. Marcel Crête .' 40.37 / 

10. Albert Thériault ; 223.65 / 

11. Jean-Marie Beaudry 50.00 ^ 

12. Annulé » 

13. Thomas Bellemare et Fils 432.50 ' 

14. Bell Canada 218. 79^ 

15. Imprimerie St-Joseph ;248.88 j 

16. D.C.B. Industrie 5.00 



17. Hydro-Québec.... $477.59 / 

18. Ministre des Finances..... 7.00 / 

19. Arthur Spénard 160.00 / 

20. Jean Banville Ine. 94.99/ 

21. J.Pascal Hardware 4 0 . 3 2 / 

22. Hydfo-Québec. 55.69 / 

23. Ass. Chefs Service Incendies, 12,00 / 

24. Corp des Sec. Muni. Québec 50.00 / 

2 5 . Légaré et Fr|res . 4 3 . 6 9 / 

26. Marcel Crête 198,75 / 

27. Marcel Crête 62.40 / 

28. Ministre du Revenu 47.60 / 

29. Receveur Général Canada 41,05 / 

30. Adélard Rouette 222.38 ' 

31. Ministre des Finances 13.00 / 

32. Armand-Guy Messier. ;464.00 / 

33. Marcel Crête 40.37 ' 

34. Marcel Crête 40.37 / 

35. Marcel Crête 40.37 / 

36. Marcel Crête 40.37 ^ 

AQUEDUC 

1. Banque Provinciale Canada. $ 9 , 0 6 5 . 0 3 / 

2. Banque Provinciale Canada 3 6 . 5 7 / 

3. Marcel Crête 4 0 . 37 / 

4. Marcel Crête ., 40.37 / 

5. Marcel Crête 40.37 / 

6. Marcel Crête 40.37 J 

7. Marcel Crête 40.37 / 

8. Union Régi C. P. Des jardins. 407.40 / 

9. Corp.du Gaz de la Cité 34.28 / 

10. Maurice Doyon 43.80 / 

11. Corp. Village Yamachiche 244.98 / 

12. Banque Provinciale Canada 4980.00 

13* Banque Provinciale Canada. ; 

14. Armand-Guy Messier 120.00 / 

15. Hydro-Québec... 317.50 / 

16. P.A.Gouin 101.86 / 

17. Canron Ltée. 29.16 ' 

18. Duchesne et Fils 197.61 / 

19. Henri St-Pierre. 126.54 / 

20. Daigle Aqua Inc 155.52 / 

21. Louis Dugré 60.00 * 

22. Louis-Georges Guilbert 45.00 / 

2 3 . Garage Pépin et Fils 226.34 / 

24. Marcel Crête.. 150.00 

25. Marcel Crête 352.50 * 

26. Marcel Crête 40.37 7 

27. Marcel Crête 40.37 ' 



28. Marcel. Crête...... .. 40.37 / 

29» Marcel Crête......... 40.37 / 

30..Maurice Gàuthier». ....; 85.00 / 

31. Louis-Georges GuiJ-bert 32.00 / 

32. Arthur Spénard 205.00 / 

33. Luc DUgré 51.00 / 

34. Jean Simard. 10.00 / 

Il est résolu à 1'unanimité*des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent'pour paiement. 

La séance est levée 

sedîrtrés. 

Maire suppléant 

CNADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPRATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation , tenue au 

lieu et heure ordinaire des séances de 5 Mars 1973 et a laquelle 

sont présents Messieurs, Claude Comeau J.Denis Garceau J.Jacques 

Légaré Lucien Rouette Rosario Crete sous la présidence de M. J. 

Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de "la prière et la lecture du procès 

verbal "de la dernière assemblée les minutes en ^sont adoptées 

tel que lues. 

CORRESPNDANCE: 

Lecture d'une lettre du ministre Victor Goldbloom de l'en 

vironnement concernant un projet dé recyclage et de transformation 

d'ordures ménagères pour la région de la Mauricie. 

La Croix Rouge Can. nous sollicite pour un don pour leur 
« * » . 

campagne annuelle. 

Carte de remercie de sympathie de la Famille Nap. Rouette. 

LHydro-Québéc qûë des nouveaux tarifs seront envigeur sous peu 

concernant notre contrat pour fourniture d.' électricité. 

'"'Lettre de Melle Simone Godbo'ùt se paligant pour que le conseil 

puiise annuler la taxe pour service de vidanges. 

Les Pétroles LADUBORO nous avisé et retourne "notre compte de taxe 

et que nous devrions leur retourner le montant de 1972 

par rapport au Bill sur l'évalaution foncière article 13(f) � 

La Société Can du Càricër nous demande un don ainsi 

que L'I.NaJ. Can pour les aveugles, 

La Compagnie de Téléphone Bell Canada nous tranmet la quota-

tion pour une ligrie alerte pour notre service incendies soit 

'$ 97.00 pour l'installation'et*$ 44.65 par mois . 

Résolutions: 
Il est résolu unanimement de 'nommer M. Claude Claude Comeau 



Mare-Suppléant pour les prochain trois mois. 

Il est résolu sur proposition du conseiller Claude 

Comeau et à l'unanimité des membres du Conseil d'auto- p û ù ^ L f i k 

riser le* sec-trés. à faire les démarches nécessaire 

avec la Compagnie de Téléphone Bell pour l'installation D ^ . / y & L j W 

d'un système alerte afin d'améliorer notre services incnedie^kJ^* 

soit au cout de $ 97.00 de frais d'installation et ensuite un loyer 

mensuel de $ 44,65. 

Il est résolu unanimement de souscrire $ 25.00 chacun comme 

notre don au organisme suivant : La Croix Rouge Can. L'INst. Can. 

National pour les aveugles ainsi que la Socité Can du Cancer. 

est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'annuler les taxes 

qui suivent Taxes Didanges 1970-71-72- ainsi que les taxes d'eau 

Pour 1970-71-72 au montant de $ 357.50 et eau 1972 $ 1,270.00 

Comptes: „ , n 
Section Generale 

Chèque no 

37 Albert Thériailt Vidanges $ 223.65 / 

38 J.Marie Beaudry dépotoir 50.00 / 

39 Ministre du Revenu Impôt RRQ Ass.m 47.60 ^ 

40 Receveur Général Impôt Ass.c. ... 41.05 ' 

41 Receveur Général du Canada Timbres.... 40.00 / 

42 Loisirs de Poite du Lac don 450.00 / 

43 Thomas Bellemare et Fils déneigement...235.00 l 

44 Imprimerie St-Joseph Papetries II3.10 V 

45 Bell Canada Téléphone 97.70 / 

46 Hydro-Québec Electricité 178.74 / 

47 M a r c el Cre^e Frais de transp 186.73 / 

48 La Revue Municipale abonnement 5.00 ». 

49 A Guy Messier Déneigement 378.00 / 

50-53 Marcel Crete Salaire de mars 40.25 / 

54 Louis Dugré Déneigement 84.00 / 

55 .Luc Dugré " " 20.00 / 

56 Louis Dugré "" "" 9.00 / 

57 Bruno Héroux "" "" 50.00 / 

58 La Croix Rouge Ban. don 25.00 / 

59 Société Can du Cancer ". 25.00 / 

60 Ins t. Nat. Can. pour aveugles 25.00 / 

Section Aqueduc. 

36 Hydro Québec Electricité 379.11 »/ 

37 J.Marie Coulombe Travaux aqueuduc 53Ï-04 A 

38 Henri St Pierre chauffage 53.94 ' 

39 Pépin Esso Service Ent Camions 177.80 / 

40 Marcel Crete Pompiers vol 80.00 » 

41 Ls Georges Guilbert .. .aqueduc.B-rF. 

42 Marcel Crete ent. Aqueduc pompage... 223.00 / 

43-46 ^arcel Crete Salaire de mars 40.25 » 

Il est résolu à l'unanimité de membres du Conseil d'accepter les 

comptes qui précèdent pour paiement. 



Ajournement 

à 9 res p.m. 

Il est résolu unanimement concernant la demande de Melle Godbout 

pour le service des vidanges que c'est un règlement mu icipale et 

le conseil ne peut pour aucune considération fqund la propriété 

est occupée, faire des exception ce qui ne serait juste pour personne. 

Considérant que une rencontre eut lieu récemmant entre les 

deux Conseil Municipaux de Pointe du Lac 

Considérant qu'il est du devoir de chacun des membres de ces 

Corps. Publiques de voir a améliorer les services eàvers la population 

de Pointe du Lac qui augmente sans cesse. 

Considérant uqe ces dits membres semble favorable à une 

fusion de services dont une grande majorité puisse déjà en 

profiter pour les deux Municipalité. 

En consequence il est proposé par le conseiller Claude 

Comeau et résolu unanimement ce qui suit: 

Que demande soit faite pour pour l'obtention de l'aide 

technique du Ministère des Affaires Municipales de Québec pour 

étudier la possibilité de fusion de services volontaire deâ 

deux Municipalité qui couvre tout l'étendu du territoire de 

Pointe du Lac 

La séance est levée 

sec-trésorier 

CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

CORPO ATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Sa séance régulière de la sudite Corporation, n'a pas eu 

lieu car il n'y avait pas quorum M. J.Philippe Dugré le maire 

ainsi que seulement deux conseillers étaient présents . 

Sur proposition de M. J.Jacques Légaré seocndé par Mé Charl, 

ma^ne Trahan il est résolu d'ajourner la séance au 9 avril 1973 

à '8 hres.P.M. au lieu et heure ordinaire des séances, 

La séance est ajournée 

sec-trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session ajournée de la séance régulière du 2 avril 1 9 7 3 

teinue au lieu et heure ordinaire des séances ce 9 avril 1 9 7 3 

et à laquellà sont présents Messieurs J.Denis Garceau 
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Lucien Rouette J.Jacques Légaré Charlemagne Trahan 

Claude Comeau sous la présidence de M. J.Philippe 

Dugré le maire formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du 

procès verbal de la dernière assemblée les minutes en 

sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE 

M. R.J. Levesque npus tranmste un lettre comportant un quotation 

pour les deux pompes siuté ste marguerite au prix de $ 150.00 chacun i 

Demande de M. Roger Harnois pour que municipalité lui fournisse 

de l'eau de notre systrme et s'engage a défrayer le prix du cout 

pour l'installation sa propriété est situé coin du rang des Garceau 

en face de M. Albertiono Loyer. 

La Compganie de Gaz nous demande l'annulation et le retrait du 

role d'évalaution leur système de réseau de gaz naturel et demande 

le remboursement de leur taxes 1972 soit: $ 128.40 

Le Gaz du Québec Inc. demande aussi l'annulation de leur évalu-

ation pour leur réseau ^ de gaz naurel Bill 48 et Bill 20 

Le C.E.R.M. nous transmet le texte de la déeison de la Comm. 

Can. des Transport avec la réouverture de l'aéroport par Air Gaspé. J 

Lettre de la Commission Scolaire Chavi&yy comportant une lettre 

de Me Jean Pinsonnault concernant l'homologation du rôle 

d'évaluation dans le secteur Scolaire. 

En résumé ce qui suit: L% dite Commission scolaire n'a aucun 

pouvoir en ce qui concernant la préparation et l'homologation du rôb 

et que seulle la C.S. Régional a seule le pouvoir. 

M. Adélard Rouette demande au conseil de bien vouloir prolon-

ger la Avenue Michel pour desservir environ 6 maisons dont ' 

l'une sera occupée le 1er Mai 1973. 

Le Ministère des Affaires Mun cipales accuse réception de notre 

demande d'étude de projet de fusion 

La Compagnie WAWABESA nous avise que la police émise à M. 

Joseph Dionne Pointe du Lac est annulé en date du 16 Mars 1973. 

Le Ministère des Terres et Forets nous transmet trois copie de plaa 

de subdivision soit Place de tonnancour Claude Bisson et la 

Fabrique de Pointe du Lac ( Jacques St Louis) C 
RESOLUTIONS: 

Pour se conformer au Bill 48 et 20 sur 1'évalaution, il est 

résolu unanimement que 1'évalaution des Pétroles Laddboro et gaz 

du Québec Inc. soit enlevé du Role Bç d'évalaution et de rembour- . 

ser le montant de 128.40 pour 1972 Pour les Pétroles Laduboro. 
OMPTES: Section Générale 

Chèque no 61 Albert Thériault Vidanges $ 223.65 / 

62 J.M. Beaudry dépotoir 50.00 / 

63 Corp. Mun. Conseil de comté 660.87 / 

64 Ministre du Revenu Impôt RRQ 59.50 / 

65 Receveur Général du Canada 54.20 / 

6669Marcel Crete Salaire 41.57 / 

70 Les Péholes Laduboro Inc. Remb Taxes 128.40 / 

71 Marcel Crete Avis recommandée 121.40 / 



f 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

82 

83 

84 

85 

86 

87 

88 

89 

47 

48 

49 

50 

51 

52-56 

57 

32.50 / 

32.50/ 

32.50 / 

32.5o/ 

32.50 J 

Hydro Québec Electricité $ 167.46 J 

La Compagnie de Téléphone Bell 89.98 «/ 

Ministre des Finances mutations 6.00 / 

C.E.R. Mauricie cotisation 42.15 / 

Rosario Crete Frais de rep 32.50 / 

J.Denis Garceau  

Lucien Rouette  

Claude Comeau  

Charl. Trahan  

J.Jacques Légaré...:  

J.Philippe Dugré 97.50 / 

A Guy Messier Déneiegement 526.00 / 

Louis Dugré "" "" 423.00 / 

Maurice Gauthier Travux 67.15 / 

Elie Loyer Déneigement 75.00 / 

Annulé 

Légaré Freres Manrchandise 16.06 / 

Imprimerie St Joseph 102.21 / 

Section Aqueduc 

Maurice Doyon Entretien camion... 6.00 

Marcel Crete Voyages et surveilla234.00 

Hydro Québec Electricité , V 5 9 . 6 I / 

Canron Ltee Matériaux 101.74/ 

Pépin Esso Service Entre gaso... 29.52/ 

Marcel Crete salaire 41.57 / 

Marcel Crete Pompier Volont 170.00 / 

Louis Dugré Deneigemen B.F.- 250.00 / 58 ..... „ _ 
59 Henri St Pierre Huile 7.30 1 

60 � P.A. Gouin Lté Matéraiux 9.20 1 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement. 

Considérant que notre Mun cipalié a dans son territoire 

plusieurs rues en développement et qui sont déjà cooccupé 

par plusieurs propriétaire; 

Considérant que les dites rues sont présentement d'une 

largwur très acceptable soit d'un minimum de 50 pieds; 

Considérant que ces dites rues sont en gravier ce qui 

comporte que durant le dégel elles deviennent moins carossable 

et durant l'été il y a beaucoup de poussière: 

En conséquence il est proposé et résolu à l'unaimité 

des membres du Conseil que demande soit faite au Ministère de la 

Voirie pour l'acqàision d'un octroi pour le revêtement de ces 

dites rues en alphalste et que copie de cette résolution soit 

transmise au Ministre de la Voirie ainsi qu'a l'ingénieur du 

notre district afin de réaliser ces projet d'amélioration. 

Il est résolu unanimement de procéder à la nomination des 

inspecteurs et officiers municipaux pour les années 1973-74 pour 

les postes qui suivent: 

M. Lucien Rouette Insp.des mauvaises herbes et champs de blé-d'Inde 



M. Jacques Rouette Inspecteur de Voirie pour le chemin 

du Roi depuis le lot 130 jusqu'au moluin de F.I.C. 

M. René Dugré Inspecteur Municipale et inspecteur de 
Voirie 

pour le grand chemin du Roi sq depuis le moul: 

des F.I.C. jusqu'au lot 58 inclu. 
M.Adélard Rouette Insp. de voirie pour le 2 ieme Sang du lo 

jusqu'au 257 Inclu. 

M. Albertino Loyer Insp. de voirie concession St Charles depuis 

le grand chemin en face de l'Eglise jusqu'au lot 355 inclu et 

aussi gardien d'enclos. 

Roger Valliere Geo. Lesmerises et Henri Dugré Insp. Agaœires 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA V I S T A T I O N POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances, ce 7 mai i973 et à laquelle sont 

présent messieurs Rosario Vrete Lucien Rouette J.Jacques légaré 

S^aslSfflagnlâîE^feS© dgllyde Comeau sous la présidence de M. J.Phil-

lippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

Correspondanc e; 

Par son secrétaire M. Paul Légaré Place de Toonancour âne. 

ddemande une extension pour desservir des construction rue Tonnancour 

Copie d'uj acte d'obligation hypothécaire consenti par Albeet 

Thériault en faveur de la Caisse Populaire de Pointe du Lac trans-

portant tous les montants qui lui ou seront dus par notre Corpo-

ration à la suite d'un contrat de trahsport de vidanges. 

Le C.E.R.M. nous remercie pour notre coopération à leur orga 

nisme pour l'année 1973 

La Bibliothèque Centrale de Prft dte la Mauricèœ nous demande 

de nommer un délégué pour nous représenter auprès de l'assemblée 

générale. 

M. René Isabelle demande une extension d'aqueduc pour desservir 

une propriété en construction Ave Dugré 

. Les Rev. F.I.C. par le Frere Dion nous rend visite en rapport 

à un projet de subdivision de leur Dooaine de la Visitation 

pour l'obtention des services d'eau et d'égout aussi avec leur 

arp. géo. M. Roger Gélinas. 

Après l'étude d. dece projet une nouvelle rencontre devra ce 

faire avec le promotteur afin d'étudier tous les aspect de cette 

subdivision en rapport avec le nombre imposant de construction. 

La séance est levée 

ZJL 



Il est résolu unanimement de nommer M. J.Philippe Dugré 

no . délégué pour nous représenter pour l'assemblée de Bibliothèque 
centrale de Prête de la Mauricie. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 

Nos Ingénieurs à poursuivre à la préparation des plans pour le 

secteur Domaine de la Visitation( P.I.C.) pour les égoutset L8aqueduc 

Il estb résolu à l'unanimité, des membres du Conseil d'accepter la 

plan montrant la subdivision du lot 251 du cadastre de Pointe du lac 

et cette subdivision portant les no 25I-5&6&7 dont le proproprié-

taire actuel est M. Lucien Rouette tel que préparé par M. Roger 

Gélinas arp.Géo. en date du 7 mai 1973. Ces dits no devant servir 

de rue. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que demande soit 

faite au Conseil Municipale de la Paroisse que les deux réseaus 

d8aqueduc Village et paroisse soit reliée si possible à deux endroits 

soit sur la route no lot 56 et rue Ste Marguerite lot 251 et que 

la ou les valves soit défrayées par les deux conseil munieipauz 

ce qui. rendrait les réseua plus eficace pour les deux municipalitées 

en cas de besoin. 

Il est résolu unanimement que demande soit faite au Ministère de 

ls Voirie de bien vouloir faire l'installation d'un feux de signa-

lisation dans le Village de Pointe du Lac au coin de la rue Notre-

Dame et Ste Marguerite considérant qu'un trafic intense circule sur 

ces artères et qu'a leur de pointe il y a vraiment embouteillage 

et devient extrêmement dangeureux surtout à lêheure des ou les 

autobus d'écoliers circulent et que copie de cette résolution 

soit ransmise aux autorités concernés. 

Il est résolu unanimement qu'une nouvelle demande soit faite 

au Commissariat des incendies de Québec suite à notre premieère 

en ce qui a trait a notre équipement de protection des incendies. 

Proposé par le conseiller J. Jacques Légaré et résolu unanimement 

que demande soit faite a notre vérificateur de bien vouloir se hater 

de faite notre bilan au 31/31/72 afin de que l'on puisse oaavmir 

pu l'on est rendu au finances . 
Comptes 

» Section Générale 
Chèques no , 

90 J.M. Beaudry Dépotoir, $ 50.00J 

91 Albert Thériault transp. Vidanges... 223.65-/ 

92 Ministre du Revenu Impôt RRQ Ass.M 47.6o/ 

93 Receveur Générale du Canada Impôt A.c. 32.80»/ 

94 Arthur Spénard Ass. Bâtisse 48.00»/ 

95 La Compagnie Bell Canada Téléph 75.44»/ 

96 Marcel Crete timbres papetrie 115.00i 

97 Ministre des Finances Mutations... 4.00»/ 

98 Légaré & Freres Marchses 4784/ 

99 Guilbault Trasport Inc 5.00 ̂  

Hydro Québec Elect.. 3)67.46 V 

P®Emile Montour Matériaux 96. JO V 

100 

101 

102 
f * Û l i l ± l C I l l U U U U i U i U Q U C i J . O . I A A . . . . . . . . ~ , 

— 6 1 4 
f Marcel Crete Salaire de a 41.54 

107 A Guy Messier Transport Pierre... 249.48 ^ 



108 Thomas Bellemare et Fils Déneigement 1,890.00 

Section Aqueduc 

61 Pa A. Gouin Ltee Matériaux 25.16#\f 

62 Hydro Québec Elect II8.Ii/fjtfj, 

63 Pepin Esso Service Entr tien camion 87.45% 

64 Henri St-Pierre Chauffage 49.35*7^0" 

SSrcMarcel Crete Entreteien voyage 352.40^. 

66 Canron Ltée Matériaux 364.73 , 

67. A Guy Messier Travaux avec tracteur 68.00 j 

68-71 Marcel Crete Salaire de Mai 41.57 / 

72 Marcel Crete Salair Pompiers Vol 58.00 / 

73 Ls Geo. Huilbert Travaux aqueduc 68.20 

Il est résolu à l'unanimité des Membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui président pour Paiement. 

La séance est levée 

sec-trésorier 

CANADA 

PROVINCE DE QUÇBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Je, Ernest Lucien Béland comptable Public, domicilié à 

750 Blvd St-Alexabdre Louiseville, ayant été nommé pour faire la 

vérification des livres pour l'année terminée le 31 Décembre 1972, 

jure sur les Saints Evangiles de faire mon dévoua au meilleur de 

mon jugeipent et de ma connaissance. 

Ainsi que Dieu me soit en aide. 

Assermenté devant moi 

en date du Jqfn) 197)3 

y ^sec-tres. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

COEEORATION MUNICIPALE DE LA VISTATION"DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 4 juin 1973 et à laquelle sont 

prsée^ts Messieurs Charlemagne Trahan Lucien Rouette Claude Comeau 

J.Jacques Légaré J.Denis Garceau Rosario Crete sous la présidence 

de M. J.Philippe Dugré le maire. 

Après la récitation de la Prieère et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée les minutes en sont adopteés tel que 

lues. 



sécurité 

construction 

excavation 

avis de motion 

cour de rebuts 

cimetière autos, 

Avis de motion 

achat de rues 

soumusion 

peinture B-F. 

Soumission 

Travaux aqueduc, 

Correspondance: 

Lettre de M. Marcel Raymond Motel Belvedere de Pointe du Lac pour que 

notre Conseil dànne sonD appui à un porjet de former un Association 

Sportive à la Pointe du Lac 

Les Décorations Briques et Pierres Inc. de Pointe du Lac demande 

au Conseil de leur faire un exemption de taxes pour les 5 prochai 

nés années. 

La Compagnie de L'hydro-Québec nous transmet un avis que les taux-

suivants notre contrat seront majorés. 

Concernant le® analyse de notre eau les représentants du Minis-

tère nous avise que les plaintes concernant le couleur bleu 

dans les bains et lavabo d'après les analyses faites dpuis 

quelques temps ne révèlent rien d'anormable et pour pousser plus 

lion ces analyse nous devorns faire appel à una maison spécialisée 

Le ministère du Trvail et de la Main d'Oeuvre nous avise qu'a 

l'avenir nous devont aviser par écrit les travaux excécutés 

par les employés de la Municip leité traitant des normes de 

sécurité sur les chantiers de construction, adresse 

430 Blvd St Laurent Cap de la Madeleiene Tel 364-4663. 

Mutations: Il est résolu unanimement d'accepter les mutations 

qui suivent:Laurent lebire à Pierre Lebire Florida Chamberland 

et Anna Hélie à Denis Babin Richard Tétrault àJean Bouchard 

Adéiard Rouette à Roland Turcotte. 

Il est proposé par le conseiller J.Jacques Légaré seondé par le 

Conseiller JéDenis Garceau que considérant que déjà un organisme 

est déjà en opération dans la Pointe di Lac Les Loisrrs de Pointe-

du Lac Ine il est résolude ne pas appgcyé la demande de Messieurs 

les signataires de la dite requête afin de ne pas venir en 

contrefaire les opérations en cour. Claude Comeau est dissident. 

M. le Conseiller Lucèen Rouette donne avis de motion qu'a une 

prochiane séance un règlement sera soumis en rapport avec les cours 

de rebuts et cimetière d'automobiles et d autoriser lesec-trés. 

à faire préparé le dit projet de règelemt par notre aviseur légal 

Me Michel Lupien. 

Le Conseiller Lucien Rouette donne avis de motion pour qu'à 

une prochaines séance un règlement soit soumis pour l'acaht de rues 

De Tonnacour et Ave Michel, gfaprfeleseplans ssuM^qpar le M.T.Fôijèfcfc 

Il est résolu unanimement qu'afin de plaire à plusieurs contribuable 

le sec-trés. est autorisé à demander des soumissions pour le petu-

rage des B-F. environ 60 le conseil fournira la penture. 

les soumissions seont reçues jusqu'à l'ouverture de lSassemblée , 

Lundi le 18 juin 1973 au bureau du sec-trés. et seront ouvertes 

a cette seemblée. Les soumissions cachetées et portant le mot 

soumissions pour peinturage de B-F. Le conseil ne snengggee 

à n'accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune des soumissions 

Il est résolu unanimement d'autoriserle sec-trés. à demander des 

soumissions pour des extention de notre réseau d'aqueduc dans les 

rues De Tonancour et Ave Michel sur une longueur de environ 

300 pieds dans chaque rue soit pour le creusage le posage du tuyaux 
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et des entrées de f pouces soit au nombre de i6 entrées 

et la Municipalité fournira les mtarériaux le soumissionnair$rôin^ 
fi? 

devra faire des excavation pour environ 5 pieds de profondeur,.. \ 

et devaa faire le remplissage le otut sous la s u r v e i l l a n c e j 

du sec-trés. Les soumissions devront etre accompganées V ^N^T/^W 

d'un c&que visé tiré sur une banque ou caisse Populaire 

ce chèque devra représenter 10% du montant de la soumission, 

le Conseil ne s'engage a accepter ni la plus haute ni la plus basse 

ni aucune des soumissions remues. Le ou les soumissionnaires devont 

etres des contribuable du Village de Pointe du Lac .Les intéréressés 

pourront prendre plus d'infromation au bureau de la Corporation 

2000 Ste Marguerite Pointe du Lac. Les oumissions cachetées et 

portant le Mot SOUMISSION POUR EXTENTION D'AQUEDUC seront reçues 

jusqu'à l'ouverture de l'assemblées qui sera tenue le 18 juin 1973 

au bureau de la Corporarion et seront ouvertes et étudiées à cette 

assemblée 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. a faire faire 

les entrées pour la propriété de Jacques St Louis et de J.Paul Garceau 

et faire les chèques pour dépôt au Ministère de la Voirie pour l'ob-
tention des permis pour excavation spus la route. 

Comptes Section ^Généralà 

chèques no 

109 Caisse Pop. Pte du Lac( A Thériault 223.65 

110 J.M. Beaudry Dépotoir 50.00 

111 Ministre du Revenu Impôt RR.A.s.... 47.60 

112 Recevur Général du Cancffa Impôt 32.80 

113 Hydro-Québec Electricité 224.81 

114 Ministre des Finances Mutations.... 7.00 

115 Formules Léagles Prov. C.M 13.05 

116 La Comp. de Téléphone Bell Canada 90.82 

117 Impremerie St Joseph..Papetries 50.20 

118 Maurice Gauthier Entretien propriété 44.50 

119 Marcel Crete Voyges timbres pap. 124.80 

120-123 Marcel Crete Salaire de juin 41.57. 

Section Aqueduc 

74 Ministère es Fianças Dépôt travaux.. ,25.00 

75 Ministere des Fiancnes "" "" 25.00 

76 Hydrp Québec Elect 537.17 

77 Marcel firete Entreien et dép 286.55 

78 P.A. Gouin Ltee Matériaux Aqueduc 313*56 

79 A.Guy Messier Travaux aqueduc BAEO 69.00 

80 Henri St Pierre Chauffage 13.30 

81 Pépin Esso Service Ent. Camions 75.76 

82 Marcel Crete Pompiers Volontaire ... 150.50 

83 Ls Geo. Guilbert Traaux aqueudc.... 30.50 

84-87 Marcel Crete stlaire de juin 41.57 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement 



Soumission peinture 

Borme Fontaine 

$ 63.50 

Il est proposé par le conseiller Claude Comeau et résolu unani-

mement d'ajourner la séance à lundi le 18 juin 1973 à 8 hres p.m. 

La séance est ajournée 

-très 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC -

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance ajournée de la session régulière du4 juin 1973 tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 18 juin 1973 et à laquelle sont 

présents Messieurs J.Denis Garceau Lucien Rouette J.Jacques Léagré 

sous ls présidence dé M. J.Philippe Dugré formant quorum. 

Messieurs les conseillers Charlemagne Trahan et Claude Comeau sont 

arrivés an peu en retard vus leurs occupations=et déjà la séance 

était levée par le maire soit vers 2i hres 30. p.m. 

a près la récitation de la prier et la lecture du procès verbal 

de la dervière assembléees les minutes sont adopteés tel que lues. 

Ouverture des soumissions par le maire pour le déneigement des 

Borises Fontaines. 

Les soumissionnnaires M. Maurice Gauthier $ 63.50 

M. J.Marie Coulombe 180.uû 

M. Ls Geo. Guilbert 240.00 

Sur proposition de M. J.Jacques Légaré et résolu unanimement d'acce 

la soumission de M.Maurice ëauthier au montant de $ 63.50 

soumission aqueduc 

Tonnancour et michelL 

$ 652.00 Ls G. G. 
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Ouverture des soumissions pour extention aqueduc 

Les eoumissionnaires:Ls Geo. Guilbert $ 652.00 

A Guy Messier .712.00 

J.M. Coulombe 1,390.00 

x&KxxpxagHsxtxBKxàex II est résolu à 1'unanimitédes membres du 

Conséil d'accepter la soumission de M. Ls Geo. Guilbert au montant 

de $ 652.00 pour extention dpaqueduc. 

Lec ture d'une lettre du.Juge Léon Girard concernant des dommages 

causés par l'eau a sa résidence de POINTE DU Lac et sur proposition 

du conseiller"J.Denis Garceau il est résolu unanimement d'autoriser 

le'sec-trés. a faire parvenir une copie de cette demande a nos 

assurances. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-très, a remmetre 

au spjuhissionnnaires leur chèque ou argent pour les deux soumissions 

qui n'ont pas été acceptées.Ce qui fut fait immédiatement après 

la séanve. 

Sur proposition de M. J. Denis Garceau et résolu unaniment 

que la Corporation Municipale de la Pointe du ^ac fasse l'acquisition 

d'un terrain devant servir de rue portant sur le projet déjà accepter 

d'une subdivision du lot 

263-16 et cadastre officiel de la 

Visitation de Pp nte du Lac cette achat est faite au prix de UN DOLLAR 
(!.()<)) comptant a la signature du contrat Et que M. J.Philippe Dugré 
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. le maire est autorisé à signer pour et au nom de la dite 

Corporation Cette subdivision d|| lot 263-16-3$ -31 
devant servir de rue mesure Soit: 

263-16 550pi 2 263-31 9,245pi2 

Avis de motion 

achatde rues 

acaht de rues 

de Tonnacour 

264-13 34586 pi2 

Règlement no 101 

Achat de terrain devant servir de rues 

Sur proposition du conseiller J.Denis Garceau il est résolu unanimement 

ce qui suit: 

Considérant qu'il est dans l'intérêt générale des contribuables de 

la Municipalité d'augmenter le nombre de contribuables; 

Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieurement 

Le règlement ci-haut proposé ne sera adopté qu'a une prochaine 

séance., considérant que l'avis de motion a été donné à la même 

ggse^lig.qu^ a.étgi&jq^née . 

Marcel Crete sec-trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation tenue au lieu et heure 

ordinaire des séances ce 3 juillet 1973 et à laquelle sànt présents 

messieurs Charlemagne Trahan Claude Comeau Lucien Rouette Rosario 

Crête Jean-Jacques Légaré sous laprésmddence de M. J.Philippe Dugré 

formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 

de la dervière assemblée les minutes en sont adopéèes tel que lues. 

Correspondance: 

Etude d'un projet de subdivision du lot 68 portant les no 68-5-6-7-8 

projet de rues présenté par M. René Dugré 

M. Lucien Rouette nous trahsmet une demande pour l'obtention des 

services d'eau pour une rues qu'il a ouverte avec construction pour 

une longueur de environ 360 pieds avenue Ricard et demandedes 

extention pour 1974 d'environ700 pieds pour les merne rues Ricard. 

Résolutions: 

Il est réosolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

le projet de Subdivision du lot 68 et portant les numéros 

68-5-6-7-8- dont le propriétaire actuel est M. René Dugré 

Le conseiller Rosario Crete donne avis de motion qu'a une prochaine 

séance un règelement sera soumis pour l'achat de terrain devant 

servir de rues portant les nos= de cadastre 68-5-6-7-8 et 251-5-7 

Sur proposition dûment secondé il est unanimement résolu que 

La corporation Municipale de Pointe u Lac se porte acquéreur des 

4ots 263-16 et 31 et 264-13 du cadastre officeil de Pointe du Lac 



le sec-trés. seul 

fermé et ismvrir 

entree d'eau. 

pas permis 

devant servir de rue. Cette session de rues sera consentie par 

Place de Tonnancour Inc. ici représenté par son président M. 

J.Jacques Légaré au prix de 1.00 payé comptant au moment de la 

signature du Contrat. 

J.Philippe Dugré sera autorisé pour et au nom de la dite 

Corporation a signer le contrat préparé a cette effet par 

Lionel Martin notaire lu a l'affl^emblée et adopté àMcqiiSierûkgé 

rection a art. § soit que "L'acqueéreur prendra possession 

dudit immeuble aussitôt que le dit immeuble devant servir de rue 

soit en forme. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'auto-

riser M. J.Philippe Dugré à signer pour et nom de la dite Corpo-

ration les plans et livre de renvoiede la susdite subdivision 

en tant que propriétaire du lot 6 8 - 4 . 

Lettre de Melle Hélène Bussion nous demandant d'envouyer le 

compte de taxe d'eau directement à son locatire ce que nous pouvons 

pas faire considérant que le propriétaire est toujours responsable 

des taxes sur sa propriété. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que le sec-

trés. soit le seul autoriser a faire les ouverture et fermeture dés 

entrées d'eau eteùtte a des imbroglios survenue ces derniers temps. 

Il est résolu unanimement qu'une étude soit faire pour faire 

pour notre Municipalité un nouveau règlement de construction 

considérant que les construction progresse très rapidement. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil qu'aucun 

permis de construction soit émis pour le Domaine de la Visiation 

de Pointe du Lac considérant que des études sont en cous pour les 

domaine visi'fca'tl0§g0U-fcs et q U e présentement le Conseil ne peut fournit aucun service 

dans ce secteur de développement. 
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REGLEMENT NO 101 

Sur proposition dûment secondé il est résolu unanimement 

ce qui suit-: 

Considérant qu'il est dans l'intérêt des contribuables de la 

Mun ciaplité d'augmenter le nombre de résidents; 

� Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieurement; 

Considearnt qull est dans l'interet général d'achater un terrain 

devant servir de rue faisant partie d'une subdivision du lot 263-16 

et 31 et 264-13 mesurant entotalité pour 263*16 550.pc. 

263-31 9,245pc. et 264-13 34,586pc du cadastre officiel de Point e--

du Lac, de Place de Tonnancour Inc. 

Considérant que les égout s sera a la charge des propriétaires 

qui en font usage si dansl'avenir des tsavaux s'imposent pour les 

réparations ,entretien ou améliorations une répartition sera faite pour 

les abonnés a ce dit système 

Considérant que ce dit tèrrain servant de rue est déaj en foeme 

et sert présentement au passage des véhicules automobiles pour 

les résidents de cette dite rue; 

Il est en cons équence résolu unanimement que le Conseil achète un 

Terrain faisant partie daslots 263 et 264 et portant les numéros 



263-16"et 31 et 264-13 du cadastre officiel de Pointe du Lac 

tel qué^le tout apparait sur un plan de subdivision de' 

l'Arp. Géo" Roger Gélinas en date du 15 Décembre 1972 

et approuvé par le Ministère des ^erraes et Forest le 

I9m Mars 1973 et déposé au bureau d'Enregistrement de 

Trois-Rivières. 

La cession de ce dit terrain consentie par son président de Pàl 

Place de Tonnancour Ine, M.J.Jacques Légaré à la Corp. Mun. 

de La( Visitation de Pointe du Lac moyenneant la somme de $1.00 

payée' comptant à la signature du conitat. 

Le Maire J.Philippe Dugré est autoriser a signer pour et 

au nom de la dite Municipalité le contrat de vente a cette effet. 
S 

-̂ e présent règlement entrera en vigueur selon laloi ' 

Adoptée. 

Comptes Générale 

Chèque no 124 Place Tonnancour Ahaht terrain....... $ 1.00 

125 Adélard Rouette âchat de terrain... 1.00 

126 Dufresne Alum. Plaques rues 362.51 

127 J.M. Beaudry Dépotoir 50.00 

128 Albert Thériault vidanges 223.65 

129 Ministre du Revenu I^pot 59.50 

130 Receveur Général Canada impôt 41.00 

131 E Lucien Béland vérification 490.00 

132 La Compagnie Téléphone Bell 80.69 

133 Ministre des Finances Mutations 11.00 

134 J.Denis Garceau ..... 32.50 

135 Rosario* Crete 32.50 

136 Charl. Tra&an 32.50 

137 J.Jacques Légaré 32.50 

138 Lucien Rouette 32.50 

139 Claude Comeau 32,50 

140 Annulé 

141 J.Phil. Dugré 97.50 

142 Marcel Crete Timbres papetries 218.90 

143 Hydro Québec Elect 192.36 

144-148 Marcel Crete Salaire de Juil 41.57 

149 Légaré et Frères Peinture B-F 44.80 

'Section aqueduc 2,019.83 

88 Banque Prov. du Canada Inter et s 5,438.12 

89 Maurice Doyon Etreteien camion 22.33 

90 Daigle Aqua Inc. matériaux 257.69 

91 "CANRON ^tèe Matériaux aqueduc  

92 E Lucien Béland Vérification 550.00 

93 Champlain Sept Iles express.... 5.50 

94 Corp. du Village de Yamahcihce feux 57.00 

95 Marcel Crete -Etreteien auquedud 275.80 

96 Hydro Québec Electricité 449.22 

97 A Guy Messier Trvaux aqueduc 222.00 

98 Marcel Crete Pomp ers volontaires 65.00 



99 Annulé , 

IOO-Io4 Marcel Crete Salaire de juillet -i1 $' 41.57 

105^^Min stre des Finances dépôt garantie 25,00 

106/NPepin Esso Service Entretien camion.... 46.54 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement. 

La séance est levée 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Session régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 6 Août 1973 et a laquelle sont 

présents Messieurs Rosario Crete J.Denis Garceau Claude Comeau 

J.Jacques Légaré sous la présidence de M. J.Philippe Dugré formant 

quorum. s 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès ver- 8 « 
1 ^ ta 

bal de la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel s.g 
S' 0 

que lues. 

CORRESPONDANCE: P 

P ta 
Lettre de L'Union Rég. des C.P. desjardins nous avisant que 

g » 

le 1er Août on a a rencontrer une échéance sur notre emprunt de |H 

Août 1950 soit $ 401.67 Intérêts et $ 1,500.00 capaital § 

Lecture d'une lettre du Ministère des Affaires Municipales concer 

nant la demande pour organiser un systèmen incendie entre les 

deux Municipalité. 

Le Ministre du Revenu nous fait parvenir un rajustement de taxe 

de vente soit un chèque au montant de $ 11,999.10 pour 72-73 

RESOLUTIONS: 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sed-trés. à demander 

des soumissions pour des extentions d'aqueduc dans les aves Dugré 

et Ricard sur une longueur dans l'ave DUGRE d'environ de 400 pieds 

de tuyaux de 4 po J.M. ainsi que la pose d'une Borne Fontaine 

6 entrées de services avec des traverse de rue d'environ 60 de tuya 

de cuivre f po et dans l'ave RICARD d'environ 360 pi. de tuyaux 

de 6 po J.M. plus 6 btes de service et traverse de rue de 60pi. 

raccordement au tuyaux principale existant et la pose d'une 

valve de 6po. J.M. 

Le ou les soumissionnaires devront faire le creusage le posage 

et le remplissage, le creusage devrau etre afit de 5 à 6 pi. de 

profondeur sous la surveillance du sec-trés.. le conseil s'en-

gage a fournir les matériaux nécessaire a ces travaux, les sou-

missions devront etres acompagnées d'un chèque visé tiré sur une 
banque ou caisse populaire représentât iofdu montan t de la soumission 



AVENUE 

MICHEL 
Achat 

Achat Avenue 

RICARD 

Ce chèque sera retourné au soumissionnaires dont les 

soumissions n'auront pas été acceptées. Le Conseil 

ne s'engage a accepter ni la plus basse ni la plus Saute * 

ni aucune des soumissions reçues. Les soumis iosns seronl 

reçues jusqu'à l'ouverture de l'assemblée le 20 Août I9731 

au bureau de la Corporation. Les aoumisoiosns seront ouverte! 

r r r ' ' 
et etudiees acette assemblee. Le ou les soumissionnaires devront' 

etres de préférence de s contribuables du village de Pointe du Lac. 

Il est résolu unanimement que notre Municipalité est prete à 

fournir l'eau à M. Harnois au condition que exigée par la loi 

soit la compensation de l'eau et la taxe spéciale qu nos con-

tribuables paie et ces comptes devront etres payés par la Corpo-

ration de la Paroisse.et les dépenses faites seront à la charge 

de l'abonné Mé Harnois. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le- sec-trés. à se rendre 
i 

au Congrès des Sec-Trés. à Chicoutimi et d'en défrayer les dépense 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 

le sec-trés. à faire parvenir des lettres pour demander au proprié-

taire des terrains sur la rue DU FLEUV1E terrains vacants de bien 

vouloir couper les herbes qui seront un danger pour les feux 

lorsque cette herbe séchera 

Sur proposition dûment secondé il est unanimement résolu: 

I) Que la Corppration Municipale de la Visitation de Pointe du-

Lac accepte la cession de rue du lot (252-1) du cadastre officiel 

de Pointe du Lac que doit lui céder Adélard Rouette le tout moyen-

nant un dollar($1.00) et moyennant le fait que cette cession de 

terrain doit servir à 1'établissemnt d'une rue à L'utilité public 

2) Le contrat préparé par Gilles Garceau lu à l'assemblée est 

adopté tel que rédigé 

3) le Maire de la Pointe du Lac J.Philippe Dugré est autorisé pour 

et au nom de Conseil à signer le contrat préparé a cette fin 

ADOPT?. 

Sur proposition dûment secondée il est unànœmement résolu que: 

1) La coproration Municipale de la Visitation de la Pointe du Lac 

se porte acquéreuru de deux bout de rues connus comme étatnt(251-7 

du cadastre de Pointe du Lac allant du chemin Ste Marguerite sur 

une longueur de 560 pieds ladite rue .ayant 60 pie s de largeur 

2) Le bout de rue étant le lot 251-5 du cadastre de Pointe du ^ac 

de 60 pieds de largeur entre ses lignes de cotes sur une longeur 

de 360 pieds. 

3 Cette cession de rue sera consentie par Lucine fiouette et son 

épouse au pxix de Un dollar (1.00) 

4) J.Philippe Dugré Maire de la Municipalité sera autorisé pour 

et au nom de cette dernière à signer le contrat rxâxgxx préparé 

à cette effet par Me Gilles Guy Garceau lu à l'assemblée et adopté 

tel que rédigé. 
ADOPTE. 

Sur proposition de Rosario Crete il est résolu que dérénavant le consei 
accordera des permis de construction que lorsque les services seront 
rendus dans les rues ou ave et que lorsque qu'il n'y aura plus de entré 
de services disponibles afin d'atténuer les frais encourus 



REGEEMENT NO 102 

Sur proposition dûment secondé ilest résolu unanimement que: 

CONSIDERANT QU'il est dans i'intérêt général d'augmenter le 

nombre de contribuables; 
/ 

CONSIDERANT QU'un avis de motion a été donné antérieurement; 

CONSIDERANT QU'il' est dans l'intérêt de toute la population 

d'acheter dasterrainsdevant servir de rue faisant partie d'aae des 

subdivisions des lots 251 et 252 et portant les nos 251-7 et 5 

et 252-1 et mesurant pour le no251-7, une lisière de terrain connue 

comme partie du lot sept de la subdivision du lot 251-7 du cadastre 

de la Pointe du Lac division d'enregistrement de Trois-Rivières 

mesurant entre ses lignes de cotés Nord-est et sud-ouest, soixante 

pieds(60) sur une longueur de cinq cent soixante(560) borné en 

front au sud-est par le chemin Ste Marguerite en profondeur au 

nord ouest par un surplus du lot 251-7 étant une rue continuant 

d'appartenir à Lucien Rouette des cotés Nord est et sud-ouest par 

les limites de ladite rue(25I-7) 

Une lisiè,re de terrain étant une rue commue comme partie du lot 

cinq de la subdivision du lot 251-5 du cadastre de la Pointe du Lac 

division d'enregistrement de Trois-Rivières mesurant soixantepieds(60) de la 

largaeur entre ses lignes de cotés nord-est et sud-ouest s'étendant 
y 

sur une longueur trois cent cinquante lieds 350 borné en front au 

sud-est par le chemin de front du rang Ste Marguerite en profondeur 

au nord ouest par un surplus dm lot 251-5 étant la rue continuant 

d'appartenir a= Lucien Rouette des coéées nord est et sud-ouest 

par les limites de la dite rue 251-5 dudit cadastre. 
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Un terrain devant servir de rue portant le no un de la subdivision j f 
s d 

du lot; 252-1 du cadsatre fie la Pointe du Lac division d'enregistré,f§ 

. | ? 

ment de Trois-Rivières mesurant environ 557 pieds de longueur sur un̂ > 

largueur moyenne de 60 pieds sauf a son entrée près du chemin 

ste Marguerite ou la largeur est un peu plus étendue. 

La cession de ces teraa ns consentie par Lucien Rouette et son épouse 

et par Adélard Rouette a la Corporation Municipale delà Visitation 

de Pointe du Lac moyennant la somme de un dollar pour chacune des 

teraain soit un dollar pour adélard Rouette et 'dollar pour 

Adélard Rouette payée comptant à signature des dits contrats. 

Le Mare J.Philippe Dugré est autorisé à signer pour et au nom 

de la dite Municipalité les contrats de vente a cette effet. 
adoptée. 

COMPTES 
SECTION GENERALE 

Chèque no 

150 Lucien Rouette Achat de rue $ 1,00 

151 Caisse Popr. Pointe du Lac A Thér. 223.65 

152 Clément Ricard dépotoir 50.00 

153 Marcel Crete dépènses voyages 168.80 

154 Maurice Gauthier entretien de batisseI24.50 

155 Mnistre des Finances mutations.... 7.00 

156 La Compagnie de Téléphone Bell 95.07 

157 Dufresne Aluminium plaques rues.... 16.09 



158 Hydro Quebec Elect . $ 

159 Michel Lupiem Frais légal.. 

160 Ministre du Revenu IDmpot  

161 Recevur Général Canada Impôt 

162 A Guy Messier entretien rues.. 

1 6 3 Thomas Bellemare et Fils rue 

164-167 Marcel Crete salaire .... 

168 

169 

Corp. Mun. Folio 600 ....... 6, 

Albert Thériault raj.transp.. 

Section Aqueduc 

179.83 

25.00 
47.60 

32.80 
492.88 

88.00 

41.57 

000.00 

529.65 

107 Banque Prov. Canada frais ban. 27. 19 

108 Banque Prov. Canada oblig. 7 ,980.00 

109 Banque Prov. Canada Frais ... 32. 30 

110 Ls Geo. Guilbert Contrat .... 652. 00 

III U.Rég. O.P. Desjardins I ,9oI. 67 

1 1 2 Hydro Québec Elect......... 228. 1-8 

113 Corp. Village Yamachiche  31. 50 

114 Cahamplain Express Transport 5. 50 

115 Daigle Aqua Inc. Matériaux... 216. 86 

116 P.A. Gouin Lteé "" 428. 06 

117 CANRON Ltée. " " 17. 82 

Il8Frde Poliguin Inc. " '"h... 231. 98 

119 Mauriee Doyon Ent. Camion 31. 08 

120 R.Duchesne Fils Matériaux.. 17. 28 

121 Marcel Crete Entretien voyages 282. 00 

122 Ls Geo. Guilbert Travaux 387. 25 

123 Pépin Essso Service ent camion 48. 14 

124 Marcel Crete Pomp. Volontaires 60. 00 

125--128 Marcel Crete Salaire Août 41. 57 

C 

Il -est-résolu-à-1'unanimité-des-membres-du-Conseil'd'accepter 

lesncomptes -qui-précèdent-pour-paiement. 

Sur proposition dûment secondé il est résolu unanimement 

d'ajourner la séance'au Lundi le 20 Août 1973 a 8 hres p.m. 

La séance est-ajournée-

sec-trés. 

CANADA 

PR0VINCEDE QUçBEC 

C0EP0RATI0N MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Sésance ajournée de la séaiaee régulière du 6 Août 1973 tenue au 

lieu et heure ordinaire des séaiices ce 20 Août 1973 et à laquelle 

sont présents Messieurs Charlemagne Trahan J.Jacques Légaré 

Rosario Crete sous la présidence de M. J. Philippe Dugré le 

maire formant quorum 



#1 

A prè,s la récitation de la prière et la lecture du procès berbal de 

la dernière assemblée les minutes en sont adoptées tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 

Lettre accompagnée d'un ch^ue au montant de $ 506.00 représen-

tant une remise partielle concernant les réseaux de distribution 

de gaz naturel, pour l'année 1971 � 

Le rapport des analyse d'eau spnt bonne. 

Lecture d'un rapport de la Direction du service de prévention des incendies 

Concernatla fusion de ce service. 

Lecture d'une lettre d'invitation de la Société de conservation de 

la Région de Québec Mauricie concernant les moyens pour combattre 

les incendies de forets au lac SACACOMIE a St. Alexis des Monts le 

26 Août 1973. à II hres A.M. 

Lettre Signée par Maurice Dussault et René Bastarache concerna t 

les débris de bois non recouverts situé dans le MARAIS qui semble 

un danger pomr le fau 

Concernât fcette lettre a] la suite de plainte par M. Maurice Dussault 

je me suis rendu en compagnie de M. Le Maire visitér les lieu 

et une lettre fut envoyée al M. Roland Grandmont en lui demandant de voir 

a couvrir le plustot possible ces débrits de bois avec du sable et 

répnse fut que déjà l'épandage du sable a été confiée a M Paul 

Charbonneau de Ste Marguerite et après consultation les dits débris | 

t'il est 

la 

i 3 

ont été déposés sur des èerrains localisés dans la paroisse aux limigtes 

Village et paroisse e et d^autoriser le sec-trés. a en aviser le 

conseil Munici^Le de la Paroisee, ainsi que M. M. Dussault et 

R. Bastarache.et ausssi d'en aviser le Ministere Fédéral des 

Transport considérant que le MARAIS fait partie du fleuve St-

Laurent 

Copie de règlenment de la paroisse de Pointe du Lac concernant 

M. Onil Désilets. portant le no 78 prévoyant l'alimentation 

d'eau sur le lot P 134 dans la Municipalité de paroisse Pointe 

du Lac limite Ouest, du Village. 

Considérant qu'une demande da té du 21 juin 1973 a été faite par 

Onil aésilets propriétaire actuel d'un terrain lot P 134 

Attendu qu'un avis de motion a été déposé à cette effet à l'assem-

blée régulière du 9 juillet 1973. 

Considérant qu'il n'y a aucun inconvienient pour laCorporation 

Municipale de Paroisse Pointe du Lac de passer un règelemnt à 

cette effet et article du code Mu n. nous y autorisant il est proposé 

par le conseiller Robert Parenteau et résolu de tous les membres d 

Conseil 

En consequence il est par le présent .règelemtn ce qui suit; 

I. Quele dit règelemtn ne s'applique qu'a la propriété ci-haut 

mentionnée soit le lot P 134 propriétaire actuel et futur. 

2* Que lés condàttess d'eau soient totalement dérayées par le 

présents demandeur soit M. Onil Désidet jusqu'au terrain de la 

maison concerné 

3* Que le cout de 1'installation de ce réseau et celui de l'aliment-

tation payable annulellement soit entièrement défrayé pat le pro-

priétaire concerné présent et futur que la cotisation soit 
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Soumissions 

aqueduc 

ave dugré 

et Ricard 

produite par le sec-térs. à la même date que la taxe foncière 

accordant le même délai pour acquitté ce compte 

A défaut de pàiemen la Corporation Municipale de Pointe 

du Lac Paroisse se réserve le doirt de paiemen tel que prevu^ffiy") ] 

dans les articles du C.M. Saisie vente au C. de Comté. 

Le Présent règelemnt entrera en vigueur suivant la loi jfYki^^ 

passé et adopté le 13 Août 1973 Signé Jean B. Pothier sec-trés. 

M. Le conseiller Rosario Crete donne avis de motion dqu'a une 

prochaine séance un règlement sera présenté concernant la demande 

de la paroisse pour fournir L8eau a leur contribuai 

Ouverture de soumissions pour extention aqueduc 

M. Ls Geo. Guilb rt $ 2,300.00 

A Guy Messier 3,070.00 $ 

Après étude sur proposition de M. J.Jacques Légaré il est résolu 

Unanimement d'accepter la soumission de M. A Gmy Messier au 

montant de $ 2,070.00 

Il est résolu unanimement de remettre le chèque de M. Ls Geo, 

Guilbert pour la premiere soumission dont les travaux sont ter-

miné et satisfaisant. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil de défrayer 

toutes les dépense s a. M. Philippe Dugré qui nous représentera 

au Congres des Maire cet Automne. 

Il est résolu unanimement d'autoriser les sec-trés. a faire 

repeindre le Garage Municpale car il déjà presque 15 ans qu'aufcâfnĵ e 

peinture n'a été posée. 

Section Général 

chèque n Q I ? 0 C o r p # M u n # Folio 600 Frais I/I5 Oblg. $ 966.87 

jyj ii H h H M H ii H H ii H H H M 864.00 

172 Receveur Générale Canada Timbres.... 48.00 
173 La Revue Municpale Abon 35.00 

174 La Comp Téléphone" Bell Canada 71.98 

175 Marcel Crete Frais de congés 274.50 

176 Corp. Mun. Pointe du Lac f. 600 2 Vers. 3,000.00 

Aqueduc . 

129 Germain & Frères Ltee.Travaux réservé.... 147.75 

130 Annulé 

131 Banque Prov, Canada frais banque 0.10 

Il est résolu unanimement d'accepter les comptes qui précèdent 

pour paiement. 

La séance est lebéée 

sec-tr<s. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et heure 



Projet égout 

Domaine de la 

Visitation 

P.I.VC 

ordinaire des séances, ce 4 septembre 1973 e"t a laquelle sont 

présents Messieurs Rosario Crete Charlemagne Trahan J.Jacques 

Légaré sous la présidence de M. J. Philippe Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assemblée, les minutes en sont adoptées 

tel que lnes. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une pétition signée par fes résidents de l'avenue 

DIONNE demandant l'amélioration de la dite avenue en y répandant 

un peu de gravier. 

Lettre de Mme Arthur Désilets demandant de lui fournir l'eau et 

s'engage.à payer les dépenses et le cout de l'eau. 

Concernant cette demande , Mme désilets doit faire la demande 

au membres du Conseil de la Paroisse et faire les arrangements 

nécessaire et c'est ce dit Conseil qui doit directement transiger 

avec notre Conseil par règlement. 

Les Rév. Freres de l'Inst. Chrét. par leur représentant le Rév. 

Frere Dion rencontre les membres du Conseil poncernant leur 

. projet d'égout ( Domaine de la Visitation) 

RçSOLUTIONS: 

Sur proposition dûment secondée ilest unanimement résolu que: 

1) La Corporation Municipale de la Visitation de la Pointe du 

Lac Village, Accepte la cession des rues , de la part de René 

Dugré se raportant au lot: ( 68-5-6-7-8) tous du cadastre de 

Pointe du Lac et ce moyennant un dollar (l»00) et moyennant 

l'effet que cette cession de terrain doit servir à l'établisse-

ment de rue à l'utilité du public. 

2) Le contrat préparé à cette effet par G.G. Garceau notaire 

a été lu à l'assemblée et adoptée tel que rédigé. 

3) le Maire de Ja Pointe du Lac Monsieur J.Philippe Dugré 

et/ou est autorisé à signer pour et au nom du Conseil le 

Contrat préparé à cette fin. Adoptée. 

Il est résolu unanimement d'accepter la copie d'un plan 

montrant le projet d'une subdivision du lot 257 portant les nos 

257-1-2-3 devant servir de rue dont le propriétaire est Mon-

sieur René Dugré tel que préparé par M. Roger Gélina s Arp. Geo. 

en date du 7 Août 1973 

A lasuite de la demande des résidents sur l'avenue DIONNE 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'autoriser 

le sec-trés. à faire poser un voyage de Gravier sur cette dite 

avenus. 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil que concer-

nant le projet d'égout sur le Domaine de la Visitation (F.I.C.) 

d'autoriser le sec-trés. à demander à nos ingénieurs soit 

en 1'occurence Tremblay et Héroux ( Pluritec) de bien vouloir 

continuer la préparation dmprojet de plan pour égout sur le 

Domaine de la Visitation seulement qu'après que le projet de 

plan fensemble aura été accepté par la Régie des Eaux du Québec. 

Règlement no 103 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de tout les contribua-



Règlement 

no 103 

\chai? de terrain 

René Dugré 

68-5-6-7-8-

Demande au 

Gouvernement 

bles d'augmenter le nombre de résidents; 

Considérant qu'un avis de motion a été donné antérieu-

rement; 

Considérant qu'il est dans l'intérêt de tout la popula-

tion d'acheter un terrain devant servir de rue; 

En conséquence il est résolu unanimement ce qui suit 

Que la Corppration Municipale du Village de la Visitation de 

la Pointe du Lac accepte la cession des rues de la part de René Du-

gré se raportant au lot ( 68-5-6-7-8 ) tous du cadastre de Pointe-

du Lac et ce moyennant un dollar (I.Q0) et moyennant l'effet 

que cette cession de terrain doit servir à l'établissement de rue 

à l'utilité du public. 

Le contrat préparé a cette effet par G.Guy Garceau notaire 

a été lu à l'assemblée et adopté tel que rédigé. 

Le Maire J.Philippe Dugré de Pointe du Lac et ou est autorisé 

à signer pour et au nom du Conseil le contrat préparé acette fin. 

Désignation: 

Une rue et une place publique connue comme les lots cinq, six sept 

huit tous de la subdivision du lot 68 du cadastre de Pointe du Lac 

Le lot 68-5 est limité au sud par la rue Dugré étant le lot 

68-4 du même cadastre appartenant déjà a la Corporation du village 

de Pointe du Lac. 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. adoptée 

Section Générale 

chèque no 

Provinciale 
Parc lac st-Pièrre 

177 

178 

179 

180 

181 

182 

183 

184 

Clément Ricard Dépotoir $ 50.00 

C.Pop. Pte du Lac re: A.Thér. ..$ 223.65 

Ministre du Revenu Impôt. 59.50 

Receveur Gén. Canada Impôt 41.00 

Hydrp Québec Elect 

Marcel Crete Timbres pae:rie.. 

Maurice Gauthier Travaux peinture 

Formules légalesprov. Papetriè ... 

185 a 188 Marcel Crete Salaire de sept. 

189 René Dugré Achat de terrain.... 

179.83 

173.40 

50.50 

38.51 

41.57 

1.00 

Section Aqueduc 

132 Hydro Québec Elect 106.39 

133 R. Duchesne et Fils Matériaux... 30.08 

134 Marce 1 Crete Salaire et entret 248.00 

135 Pépin Esso Entretien camion ... 226.90 

136 Marcel Crete Pompier Vol 50.00 

137 Canron Lté Matériaux aqueduc.... 2,850.66 

I38aI$I Marcel Crete Salaire de sept... 41.57 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement 

Considérant'qu'un terrain présentement innocupé apparte-

nant au &r. Gri£g& de la Charité d'Ottawa situé sur les rives du Lac 

St Pierre et,oû présentement le Gourvernement Fédéral fait des 

travaux en vue d'é&méliorer la navigation sur le Fleuve St-Laurent 



Considérant que ce dit terrain est l'emplacement idéal pour 

amménager un parc de stationnement ou endbii? de rfcpos avec une 

vue sur le magnifique Lac SU Pierre, 

Considérant que presque partout en notre Belle province de 

Qué^bec des endroits de repos pour voyageur sont aménagé par 

le Goutfernement du Quéebec par l'entremise du Ministère du 

Tourisme et de la CMsse et de la Pêcherie long des Rivières 

lacs et RXXXSKESX Grandes RoufeCloute 20) ou parcs 

En conséquenec il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil 

que demande soit faite avec instance^ de prier le Gouvernement Pro 

vincialè de bien vouloir prendre eiaconsideration la demande ci-

haut mentionnée et que copie de cette résolution soit transmise 

aux autorités concernés soit en l\occurence: Le Mnistre, 

l'honorable Claude Sirard Ministre du Tourisme® de la Chasse et de la 

Pêhhej1'honorable Jean Marchahd Mi, isfcèe des Transport a Ottawa A 

Lé Député Antonio Yanakis^ 

La séance est leVée 

sec-trés. 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MU ICIPALE D ELA VISITATION DE POINTE DU LAC 

Séance régulière de la susdite Corporation, tenue au lieu et 

heure ordinaire des séances ce 1er Octobre TI973 et à laquelle 

sont présents Messieurs C&fcude Comeau Lucien Rouette Charlemagne 

Trahan J.Jacques Légaré sous la présidence de M. J.Philippe 

Dugré formant quorum. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 

de la derniçre as emblée les minutes sont adoptées sur proposition 

du conseiller Claude Comeau et à 1'unanimitédes membres du Consei 

tel que lues. 

CORRESPONDANCE: 

Lecture d'une lettre de M.René Isabel se plaingant du mauvais état 

de la rue DUGRE disant avoir obtenue un permis de construction 

et que la Mu icipalité doit lui fournir une rue carossable 

et tiendra responsable si des dommages surviennent. 

Lettre de l'honorable Jean Marchand Antonio Yanakis concerbant 

le projet de construire un quai le long du Lac St-Pierre. 

Lecture d'une lettre et procès verbal du comité composé de 8 

organisme de Pointe du Lac pour mettre de l'avant un projet 

d'an centre d'Accueil pour personne âgés, 

et les membres formant le comité provisoire sont 

M. Philippe Dugré Jean-Paul B isvert et J.S.E Roy. 



Centre 

c 'acceuià 

RESOLUTIONS: 

Il est proposé par Claude Comeau et apuyé par Lucien 
Rouette et résolu unanimijtement que le Conseil accorîe 
son entier appuie a ce comité et a ce projet. Centre d^dceem^^A' j 

Il est proposé par Lucien Rouette secondé par Charlemagn^^ra^^^/ 

et résolu unanime,ent que le secrétaire soit autorisé ^^soujS^ 

a donné suite aux travaux qui sont déjà fait sur le projet de fusion 

des deux Municipalités en contactant le sec-trés. de l'autre Municipalit 

té M.J.Bte Pothier dans le but de rédiger un projet de budget pour 

l'année 1974 dans le but d'étblir ce qui pourrait etre la situation 

financière de la nouvelle Municipalité advenant la fusion, 

Proposé par Claude Comeau et résolu unanimement qu'a l'avenir toute 

demande de permis devra ( Construction) etre soumise au Conseil 

avant d'etre accordé. 

Comptes Section Générale 

chèque No 190 C.P. Pointe du Lac A. Thér. vidanges $ 223.65 

191 Clément Ricard dépotoir 50.00 

192 La Comp. Bell Canada 49.69 

193 Légaré et Freres marchses 55.32 

194 P.V. Ayotte Papetries. 20.91 

195 Ministres des Finances mutations 8.00, 

196 G.Guy Garceau contrats de rues 120.00 

197 Hydro Québec elect 179.83 

198 Ministre du Revenu impôt 47.60 

199 Marcel Crete papetrie timbres * 88.55 

200-204 Marcel Crete Salaire de oct 41.57 

205 Corp. Mun. Folio 600 derniers v. .80 4,723,60 

206 Jean Simard matériaux 25.00 

207 Receveur Général Canada Impôt 32.80 

section aqueduc 

142 Hydro Québec Elect 211.85 

143 Fred Poliquin Matériaux, 87S.I6 

144 CANRON LTEE. 220.54 

145 A Guy Messier Contrat aqueduc 2,231.00 

146 Ls Geo. Guilbert Trvaux aqueduc 38.00 

147 Marcel Crete Pompiers Volontaires.... 50V00 

148-152 Marceal Crete Salairede de oct.. 41.57 

153 Marcel Crete Salaire voyages ent 245.00 

Sur proposition de M. Lucien Rouette et secondé par Charlemagne 

Trahan d'accepter les comptes qui precedent pour paiement. 

La séance est levée 

sec-tres. 

j 



CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

CORPORATION MUNICIPALE DE LA VISITATINO DE POINTE DU nAC 

Session spéciale de la susdite Corporation tenue au lieu 

et heure ordinaire des séances ce 23 octobre 1973 e"t à laquelle 

sont présents Messieurs Charlemagne Trahan Claude Comeau Lucien 

Rouette J.Jacques Légaré Rosario Crete sous la présidence de M. 

Le maire J.Philippe Dugré formant quorum 

Lecture de l(avis de convocation ppr le s-ec-trés. signifiée 

par poste recommandée a tous les conseiller et comportant les sujetj 

suivant Etude des plans pour égout domaine de la Visitation F.I.C 

etprojet des Loisirs de Pointe du Lac Inc. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès 

verbal de la dernière assenblée les minutes en sont adoptées tel 

que lues. 

Le rév. Frere Dion ainsi que M. Mar «bel Therrien sont présents 

Après que le conseil a pris connaissance des plans d(égout 

et aqueduc la résolution suivante a été Adoptée. 

Sur proposition dûment secondé il est résolu unanimement qu'après 

avoir pris connaisaance des plans montrant les égout collecteur et 

d'aqueduc portant les no 3073 I et 2 tel que préparé par les 

ingénieurs conseillant Tremblay Héroux ( Pluritec) en date du 

5 octobre 1973 d'autoriser les dits Ingémieurs a présenter a 

La Régie des Eaux du Québec Ministère de 1'environnement les dits 

Plans pour obtenir leur appujpaation. adopté. 

Etude des plans d'un projet de terrain pour les loisirsd 

de Pointe du lac situé sur le Domaine de la Visitation F.I.C. 

de environ deux cent mille pieds carré (200,000 P.C. avec sortie 

sur le chemin Ste Marguerite voisin de M. U.Gagnon. 

La séance est levée 

extention 
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CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC 

COPRORATION MUNICIPALE DE LA VISITATION POINTE DU Lac 

A une assemblée des électeurs municipaux de la susdite 

Municipalité tenue au bureau du sec-trés. de la dite Corporation 

2000 Ste Marguerite, ce 28 octobre 1973, de Midi à 2 heures H E 

p.m. tel qu'annoncé par avis publique en date du 9 octobre 1973 

pour la mise en nomination d s candidats aux xharges de Maire et d 

de conseillers de la susdite Municipalité en remplacement des M. 

J.Philippe Dugré le maire et de Messieurs Charlemagne Trahan au 

siège no I Claude Comeau siège no 2 2t J.Jacques Légaré siège no 

dont le terme d'office est expiré, 



Qye Dimanche le A Novembre 1973 s'il e st nécessaire des bureaux 

seront ouvert au bureau de la Corporation depuis 8 heures a&m, jufê&u'a 

6 heures Pm pour la réception des votes des électeurs 

pour les candidats mis en nomination.M.Bruno Héroux de 

cette Municipalité a été nommé secrétaire de cette election^. 
^Sf S | 

pour assister le président dans l'accomplissement des devoirs 

cette charge 

Je Marcel Crete sec-trés. étant de droit président de cette election 

requiert les électeurs ici présents de mettre en nomination les 

candidats de leur choix en remplacement de M. le Maire et Messieurs 

les conseillers sortant de charges. ^ 

Les nominations defront etre faites par écrit au rpésident de 

l'élection et mentionner les noms prénoms et occupations des candidats 

, le numéro du siège de chacun d'eux ainsi que le nom au complet 

du proposeur et du secondeur lesquel devront etres présents. 

Il a été mis en nomination a la charge de Maire M. J.Philippe Dugré 

Cultivateur, ont sigés le bulletin de présentation messieurs 

Lucien Rouette Adéiard Rouette J.Jacques Légaré J.Paul Boisvert 

J.Pierre Benoit Charlemagne Trahan 

Il a été mis en nomination su siège no I M.Denis Houle Vendeur 

ont sigmés le bulletin de présentation Messieurs Gilbert Charette 

Pierre Brassard Lucien Rouette J.Jacques Légaré 

Il a été mis en nomination au siège no 2 M. Claude Comeau soudeur 

ont sigés le bulletin de présentations MM. Adéiard Rouette Lucien Rouet 

te J.Jacques Léagré Charlemagne Trahan 

Il a été mise nomination su sàège no 3 M.J.Jacques Légaré ont signés 

le bulletin de présentation Messieurs Denis Houle Lucien Rouette 

Pierre Brassard Adéiard Rouette J.Paul Boisvert JéPierre Benoit 

Charlemagne Trahan 

Etant donné qu'il s'est écoulé deux(2) heures depuis l'ouverture de 

l'assemblée pour la présentation des candidats aux charges de maire et 

de Conseillers de cette Municipalité et qu'il n'y a que le nombre 

voulu de candidats dûment mis en nomination pour les dites charges; 

Je, Marcel Crete président de cette Election proclame élus par 

acclamation Wlaire et Conseillers de cette Municipalité: 

J.Philippe Dugré Maire 

M. Denis Houle siège no I 

M.Claude Comeau + no 2 

, .J.Jacques Légaré no 3 j 

L'assemblée est levée 

' d 8 é l e e t i o n 

Canada t ^ 

province de quebec 

Corporation Municipale de la Visitation de Poijjte du Lac 

Session régulière de la susdite Corporation Tenue au lieu et heure 

ordinaire des seaace ce 5 novembre 1973 et à laquelle sont présent 

Messieurs J.Jacques Légaré Claude Comeau J.Denis Garceau Denis Houle 

Lucien Rouette sous la présidence de M. J.Philippe Dugré Quorum. 



Maire suppléant. 

A près la récitation de la prière et la lecture du procès verbal 

de la dernière assemblée les minutes en son t adoptées tel que lues 

Le Maire et les trois conseillers léus lors de la mise en isomina-

tàon sont assermentés par le sec-trés. 

CORRESPONDANCE 

Lettre du Miniâtère de L'Education accompganée d'un chèque 

au montant de 450.00 comme subventation pour les loisirs, 1973-74 

Demande de permis de construction pour un poulailler par M. 

Georges Bérard ( St Germain) et M. Léo Rouette Avenue RICARD 

Demande de la part des membresdes .iLoiisirs de Pointe du Lac 

pour obtenir une subvention additionnel de $ 300.00,pour renouveller 

les bandes de la patinoir. 

Demande des Reév. Srs Dominicaines de la Trinité pour avoir 

u e entrée d'eau de 2 Po. de diam. 

Demande de Place de Tonnancour Inc. Pour une extention d'aqueduc 

rue De tonnancour Est pour le printemps 1974 environ 300 pieds. 8 maisons. 

Le Ministère du Tourisme Claude Siamrd concermamt notre demande 

pour une halte routière avec vue sur le Lac St Pierre nous avise 

qu'il a transmis cette Correspondance aux administrateur de son 

Mimietère pour l'attention voulue. 

Le 18 Octobre 1973 une circulaire conernant une erreur pour les 

années concernant la remise d'une partie des taxes foncière 

soit qu'au lieu de 1973-74 ont devrau corrigé comme 1972-73» 

M. Pierre Lefaivre demande un permis de la Commission de Contrôle 

D'Alcool du Québec pour le Motel L'Emérillon Motel Salle manger 

I. Veilleux le propriétaire d'un local � Ancien Salon Motuaire) 

nous fait l'offre pour la location de ce dit local pour aménager 

notre salle de délibération et bureau de la Corporation. 

Propositions: 

Il estv proposé par Lucien Rouette et résolu unanimement de 

nommer M. J.Jacques Légaré Maire suppléant pour les 3 prochains mo'ràs 

Après étude dé la demande des Loisirs concernât leur demande de sub-

vention additionnel de # 300.00 il est proposé et réslu unanimement 

de leur octrouyer un montant de 200.00 considérant que déaj notre 

Municiaplité leur forarni le service d'eau gratuitement et que par notre 

budget le montant versé ppur le service de la Biblràobus entre 

en ligne de compte comme loisirs. 

Il est proposé par J.Jacques Légaré et résolu unanimement d'autoriser 

le Maire M.J.Philippe dugré a signer pour et au nom de la Corporatijon 

le contrat pour la location du dépotoir avec M Clément Riarc au 

cout annuellemnt de $600.00 en deux versement de 300.00 pour 

la balance de 1973 e-t T974 entèrement. 

Il est résolu à l'unanimté des membres du Conseil d'autoriser le 

sec-trés. a demander des soumissions pour l'entretien des B-F. déneigement 

pour la saiosn d'hiver 1973-74 les soumissions reçues reçues au 

bureau de la Corporation jusqu'à l'ouverture de L'assembl.e régulire 

du 3 D.c 1973 le conseil ne s'engage a accepter ni la plus basse 

ni la plus haute ni aucune des soumissions reçues les sou missions 

seront ouvertes et étudiéés accte assembléeenviron 55a 60 B^F. 

le déneigement devra se faire le pis rapidement possible afin de 
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faciliter le travail de pompier lors dfu incendie. 

Il est résolu unanimement d'autoriser le sec-trés. 
de prendre avec notre aviseur les conséquence lors d'un 
accordation d'un permis de construction pour les services 

publique soit le service d'eau etc. 

M. Claude Cooeau donne avis de motion qu'a une prockai 

assembles un règlement sera soumis pour l'augmentation du tarif pour 

la pose d'une entrée d'eau a des résidence ancienne ou nouvelle 

A la Suite de l'offre de M. Veilleux concernât le local offert il est 

résolu d'autoriser le sec-trés. à communiquer avec le propriétaire 

afin de discuter du prix et des avantagespour la location de ce local 

qui sans aucun doute serais l'endoir idéal pour notre bureau et salle 

de délibérations car nous n'avons pas un endoit très convenanble pour t 

un conseil Municipale afin de recevoir des invités p 

A la smite de plaintes de r.sidents de EK±±BX certaine rue ou avenus 

il est résolu que quelques membres du conseil prennent connaissance 

de l'éta de ces dites rues et prennent^ les moyens pour y remédier. 

Comptes 

Section Générale 

chèque no 

208 Loisirs de Pointed! Lac I c. octroi $ 450.00 
n 

209 Caisse Pop. Pte du Lac A Thériaule 223.65 

210 Clément Ricard dépotoir 50.00 

211 Ministre du Revenue Impôt 47.60 

212 Receveur Général du Canada impôt 32.80 

213 Hydro-Québec Elect 179.83 

214 Comm. Scol Chavigny taxes scol 194.76 

215 La Compagnie de téléphone Bell 68.34 

216 Marcel Crete Voyages jbapetrie election.... 108.80 

217 Pavage Veilleus alphalste 343.00 

218 Fromules Mun. sacs election 54.65 , 

219 Receveur Général Canada Timbres 80.00 

220-223 Marcel Crete salire nov 41.57 

224 Bruno Héroux election 1973 10.00 

225 Dufresne Alum, btes scrutin 32.66 

226 Pavage Veilleux alphalte 572.75 

227 Légaré Freres marchandises 18.69 

228 A Buy Messier entretien rues 38.88+ 

229 Maurice Gauthier Travaux entreteien 48.75 

230 Mme Lise P. Messier copie de documents 120.00 

231 Georges Lesmerises remb frais bris aqueduc 16.00^ 

232 Loisirs de Pointe du Lac Inc. octroi 200.00 

I Section aqueduc 

154 Henri St Pierre Chauffage 56.00^ 

155 Hydro Québec electricité 474.76 

156 Germain Freres travaux réser\oir 47.25 

157 Maurice Doyon entreteien camion 12.60 

158 Marcel Crete voy- ge et entretene 287.75 
159 A Guy Messier Travaux aqueduc 182.00 

160 Marcel Crete Pompiers Volontaire 150.00 



Régie des Eaux 

aqueduc égout 

autorisation 

B-F. 
Luois Dugré 

$ 3 8 5 . 0 0 

161 P.A Gouin SStée Matériaux aqueduc $ 1,268.93 

162 CANRON LTEE "" "" 51.73 

163 Pépin Esso Service entretien camion.... 68.72 

164-167 Marcel Crete salaire de nov 41.57 

168 Ls Geo. Guilbert Travaux aqueduc 86.00 

Il est résolu à l'unanimité des membres du Conseil d'accepter 

les comptes qui précèdent pour paiement 

La séance est leVée 

sec-trés, 

CANADA 

PROVINCE DE QUEBEC, CORPORATION MUN. V I S I T A T I O N POINT DU LAC 

Session régulière de la susdite coproration, tenue au lieu et 

heure ordinaired es séances ce 3 Décembre 1973 et à laquelle sont présents 

Messieurs Rosario Crete J.D.Garceau Luciato Rouette Denis Houle 

J.J. Légaré Claude Comeau sous la présidence de M. J.Philippe Dugré. 

Après la récitation de la prière et la lecture du procès verbal de 

la dernière assemblée les minues en sont adoptées tel que lues. 
' *3 

Lecture d'une lettre des Rev. Srs Grises de la Cahrité nous demandan| 

de réduire leur taxe d'EAU CONSIDERANT QUE SEULEMENT $ personnes " 

y habite. 

Lettre du Service de protection et d'envirionnemrnt nous donnatn 

l'autorisation d'excécuter les travaux d'aqueduc extention et 

d'égout sanitaire 
La firme d'évaluation st Maurice nous offre ses services pour faire3 g 

B H 
1 notre évaluation adresse 794 5e rue Shawinigan. 3 

Ouverture des soumissions pour déneigement des B.-F. 1973-74 

Louis Dugré $ 385.OO J.Jacques MessÈer 9.00 pour chacune& 495.1 
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Après étude des soumissions il est proposé par Lucien Rouette appuyé 

par Claude Comeau et résolu d'accepter la soumission de Louis dugré 385 .00 
Sur proposition de J.Denis Garceau appuyé par Lucien Rouette d auto-
riser le sec-trés. a faire une demande pour des lumières de rues 
dans notre Municipalité a 1'Hydro-Québec. 

M. Lemay de LEM Produts de st Barnabé nous offre un prix de$ 629.93 

pour une table de Conseil dont le plan accompggne cette offre. 

Sur proposition de Claude Comeau appuyé par le Rosario Crete il est 

résolu d'accepter l'offre de M. Lemay pour la dite table mais avec 

quelques modifications soit que les tables soient un pàu plus large et 

plus longu et que le conseil pourra ajouter un montant de $ 50.00 

en plus du montant de $ 629.93- et d^autoriser M. J.J.Légaré a faire 

les démarches nécessaire .le choix du bois sera du chêne. 

Proposé par Denis Houle secondé par Lucien Rouette que la eonseil 

s'engage a fournir un aide au sec-trés. pour la raison que le bureau 

ne soit pas fermé durant l'absence de celui ci suite à des travaux 

ou autres pour l'aqueduc ou incendies afin d'améliorer les services 

au contrubualble suite à des plaintes que le dit sec-trés. est souvent 
absent et que plusieurs ne peuvent venir pour açquitéer leus comptes taxes. 



Règelemnt 104 

ENTREE D'EAU 

$100.00 

Revision role 

évaluation 

1973 

Concernant la résolution précédente le conseiller J.Jacques Léagré 

propose et appuéyé par Denis Houle que la dite propsition 

précédente soit soumise a pour une étude plus approfondie/^ 
de cette question par rapport a u x c p n â é q u e n c e q u e c e l a 

peu comporter concernant notre budget ou autres coosidérai 

a savoir les heures de bureau , une aide sec-trés. adjoint 

Règlement no 104 Amanadant le no '/V 

Considérant que depuis l'adoption du règlenment no 74 en date du 

17 ieme jour de Août 1959 concernant les tarifs pour les entrées d'eau 

nouvelle au montant de $ 25.00 aucune rectification n'a été faite. 

En consequence il est proposé par Lucien Rouette secondé par 

Denis il est résolu que considérant l'augmentation des matériuaxu 

pour faire 1'installations des nouvelles entrées le conseil par le 

présent rglement augmente le tqrif à $ 100,00 (cent dollar) pour 

chaque nouvelle entrée amandant le règelemnt no 74. Adopté. 

Il est résolu à l'unanimité des membres u Conseil de reviser le 

rôle d'évalaution avec amendements tel que décrit ci-après 

Lucien Rouette a Jean Rouette Odilon Crevier à R.Poliquin 

Fernad Vadebobceur àYves Lafreniere Lucien Rouette Marcel Boucher 

Dontigny Inc. à J.C.Boies P ace de Tonraicour a Corp.Mun. Pointe du Lac 

F.Vadebonceiur àWelleie Robert et à J.D'arc Duguay et a Edouard Hébert 

et Liliane StArnaud et A Francois Panneton et Ana tole Belleare et 

a Roland Bellamare et a Benoir Carrier et a Pauline Giroux et a Yaan 

Bourheau Pauline Giroux Palce de Tonanncour a Grégoire Pàamondon et 

a Roger Riquier et à=Marcel Pépin Maurice Senneville de Vital Allaire 

Ernest Denoncour à Maurice L. Denoncour Fernand Vadeboiscouer àThérèse 

Fortin et à Pierre André Larose et à J.D'Arc Duguay Place de Tonnancour 

à Claude Lafreniere Florida Chamberland et M.Anna Hélie à Clovis 

Rocheleau Jos Auger à Roger Garceau Mme Alphones Lamjt à Yves Laj ie 

René Dugré à Michel L'Ecuyer Place Tonnancour à J.C.Boisvert J.Pierre 

Benoit à Jocelyn Lessard J.Claude Paqui à Douglas Antonisyn Place 

Tonnncour à André Dugré Lauréat Crete à Lucette Montenbeault Mme Paul 

Beaudoin à Rosaire Poliquin Adélard Rouette à J.P Lamy Fraternité Sacer-

dotale à Gaétan Lavergne et a Rock Vallieres Walter Bergeron à Denis 

Babin Place De Tonnancour à André Bellemare Bené Dugré à J.Panneton 

Yvon Gélinas à Gaétan Tousignant René Dugré à Yvon Gélinas et à Jac-

ques Milot Léo Rouette a Marce Bélanger Lucien Rouette à Roger Boucher 

et a J.Pierre Lamirande Pierre André Larose à Raphael Lafreniere 

Laurent lebire à Pierre Lebire Richard Tétreault à jean Bouchard 

Adélard Rouette à Roland Turcotte Nelson St Germain a Geo. Bérard Guilb 

bert et Frere a Gaston Thérialulr Orner Janvier a*Arthur Comeau 

Place de Tomaacour à Michel Lesmeries Mme A. Messier à a G.Messier 

Paul Légaré a Nelson St Germain M.A. Dufresne à A.Pagé Denis Babin à 

Jacques Bourque De Tonnancour à Réjean Bail et a H.Paal Gosselin 

et a Réjean Baril Lucien Roueete a Nicole Paris Suzanne Vigneault 9. 

Pierre Lacroix Arthur Spénard a Pierre Dansereau Lucien Rouette à 

Marcel Boucher René Dugré p Louis Dugré Luicen Roette a Y Morissette 

Adrien Desmarais a gaétan Michamd Napoléon Paqgtin a. Alex Buckley 

Place De Tonnancour à H.P. Gos.elin Léo oldd Frechette a R.Auger 

J.R. Lamarrae x± a Helen Skidds. Edouard Hébert à P.E Livernoche 



Section Générale 

Chèque No 233 Rosario Crete Frais Rep $ 65.00 

234 J.Denis Garceau "" "" 65.00 

235 Lucien Rouette "" "" 65.00 

236 J.Jacques Léagré  65.00 

237 Claude Comeau "" "" 65.00 

238 J.Philippe Dugré " 195.00 

239 Charl. Trahan "" 65.00 

240 O.P. Pointe du Lac A.Thér  223.665 

241 Clément Ricard Dépotoir  50.00 

242 Minitre Des Finances Enr camions.... 5.00 

243 Formules Lé aies Prov. Code m  12.95 

244 Bibliothèque De Prêt de la M  340.50 

245 9.00 

246 Ministre du Revenu I m p o t é é é é é � 59.50 

247 Receveur Générale du Canada Impôt F.... 41.00 

248 Marcel CRETE Voyages papetrie acc... 215.25 

249 Jean Banville Inc. Classeur  304.83 

250 Lionel Mattin Contrats rue  52.00 

251 A Guy Messier - Travaux et pierres - - j089.27 

252 Mme Lise P. Messier Copie document... 35.00 

253 Montréal Draperies pour bureau  391.39 

254- 257 Marcel Crete Salaire  41.57 

258 Maurice Gauthier Travaux  39.50 

259 258.56 

260 La Comp. Bell Canada III.97 

261 Thomas Bellemare et Fils Travaux rues 144.00 

262 v Arthur Spénard Ass Camion Chev 137.16 

263 Claude LafreMère Travaux 76.00 

264 Jean Simard Couvercle et Ind B-F.... 137.16 

Section Aqueduc 

169 Hydro Québec Elect 98.20 

170 Guilbault Transport 5.50 

171 Marcel Crete Pompier Volontaires 75.00 

172 Maurice Doyon entretien pompes et 75.01 

173 Daigle Aqua Mat.riaux aqueduc 155.52 

174 Marcel Crete Voyages pour pompes .... 358.80 

175 Ls Geo, Guilbert Travaux aqueduc.... 29.00 

176-179 Marcel Crete Salaire de Déc, 41.57 

180 Pépin Esso Service Entretien Camion .. 25.70 

llest résolu à l'unanimité des emmbres du Conseil d'accepter 

les comptes qui rpécèdent pour paiement. 

Proposé par Claude Comeau appuyé par J.Jacques Légaré il est 

résolu que la Corporation Municipale de la Visitation de Pointe du 

après étude des offres de Messieurs Veilleux et Provencher pour la 

location d'un local soit 2699 Notre Dame Ancien Salon funéraire 

au prix de $ 150.00 par mois soit le rez-de-chausrè et sous-sol 

dont les propriétaire es'engage a-mettre le dit sous-sol convenable 

avec plancher en ciment toilette etc. tel qU'entente avec les pro-

priétaires lors d'un entrevue et d'autoriser le sec-trés. . afaire 
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les améliorations nécessaire soit tenture toile et d'y installer 

le bureau de la Corporation et que dorénavant le conseil tij 

les Assemblées du Conseil a cette endroit et que le sec-tri 

fasse faire une petite armoire avec vitre pour l'installe!) 

a la porte du dit bureau afin que dorénavant les avis 

publics y seront affichés afin qaue lepublique en prenne co^ 

Il est résolu unanimement que dans l'avenir les avis publics devront 

etre affichés a deux endroits soit a la porte de l'église de Pointe-

du Lac et a l'extérieur du bureau de la Corporation soit a 2699 Notre 

Dame Pointe du Lac. 

-Jî. Georges H.Denoncour accompagné par M. Gaston Bournival reéprésen-

tant la pastorale, nous rencontre a savoir; que le Conseil prenne les dis 

positions nécessaire pour que le service d'autobus de Troi-s Rivières 

continue leur trajet jusqu'au dans le viilage de Pointe du Lac en 

passant par le chemin Ste Marguerite via le Village de Pointe du Bac 

et retournant par l'avenue St Jean*Baptiste suite a des demandes de 

plusieurs résidents de Notre Municipalité. 

Suite a cette demande il est résolu unanimement que après entente 

entre les différents coprs publics de Pointe du Lac une rencontre soit 

prévue avec les dirigeants de cette compagnie de autobus si il y 

aurait possibilité qu'un tel service pourrait se faire . 

Il est résolu unanimement de rayées des livres les montants ci-après 
M . .. 1971-72-73 1,188.04 270.00 eau 4,593.75 

ex â U ^ a ^ ^ g i t i o n de M. M. Claude Comeau et résolu unanimement 

d'ajourner la séance au 20 Décembre 1973 à 2699 Notre Dame Pointe du "ac 
* 
a 8 heures p.m. 

La séance est ajournée 

canada 

province de quebec 

Corporation Municipale de la Visitatioo de Pointe du Bac 

Session ajournée de la séance ordinaire du 3 Décembre 1973 tenue 

a= nouveau bureau soit à 2699 Notre Dame Pointe du B a c à 8 heures p.m. 

et à laquelle sont présents Messieurs Vu la mauvaise température 
aucun membres du Conseil est présent se, sec-tr^s. y est, 

sec-trés. 



Cette page est la dernière du livre des délibérations 

du Conseil Municipale de l a Visitation de Pointe du Lac 


